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AVANT-PROPOS 

	

f 

Lorsque la commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, 
on connaissait fort mat revolution de reconomie canadienne. Et le peu 
qu'on savait n'avait pas ete passé au crible par les rares specialistes des 
sciences sociales de repoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a la Cache pros de 
cinquante ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur 
nos predecesseurs : nous disposions d'une foule de renseignements. 
Des universitaires, partout au Canada, et des specialistes a l'emploi 
d'instituts de recherche prives ou d'organismes publics, comme le Con-
seil economique de I'Ontario et le Conseil economique du Canada, 
s'etaient déjà penches sur le fonctionnement de r economie canadienne. 
Malgre les nombreuses lacunes, notre probleme n'etait pas le manque 
d'information; it nous fallait plutot relier, integrer — synthetiser — les 
conclusions de la plupart des recherches déjà faites. 

La Commission a regu un mandat exceptionnellement vaste, qui 
couvre plusieurs des grandes questions d'orientation que les citoyens et 
les gouvernements du Canada devront vraisemblablement se poser au 
cours des prochaines decennies. Ce mandat fixait l'objet de la plupart 
des recherches de meme que la port& de notre enqu8te; nous savions 
qu'il faudrait nous appliquer a faire le lien entre les differentes disci-
plines. Notre Programme de recherche se distingue dons a trois points 
de vue : outre des etudes originates, it propose aux lecteurs des syn-
theses de recherches effectuees dans des domaines specialises; it ne fait 
pas double emploi car it ne reprend pas de travaux qui, de l'avis des 
chercheurs canadiens, avaient déjà ete tits bien faits; enfin, it s'agit de 
l'examen le plus complet des systemes economique, politique et juridi-
que canadiens jamais entrepris par un organisme independant. 
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Trois eminents universitaires canadiens ont assure conjointement la 
direction du Programme de recherche de la Commission. Ce sont 
Ivan Bernier (Droit et Constitution),,  Alan Cairns (Politique et institu-
tions de l'Etat) et David C. Smith (Economie). 

Ivan Bernier est doyen de la Faculte de droit de l'Universite Laval. 
Alan Cairns, ancien directeur du departement de sciences politiques de 
l'Universite de la Colombie-Britannique, a ete titulaire de la chaire 
William Lyon MacKenzie King d'etudes canadiennes, a l'Universite 
Harvard. David Smith, ancien directeur du departement d'economique 
de l'Universite Queen's, a Kingston, est maintenant recteur de cette 
universite. Lorsqu'il a assume ses nouvelles fonctions a l'Univer-
site Queen's en septembre 1984, David Smith a ete remplace a la 
Commission par Kenneth Norrie, de l'Universite de l'Alberta, et 
John Sargent, du ministere federal des Finances, qui ont assure con-
jointement la direction du Programme de recherche sur l'economie pour 
la derniere phase des travaux. 

Je suis convaincu que les etudes publiees ici et dans les autres 
volumes, grace au travail des auteurs ainsi que des directeurs et des 
coordonnateurs de recherche, conserveront pendant longtemps une 
grande valeur pour les universitaires et les decideurs canadiens. respere 
en outre qu'elles rejoindront, dans les milieux universitaires, un public 
d'autant plus nombreux qu'elles sont publiees en francais et en anglais. 

Je profite de l'occasion pour remercier, en mon nom et en celui de mes 
collegues, les directeurs de recherche et tous ceux et celles qui ont 
collabore avec eux. Je remercie egalement les membres des nombreux 
groupes consultatifs de recherche, dont les avis ont ete pour nous si 
precieux. 

DONALD S. MACDONALD 
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INTRODUCTION 

De fawn tres generale, la question qui a surtout retenu notre attention 
dans le cadre du Programme de recherche de la Commission est celle de 
savoir comment l'economie politique canadienne peut le mieux s'adap-
ter au changement. Si cette question a servi de point de depart a notre 
enquete, c'est que nous sommes convaincus que l'avenir nous prendra 
toujours un peu par surprise. Nos institutions politiques, juridiques et 
economiques doivent donc etre suffisamment couples pour s'adapter 
aux surprises, et assez stables pour nous permettre de realiser les objec-
tify que nous nous serons fixes. Ce theme de ]'adaptation nous a amends a 
explorer les liens d'interdependance entre les systemes politique, juridi-
que et economique du Canada et a situer nos travaux dans une optique 
interdisciplinaire. 

L'ampleur de la tache (plus de 280 etudes, publiees dans 72 volumes) 
de meme que la pluralite des disciplines et les divergences ideologiques 
nous ont amends a conclure que ('integration complete n'etait ni possi-
ble ni souhaitable. Neanmoins les collaborateurs ont etudie des pro-
blemes courants sous des angles differents et en appliquant diverses 
methodes. Nous prions donc les lecteurs de bien vouloir regarder au-
dela de leur propre domaine d'interet et d'adopter, eux aussi, une 
perspective interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous la 
direction d'Ivan Bernier), La politique et les institutions de l'Etat (sous la 
direction d'Alan Cairns) et L'economie (sous la direction de David C. 
Smith et, pour la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe 
de Kenneth Norrie et John Sargent), ont eux-memes ete divises en dix-
neuf modules, confies a des coordonnateurs de recherche. 
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Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitu-
tion, cinq modules ont ete crees et confies aux coordonnateurs de 
recherche suivants : 

Le droit, la societe et reconomie — Ivan Bernier et Andree Lajoie; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
L'union economique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare F. Beckton et 
A. Wayne MacKay. 

Le droit etant, dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus 
fondamental dont l'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, 
nous avons du nous demander quand et comment on pouvait y recourir 
pour regler les problemes que le mandat de la Commission soulevait. 
Nous avons donc etudie le systeme juridique canadien du double point 
de vue de revolution du droit par suite des transformations sociales, 
economiques et politiques, et, inversement, de l'incidence du droit sur 
revolution sociale, economique et politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur la politique et les institu-
tions de l'Etat ont ete classes sous sept rubriques : 

Le Canada et l' economie politique internationale — Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham; 
L'Etat et la societe dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe — Alan Cairns et 
Cynthia Williams; 
La dynamique politique du federalisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de la politique economique — G. Bruce 
Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont etudie un certain nombre d'evenements qui ont 
amend les Canadiens a s'interroger sur leur capacite de se gouverner 
avec sagesse et efficacite. Dans plusieurs cas, ces evenements ne sont 
pas survenus qu'au Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes com-
paratives sur la fawn dont les autres pays ont aborde les problemes que 
nous connaissons. Tenant compte de la tradition parlementaire du 
Canada, de son systeme federal de gouvernement, de son economie 
mixte et du fait qu'il constitue une societe bilingue et multiculturelle, les 
collaborateurs ont egalement explore des moyens de reamenager les 
rapports de pouvoir et d'influence entre les institutions afin de retablir 
les principes democratiques fondamentaux de representativite, de 
receptivite et de responsabilite. 
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Le Programme de recherche sur l'economie, enfin, a ete organise 
suivant sept modules : 

La macro-dconomie — John Sargent; 
Le federalisme et l'union economique — Kenneth Norrie; 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
La repartition du revenu et la securite economique au Canada —
Francois Vaillancourt; 
Le marche du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pens& economique et les questions sociales — David Laidler. 

La recherche relative a l'economie a porte sur l'affectation des res-
sources, humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des 
politiques sur l'affectation de ces ressources, et sur la repartition des 
gains resultant de la mise en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu 
pour objet la nature du developpement economique, les elements qui 
faconnent la structure regionale et industrielle du Canada, et la depen-
dance economique reciproque entre le Canada et les autres pays. Cette 
recherche visait a nous faire mieux comprendre ce qui determine notre 
potentiel economique et comment les instruments de politique economi-
que peuvent servir les objectifs que nous nous fixerons. 

Trois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont 
ete fusionnes; ce sont les modules sur l'union economique canadienne, 
sur la dynamique politique du federalisme canadien, et sur le federalisme 
et l'union economique. Par consequent, les volumes sur le federalisme et 
l'union economique, tout comme le volume sur le Nord, sont le fruit 
d'un travail interdisciplinaire. 

Nous sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et 
coordonnatrices de recherche, qui ont non seulement organise le travail, 
rassemble et analyse les nombreuses etudes, et regroupe leurs princi-
pales constatations dans des apercus, mais aussi contribue de maniere 
substantielle au Rapport de la Commission. Nous les remercions de ce 
travail, souvent accompli dans des conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun 
des membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois 
exprimer notre reconnaissance au president de la Commission, 
Donald S. Macdonald, au directeur executif, Gerald Godsoe, et au 
directeur de l'elaboration des politiques, Alan Nymark, qui ont suivi de 
pres le deroulement de nos travaux et joue un role central dans la prise en 
consideration des recherches pour la preparation du Rapport. Nous 
voulons egalement remercier le conseiller administratif de la Commis-
sion, Harry Stewart, pour ses conseils et son aide, de meme que le 
directeur des publications, Ed Matheson, chargé de la publication des 
volumes de recherche. Un merci tout special a Jamie Benedickson, 
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coordonnateur des politiques et adjoint special du president, qui a 
assure la liaison entre le personnel de recherche, d'une part, et le 
president et les commissaires, d'autre part. Nous sommes egalement 
redevables a l'auxiliaire administrative du Programme de recherche, 
Donna Stebbing, et au personnel de secretariat, Monique Carpentier, 
Barbara Cowtan, Tina De Luca, Francoise Guilbault et Marilyn Sheldon. 

Enfin, un merci bien merite a nos plus proches collaborateurs et 
collaboratrices, les attaches de direction Jacques J.M. Shore (Droit et 
Constitution), Cynthia Williams, et Karen Jackson qui lui a succede 
(Politique et institutions de l'Etat), et I. Lilla Connidis (Economie). Leur 
contribution tant aux trois programmes de recherche qu'a l'ensemble 
des travaux de la Commission merite d'etre soulignee. 

IVAN BERNIER 
ALAN CAIRNS 

DAVID C. SMITH 
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PREFACE 

Le present ouvrage sur les industries du secteur primaire et la politique 
d'exportation de l'eau est l'un des six volumes consacres a la politique 
commerciale exterieure du Canada et a ses liens avec l'economie mon-
diale par les chercheurs du Programme de recherche sur l'economie de 
la Commission. Il s'insere dans une,  serie traitant de sujets tels que le 
libre-echange entre le Canada et les Etats-Unis, le Canada et le systeme 
d'echanges multilateraux, la politique industrielle et le commerce exte-
deur et l'influence etrangere sur la politique canadienne. 

Ses auteurs abordent deux questions d'importance capitale. Dans la 
premiere etude, Bruce Wilkinson, de l'Universite de l'Alberta, scrute 
l'avenir du secteur primaire du point de vue des exportations. Apres 
avoir porte un jugement sur la sante de ses diverses branches, it conclut 
qu'elles sont loin d'être moribondes. Malgre une croissance moms 
rapide que celle que l'on a connue dans les annees 1950 et 1960, leur 
rendement et les exportations qu'elles susciteront seront satisfaisants. A 
son avis, on erre en tenant parfois les entreprises du secteur primaire 
pour diametralement opposees aux industries de la technologie de 
pointe, puisque plusieurs d'entre elles font maintenant usage de nou-
velles techniques dans l'exploitation et la transformation des ressources 
naturelles. 

Dans la seconde etude, Anthony Scott, John Olynk et Steven 
Renzetti, de l'Universite de la Colombie-Britannique, se penchent sur 
l'elaboration d'une politique de ('exportation de l'eau au Canada. Its en 
viennent a la conclusion que tout projet, a ce chapitre, devrait faire 
('objet d'un examen minutieux et une analyse de rentabilite. Its pro-
posent aussi que cet examen soit effectue par les deux ordres de gouver- 



nement, federal et provincial, et repose sur des criteres economiques 
bien &finis. 

Ces deux etudes abordent des questions qui sont au coeur du debat 
actuel sur la politique commerciale. Au Canada, les ressources 
naturelles constituent depuis longtemps une part des produits que nous 
exportons, tandis que l'exportation de I'eau est toujours demeuree tres 
controversee. Les travaux contenus dans ce volume representent une 
importante contribution a l'ensemble des etudes publiees par la Com-
mission. Elles seront particulierement utiles a ceux que le debat actuel et 
A venir sur la politique commerciale interesse. 

JOHN WHALLEY 
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1 

Le secteur primaire au Canada : 
un tour d'horizon 

W. WILKINSON 

Introduction 

Certains pays ont progresse beaucoup plus rapidement que d'autres, et 
certains n'ont pas progresse du tout. Ces differences ne nous semblent pas 
s'expliquer principalement par leur dotation en facteurs de production 
[. . .] A notre avis, la variable explicative la plus importante est ('organisa-
tion politique et la competence administrative du gouvernement. 

Lloyd Reynolds (1983) 

Bien avant que le Canada ne devienne une nation, ses richesses abon-
dantes en poissons, en forets et en animaux a fourrure en ont fait un 
attrait pour les navigateurs europeens, qui ont rempli leurs navires de 
produits a vendre dans leur pays d'origine. Au debut de la cblonie, la 
grande preoccupation des colons etait d'avoir acces a des debouches 
europeens pour leurs matieres premieres. A compter du moment oil les 
terres que nous appelons maintenant le « Canada » sont devenues une 
colonie britannique, elks ont joui d'un acces privilegie aux marches 
britanniques, jusqu'a ce que l'abrogation des « Corn Laws », en 1846, 
elimine ce privilege. Des l'annee suivante, la province coloniale du 
Canada a reagi en imposant son propre tarif general sur les importations 
en provenance de tous les pays. Le lien special qui avait uni le Canada a 
la Grande-Bretagne etait brise a jamais, malgre des tentatives de le 
retablir par le biais du tarif preferentiel britannique, adopte au debut du 
siecle. Les Canadiens se sont donc tournes vers les Etats-Unis, en quete 
de relations commerciales et de debouches nouveaux. La grande preoc-
cupation demeurait l'acces a des marches oh ecouler les ressources 
canadiennes. C'est ainsi que le Traite de reciprocite signe avec les Etats-
Unis, qui a dure de 1854 a 1866, portait sur des ressources naturelles 



supposant un minimum de transformation. Outre les produits tradition-
nels tels le poisson, les fourrures et le bois d'oeuvre, l'accord portait sur 
de nouvelles denrees : les cereales et la farine, la viande et les produits 
laitiers, et le charbon. 

Depuis, le Canada est devenu un pays industriel produisant une vaste 
gamme de produits manufactures et fournissant une foule de services 
differents. Son secteur de production de ressources a aussi connu un 
elargissement appreciable. Les exportations traditionnelles demeurent 
importantes : le Canada est actuellement le plus gros exportateur au 
monde de poisson, et it fournit plus du quart de toutes les importations 
mondiales de bois resineux. Mais it a aussi ajoute a sa liste d'exporta-
tions beaucoup d'autres denrees ou produits de richesses naturelles 
telles les cereales, notamment le ble et l'orge, dont environ le cinquieme 
des importations mondiales proviennent du Canada, une variete de 
metaux et de mineraux non metalliques allant du nickel a l'amiante, ainsi 
que la pate de bois et le papier journal. Tous ces produits sont devenus 
d'importantes exportations au cours du siècle dernier et au debut de 
celui-ci. Au cours des quatre dernieres decennies, d'autres exportations 
de matieres premieres ont ete ajoutees a la liste : petrole et gaz naturel, 
uranium, minerai de fer, soufre, potasse, electricite et canola (autrefois 
appele « colza »). Le Canada a egalement assiste a l'elargissement des 
marches de ces produits traditionnels, le charbon et le cuivre etant par 
exemple vendus au Japon, et le zinc, au Japon et a la Communaute 
economique europeenne (CEE). 

Au meme moment, toutefois, le Canada a ete déclassé en ce qui 
concerne certains produits. Alors qu'il repondait, en 1950, a 80 % de la 
demande mondiale de nickel, par exemple, cette proportion est actuelle-
ment de moins de 25 %. Au cours de la meme periode, la part cana-
dienne du marche mondial de l'amiante est passé de 65 % a moins de 
40 %. 

Pourtant, malgre un recul dans certains secteurs les produits derives 
des ressources premieres, dans leur forme brute, semi-traitee ou finale, 
continuent d'assurer au Canada un excedent appreciable de son 
commerce total de marchandises, qui &passe les deficits importants 
que le pays enregistre au chapitre de beaucoup de biens manufactures. 
C'est ce qui ressort clairement du tableau 1-1. Signalons notamment 
l'excedent marque pour les produits forestiers, bien que les contribu-
tions a l'excedent commercial des produits energetiques, agricoles et 
mineraux ne soient certes pas negligeables. 

Les industries productrices de ressources sont en fait elles-memes 
tres petites par rapport a l'economie globale, tant pour leur part 
d'emplois que pour leur participation au produit interieur brut (PIB). 
Comme on peut le voir au tableau 1-2, ('agriculture, la foresterie, la 
peche, le piegeage et l'exploitation de mines, de carrieres et de puits 
petroliers ne representent ensemble que seulement 7 % de l'emploi total 
au Canada et seulement 6 % du PIB. 

2 Wilkinson 



TABLEAU 1-1 Balances commerciales du Canada, par categories 
principales de produits en 1983 

1983 

(en milliards de dollars) 

Produits agricoles 4,60 

Produits forestiers 11,91 

Mineraux bruts (sauf produits energetiques) 2,06 

Produits energetiques 7,68 

Mineraux semi-finis 2,92 

Automobiles et pieces 1,92 

Autres biens fabriques — 18,70 

Operations speciales (commerce) —0,77 

Peches et exploitation marine 1,13 

Total 12,75 

Source : Statistique Canada, Sommaire du commerce exterieur : decembre 1983, 
Ottawa, Statistique Canada, 1984. 

Bien qu'elles soient en elles-memes d'assez petite taille, ces indus-
tries fournissent les produits necessaires aux industries de transforma-
tion et permettent par le fait meme l'existence du secteur secondaire au 
Canada. Le meilleur exemple est certes le secteur forestier, qui fournit la 
ressource fondainentale necessaire aux industries du bois de construc-
tion, de la pate de bois et du papier journal. Ensemble, ces industries 
secondaires correspondent a plus de 85 % des ventes de produits fores-
tiers a l'etranger. Leur contribution a l'emploi et au PIB est bien stir 
incluse dans le secteur de la fabrication et represente respectivement 
13 et 14 % de l'ensemble de celui-ci. 

Bien que, par rapport a l'ensemble de l'economie, le secteur primaire 
ne soit peut-titre pas d'une taille impressionnante, il revet plus d'impor-
tance, dans certaines provinces, que le secteur de la fabrication. C'est 
notamment le cas de la Saskatchewan et de rile-du-Prince-Edouard, oil 
le secteur agricole emploie respectivement 20 et pres de 14 % de la 
population active. Cela vaut egalement pour ('Alberta, oil l'agriculture 
et l'industrie petroliere, comme le montre le tableau 1-3, revetent une 
importance majeure. 

II peut etre tentant de suivre dans le mouvement de la technologie de 
pointe et d'affirmer qu'il s'agit la de la planche de salut du Canada, si le 
pays veut maintenir une place enviable en ce qui concerne les echanges 
commerciaux internationaux, mais il ne faudrait pas commettre l'erreur 
de ne pas tenir dement compte du secteur primaire. De meme, si nous 
consacrons tout notre temps et toute notre energie a veiller a ce que le 
Canada realise, d'une maniere ou d'une autre, les economies d'echelle 
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en fabrication qui sont possibles dans le monde actuel, nous nous 
laisserons a nouveau router. Sans etre negligeables, ces reactions suppo-
sent un champ d'action trop limite pour permettre au Canada de reussir 
dans le milieu commercial mondial actuel. Le monde evolue rapide-
ment. Aux quatre coins du globe, l'on trouve de nouvelles sources de 
mineraux et de produits forestiers. Certains pays en voie de developpe-
ment subventionnent l'exportation de leurs ressources ainsi que des 
produits derives de celles-ci. Grace aux technologies nouvelles, it est 
possible de creer des substituts aux ressources naturelles du Canada. Et 
partout, le protectionnisme semble etre le mot d'ordre, ce qui limite les 
echanges commerciaux, notamment en ce qui concerne les ressources 
transform& s 

Nous devons donc nous interroger sur l'avenir de nos exportations de 
matieres premieres ainsi que de produits derives de ceux-ci. Queues 
seront l'offre et la demande de ces ressources dans le monde de demain? 
Comment evoluent les marches mondiaux et quelles nouvelles transfor-
mations pouvons-nous prevoir? Des sources nouvelles et moins cou-
teuses de ressources vont-elles faire leur apparition? Les technologies 
nouvelles diminuent-elles l'importance de nos ressources? Les gouts 
changent-ils? Qu'est-ce que ces changements, entre autres, signifient 
pour le commerce de matieres premieres et de produits derives de celles-
ci? Que pourrons-nous vendre et a quel prix? Quelle politique les indus-
tries canadiennes devront-elles adopter et quels rajustements devront-
elles operer pour faire face a la concurrence internationale? Voila quel-
ques-unes des questions que nous devons nous poser au sujet de l'eco-
nomie mondiale changeante a laquelle le Canada est appele a participer. 

Compte tenu du temps et des ressources mis a notre disposition, nous 
ne pouvons esperer repondre, dans le cadre de la presente etude, a 
toutes ces questions. Nous pouvons neanmoins mettre en lumiere cer-
taines des grandes tendances et questions que le Canada doit faire entrer 
en ligne de compte pour etablir ses plans de developpement. A cette fin, 
nous rassemblerons, a partir d'une gamme de ressources aussi vaste que 
possible, toute l'information disponible au sujet des ressources mon-
diales et canadiennes. Nous soupeserons et evaluerons ces donnees et 
leurs consequences pour le Canada. Nous consacrerons une partie 
chacun des grands secteurs primaires et nous nous attarderons egale-
ment, selon le cas, aux industries qui dependent de ceux-ci. La partie 
suivante est consacree a l'agriculture. Les autres porteront, dans 
l'ordre, sur les produits energetiques, les peches, les produits forestiers 
et les mineraux (excluant les produits energetiques). Nous consacrerons 
egalement une courte partie aux exportations eventuelles de ressources 
en eau. En dernier lieu, nous resumerons nos constatations; nous les 
accompagnerons de quelques observations et d'une conclusion generale. 
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L'agriculture 

Tout comme it est dans l'interet d'un producteur de chercher a s'emparer 
d'une bonne part du marche, de meme est-il dans l'interet a court terme 
d'une nation de proteger son industrie de la concurrence mondiale [. . .1 
Mais dans les deux cas, ce sont les consommateurs qui paient la note, et les 
richesses et revenus totaux s'en trouvent diminues. 

William Vogley (1984) 

Dans cette partie, nous discuterons principalement du commerce des 
produits agricoles, de son potentiel et des contraintes qui peuvent 
s'exercer sur lui. A l'heure actuelle, seulement 5 % environ de la popula-
tion active canadienne participe au secteur agricole. Par contre, le 
secteur agro-alimentaire represente une part appreciable de l'economie 
et englobe plus de 15 % de la population active. C'est donc dire que la 
competitivite internationale de l'agriculture et les echanges commer-
ciaux qu'elle produit revetent une grande importance pour l'economie. 
Apres un bref examen de la production et du commerce de ce secteur, 
nous presenterons un apergu general de l'agriculture et des perspectives 
du Canada dans l'economie mondiale. Nous examinerons ensuite cer-
taines contraintes eventuelles a la competitivite du Canada et tirerons 
quelques conclusions. 

La production et le commerce exterieur du Canada : 
un bilan 
L'importance relative de la production des divers segments de l'agri-
culture est resumee au tableau 1-4. Les cereales et les oleagineux 
forment la plus grande partie et representent plus du tiers des recettes 
agricoles en especes. Un autre tiers vient des bovins et des produits 
laitiers, le dernier tiers provenant de tous les autres produits. L'on 
constatera, avec etonnement peut-titre, que l'ensemble des legumes, des 
fruits et du tabac ne fournissent que 11 % des recettes agricoles. 

Si l'on examine maintenant la balance commerciale nette, l'on remar-
que que l'importance des cereales et des ol8agineux est beaucoup plus 
prononcee, l'excedent commercial que le Canada enregistre toujours au 
chapitre des produits agricoles etant presque entierement attribuable a 
la competitivite de ces produits dans les marches mondiaux (tableau 
1-5). Il convient par ailleurs de noter le deficit commercial croissant 
quant aux fruits, legumes, noix et autres produits. Certains de ces 
produits sont toutefois complementaires, c'est-A-dire des produits qui ne 
sont pas normalement cultives au Canada, tels les agrumes et les fruits 
tropicaux, les noix, le the, le café et le cacao. Les importations de ces 
produits ont era a un taux annuel de 11 % au cours des dix dernieres 
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TABLEAU 1-4 Recettes agricoles canadiennes en especes, selon 
les principales categories en 1982 

(en millions de dollars) (en pourcentage) 

Ureales 5 671 30,6 
Oleagineux 840 4,5 
Veaux et bovins 3 478 18,8 
Produits laitiers 2 903 15,7 
Porcins 1 943 10,5 
Volaille et oeufs 1 198 6,5 
Pommes de terre, fruits, 

legumes, tabac 1 974 10,6 
Divers 514 2,8 
Total 18 521 100,0 
Source : Statistique Canada, Recettes agricoles en especes, 1982, Ottawa, Statistique 

Canada, 1983. 

annees, par rapport a une croissance de 7,9 % pour les produits faisant 
concurrence a des produits canadiens. 

Les cereales (en particulier le ble) constituant le gros des exportations 
canadiennes, elles meritent que l'on s'y attarde d'une maniere toute 
speciale. A la figure 1-1, nous enumerons les principaux debouches de 
cereales des trois dernieres campagnes agricoles. L'Union sovietique 
est le principal point de destination des cereales canadiennes (princi-
palement du ble et de l'orge), bien que le Japon et de fawn croissante, la 
Chine, soient aussi des acheteurs importants. 

TABLEAU 1-5 Balance commerciale nette du Canada pour les diverses 
categories de produits agricoles 

	

1971-1975 1976-1980 	1981 	1982 
moyenne 	moyenne 

(en millions de dollars courants) 
Cereales et produits cerealiers 1,846 	2 848 	4 827 	5 400 

(ble et farine de ble) (1,411) 	(2 326) 	(3 723) 	(4 360) 
Oleagineux et produits d'oleagineux 121 266 498 342 
Ureales fourrageres 46 98 135 181 
Animaux, viande et autres 

produits d'origine animale 6 205 400 663 
Produits laitiers 12 32 115 192 
Volaille et oeufs —5 —33 —17 —30 
Fruits et legumes —504 	—1 030 	—1 427 	—1 474 
Divers —551 	—1 110 	—1 362 	—984 
Commerce exterieur total net 

en produits agricoles 852 	1 276 	3 169 	4 209 
Commerce exterieur net 

pour tous les produits 382 	2 050 	1 855 	13 903 
Source : Tire de T. Veeman et M. Veeman, The Future of Grain, Institut canadien de 

politique economique, Ottawa, 1984. 
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FIGURE 1-1 Principaux importateurs de cereales canadiennes, 
1980-1981, 1981-1982, 1982-1983 
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Source ? Veeman, T. et Veeman, M., The Future of Grain, Institut canadien de 
politique economique, 1984. 

Le ble 

La production canadienne de ble, qui etait en 1982 d'environ 27 millions 
de tonnes, represente 5,5 % de la production mondiale. Le Canada,n'est 
déclassé pour ce produit que par quatre autres pays : l'URSS, les Etats-
Unis, la Chine et l'Inde (qui est recemment devenue autonome en 
matiere de production alimentaire). 

Le tableau 1-6 montre les grands exportateurs de ble du monde et leur 
part changeante du marche. Depuis une vingtaine d'annees, le 
commerce du ble a double ou presque, c'est-A-dire qu'il a progresse 
une cadence annuelle de 3,5 %. La part canadienne des exportations 
mondiales s'est situ& autour de 20 %; elle a diminue vers la fin des 
annees 1970 et au debut des annees 1980 pour remonter a nouveau en 
1983-1984. La baisse etait attribuable a une production inferieure a la 
normale, a des goulots d'etranglement dans le reseau de transport et de 
manutention des cereales et a une concentration des exportations dans 
les marches traditionnels et a faible croissance, plutdt que dans les 
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marches a croissance rapide exigeant une qualite differente de bid que 
celle que l'on cultive normalement au Canada, a savoir le bid dur roux du 
printemps a forte teneur en proteines (Veeman et Veeman, 1984a; 
Konandreas et Hurtado, 1978). Les subventions a l'exportation et les 
techniques dynamiques de commercialisation utilisees par des Etats 
concurrents ont aussi contribue a affaiblir la position du Canada. Entre 
le debut des annees 1970 et la periode recente, la CEE, par exemple, a fait 
passer sa part du marche de l'exportation de 8 % a pres de 16 % en 
appliquant un systeme complexe de subventions et de credits a l'expor-
tation. La subvention maximale etait de 83 $ par tonne metrique en 
1979-1980. L'ecoulement du bid seul a cotlte a la CEE 1,4 milliard de 
dollars en 1980 (Coles et Horton, 1983). Si la Communaute economique 
europeenne mettait fin a sa politique protectionniste, sa production 
cerealiere pourrait diminuer d'environ 40 % (Koester, 1982). 

L'amelioration recente de la performance du Canada sur le plan des 
exportations a ete attribuee a des niveaux accrus de production, a 
l'elimination presque totale des goulots d'etranglement dans le reseau de 
manutention et de transport ferroviaire (resultant en partie d'une baisse 
des autres formes de trafic ferroviaire causee par la recession et en partie 
aussi par une amelioration du systeme de manutention et de transport 
des cereales), au manque de pluie en Australie et a la deterioration des 
relations entre les Etats-Unis et l'URSS (Veeman et Veeman, 1984a). 

L'orge 

Bien que le Canada demeure le producteur le plus important d'orge du 
monde (14 millions de tonnes en 1981-1982), sa part des exportations 
mondiales est tombee, au tours de la derniere decennie, d'environ 27 a 
23 %. Au meme moment, la part europeenne des exportations passait de 
45 a 52 %, encore une fois a cause des subventions a l'exportation de la 
CEE. Le macs represente progressivement une part plus importante du 
marche mondial des cereales secondaires (68 % de ce commerce en 
1981, contre 17 % pour l'orge). 

Les oleagineux 

Ces cereales, specialement le colza, sont devenues une importante 
exportation canadienne (2 millions de tonnes en 1981-1982). La produc-
tion mondiale de colza represente environ 7 % de toute la production 
d'oleagineux (environ la moitie de la production mondiale d'oleagineux 
provient des graines de soja). Les exportations canadiennes de colza ont 
augmente considerablement depuis le debut des annees 1970, c'est-A-
dire depuis que des chercheurs ont mis au point des varietes qui ne sont 
plus nuisibles a la sante. En 1979, le Canada etait le producteur le plus 
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important de colza, puisqu'il fournissait environ le tiers de la production 
mondiale. II a recemment ete devance par la Chine, puisque sa part est 
tomb& a environ 15 % en 1982-1983. Simultanement, la part canadienne 
des exportations est tomb& de 83 a 55 %. 

Les animaux vivants, le boeuf et le pore 

Il s'est agi la d'exportations importantes pour le Canada. Les Etats-Unis 
sont encore notre principal debouche (ils achetent 70 % de notre porc et 
90 % de notre boeuf), mais depuis 1970, le Japon est aussi devenu un 
important acheteur de porc. Toutefois, les exportations vers ce pays 
fluctuent considerablement, et divers offices provinciaux de commer-
cialisation du porc ainsi que des entreprises privees de transformation 
ont tente de developper le marche de l'exportation a destination du 
Japon grace a des contrats a long terme. 

Les perspectives globales de l'agriculture 

Les projections globales varient selon les hypotheses au sujet de 
l'accroissement demographique, de l'augmentation de la production et 
des revenus, de l'elasticite quant aux revenus et aux prix de la demande 
ainsi que de la politique commerciale et agricole des pays tant impor-
tateurs qu'exportateurs. C'est pourquoi ii ne faut pas trop miser sur un 
ensemble d'estimations. ,Le Council on Environmental Quality et le 
Departement d'Etat des Etats-Unis, dans le rapport intituld Global 2000 
Report to the President, et l'Organisation pour l'alimentation et l'agri-
culture (FAO) dans Agriculture : Horizon 2000, entre autres rapports, 
concluent que, meme en etant optimiste quant au rendement agricole 
des pays en voie de developpement, it faut se rendre a l'evidence que ces 
derniers devront importer des quantites beaucoup plus importantes de 
denrees a l'avenir. D'apres les hypotheses les plus favorables de la FAO 
au sujet de la performance des pays les moins developpes, it semble que 
d'ici l'an 2000, ceux-ci devront importer 149 millions de tonnes de 
cereales par armee, soit environ le triple de la quantite import& en 1975, 
pour reduire ne serait-ce que de peu le nombre de personnes sous-
alimentees qu'ils comptent. D'une maniere generale, toutefois, les 
importations agricoles des pays en voie de developpement augmen-
teront moins rapidement que de 1961 a 1980, alors que le rythme de 
croissance annuelle, qui etait alors de 5,7 % par annee, sera eventuelle-
ment d'environ 3,8 % par armee jusqu'a l'an 2000. L'on s'attend, par 
ailleurs, a ce que les Etats a economie planifide continuent de dependre 
des importations cerealieres, mais moins dans les annees 1990 
qu'auparavant (Farrell et al., 1984; Cole et Horton, 1983). 

Le tableau 1-7 constitue un résumé des taux de croissance mondiaux 
recents de consommation et de production jusqu'en 2000 et 2020 pour 
les principaux groupes de denrees alimentaires. Le taux d'expansion de 
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TABLEAU 1-7 Projections de la production et de la consommation 
mondiale 

1980-2000 	 2000-2020 

(taux de croissance annuelle compose en pourcentage) 
cereales 1,8 1,4 
Oleagineux 2,1 1,9 
Viandes 2,4 2,0 
Produits laitiers 1,5 1,1 
Source : Kenneth R. Farrell, Fred Sanderson, Trang T. Vo et Michael E Brewer, Meeting 

Future Needs for United States: Food, Fiber and Forest Products, Washington 
(D.C.), Resources for the Future, 1984. 

1,8 % prevu pour les cereales jusqu'en l'an 2000 represente une baisse 
appreciable par rapport au taux de croissance annuelle de 2,6 % enregis-
tre dans les annees 1970. Ce taux est cependant superieur a celui prevu 
par le Conseil international du ble pour la periode 1980-2000, soit 1,2 % 
(Veeman et Veeman, 1984a, p. 40). Le taux de croissance prevu de 2,1 % 
pour les oleagineux est environ la moitie de celui des annees 1970. Pour 
la periode 2000-2020, les taux escomptes de croissance sont encore plus 
faibles, le meme regime prevalant, l'accroissement prevu de la consom-
mation de viande et d'oleagineux etant plus rapide que celui envisage 
pour les produits laitiers et les cereales. D'une maniere generale, c'est 
grace a des rendements ameliores que l'on parviendra a repondre aux 
demandes accrues, au xxle siècle. 

Au tableau 1-8, nous comparons les courants d'echanges commerciaux 
en l'an 2000 a ceux de 1978-1980. Cela permet de voir que l'Amerique du 
Nord sera facilement la source la plus importante de cereales et 
d'oleagineux. Toutefois, en ce qui concerne les produits laitiers et la viande, 
les exportations nettes de l'Amerique du Nord seront negligeables, bien que 
l'on puisse s'attendre au maintien d'echanges commerciaux importants 
entre le Canada et les Etats-Unis. Notons egalement les excedents appre-
ciables de cereales et de produits laitiers de la CEE, resultant du maintien de 
la politique de protectionnisme et de subvention des exportations. L'on 
s'attend par ailleurs a ce que les importations de cereales de I'URSS se 
stabilisent et que l'Afrique du sud du Sahara, l'Asie du Sud, l'Asie de I'Est, 
et les pays a economie planifiee de l'Asie augmentent leurs importations de 
cereales. 

En ce qui concerne les prix des produits agricoles, les elements de 
preuve et les opinions ne font pas l'unanimite. Les projections les plus 
recentes tendent a etre plus moderees que celles faites it y a quelques 
annees. D'une part, certains prevoient une rarefaction croissante des 
denrees alimentaires, et par consequent, une augmentation de leurs prix 
reels. Selon le rapport Global 2000: Implications for Canada (Barney, 
Freeman et Ulinski, 1981) et Le defi des annees 80 : une strategie agro-
alimentaire pour le Canada (Canada, ministere de l'Agriculture, 1981), 
inspire du premier, les prix reels des denrees alimentaires augmenteront 
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de 1 a 2 % par armee entre le milieu des annees 1970 et l'an 2000. Par 
contre, Veeman et Veeman (1984a) prevoient que le prix reel des cereales 
pourrait continuer a diminuer a un taux modere comme it l'a fait pendant 
une soixantaine d'annees, jusqu'en 1972. Selon Agriculture Canada, les 
prix reels demeureront a peu pres stables, et it est fort possible qu'ils 
diminuent d'environ 1 % par armee de 1984 a l'an 2000. Une seule chose 
est certaine : l'instabilite sera tres repandue, comme par le passé. 

Les projections visant le Canada 

Dans leur document intituld Global 2000, Barney, Freeman et Ulinski 
(1981) ont affirme que les exportations canadiennes de ble, dont le 
volume a augmente de pros du tiers de 1970 a 1985, diminueront de moitie 
au cours des quinze prochaines annees. Mais cette vue pessimiste a ete 
rejetee parce qu'elle exagere les contraintes s'exergant sur l'offre et la 
demande interieures de cereales destines a l'alimentation du betail 
(Veeman et Veeman, 1984a). 

Selon des estimations de la Commission canadienne du ble et du Conseil 
des grains du Canada, les exportations de cereales et d'oleagineux 
continueront d'augmenter d'ici a 1990, a raison de 36 millions de tonnes 
par armee. Le tableau 1-9 fournit des details et des comparaisons par 
rapport a des annees anterieures. Les chiffres prevus pour 1990 ne 
semblent pas deraisonnables. En 1982-1983, les exportations de ble 
atteignaient déjà 21 millions de tonnes, soit seulement un million de 
tonnes de moins que le volume prevu pour 1990, et ce, meme si le monde 
traversait une recession et que les marches etaient plutot faibles. Les 

TABLEAU 1-9 Exportations canadiennes de cereales et d'oleagineux, 
reales 

Exportations 
Exportations reales 	Objectif 	projetees  

1978-1979° 	1982—b 	1990 	2000 

(en millions de tonnes) 
Ble 13,0 21,4 22,0 44 
Cereales communes 4,1 5,7 8,5 12 
Oleagineux 2,8 6,5 n.d. 

Source : Pour les donnees des annees passees, consulter Statistique Canada, Cereales et 
oleagineux, 1983, Ottawa, Statistique Canada, 1984; pour 1990, les donnees ont 
ete obtenues de la Commission canadienne du ble; pour l'an 2000, consulter 
S. Borland et G. Robertson, « Previsions sectorielles a long terme : 
agriculture y, dans Perspective economique de longue duree du Canada : un 
colloque, vol. 23 des etudes de recherche preparees pour la Commission royale 
sur ('union economique et les perspectives de developpement du Canada, 
Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1985. 

Notes : a Exportations au moment oil l'objectif pour 1990 a ete fixe. 
b Derniere armee pour laquelle l'on possede des statistiques. 
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exportations prevues exigeraient une production interieure de quelque 
52 millions de tonnes; cet accroissement de la production obligerait de 
mettre en culture des terres nouvelles (21,3 %), de reduire les terres 
actuellement en jachere (48,5 %) et d'ameliorer le rendement (30,2 %) 
(Veeman et Veeman, 1984a). 

Les previsions concernant pour les cereales et les oleagineux jusqu'a 
l'an 2000 sont evidemment plus incertaines. Pour que les exportations de 
ble atteignent 44 millions de tonnes, comme le prevoient Borland et 
Robertson (1985), it faudrait enregistrer un taux de croissance annuel de 
7,5 % de 1990 a 2000. Pour atteindre le volume prevu pour I'orge, it 
faudrait un taux de croissance plus modere mais neanmoins important de 
3,5 %. Ces exportations, meme aux prix nominaux actuels, 
entraineraient une augmentation de 70 %, par rapport aux niveaux de 
1983, quant a la valeur des exportations agricoles. Cela exigerait egale-
ment un accroissement de 1,2 % par armee des superficies cultivees dans 
l'Ouest (pour atteindre 65 millions d'acres), ainsi qu'une baisse annuelle 
de 3,5 % des terres en jachere et un accroissement du rendement de 
1,0 % par annee. 

Un element dont ces chiffres ne tiennent pas compte est le potentiel 
d'accroissement de la production de mais. A l'heure actuelle, seulement 
deux millions d'acres sont consacres a cette culture, alors que 4,2 mil-
lions d'acres au minimum pourraient facilement y convenir et 16,5 mil-
lions d'acres sont consideres comme marginalement acceptables 
(Nowland et al., 1982). 

Au tableau 1-10, nous resumons les previsions jusqu'a l'an 2000 de la 
croissance de la production et de la disparition sur le marche interieur 
des viandes rouges, de la volaille et des oeufs et des produits laitiers. 
D'apres ces chiffres, it semble que la balance commerciale nette de ces 
produits demeurera a peu pres inchangee dans les annees a venir. Les 
viandes rouges continueront vraisemblablement d'être exportees aux 
Etats-Unis, eta un moindre degre, au Japon, surtout si le dollar canadien 
oscille autour de 0,73 $ US et que les prix canadiens n'augmentent pas 
beaucoup plus rapidement que ceux des Etats-Unis. Compte tenu de la 
politique en vigueur, toutefois, it faudra continuer les restrictions sur les 

TABLEAU 1-10 Taux de croissance projetes des besoins de Wail 
du Canada, 1984-2000 

Boeuf 	Porc 	Volaille 	Bovins laitiers 

(variation annuelle moyenne en pourcentage) 
Production 1,2-2,1 0,6-3,0 1,0 0,9 
Disparition 1,6 1,4 1,0 1,0 

Source : S. Borland et G. Robertson, "Previsions sectorielles a long terme : agri-
culture » dans Perspectives economiques de longue duree du Canada : un 
colloque, vol. 23 des etudes preparees pour la Commission royale sur l'union 
economique et les perspectives de developpement du Canada, Ottawa, Approvi-
sionnements et Services Canada, 
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importations afin de proteger les industries de la volaille et des produits 
laitiers. II est par ailleurs prevu que les prix augmenteront environ au 
taux d'inflation (5,8 %) pour le boeuf, et que les hausses seront legere-
ment inferieures au taux d'inflation pour la volaille, le porc et speciale-
ment les oeufs. En ce qui concerne les produits laitiers, toutefois, l'on 
s'attend a ce que le rendement prevu et les prix de soutien augmentent 
plus rapidement que le taux d'inflation, c'est-a-dire d'environ 7 % par 
armee (Borland et Robertson, 1985). 

En general, par consequent, l'on peut s'attendre a la croissance d'un 
excedent commercial au chapitre des produits agricoles (a moins de 
changements imprevus dans l'economie interieure ou mondiale), dans le 
secteur traditionnel du ble et evidemment des cereales, ainsi que du 
colza et des viandes rouges. 

Les contraintes reeks et eventuelles s'exercant 
sur le rendement du Canada 
Diverses preoccupations ont ete exprimees au sujet de l'aptitude du 
secteur agricole a repondre aux objectify futurs d'exportation et a faire 
concurrence aux importations. Nous en discuterons par rapport a 
chacun des grands groupes de produits. 

Les cereales et les oleagineux 

Les questions interessant ces produits peuvent etre regroupees en deux 
categories : celles qui touchent le maintien de la superficie et de la 
qualite des terres cultivees et celles qui interessent la commercialisation 
a l'echelle internationale. Nous en discuterons separement, mais elles 
sont en fait etroitement liees. Etant donne la confusion et les craintes 
qu'elles suscitent, notamment en ce qui concerne la qualite et la produc-
tivite du sol, nous en traiterons assez longuement. 

Bien des facteurs freinent l'accroissement de la production : les limi-
tes eventuelles quant l'acces a des terres arables additionnelles; l'effet 
de l'urbanisation, de l'exploitation de mines de charbon et d'autres 
procedes; la deterioration de la qualite du sol a cause de l'accroissement 
de la salinite, de l'affaiblissement des matieres organiques, de l'erosion 
par le vent et l'eau et de l'acidite du sol; la presence de quantites 
appreciables de sols alcalins compacts (Whelan, 1983). L'on peut 
repondre brievement que pour regler ces questions, it suffit que le 
Canada prenne deux types de mesures. Premierement, it doit affecter 
beaucoup plus de ressources a la recherche intensive sur la vaste gamme 
de problemes qui existent. Deuxiemement, it doit faire preuve de beau-
coup plus de souplesse en ce qui concerne les pratiques agricoles et les 
methodes d'attribution de permis, de classement, de manutention et de 
transport des cereales. 
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Examinons tout d'abord la question des terres cultivees. Scion 
Whelan (1984), le Canada aurait perdu a l'urbanisation, de 1961 a 1981, 
9,6 millions d'acres. Par contre, de 1971 a 1981, la superficie agricole 
cultivee dans les Prairies a en fait augmente de 2,2 millions d'acres 
(Statistique Canada, 1972, 1982). Qui plus est, d'apres des previsions 
etablies jusqu'en l'an 2000, it semble qu'en Alberta, ott on enregistre le 
taux le plus eleve de pertes de terre arable a l'urbanisation, it pourrait 
bien y avoir plus de 4,6 millions d'acres additionnels consacres aux 
cultures seches. L'aspect le plus important de cette estimation est que, 
tout en tenant compte des pertes a l'urbanisation (plus d'un million 
d'acres), a divers types de production energetique (pres de 0,5 million 
d'acres) et a la salinite (0,5 million d'acres), elle n'inclut pas des 
accroissements de la superficie resultant d'une reduction des terres en 
jachere (question sur laquelle nous reviendrons). Les gains viennent 
plutot de l'amelioration des terres non ameliorees, de l'amenagement 
des terres dans le Nord et de l'accroissement des travaux d'irrigation. 
L'on estime que dans la seule province de l'Alberta, une superficie 
d'environ 18 millions d'acres pourrait etre ameliorde (Macdonald, 1984). 
Comme on est de plus en plus sensibilise au probleme de la perte de terre 
arable a l'urbanisation, it faut s'attendre a l'adoption de politiques 
nouvelles pour attenuer cette tendance; déjà, certaines mesures en ce 
sens ont ete adoptees, specialement en Colombie-Britannique, au 
Quebec et a 111e-du-Prince-Edouard (Manning, 1983). 

Les problemes lies a la deterioration de la qualite du sol sont tres reels, 
mais non pas insurmontables. Dans les Prairies, environ le tiers des 
matieres organiques ont disparu depuis que les terres ont ete mises en 
culture, et cette perte rend en retour le sol plus susceptible a l'erosion. 
Quanta la salinite, elle resulte de la presence d'une quantite excessive 
de sets inutilises qui absorbent l'eau au fur et a mesure qu'elle penetre le 
sol et qui filtrent jusqu'a des couches inferieures. L'on estime que de 
2,7 a 4 % de toutes les terres seches de l'Ouest du Canada (soit de 3,7 a 
5,5 millions d'acres) et plus de 20 % des terres irriguees, principalement 
dans le sud de l'Alberta, sont touchees par ce probleme. De plus, celui-ci 
croft a une cadence annuelle d'environ 10 % (Vander Pluym, Paterson et 
Holm, 1981; Vander Pluym, 1983). B est difficile d'estimer exactement les 
pertes attribuables a l'erosion causee par le vent et l'eau, mais l'on sait 
que dans le sud des Prairies, les pertes attribuables au vent sont fort 
appreciables pendant les annees seches, et que dans certaines parties du 
nord de l'Alberta, de l'est de la Saskatchewan et du sud du Manitoba, les 
pertes attribuables a l'eau ont a certaines occasions ete importantes 
(Coote, 1984). L'on a egalement enregistre des pertes appreciables de 
terres vegetates a d'autres endroits, par exemple a l' 
Edouard (20 tonnes par hectare sur les terres a pomme de terre) et en 
Ontario (jusqu'a 50 tonnes par hectare sur les terres a mais). Les terres 
acides comprennent actuellement environ 6,5 millions d'acres sur les 
Prairies, dont 70 % sont en Alberta (Hoyt, Nyborg et Ukrainetz, 1981). 

18 Wilkinson 



En plus d'être le resultat normal de la presence d'anhydride carbonique 
dans le sol, l'acidite est aussi causee par l'utilisation d'engrais (speciale-
ment de l'azote) et les emissions d'usines de traitement du gaz nature!, 
de centrales thermiques et de hauts fournaux. Les sols alcalins (pres de 
20 millions d'acres sur les Prairies) comprennent un sous-sol tres com-
pact et impermeable qui limite la penetration des racines et de ('eau 
(Racz, 1984, p. 365). 

D'apres les premieres recherches effectuees sur le sujet, les deux 
premiers problemes peuvent etre regles de fawn assez simple, bien 
qu'ils necessitent des travaux plus approfondis. L'ajout de chaux aux 
sols acides et le labourage en profondeur des terres alcalines seraient des 
solutions rentables, independamment de toute hypothese au sujet du 
prix et du coat (Alberta, Alberta Agriculture, 1984a, 19846). La solution 
aux problemes de la salinite, de la deterioration des matieres organiques 
et de l'erosion est toutefois un peu plus complexe. 

Examinons maintenant la question de la salinite. Pour la regler, en 
regime de culture seche, it faut avoir recours a une ou plusieurs des 
techniques suivantes : drainage superficiel des zones d'alimentation qui 
causent les suintements salins; drainage souterrain (bien que cette tech-
nique soit souvent trop coateuse); culture de la luzerne ou d'autres 
plantes a racines profondes dans les principaux secteurs d'alimentation 
et autour de ceux-ci afin d'absorber l'humidite du sol a une assez grande 
profondeur (les cultures de cereales qui tolerent le sel et dont les racines 
ne sont pas tres profondes n'empechent pas I'accroissement de la sali-
nite); suspension de la jachere d'ete dans le reste du secteur d'alimenta-
tion et adoption de cultures rotatives annuelles. Les secteurs a suinte-
ment salin peuvent etre recuperes (a condition que les secteurs 
d'alimentation soient simultanement surveilles) grace a des cultures qui 
tolerent le sel et qui requierent beaucoup d'humidite. On ne sait jamais 
exactement combien de temps ce processus peut prendre. Au Montana, 
des experiences effectudes sur des cultures exigeant beaucoup d'humi-
dite ont non seulement fait baisser la nappe d'eau dans le secteur 
d'alimentation, mais ont aussi permis de recuperer en moins de trois ans 
le secteur a suintement salin (Vander Pluym, Paterson et Holm, 1981; 
Govindasamy, 1984)'. Un probleme important qu'iI importe de signaler 
sous ce rapport est que le secteur d'alimentation qui cause le probleme 
peut etre situe sur le terrain d'un agriculteur tandis que la zone de 
suintement ou de &charge ou se produit la salinite peut etre situde, elle, 
sur le terrain d'un autre agriculteur. II se peut que le premier ne soit guere 
incite a apporter les changements necessaires , mais a moins qu'il 
n'intervienne, it ne servira a rien a son voisin de s'en prendre au 
probleme de la salinite. Si les recherches permettent de cerner les 
secteurs d'alimentation, it se peut fort bien que l'adoption de mesures 
legislatives soit la seule fagon de lutter contre la salinite des sols. 

Une fagon importante de lutter contre la salinite ainsi que contre la 
reduction des matieres organiques dans le sol et ('erosion est de sup- 
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primer les travaux de jachere d'ete. Les jacheres ont ete adoptees au 
depart comme moyen de conserver l'humidite pour un an afin de pro-
duire une meilleure recolte l'annee suivante. Cela est egalement apparu 
comme un moyen important de lutte contre les mauvaises herbes. De 
1931 a 1961, la part des terres cultivees en jachere est pass& de 30 a 40 %, 
et elle etait en 1976 de 36 %. Mais en fait, cette methode ne permet que 
de conserver un tres petit pourcentage (7 a 14 %) des precipitations de 
l'annee pour la culture de Farm& suivante (Hedlin, 1980, p. 5). Le reste 
des precipitations s'ecoulent dans le sol, meme dans la region a terre 
« brune » seche du triangle de Palliser, et produisent souvent un suinte-
ment salin ailleurs. La culture continuelle permet d'absorber l'excedent 
d'humidite, et it suffit d'inclure dans la rotation une culture annuelle de 
legumineuses pour retablir dans le sol les matieres organiques et l'azote 
et reduire en meme temps la possibilite d'erosion. 

D'apres les premieres analyses economiques (Zentner, 1984; 
Wolashyn, 1984; et Alberta, Alberta Agriculture, 1984a, 19846), la 
culture continuelle donne de bons resultats sur les sols « noirs » et 

gris », qui, a la fin de 1970, constituaient plus de la moitie des sols des 
Prairies en culture ou en jachere. Cela donne aussi de bons resultats, ou 
tout au moins des resultats equivalents a l'alternance de culture et de 
jachere a tous les deux ou trois ans sur les sols « brun fonce », qui 
constituent pres de 28 % des terres cultivees et en jachere, si l'on 
suppose que les prix des cultures sont moyens ou superieurs a la 
moyenne. Si ces prix (rendement de culture sur chaume) sont sensible-
ment inferieurs a la moyenne (de 20 %, par exemple), l'alternance de 
culture et de jachere peut donner de meilleurs rendements. Quant aux 
sols « bruns », qui forment les derniers 20 % des terres cultivees, la 
culture continuelle ne semble pas profitable aux agriculteurs, compte 
tenu notamment des prix mondiaux actuels et prevus, a moins que 
l'humidite de printemps du sol soit bien superieure a la moyenne ou que 
les pluies pendant la saison de croissance soient suffisantes et qu'elles 
tombent au bon moment. 

En general, par consequent, et ce meme avec la technologie agricole 
d'aujourd'hui, l'on pourrait reduire appreciablement les jacheres sur au 
moins la moitie des terres cultivees des Prairies et eventuellement sur 
une proportion beaucoup plus importante. Certains doutent de la 
volonte des agriculteurs de prendre cette mesure, meme lorsqu'elle leur 
apparait profitable (McGill, 1982, p. 97-98). Pourtant en Alberta, de 1976 
A 1981, la proportion des terres en jachere est pass& de 30,2 a 23,7 % 
(Kelly et Moreau, 1982, p. 145). Et dans le Dakota du Nord, les reduc-
tions se font encore plus rapidement (Anderson and Associates, 1981, 
p. 109). Il n'est donc pas deraisonnable de croire que, sensibilises aux 
repercussions nefastes a long terme des jacheres d'ete, les agriculteurs 
delaissent progressivement et de plus en plus cette methode. 

Il faudra toutefois apporter d'autres changements aux methodes agri- 
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coles, surtout dans les secteurs a sol . brun fonce » et « brun » pour 
reduire autant que possible le recours aux jacheres. Il faudra par exem-
ple adopter des moyens pour conserver Ia neige et l'humidite. Il y a 
differentes facons de conserver plus de neige (une quantite eventuelle-
ment double) : planter des barrieres d'herbe dans les champs a des 
intervalles d'environ 15 metres, couper des andains de differente hauteur 
(Nicholaichuk, 1983; Nicholaichuk et Read, 1980) et laisser autant de 
chaume que possible dans les champs tout l'hiver. Le chaume sert aussi 
conserver 80 % de l'eau de neige fondue et reduit son evaporation de 
40 % par rapport aux champs laisses en jachere. La suppression du 
labourage permet aussi d'accroitre les eaux printanieres et partant le 
rendement des cultures (Lindwall et Dubetz, 1984). La verification de la 
teneur en eau du sol, au printemps, permet de determiner les endroits ou 
le chaumage est acceptable. Des verifications regulieres de la teneur en 
substances nutritives du sol permettent egalement de choisir les engrais 
appropries a utiliser, ce qui en retour augmentera d'au moms 25 a 50 % 
l'efficacite avec laquelle les cultures utilisent l'humidite tout en leur 
permettant de mieux resister a Ia salinite, aux maavaises herbes et aux 
affections fongiques (Rennie, 1980, p. 5). En general, it faut utiliser plus 
d'engrais : eventuellement le double de phosphate et encore plus 
d'azote (Hedlin, 1980, p. 23-24), bien qu'aux endroits ou les agriculteurs 
adoptent des cultures fourrageres ou a engrais vert (par exemple les 
lentilles, qui servent aussi a fixer l'azote) dans leur programme de 
rotation, it ne soit pas necessaire d'augmenter autant l'usage d'engrais 
chimiques (Anderson and Associates, 1981, p. 70; Slinkard, 1984). Plus le 
prix de l'engrais azote est eleve et plus Ia perte de substances organiques 
resultant de methodes agricoles ordinaires est importante, plus les agri-
culteurs seront incites a cultiver des legumineuses qui fixent l'azote. II 
faudra donc poursuivre les recherches sur ces legumineuses ainsi que 
sur les cereales ayant pour propriete de fixer l'azote et les cereales 
racines qui s'enfoncent profondement dans le sol. 

Merne sur les terres irriguees (qui s'etendent sur une superficie de 
1,2 millions d'acres dans le sud de l'Alberta) qui ne sont pas normale-
ment laissees en jachere, it faudra apporter des modifications pour 
remedier au probleme de la salinite qui touche plus de 20 % des terres. 
Dans une proportion de 70 %, la salinite resulte du suintement de canaux 
d'irrigation non doubles, le reste etant une consequence d'un mauvais 
drainage superficiel, d'un gaspillage d'eau pendant l'irrigation et de 
mouvements d'eaux souterraines (Birch, 1983). Le drainage souterrain 
est un moyen economique de lutter contre la salinite, mais it faudra 
probablement envisager egalement de doubler les canaux, d'installer 
des barrages souterrains autour de ceux-ci et d'ameliorer l'efficacite 
d'irrigation des champs. Il s'agit non seulement de regler le probleme de 
la salinite, mais de favoriser une utilisation plus efficace de l'eau dans 
l'ensemble du systeme d'irrigation (dont le taux d'utilisation est actuel- 
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lement de 35 %), afin d'irriger de plus grandes superficies au moyen des 
installations existantes d'eau et d'emmagasinage (Sanderson, 1982e, 
p. 8). 

La possibilite d'accroftre le rendement de leurs terres, au moyen de 
varietes nouvelles et ameliorees de cereales et d'autres cultures, incitera 
egalement les agriculteurs a delaisser la methode des jacheres en faveur 
d'autres techniques susceptibles de preserver et de retablir la qualite des 
terres. Cela vaut tout specialement pour le ble. 

Un des grains qui peut 'etre utilise de cette fawn est le ble d'hiver, qui 
est ensemence et qui germe l'automne, qui passe l'hiver dans le sol 
comme jeune plant et qui arrive a maturite l'annee suivante. A condition 
que l'on utilise judicieusement la neige, le ble d'hiver peut avoir un 
rendement de 25 % superieur a celui du ble de printemps (Rennie, 1980, 
p. 3). Dans les marches, l'ecart entre les prix des trois premieres catego-
ries a ete inferieur a celui des trois premieres categories de ble dur du 
printemps (Fowler, 1984). Ce sont surtout les tiles d'hiver qui servent aux 
echanges commerciaux internationaux. 

Ces bles etaient auparavant cultives uniquement dans les zones a 
climat passablement modere du sud de l'Alberta, mais ils connaissent 
une popularite croissante. A l'automne de 1983, plus de 300 000 acres en 
Saskatchewan etaient ensemences de ble d'hiver, soit une superficie 
depassant le double de celle de l'annee precedente, et pour la premiere 
fois, plus grande que celle de ('Alberta (Bjarnason, 1984). Ce ble consti- 
tue actuellement la culture commerciale la plus importante du Montana. 
Il ne risque d'etre detruit par I'hiver qu'en cas de tits grands froids, mais 
la technique de I'ensemencement dans le chaume I'automne et de con- 
servation de celui-ci pour prendre de 8 a 10 centimetres de neige reduit 
grandement ce risque. Le ble d'hiver necessite un certain soin en ce qui 
concerne la repression des mauvaises herbes, ('usage d'une quantite 
appropriee d'engrais, la surveillance des conditions d'humidite 
I'automne et la stricte observation des calendriers d'ensemencement 
recommandes. Sa culture dans les Prairies n'en est encore qu'a ses tous 
debuts; it est a peu pres « au stade ou le ble du printemps et le colza 
[etait] au debut des annees 1900 et des annees 1950 respectivement » 
(Fowler, 1984, p. 329). 11 faudra manifestement poursuivre les recher-
ches, mais le potentiel de reussite est certes la. 

Un autre changement important est la mise au point de bles semi-nains 
A haut rendement de type « 3-M » (grain moyennement dur, glutene de 
force moyenne et teneur en proteines moyenne). Ces bids ont la qualite 
qu'il faut pour repondre a une bonne partie de la demande mondiale de 
ble. Its peuvent etre utilises seuls ou comme ajouts aux nouilles seches et 
molles, aux chapatis, aux pains a la vapeur, aux pains de type arabe, 
indien, francais, bresilien et nord-americain (Commission canadienne 
du bid, 1984). Les varietes de bles durs du printemps traditionnelles ne 
representent que 20 % des ventes mondiales de ble. Certains pays 
comme le Japon (qui est le troisieme debouche du Canada) exigent du 
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« ble dur canadien du printemps » n° 1, et ils sont prets a en payer le plein 
prix. Le Royaume-Uni exige aussi du ble dur canadien du printemps n° 1 
et n° 2 pour le meler a d'autres bles au moment du broyage. Sa capacite 
produire ce ble place le Canada dans une situation enviable dans les 
marches mondiaux. Mais it se peut qu'au fur et a mesure du perfection-
nement des techniques de substitution du gluten, le Royaume-Uni fasse 
moins appel au ble dur canadien a haute teneur en proteines. En general, 
l'on ne s'attend pas a une augmentation de la demande de ble durs du 
printemps. C'est le ble « 3-M » qui sera le plus en demande. II va donc 
sans dire que le Canada doit accroitre la culture de ce ble pourjouir de sa 
juste part de I'accroissement du marche mondial. 

Jusqu'ici, le Canada s'est montre extremement conservateur sous ce 
rapport. Une variete de ble 3-M, le HY320 (a grand rendement) a ete 
mise au point en 1977 a Swift Current, en Saskatchewan. Son rendement 
&passe regulierement celui du ble dur roux du printemps le plus popu-
laire, le Neepawa, de 30 % lorsqu'il est cultive en term seche les annees 
de secheresse ou de pluie suffisante, et de 39 % lorsqu'il est cultive sur 
des terres irriguees (De Pauw, 1984). II n'a toutefois pas encore ete 
reconnu par la Commission canadienne des grains. II ne fait que 
commencer a etre cultive, au titre de contrats, pour la Commission 
canadienne du ble en quantite suffisante (pres de 200 000 acres en 1984) 
pour permettre de faire un essai de marche dans divers pays (Commis-
sion canadienne du bid, 1984). 

D'aucuns maintiennent que le Canada a ete oblige d'etre tres con-
servateur quant a son choix de differentes qualites de ble afin de proteger 
son creneau du marche, a savoir les bles durs a tres haute teneur en 
proteines. Quoiqu'a cause des conditions climatiques, on n'obtienne 
que des qualites inferieures, ces bles peuvent neanmoins etre mis en 
marche. Mais si l'on produit des bles 3-M et qu'il survient un gel ou une 
humidite excessive avant ou durant la recolte, it peut etre difficile 
d'ecouler les qualites resultantes dans les marches mondiaux si ce n'est 
qu'a des prix de bid de fourrage. Par consequent, les agriculteurs ne se 
trouvent pas necessairement dans une meilleure situation, bien que leur 
rendement soit superieur. 

La rapidite avec laquelle les specialistes en phytotechnique peuvent 
ameliorer une variete de grains depend de ('assurance de voir celle-ci 
reconnue aux fins de production. Le fait de n'attribuer de permis que 
lorsque la variete « parfaite » a ete trouvee retarde son amelioration, et 
ce retard risque d'empecher l'etablissement des caracteristiques 
souhaitees. Si, it y a plusieurs decennies, le Canada n'avait pas voulu 
commencer a cultiver le ble dur du printemps de la variete Selkirk, nous 
n'aurions probablement pas aujourd'hui la Neepawa, cette variete 
grandement amelioree. Si nous avions attendu, pour cultiver le colza, 
que soient produites les varietes superieures Tobin ou Westar, celles-ci 
n'auraient probablement jamais ete trouvees (De Pauwb) (sur ce plan, it 
convient de signaler que les realisations dans le domaine du colza ont ete 
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particulierement bien coordonnees en raison de ('information et de la 
cooperation etroites de tour les participants de l'industrie, depuis les 
specialistes en phytotechnique jusqu'aux exportateurs). 

II est fort probable que le HY320 soit bientot reconnu comme une 
categorie distincte de ble (Bjarnason, 1984). Il faudra toutefois pour-
suivre les recherches pour ameliorer sa resistance au charbon des grami-
nees , pour rehausser ses qualites de germination avant la recolte 
finale — sur ce plan, il est actuellement equivalant au Neepawa, mais 
non pas aussi bon que d'autres bids roux durs du printemps comme le 
Columbus — afin de pouvoir etre plus facilement cultive dans les zones 
a sols noir et gris, et pour determiner les pratiques de gestion agricole les 
plus approprides en ce qui concerne l'ensemencement sans labourage ou 
minimal, les herbicides, les engrais et d'autres facteurs (De Pauwb). 

Une autre realisation dans le domaine de la phytotechnique semblable 
a l'accroissement de Ia demande de ble dans les marches mondiaux et 
susceptible d'accroitre la competitivite des producteurs de ble de 
l'Ouest est ('adaptation des tiles blancs aux conditions de croissance du 
Canada. Beaucoup de pays veulent utiliser les grains de ble pour former 
jusqu'a 90 % des ingredients de la farine, comparativement a 70 % pour 
le Canada. Si le ble roux est utilise dans cette proportion, il reste de 
petites poussieres rouges dans Ia farine, qui ne sont pas tits acceptables 
par les consommateurs. Les producteurs canadiens doivent donc offrir 
egalement des bles blancs. La mise au point de ble blancs 3-M ayant des 
caracteristiques de germination equivalantes au Neepawa est déjà pas-
sablement avancee (De Pauw, 1984) et la nouvelle variete pourrait etre 
soumise a des essais de croissance et de commercialisation des 
1988-1989. Encore une fois, il est indispensable d'avoir l'autorisation du 
Conseil des grains du Canada pour realiser des ameliorations quanta ce 
type de ble. 

Pour se permettre d'adopter des pratiques susceptibles de preserver et 
d'ameliorer la qualite des terres agricoles, les agriculteurs doivent tou-
cher des recettes accrues pour leurs produits. Pour cela, it ne suffit pas 
de leur donner le moyen de produire des grains a rendement accru. Il faut 
egalement faire appel a d'autres moyens, par exemple accroftre l'effica-
cite en ce qui concerne le classement, la manutention, l'emmagasinage 
et le transport des produits agricoles; les avantages de ces ameliorations 
se traduiront par des recettes nettes accrues pour les agriculteurs. D'une 
maniere generale, et malgre certaines transformations qui se sont pro-
duites au fil des ans, par exemple ('adoption de wagons-tremies pour le 
transport des cereales et certains changements mineurs quant au finan-
cement, la situation n'a guere change. Bien que l'on ait reduit le nombre 
d'elevateurs, tout en en augmentant Ia taille, le reseau d'elevateurs 
ruraux est a peu pres le meme qu'il y a 70 ans ou plus. L'on a déjà 
recommande de reduire le nombre des diverses qualites de grains de 
maniere a minimiser les categories distinctes qui doivent etre stockees 
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dans les elevateurs ruraux, a accelerer le chargement des wagons-
tremies, et d'une maniere generale, a ameliorer l'efficacite des reseaux 
d'elevateurs et de transports. Ces changements permettraient aux agri-
culteurs une plus grande souplesse, car si l'on faisait de la place dans les 
elevateurs, ils seraient davantage incites a cultiver eta vendre d'autres 
produits au nombre du systeme des elevateurs (Thomas et De Pauw). 
Cette recommandation et d'autres semblables, visant par exemple la 
simplification du systeme de classement selon la destination finale du 
grain et l'abandon de l'exigence de distinction visuelle pour toutes les 
categories, ont ete faite aux termes d'une etude importante terminee en 
1982 (Conseil des grains du Canada, 1982b; voir aussi Bushak, 1984). 
Toutefois, aucune modification n'a encore ete adoptee. 

D'autres traits du systeme de manutention des grains, comme les 
droits de contraction, donnent l' impression d'etre graves dans la pierre. 
Ces droits sont imposes aux agriculteurs pour les pertes de grain qui se 
produisent entre l'expedition par le producteur et la vente finale aux 
terminus ou aux navires. Les societes de manutention n'etant pas obli-
gees d'assumer elles-memes ces droits, elles ne sont guere incitees 
ameliorer leur efficacite. Or ceux-ci sont demeures inchanges depuis 
40 ans. Comme l'ont signale Loyns et Carter (1984, p. 64), « le fait que 
ces pertes demeurent constantes [. . .] souleve une question interes-
sante quant aux progres technologiques dans le domaine de la manuten-
tion du grain au Canada ». Manifestement, it y a amplement place a la 
reorganisation de tout le systeme de classement, de manutention et de 
transport des grains afin de reduire le coat a la tonne du classement, du 
mélange et de l'acheminement des cereales entre les champs des agri-
culteurs et les navires et d'accroitre la capacite du systeme d'absorber 
une production agricole accrue resultant d'une amelioration du rende-
ment des superficies ensemencees existantes et d'une reduction des 
terres en jachere2. 

II faudra consentir de nouveaux investissements, eventuellement 
d'une nature revolutionnaire, au chapitre de la manutention et du classe-
ment du grain avant son transport par chemin de fer, ainsi qu'au chapitre 
du transport ferroviaire jusqu'aux terminus ou aux installations de 
chargement a bord des navires. Les agriculteurs eux-memes devront 
aussi changer leur mode de faire, par exemple investir dans du materiel 
nouveau et eventuellement plus gros pour traiter les recoltes provenant 
des terres qu'on laisse actuellement en jachere, adopter des nouvelles 
methodes de labourage et de recolte utilisees dans l'ensemencement 
sans labourage, labourer plus en profondeur et cultiver de l'engrais vert, 
des graines de fourrage que d'autres cultures. 

II faudra en outre apporter d'autres modifications a l'administration de 
la forme revisee du transport ferroviaire effectue en vertu du tarif du pas 
du Nid-de-corbeau ainsi que des subventions accordees a ce titre, de 
maniere a accroitre l'efficacite de l'agriculture de l'Ouest. Nous ne nous 
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attarderons pas a ce sujet qui a ete explore en detail dans un recent 
document du Conseil economique du Canada intitule L'Ouest en transi-
tion (Conseil economique, 1984, p. 125-145). 

D'autres changements peuvent eventuellement etre necessaires pour 
accroitre et stabiliser les recettes des agriculteurs. Le Canada depend 
largement d'exportations a un nombre assez restreint d'acheteurs, les 
plus importants etant 1'URSS et la Chine populaire, dont les regimes 
d'achat sont assez imprevisibles. Si l'agriculture sovietique etait 
reorganisee, ce pays reduirait appreciablement ses importations, et de 
meme, si la Chine continuait d'ameliorer son regime d'incitation aux 
agriculteurs, elle aurait eventuellement besoin de moins de cereales 
d'importation ou encore elk pourrait delaisser le ble en faveur de graines 
de fourrage. C'est pourquoi il est indispensable que le Canada diversifie 
ses marches, specialement pour le ble. Le perfectionnement des varietes 
de bles rouge et blanc 3-M constitue un pas dans la bonne vole, puisque 
ce sont ces types de bles que les autres pays achetent generalement. 

Par ailleurs, la concurrence exercee par les exportations fortement 
subventionnees de la Communaute economique europeenne et les 
mesures de represailles americaines risquent de limiter davantage les 
marches a venir des cereales canadiennes ou d'obliger le gouvernement 
canadien a subventionner les ventes de cereales canadiennes a l'etran-
ger, a moins que, de concert avec les Etats-Unis, it ne parvienne 
assujettir la politique de commerce agricole de la CEE aux regles du 
GATT. Cela s'impose tout specialement pour augmenter les ventes aux 
pays en voie de developpement, dans le but de combler les deficits 
alimentaires a long terme de ces Etats, de repondre a leurs besoins a 
moyen terme pendant la periode de transformation structurelle interne, 
ou encore de compenser les fluctuations annuelles quant aux recoltes. 
Beaucoup de ces pays sont incapables de payer leurs importations 
actuelles de denrees alimentaires, et encore moins un volume accru 
d'importations, et auront eventuellement besoin d'un montant addition-
nel de subventions ou d'aide internationale, independamment de toute 
mesure que peuvent prendre dans l'avenir la CEE ou les Etats-Unis 
(Cole et Horton, 1983). 

Etant donne l'incertitude qui caracterise le marche mondial des are-
ales, il serait logique que le Canada s'emploie plus activement a revenir 
au regime des accords internationaux sur le ble entre les principaux 
Etats producteurs et importateurs, comme ceux qui existaient de 1949 a 
1968. Aux termes de ces accords, chaque Etat exportateur et impor-
tateur s'engage a acheter ou a fournir chaque armee des quantites 
minimales ou maximales de cereales. De plus, il faudra sans doute que le 
Canada reste ouvert a la possibilite d'accords bilateraux portant sur 
l'agriculture ainsi que sur d'autres produits3. 

Vu les modifications apportees et I'accroissement de l'efficacite dans 
les systemes de manutention et de transport du grain, le moment semble 
propice pour delaisser le systeme existant du contingentement des 
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cereales. Celui-ci dissuade souvent les agriculteurs d'accroitre la pro-
duction sur des terres tres productives et les encourage plutot a mettre 
celles-ci en jachere puisque ces terres entrent en ligne de compte dans 
l'etablissement des quotas de livraison. L'elimination ou Ia transforma-
tion de ce regime favoriserait la specialisation et la culture en continu. 

Toutes ces questions, Ia qualite du sol, les varietes de grains, les 
techniques agricoles et les methodes de classement et de manutention, 
exigent des programmes nouveaux et importants de recherche. II faut en 
effet effectuer sur ces sujets des etudes approfondies4. II y a longtemps 
que cela s'impose. 

La preuve est faite que les recherches agricoles produisent des 
avantages sociaux nets appreciables : « Les recherches effectuees sur le 
colza au Canada de 1960 a 1975 ont apparemment produit un rendement 
de 95 a 110 % par annee5. L'on a par ailleurs releve au moins deux 
douzaines d'autres etudes sur les consequences de la recherche agricole 
qui font toutes etat de rendements relativement eleves » (Anderson and 
Associates, 1982, page 9). Best donc deplorable que le Canada ait laisse 
l'importance de cette recherche diminuer par rapport au produit inte-
rieur brut (Pis) et par rapport au volume de travaux effectues par nos 
concurrents. A I'heure actuelle, le gouvernement federal ne depense ace 
chapitre que la moitie de la part du P1B que les Etats-Unis et le Japon 
consacrent a cette recherche, et it n'est donc pas etonnant que la 
recherche agricole et les chercheurs professionnels souffrent d'un grave 
manque de ressources financieres (Veeman et Veeman, 1984a). Cette 
recherche est de toute evidence indispensable. Le seul element discuta-
ble est l'ordre dans lequel les travaux devraient etre entrepris. 11 serait 
certes lamentable pour l'agriculture et pour le Canada que l'obsession 
actuelle des gouvernements federal et provinciaux de reduire leur deficit 
empeche l'execution de ces travaux de recherche et d'adaptation. 

Une autre dimension de l'amelioration du rendement agricole touche 
la situation financiere des producteurs eux-memes. De nos jours, la 
cerealiculture est une entreprise coilteuse exigeant des immobilisations 
initiales de l'ordre de 500 000 $ ou plus. Le rapport capital-valeur 
ajoutee, dans le domaine agricole, est de 8 : 1, par rapport a 2 : 1 au 
moins pour le batiment, l'exploitation forestiere, la fabrication et 
l'exploitation miniere. Des taux d'interet eleves constituent donc un 
probleme important pour les nouveaux agriculteurs qui adoptent des 
mesures soit pour empecher la deterioration continue de leurs terres soit 
pour en retablir la qualite. De plus, de 1976 a 1982, le coilt des engrais et 
des produits chimiques et petroliers a augmente de 100 a 200 %, alors 
que les recettes agricoles brutes sont demeurees a peu pres constantes 
(Edmonton Journal, 27 octobre 1984, p. DD. En general, l'on ne s'attend 
pas a ce que les prix des produits agricoles augmentent aussi rapidement 
que le prix des facteurs de production ou le taux d'inflation. Comme on 
peut le voir au tableau 1-11, cela vaut specialement pour les cereales. 

Comme on le fait valoir assez souvent, l'accroissement des subven- 
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TABLEAU 1-11 Projections des indices de prix lies a l'exploitation 
agricole, 1984-2000 

1984-1988 	1984-2000 

(variation annuelle en pourcentage) 
Indice des prix des produits agricoles 4,2 4,0-5,0 
Indice des prix des cereales 2,9a 3,0-3,7 
Indice des prix des facteurs 

de production agricole 4,6 5,2-5,4 
Taux d'inflation (PNB) 5,0 5,2-5,4 
Source : S. Borland et G. Robertson, «Previsions sectorielles a long terme : agri-

culture Perspectives economiques de longue duree du Canada : un colloque, 
volume 23 des etudes de recherche prepardes pour la Commission royale sur 
l'union economique et les perspectives de developpement du Canada, Ottawa, 
Approvisionnements et Services Canada, 1985. 

Note : a Moyenne ponder& du ble (0,85) et de l'orge (0,15). 

tions, le versement de prets a faible taux d'interet et la prolongation des 
delais de remboursement des prets sont les solutions aux problemes 
financiers du sixieme des agriculteurs canadiens qui eprouvent de graves 
difficultes financieres. L'on peut certes esperer que les institutions 
financieres se montrent aussi patientes envers les agriculteurs qu'envers 
d'autres groupes. II peut effectivement arriver que des prets a faible taux 
d'interet aident les agriculteurs a moderniser leurs installations ou 
retablir la qualite de leurs ten-es, mais it ne s'agit pas la de solutions a 
long terme. La solution permanente est d'accroitre la productivite agri-
cole. Pour cela, it faut pousser les recherches sur les nombreux facteurs 
qui peuvent favoriser la productivite et ameliorer la communication des 
resultats de cette recherche au secteur agricole. 

Ce dernier aspect met en lumiere un autre besoin fondamental : 
l'amelioration de la gestion agricole. L'agriculture n'est plus, si meme 
elle l'a déjà ete, une activite convenant a ceux qui n'ont ni la formation ni 
l' instruction voulues. Elle exige une connaissance technique des metho-
des appropriees de travail du sol ainsi que des besoins biologiques, 
chimiques et en matiere d'herbicides de certaines cultures, compte tenu 
des varietes de graines, des types de sols, du degre d'humidite et des 
conditions climatiques. L'agriculteur doit aussi connaitre la tenue de 
livres, organiser ses activites, repartir les risques et s'occuper de ses 
finances. Le Canada devra peut-titre adopter I'optique europeenne selon 
laquelle personne ne peut travailler la terre ni recevoir une aide finan-
ciere quelconque avant d'avoir termine des programmes de formation 
appropries. 

Les viandes rouges 

Le Canada est un exportateur net d'animaux, de viandes rouges et de 
produits de viandes rouges. En 1983, ses exportations dans cette catego- 
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rie ont atteint 1 milliard de dollars et etaient destinees principalement 
aux Etats-Unis, mais aussi au Japon et, dans les quantites relativement 
plus petites, a d'autres pays. Pour assurer la croissance future et la 
competitivite internationale de cette industrie, it importe d'ameliorer les 
competences en gestion dont nous venons de faire &at. D'autres modifi-
cations s'imposeront egalement (Conseil economique du Canada, 1984, 
p. 92-96). Les subventions accordees au titre du tarif du pas du Nid-de-
corbeau, qui incitent les societes ferroviaires a acheminer des cereales 
fourrageres a des endroits comme le Quebec, et les programmes agri-
coles de cette province en vue d'atteindre l'autonomie en viandes rou-
ges — le Quebec est actuellement un exportateur net de produits du 
porc — ont affaibli l'avantage relatif dont l'Ouest a traditionnellement 
joui en ce qui concerne ces viandes. Le Canada atteindrait un degre plus 
pousse d'efficacite s'il laissait libre cours au jeu des avantages relatifs 
(Cole et Horton, 1983). Il faudrait peut-titre aussi assouplir le regime de 
production canadien en ce qui concerne le classement, la manutention et 
l'etablissement des prix, tant au niveau des exportations agricoles qu'A 
celui du gouvernement pour repondre aux goats strangers, par exemple 
la preference des Japonais pour un boeuf plus gras. II pourrait aussi etre 
utile de chercher plus activement a s'emparer des marches du boeuf en 
Californie, etant donne que le deficit sur le plan de la viande de cet etat 
augmentera vraisemblablement. Il se peut meme que l'ensemble de 
l'industrie doive adopter un systeme a integration verticale de produc-
tion, de conditionnement et de commercialisation, comme celui qui 
existe au Quebec pour le porc. II faudrait eviter des systemes de gestion 
de l'offre qui risquent de rendre l'industrie moins sensible aux condi-
tions du marche international et moins apte a faire face a la concurrence 
mondiale. Nous y reviendrons dans la partie suivante. Enfin, bien que si 
la faiblesse du dollar canadien rend notre industrie plus concurrentielle, 
it faut rappeler que les travailleurs de l'industrie du conditionnement de 
la viande americaine touchent des salaires inferieurs a ceux de leurs 
homologues canadiens. II suffit que les travailleurs canadiens revendi-
quent des salaires trop &eves pour affaiblir l'avantage concurrentiel dont 
jouit le Canada. Cela pourrait avoir pour resultat une augmentation des 
exportations d'animaux vivants aux Etats-Unis et des importations de 
produits du boeuf au Canada, et consequemment, une reduction des 
emplois au pays. 

La volaille, les oeufs et les produits laitiers 

A l'heure actuelle, le Canada ne produit pas ces denrees a des prix 
concurrentiels a l'echelle mondiale. L'importation de ces produits est 
restreinte par l'application de regles officielles. Quant aux exportations, 
elles sont generalement vendues a des prix bien inferieurs aux prix 
mondiaux pour permettre un ecoulement des excedents accumules. 
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Au Canada, toutes ces denrees sont produites au titre de systemes de 
gestion de l'offre qui supposent des quotas assignes tout d'abord aux 
provinces puis aux producteurs individuels, les prix etant fixes de 
maniere a produire des recettes acceptables pour tous les producteurs 
(Kelly et Moreau, 1982; Forbes, Hughes et Warley, 1982; Hoos, 1979). 
Les quotas comme tels prennent une valeur monetaire puisque l'agri-
culteur qui veut se retirer peut obtenir de celui qui achete son entreprise 
la valeur marchande actualisee du quota. Les quotas etant capitalises, 
les prix doivent progressivement augmenter pour que ceux qui s'en 
portent acquereurs touchent des recettes acceptables. 

Il ne s'agit pas la des seules repercussions nefastes de la gestion de 
l'offre. La surveillance rigide exerce sur l'offre, les prix et la liberte des 
associations de producteurs d'augmenter les prix comme elles le desi-
rent n'incitent guere les producteurs a l'efficacite. Ceux qui sont de bons 
gestionnaires ne sont pas non plus encourages a etendre leur activite. 
Quant aux jeunes exploitants, aux idees et a la technologie nouvelles ou 
A la competence en gestion poussee, ils ne peuvent pas non plus se tailler 
une place dans l'industrie a moins de pouvoir acheter le quota d'un 
producteur. Par ailleurs, la repartition des quotas entre les provinces 
n'est pas fond& sur les avantages comparatifs naturels des differentes 
regions, mais sur les regimes de production anterieurs, comme les 
subventions a la production, qui sont elles-memes le resultat des inter-
ventions du gouvernement dans le marche (Whalley, 1980). Cela 
empeche donc les provinces de se specialiser et de jouir des ameliora-
tions d'efficacite que cela produirait. Par ailleurs, it n'est normalement 
pas possible de reduire les prix interieurs pour &outer des produits 
excedentaires. Cela a pour effet de faire augmenter les frais de stockage. 
De plus, les conditionneurs sont moins aptes a faire face a la concurrence 
internationale a moins d'être protégés, parce qu'ils doivent faire appel a 
des facteurs de production coateux et qu'ils sont limites quanta leur 
emplacement et leur sphere d'activite a cause des restrictions provin-
ciales. Ce sont en definitive les consommateurs qui en sortent perdants 
puisqu'ils doivent assumer le coat accru de production et de stockage. 
Entre le milieu et la fin des annees 1970, le coot total de ces systemes de 
gestion de l'offre se situait entre 1 milliard et 1,5 milliard de dollars par 
armee. Aujourd'hui, cela voudrait dire entre 2 milliards et 2,5 milliards 
de dollars annuellement. Une autre source de mecontentement est que 
ceux qui beneficient le plus de ce systeme sont les exploitants les plus 
importants qui n'ont pas vraiment besoin ,d'aide. 

Diverses mesures ont ete proposees pour reduire le gaspillage social 
exorbitant des politiques en vigueur, faire baisser les prix aux consom-
mateurs et accroitre la competitivite internationale de l'industrie. Il a 
par exemple ete recommande de reduire les prix que les offices de 
commercialisation sont autorises a fixer, d'interdire l'inclusion des frais 
d'obtention des quotas dans le calcul des prix des produits, ou de 
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permettre des postes de depenses aux fins de l'impot sur le revenu et de 
faciliter le transfert des quotas entre producteurs ou entre provinces afin 
de pouvoir realiser des economies d'echelle, et partant, d'abaisser le 
coat de production (Forbes, Hughes et Warley, 1982, p. 101). Toutefois, 
ni le gouvernement federal ni aucun des gouvernements provinciaux n'a 
eu le courage de prendre des mesures de ce genre. Pourtant, c'est dans 
ce sens qu'il faut agir pour empecher le rendement et Ia competitivite de 
ce secteur de diminuer constamment par rapport aux normes interna-
tionales. Le Canada ne peut guere se permettre de critiquer Ia politique 
agricole commune de la CEE alors qu'il applique sur son territoire une 
politique fort semblable. 

Le Canada semble emotivement attaché a la petite ferme familiale et 
croit qu'il faille tout mettre en oeuvre pour la conserver. Pourtant, la 
petite ferme familiale n'est pas plus sacree que le petit magasin ou 
restaurant du coin. Beaucoup de ceux-ci doivent fermer leurs portes 
chaque armee, pour une raison quelconque. II serait inacceptable 
d'imposer des prix ou d'autres regles pour assurer la survie de ces 
petites entreprises. Pourquoi les petites exploitations agricoles fami-
Hales inefficaces doivent-elles etre traitees differemment? 

Les fruits, les legumes et les produits horticoles 

Jusqu'a un certain point, le Canada est oblige d'importer des fruits 
tropicaux et des legumes. Mais une foule de produits maraichers 
importes font directement concurrence a des sources interieures 
d'approvisionnement. L'on peut voir au tableau 1-12 le volume des 
importations par rapport a la consommation interieure de fruits et de 
legumes frais. Les importations repondent a plus de 80 % de la demande 
de produits de grande consommation tels les tomates, le Merl et la 
laitue. Dans le cas de tomates de grande culture (excluant celles qui sont 
cultivees en serre), la part des importations atteint 96 %. Pour tous les 
fruits et legumes frais non tropicaux, la part etrangere &passe facile-
ment 50 %. Si l'on exclut les pommes de terre, Ia part des importations 
represente pros des deux tiers de la consommation interieure. De plus, le 
Canada importe de grandes quantites de produits horticoles : de semis, 
de fleurs, etc. 

B y a environ une decennie, le Canada a enregistre une hausse appre-
ciable de la consommation par habitant de produits frais : de 1971 a 1980, 
cette augmentation etait en effet de 34 kg par habitant (Kirsch, 1983). 
Cela resultait en partie du fait que les consommateurs etaient con-
vaincus de la superiorite nutritive des fruits et des legumes non traites, et 
des efforts promotionnels de la Fresh for Flavour Foundation ere& en 
1972. 

De prime abord, it pourrait paraitre aise de remplacer ('importation 
par la culture chez soi. Le Canada possede de vastes &endues de terre et 
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TABLEAU 1-12 Importations de fruits et legumes de consommation 
immediate, 1983 

Legumes 
Pourcentage 	 Pourcentage 

du totals 	Fruits 	du total 

Tomates de grande culture 95,8 Prunes 84,5 
Tomates (total) 86,7 Cerises 65,9 
Brocoli 84,3 Poires 64,8 
Uteri 83,9 Peches 49,4 
Laitue 81,7 Pommes 36,4 
Haricots 76,2 
Epinards 74,0 
Mais 67,8 
Chou-fleur 66,0 
Radis 64,3 
Concombres 55,5 
Oignons 45,3 
Carottes 42,8 
Chou 32,4 
Pommes de terre 17,2 

Source : Agriculture Canada, direction generale de la commercialisation et de l'econo-
mie, Rapport annuel des dechargements : Fruits et legumes frais sur 12 mar-
ches canadiens, Ottawa, le ministere, 1983. 

Notes : Il s'agit d'une etude de 12 grands marches canadiens, a savoir Halifax, Saint-Jean, 
Quebec, Montreal, Ottawa, Toronto, Winnipeg, Regina, Saskatoon, Edmonton, 
Calgary et Vancouver. Tous les fruits et legumes non tropicaux egalent 53,1 %. 
Tous les fruits et legumes non tropicaux, excluant les pommes de terre, 
egalent 64,4 %. 
a Pourcentage, selon le poids en livres et non selon la valeur monetaire, de tousles 

approvisionnements interieurs et d'importation aux fins de consommation 
immediate. 

d'eau. De plus, la culture maraichere n'a pas besoin d'une terre de 
premiere qualite pour reussir. Il existe une technologie qui pourrait 
permettre l'exploitation de ten-es de qualite inferieure comme les terres 
sablonneuses dans le sud de la peninsule du Niagara, utilisees pour la 
culture du tabac, une culture de moins en moins en demande. Le sable 
peut servir, de facon assez satisfaisante de moyen de croissance pour 
plusieurs cultures grace a l'hydroponie, par exemple, ou a d'autres 
techniques recemment mises au point. La technique sert egalement 
l'entreposage de fruits et legumes pour en preserver la fraicheur et la 
qualite, de sorte que les reserves peuvent etre disponibles toute l'annee 
(Nonnecke et Ormrod, 1977). Enfin, la chaleur perdue des usines pour-
rait etre utilisee dans les serres. 

Cependant, toute tentative de substitution des importations n'est pas 
simple. Meme en mettant de cote la culture en serre pour le moment, les 
frais d'investissement de la production maraichere sont considerables. 
Parce que la periode de culture est relativement courte, des installations 
d'entreposage adequates sont essentielles pour accroitre la production 

32 Wilkinson 



domestique. Pour entreprendre la culture d'un champ de pommes de 
terre de 300 acres ou pour exploiter une ferme de 150 acres pour la 
culture et l'entreposage de legumes, it faut un investissement d'environ 
un million de dollars (Schaupmeyer, 1977). Ce besoin rend ce genre 
d'exploitation encore plus couteuse que celle des cereales. Par contre, 
dans le sud des Etats-Unis, les frais d'investissement sont moins eleves 
parce que la periode de culture est plus longue, ce qui permet une 
meilleure exploitation des terres et de l'equipement agricole, tout en 
reduisant le nombre des installations d'entreposage; la main-d'oeuvre a 
bon marche qui s'y trouve reduit egalement les frais. Mais des difficultes 
de commercialisation sont inevitables. Les agriculteurs locaux doivent 
etre en mesure d'avoir acces aux reseaux des grossistes (et les chaines de 
detaillants qui y sont rattachees) qui ont des rapports bien etablis dans 
des Etats comme la Floride, la Californie et l'Arizona. Pour ce faire, ils 
doivent pouvoir les approvisionner en volume et en qualite au moment 
voulu. 

Evidemment, certains facteurs favorisent la production canadienne 
par rapport a la production americaine. Parmi ceux-ci, signalons des 
depenses moins elevees pour les insecticides en raison du climat plus 
froid, des frais de transport aux marches inferieurs, la valeur du dollar 
canadien, qui est actuellement moindre que les trois quarts du dollar 
americain; et eventuellement, le prix moins eleve de l'eau au Canada, les 
Etats-Unis etant obliges d'augmenter le prix de l'eau pour tenir davan-
tage compte des frais d'approvisionement de cette ressource, du fait que 
la surface de saturation est en baisse. 

Nous ne disposons malheureusement pas d'etudes detainees portant 
sur les facteurs qui influent sur le coin et les recettes. Cependant, 
d'apres les elements de preuve a notre disposition, it semble que les 
producteurs canadiens ne tirent generalement pas pleinement parti de 
leur situation. Parmi les lacunes les plus souvent signalees, notons le 
manque d'attention A la fiabilite et plus specialement A la qualite (Wiebe, 
1980, p. 86; Hole, 1980). Par ailleurs, les producteurs ne profitent pas 
toujours des plus recentes realisations en ce qui concerne 
l'emmagasinage, bien que certains gouvernements provinciaux aient 
mis en place des programmes de pret pour inciter les producteurs a se 
doter d'installations de stockage convenables. Il est aussi possible de 
realiser des economies d'echelle dans cette industrie, mais souvent les 
exploitations agricoles canadiennes sont de petite envergure. Les politi-
ques provinciales au sujet des subventions, des prets et des prix mini-
maux garantis visant a aider les petits producteurs ne font que retarder la 
realisation de ces economies d'echelle et ne contribuent aucunement 
l'amelioration de l'efficacite. 

Des ameliorations encore plus importantes pourraient etre apportees 
A la production en serre. II y a peu de serres, au Canada, qui utilisent la 
technologie la plus moderne pour conserver la chaleur ou regler la 
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temperature et l'humidite, les methodes les plus efficaces d'utilisation 
de l'espace, l'hydroponique et ainsi de suite6. Sauf pour deux installa-
tions comprenant sept acres de serres et utilisant la chaleur de recupera-
tion d'une grande usine de compresseurs de gaz et d'ethylene, l'on ne se 
sert presque pas de l'excedent de chaleur industrielle. Ces amenage-
ments ont ete realises a Princess et Joffre, en Alberta, par Noval Enter-
prises, une filiale de la Nova Corporation. De plus, la plupart des serres 
sont petites, bien qu'on ait prouve que le rendement au pied carre est 
plus eleve dans les grands etablissements (Chaudhary, 1984). 

Bref, bien que les producteurs des Etats du Sud jouissent peut-etre de 
certains avantages sur le plan du coot par rapport a leurs homologues 
canadiens, ces derniers ne tirent vraiment pas parti de leur situation. Les 
gouvernements provinciaux devraient encourager les producteurs 
l'efficacite et devraient travailler beaucoup plus etroitement ensemble 
afin d'elaborer des politiques susceptibles d'ameliorer le rendement de 
l'ensemble de l'industrie. Les offices de commercialisation qui ne se 
contentent que d'imposer des quotas et d'offrir des prix garantis aux 
producteurs devraient etre abolis pour les raisons que nous avons enon-
cees a la partie precedente. Il faudrait plutOt favoriser les exploitations 
de grande taille tant pour realiser des economies d'echelle que pour 
appuyer les producteurs dont l'exploitation est suffisamment vaste et 
diversiee qu'ils ne risquent pas la faillite en cas d'echec a court terme 
d'une culture ou de la concurrence exercee par des importations moins 
couteuses dans une autre. II faudrait peut-etre aussi envisager une plus 
grande integration verticale des producteurs, des grossistes et des 
detaillants. Comme autre moyen de produire de meilleurs rendements, 
signalons egalement des travaux de recherche additionnels sur des 
varietes ameliorees de graines, des methodes plus efficaces, entre autres 
de biotechnologie, de lutte contre les insectes et la maladie, ('utilisation 
rationnelle de l'espace, les applications nouvelles des produits vegetaux 
et la mise au point de nouveaux produits vegetaux (Tanner, 1983). Il ne 
fait aucun doute que des mesures de cet ordre amelioreront l'efficacite et 
la competitivite de l'industrie maraichere canadienne, et ce, dans !Inte-
r& des consommateurs. 

L'agriculture : conclusions 

Comme le dollar canadien vaut actuellement beaucoup moins que le 
dollar US, le Canada pourrait continuer d'accroitre ses exportations de 
cereales, d'oleagineux et de viandes rouges. A condition de prendre des 
mesures propres a ameliorer l'efficacite, it pourrait meme remplacer 
certaines importations par des produits horticoles canadiens. Mais 
('amelioration de la situation commerciale ne va certes pas etre facile, 
quel que soit le produit. Nous ne pouvons pas prevoir, par exemple, avec 
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certitude revolution des marches mondiaux. Bien que cela echappe 
jusqu'a un certain point a la volonte du Canada, it existe une foule de 
mesures que nous pourrions prendre pour ameliorer notre competitivite. 
Nous pourrions par exemple ameliorer nos programmes de recherche (et 
la communication des resultats de cette recherche aux agriculteurs) afin 
de faire face au probleme de la deterioration des sols et de mettre au point 
des varietes nouvelles adaptees aux conditions climatiques canadiennes 
et ayant un meilleur rendement. Nous pourrions rationaliser la collecte, 
le classement, le transport des cereales et des oleagineux, dont certains 
remontent au debut du xxe siecle, et nous pourrions fournir aux agri-
culteurs une aide financiere, non pas pour preserver le statu quo, mais 
pour les aider a moderniser leurs installations. 

Certains des problemes qui se posent actuellement aux agriculteurs 
canadiens touchant, par exemple, la qualite du sol different des epi-
demies de vers gris, de rouille et de charbon qu'ils ont connues it y a 
plusieurs decennies. D'autres cependant, comme la secheresse ou les 
sauterelles, la necessite d'accroitre et de stabiliser le rendement des 
installations agricoles sont demeures les memes. Il va donc constam-
ment falloir s'adapter a des situations et a des problemes nouveaux. La 
plus grande menace a l'agriculture canadienne est l'attitude qui domine 
le systeme de gestion de l'offre utilise par les offices de commercialisa-
tion de la volaille et des produits laitiers. Il faut a tout prix eviter les 
mesures legislatives comme celles qui ont ete proposees au Parlement au 
printemps de 1984 et qui, heureusement, n'ont pas ete adoptees, mais 
dont l'objet etait de garantir aux agriculteurs des benefices sur leurs 
ventes interieures. Cela ne ferait qu'accroitre la rigidite du systeme de la 
gestion de l'offre. 

Les economistes sont unanimes a reconnaitre qu'un des facteurs qui a 
le plus contribue a l'augmentation du revenu reel par habitant au Canada 
depuis la Seconde Guerre mondiale a ete l' amelioration technologique 
conjuguee au reamenagement des terres qui ont accompagne la 
rationalisation de l'exploitation agricole. Dans l'Ouest, une famille ne 
dispose plus de 160 acres, comme c'etait l'usage, mais d'une exploita-
tion de 640 acres et plus; un nouveau materiel perfectionne a ete adopte; 
des varietes ameliorees de plants ont ete mises au point, et la population 
active engagee dans l'exploitation agricole est pass& de 25 % a moms 
de 5 %. II serait regrettable de laisser notre systeme agricole s'ossifier et 
de nous priver ainsi d'accroitre la productivite. 

L'energie 

Les previsions, en matiere energetique, sont fort risquees et les chances 
d'arriver a un point nomad sont a peu pros nulles. 

Jeanne Anderer (1983) 

Wilkinson 35 



La situation mondiale 

A cause de l'augmentation des prix de Penergie resultant des &marches 
fructueuses entreprises par ('Organisation des pays exportateurs de 
parole (oPEP) en vue d'accroitre le prix du parole, le taux de la 
croissance de la consommation d'energie n'a cesse de diminuer 
l'echelle mondiale. Dans les annees 1960, la consommation a cril a un 
taux annuel moyen de 6,0 %, tandis que dans les annees 1970, ce taux 
n'etait que de 3,1 % (Banque mondiale, 1984). L'on s'attend a ce qu'elle 
croisse encore plus lentement jusqu'en l'an 2000 et au xxie siècle. 
D'une maniere generale, ce sont dans les projections les plus recentes 
que l'on trouve les taux de croissance escomptes les plus faibles (Reddy, 
1984). C'est d'ailleurs ce qui ressort du tableau 1-13. Certains croient 
que les projections faites par l'International Institute for Applied Sys-
tems Analysis (IIASA) sont trop elevees parce que plusieurs hypotheses 
sur l'economie d'energie sont déjà perimees. Les normes d'efficacite 
des voitures, des maisons (grace a un meilleur isolement) et meme des 
poeles a bois, que l'on prevoyait atteindre en 2030, ont déjà ete atteintes 
ou depassees (ibid., 1984, p. 36-37). 

TABLEAU 1-13 Projections de la consommation energetique 
mondiale — taux de croissance annuelle jusqu'a 2000 
et 2030 

Jusqu'a l'an 2000 	De l'an 2000 a 2030 
elevee 	faible elevie 	faible 

IIASA : 1981 : 1975-2000 	3,0 	 2,1 	2,2 	 1,4 
IIASA : 1983 : 1980-2000 

	
2,2 	 1,2 

Source : International Institute for Applied Systems Analysis, Options, mars 1983; 
Alan McDonald, Energy in a Finite World: Executive Summary, Laxenberg, 
Autriche, International Institute for Applied Systems and Analysis, 1983. 

L'on s'attend a ce que trois autres tendances importantes se manifes-
tent progressivement et contribuent a reduire la vulnerabilite des pays 
aux politiques de l'OPEP : une plus grande autonomie energetique, une 
diversification accrue des sources d'approvisionnement energetique, 
une diminution de la dependance a regard du petrole et le recours 
d'autres sources d'energie ainsi que l'accroissement de la proportion de 
parole provenant de sources non traditionnelles (Foster, 1983) pour 
('importance relative prevue des diverses formes d'energie, voir la 
figure 1-2. La croissance future de l'energie nucleaire et du charbon est 
peut-titre exageree, et risque d'être report& de plusieurs annees en 
raison de preoccupations environnementales. 

Pour realiser cette croissance de la production energetique, les inves-
tissements directs et indirects au chapitre de l'energie consentis aux 
pays en voie de developpement devront atteindre 3 a 3,5 % du produit 
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FIGURE 1-2 Consommation mondiale d'energie primaire, 1980-2030 
(en watts-armee par annee)a 
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Source : Leader, H.H. Roger, IIASA '83 Scenario of Energy Development : Summary, 
Laxenberg, Autriche, Institut international d'analyse des systemes appliqués, 
1983. 

Note ° terawatt — 1012  watts ou 1 petajoule 

interieur brut (PIB), alors qu'ils etaient d'environ 2,4 % en 1975. Dans les 
terres en developpement, ces investissements devront representer 6 % 
du PIB ou meme plus (Macdonald, 1981, p. 48-49). 11 faudra de toute 
evidence consentir une aide financiere importante aux pays en voie de 
developpement importateurs de parole. 

Les auteurs de previsions sur l'utilisation des ressources energetiques 
ne tiennent pas compte de problemes multiples et pressants, ou suppo-
sent implicitement que ceux-ci vont etre regles grace aux progres tech-
nologiques et par l'Etat. Parmi ces problemes, signalons les pluies 
acides resultant de la combustion de charbon a haute teneur en soufre, la 
necessite d'enfouir les dechets radioactifs, l'accumulation de gaz car-
bonique dans l'atmosphere et ses consequences graves sur la tem-
perature et les precipitations, l'utilisation clandestine d'energie 
nucleaire pour des fins militaires et l'ecart grandissant des revenus des 
particuliers. Nous ne discuterons pas de ces questions dans la presente 
etude, mais nous rappellerons que toute tentative de regler les pro-
blemes energetiques mondiaux sans regler en meme temps ces questions 
ne nous permettra pas de mettre en place un regime economique mon-
dial defendable (Reddy, 1984). 
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Le Canada 

Contrairement a beaucoup d'autres pays, le Canada possede la plupart 
des ressources naturelles d'energie : parole, gaz, charbon, uranium et 
houille blanche presente ou susceptible d'être amenagee. Les parts 
prevues des differents carburants pour le Canada, en 1983 et 2005 
figurent dans le tableau 1-14. 

TABLEAU 1-14 Parts projetees des differents combustibles relativement 
A la demande et a la production d'energie primaire 
au Canada 
Demande d'energie primairea Production d'energie primairea 

1983 2005 	1983 2005 

(en pourcentage) 

Parole 44 29 37 27 
Gaz 24 29 27 26 
Charbon 12 14 13 18 
NueMake 2 5 2 5 
Hydro-electricite 11 15 11 14 
Divers 7 8 10 10 

Total 100 100 100 100 
Source : Office national de I'energie, L'energie du Canada : l'offre et la demande 

1983-2005 : Rapport technique, Ottawa, ('office, 1984, p. 101. 
Note : a Les energies hydro-electrique et nucleaire sont converties au regime de 

3,6 petajoules par terawatt-heure. 

Le principal changement en perspective au cours des prochaines 
annees est une reduction de l'importance relative du parole et un 
accroissement de celle de l'electricite primaire, specialement de celle 
provenant des sources hydro-electriques et nucleaires, bien que I'on 
s'attende egalement a un accroissement de l'electricite produite a partir 
du charbon. Ce changement resulte en grande partie du fait que les 
autres sources d'energie sont moins coOteuses que le petrole. A l'heure 
actuelle, le Canada est un exportateur net de toutes les principales 
formes d'energie (tableau 1-15) et le demeurera vraisemblablement pour 
les deux prochaines decennies. 

Comme les questions touchant les sources d'energie different de l'une 
A I'autre, it convient de les examiner separement. 

Le petrole 
Apercu historique 
Nous ne pouvons examiner convenablement les perspectives d'avenir 
de l'industrie du parole et du gaz sans tout d'abrd revoir son evolution 
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TABLEAU 1-15 Commerce des produits energetiques du Canada, 1983 

Importations 	Exportations Balance 
(en millions de dollars) 

Gaz naturel 3 958,2 3 958,2 
Petrole brut 3 273,9 3 456,9 183,0 
Mazout 405,4 —405,4 
Charbon et autres substances 

bitumineuses brutes 841,8 1 312,8 471,0 
Autres produits petroliers 

et du charbon , 572,6 2 814,9 2 242,3 
Electricite 1 228,4 1 228,4 
Minerais et concentres 

radioactifs 62,6" 62,6 

Total 5 093,7 12 833,8 7 740,1 

Source : Statistique Canada, Sommaire du commerce exterieur, 1983, Ottawa, Statistique 
Canada, 1984. 

Note : a Ce poste etait beaucoup plus eleve en 1981 et en 1982, le montant des exporta-
tions atteignant en moyenne 269 millions de dollars. 

recente. A venir jusqu'a la fin de 1980, l'industrie petroliere et gaziere 
etait le secteur de proue de l'economie canadienne. Puis, en octobre de 
cette annee-la, le gouvernement a mis en place le Programme energeti-
que national (PEN). Celui-ci visait trois objectifs : 

assurer au Canada la securite d'approvisionnement en petrole; 
redistribuer entre tour les Canadiens les benefices provenant des res-
sources petrolieres et gazieres de l'Ouest du Canada; et 
accroitre la propriete canadienne de l'industrie. 

Mais un objectif tacite du programme semble avoir ete de retirer 
l'Ouest la mainmise sur l'industrie et de reduire la concentration de 
celle-ci dans cette region. Le PEN comprenait une serie de taxes nou-
velles sur l'industrie petroliere, des mesures visant a inciter l'industrie 
delaisser le bassin sedimentaire de I'Ouest au profit des terres nouvelles 
appartenant au gouvernement federal et des restrictions sur le prix du 
parole et du gaz, afin de le maintenir en dega du prix mondial (le 
gouvernement a toutefois exempte le parole decouvert apres 1980, 
auquel devait s'appliquer le prix de reference du nouveau petrole, ou 
PRNP.) 

Actuellement, la confusion regne en ce qui concerne le PEN. La taxe 
sur les recettes petrolieres supplementaires (TRPS), adopt& en 1981 et 
devant entrer en vigueur le ler  janvier 1982, ne s'applique plus. La taxe 
sur le gaz naturel et les liquides du gaz (TGNLG) n'est plus en vigueur 
non plus en ce qui concerne la production traditionnelle. La taxe sur les 
recettes petrolieres et gazieres (TRPG) a ete supprimee pour les petits 
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producteurs, reduite pour la recuperation sur place des sables 
bitumineux (Wilkinson, 1984) et modifiee a nouveau pour le recent projet 
de valorisation du parole lourd de la Husky Oil. D'apres les recents 
travaux effectues par le Conseil economique du Canada, la TRPG est 
beaucoup moins profitable qu'une taxe sur les benefices parce qu'elle a 
des repercussions nefastes sur la prospection et la mise en valeur des 
ressources petrolieres (Conseil economique, 1984d). Le Programme 
d'encouragements petroliers (PEP), en vertu duquel les societes petro-
lieres recoivent des avantages beaucoup plus genereux si elles se livrent 
A des operations de forage dans les terres neuves plutot que dans l'Ouest 
du Canada, a ete critique du fait qu'il constitue un gaspillage des res-
sources de la societe (Scarfe, 1984; Waverman, 1984). Le PRNP a ete 
appliqué retroactivement au decouvert depuis 1974. Il a ete reduit de 
quelques points de pourcentage pour les proprietaires strangers, mais 
ce, aux &pens de plusieurs entreprises canadiennes, dont la Dome, qui 
se sont considerablement endettees. Les grandes societes americaines 
continuent de prosperer, alors que beaucoup de petites entreprises de 
service canadiennes ont fait faillite. 

Bien que la stabilisation des prix mondiaux du parole ait manifeste-
ment eu des repercussions nefastes sur l'activite de l'industrie petroliere 
(Helliwell, MacGregor et Plourde, 1983), it n'en demeure pas moins que 
le PEN a considerablement retarde la mise en valeur des gisements 
petroliers et gaziers dans I'Ouest, specialement en 1981 et 1982, aux 
&pens, economiquement et socialement, de tout le Canada. Les tra-
vaux de mise en valeur ne font que reprendre (Scarfe, 1984). L'on se rend 
de plus en plus a l'evidence qu'il y aurait des avantages appreciables 
pour le Canada, sur les plans de l'autonomie petroliere, de la croissance 
economique, de l'emploi et de la baisse du taux d'inflation, a ajouter le 
prix du parole et celui du gaz naturel a ceux du marche mondial. Le prix 
du petrole augmenterait quelque peu, alors que celui du gaz naturel 
serait eventuellement inferieur a l'equivalent de 65 % de l'unite britanni-
que de chaleur (usT) pour le parole en fonction duquel ils sont actuelle-
ment fixes (Conseil economique, 1984d). 

La lecon a en tirer est donc claire : lorsque les gouvernements federal 
et provinciaux se disputent la haute main sur le loyer economique des 
ressources nationales, c'est le pays tout entier qui en souffre. Le Canada 
a ete le theatre d'un conflit semblable mais moins senti vers le milieu des 
annees 1970 lorsqu'ils ont tents d'accroitre leur part des loyers prove-
nant de l'industrie de ('exploitation miniere des metaux au point oil le 
taux le plus &eve de 'Imp& etait superieur a 100 %. Nous devons 
esperons, en ce qui concerne ('exploitation petroliere et gaziere de 
l'avenir, que le gouvernement federal se gardera d'adopter des mesures 
arbitraires, mal congues, inefficaces et defavorables a la croissance, 
proclamees sans consultation des autres gouvernements ou de l'indus-
trie, lesquels sont touches au plus haut point. 
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Examinons maintenant les perspectives d'avenir de l'industrie 
gaziere et petroliere. 

Le prix du petrole 
Il semble qu'a l'instar de la consommation generale d'energie, la crois-
sance escomptee des prix de petrole diminue progressivement7. En 
septembre 1984, l'Office national de l'energie (oNE) a fait connaitre ses 
previsions d'augmentation miminum du prix mondial reel du petrole 
jusqu'en 2005. Selon ses previsions du prix maximum, lequel incluait 
par exemple l'escalade des hostilites entre l'Iran et ('Iraq, le prix reel 
augmenterait de 2,5 % annuellement de 1983 a 1990, et de 2,4 % de 1990 a 
2005. 11 ne faut pas oublier que nous dependons beaucoup moins de 
l'OPEP qu'il y a dix ans. Les travaux de mise en valeur energetiques 
doivent donc etre envisages en fonction de ces hausses moderees de 
prix. 

L'offre et la demande interieures de petrole 
La demande future de petrole au Canada depend d'une foule de fac-
teurs : le taux de croissance de l'economie; le maintien des mesures 
d'economie de l'energie adoptees en reponse aux hausses du prix du 
petrole a la fin des annees 1970, l'effet de la stabilisation des prix sur la 
popularite croissante des petites voitures a grande efficacite de car-
burant ou de la conversion des systemes de chauffage industriels et 
residentiels du mazout a d'autres sources d'energie, le degre de substitu-
tion de l'essence par d'autres carburants; la capacite excedentaire des 
industries hydro-electriques, nucleaires et thermo-electriques, et leur 
politique de fixation des prix ainsi que les repercussions de la transfor-
mation de la structure industrielle et de la technologie. Il se peut que 
certaines de ces forces ou tendances s'annulent reciproquement. Pour 
('instant, it est difficile de justifier des resultats précis (Office natinal de 
l'energie, 1983a). 

S'il est difficile de prevoir la demande, it est encore plus difficile 
d'estimer I'offre future de parole. L'on peut toutefois s'attendre a une 
diminution de l'importance du petrole traditionnel extrait du bassin 
sedimentaire de l'Ouest, meme par recuperation amelioree ou recupera-
tion tertiaire (Waverman, 1984; Canada, ministere de l'Energie, des 
Mines et des Ressources, 1983; Nelles, 1984). Ce bassin a déjà produit 
plus de petrole que l'on ne s'attend d'en recuperer des reserves restantes 
et encore inexplorees. Ce sont les sources non traditionnelles qui vont 
croitre en importance, et cette tendance est déjà apparente. Suncor et 
Syncrude produisent déjà du petrole a partir des sables bitumineux et 
des projets d'accroissement appreciable de la production sont soit pre-
vus soit déjà mis en chantier; la production a Norman Wells, sur le 
Mackenzie, est en voie d'accroissement; Esso Resources a déjà de 
petites entreprises de transformation sur place qui sont en production ou 
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en voie de construction a Cold Lake, tandis que British Petroleum et 
Petrocan en ont a Wolfe Lake, d'autres installations etant prevues; 
Husky Oil a annonce retablissement d'une urine de valorisation 
du parole lourd et relargissement de son programme de forage a 
Lloydminster; et enfin, le forage exploratoire se poursuit dans Hibernia, 
sur la cote est, et dans la mer de Beaufort, dans l'Arctique. 

Le petrole des regions neuves revetera sans aucun doute une grande 
importance au debut du xxle siecle, mais a l'heure actuelle ce sont les 
sables bitumineux du nord de l'Alberta et de la Saskatchewan qui offrent 
le meilleur potentiel en ce qui concerne les reserves connues. L'on 
estime actuellement qu'il est possible de recuperer, par des techniques 
d'exploitation a ciel ouvert, de 25 a 85 milliards de barils, et par les 
techniques sur place, un volume additionnel de 200 millions ou plus de 
barils. Ces sables bitumineux offrent un potentiel immense surtout 
quand on songe que les reserves recuperables actuelles du petrole 
traditionnel, en Alberta, s'elevent a environ 5 milliards de barils. 

Au tableau 1-16, nous resumons revaluation de l'Office national de 
renergie quant a l'importance relative changeante des differentes 
sources de parole au cours des deux prochaines decennies. L'Office 
s'attenda ce que de 1983 a 2005, la part du petrole brut leger synthetique 
et des regions nouvelles ainsi que du petrole lourd mélange et du bitume 
passe de seulement 28 % de l'approvisionnement total a 77 %. 

Comme ces nouvelles sources d'approvisionnement seront bient6t 
mises en production, le Canada jouira d'un excedent de petrole brut 
lourd et pourra ainsi accroitre ses exportations aux Etats-Unis. Le pays 
pourra aussi maintenir son autonomie, recemment acquise, en matiere 
de petrole brut leger — exporte dans une certaine proportion de l'Ouest 
du Canada aux Etats-Unis, mais dont it a fallu importer une quantite a 

TABLEAU 1-16 Sources prevues de petrole brut 

1983 1990 2005 

Petrole leger traditionnel et 
(en milliers de metres cubes par jour) 

pentanes superieurs 174,1 117,5 49,9 

Sables bitumineux synthetiques 
(y compris valorisation 
du petrole lourd) 23,5 42,5 63,5 

Terres neuves 1,9 44,0 

Total - parole leger 197,6 161,9 157,4 

Petrole lourd et bitume mélanges 43,9 39,1 59,2 

Total 241,5 201,0 216,6 

Source : Office national de l'energie, L'energie du Canada : L'offre et la demande, 
1983-2005: Rapport sommaire, Ottawa, l'office, 1984. 
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peu pres equivalente des pays de I'OPEP pour le Quebec et les provinces 
de I'Atlantique (figures 1-3 a 1-5). Si les sources nouvelles d'approvi-
sionnement ne parviennent pas a repondre a la demande, it faudra 
importer des quantites appreciables de parole brut leger, et cela aurait 
des repercussions immenses sur le secteur de la distribution et du 
raffinage du petrole au Canada ainsi que sur la situation macro-economi-
que et nationale (Haughey et Bruton, 1983). 

FIGURE 1-3 Equilibre de l'offre et de la demande de parole brut 
lager interieur, Canada 

Source : Office national de l'energie, L'energie du Canada : l'offre et la demande 
1983-2005: Rapport sommaire, Ottawa, l'Office, 1984. 

FIGURE 1-4 Equilibre de l'offre et de la demande de petrole brut 
lourd interieur, Canada 
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1983-2005: Rapport sommaire, Ottawa, l'Office, 1984. 
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FIGURE 1-5 Fourchettes vraisemblables de I'offre et de la demande de 
petrole brut 

Source : Office national de l'energie, L'energie du Canada : l'offre et is demande 
1983-2005: Rapport sommaire, Ottawa, ('Office, 1984. 

Le Conseil economique du Canada (Eglinton et Uffelman, 1984a, 
1984b, 1984c, 1984d) vient de faire des evaluations du coat de recupera-
tion du petrole a partir de ces sources nouvelles d'approvisionnement 
(tableau 1-17). 

Nous conseillons au lecteur de ne pas faire une lecture superficielle de 
ce tableau. Si l'on examine uniquement les montants, it semble que le 
petrole provenant d'Hibernia et de la mer de Beaufort puisse facilement 
faire concurrence au parole traditionnel ou de recuperation tertiaire de 
I'Ouest. Mais ces chiffres portent a confusion. Comme nous le signalons 
dans les observations, it n'est pas encore certain que les reserves de la 
mer de Beaufort soient commercialisables, et it ne fait par ailleurs aucun 
doute que les risques technologiques et environnementaux d'extraction 
a cet endroit de meme qu'a Hibernia soient beaucoup plus grands que 
dans le bassin sedimentaire de 1'Ouest. Les prix indiques n'incluent pas 
les frais importants de prospection, largement subventionnes par la 
societe, que suppose l'exploitation de nouvelles terres. Il ne faut par 
ailleurs pas accepter sans reserve le coat eleve de 47 $ le baril pour 
l'exploitation a ciel ouvert des sables bitumineux comme facteur dissua-
dant ce genre de travaux. Le rendement economique d'exploitations 
nouvelles et plus petites de sables bitumineux, supposant des investisse-
ments initiaux inferieurs et par consequent un fardeau financier total 
moindre, semble beaucoup plus interessant. 

Il est aussi possible de reduire les immobilisations requises en con-
struisant des usines qui ne produisent que du bitume plutot que du 
petrole de haute qualite, et cela contribue a ecourter le Mai de 
rentabilite. D'autres investisseurs peuvent egalement considerer le pro- 
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cessus de valorisation comme etant un projet distinct. En outre, comme 
plus du tiers des travailleurs du batiment en Alberta (Statistique Canada, 
1985) sont en chomage, le coat social reel a l'affectation de ces travail-
leurs a la construction d'usines nouvelles est presque nul. Le coat reel 
en main-d'oeuvre pourrait aussi etre beaucoup plus faible que celui 
prevu par l'Alsands si l'on a recours a des travailleurs non syndiques 
moins couteux et souvent plus productifs. Deja., les societes Syncrude et 
Suncor envisagent ou ont entrepris d'accroitre leur production. Bien 
que cela soit evidemment moths couteux que d'entreprendre un projet 
entierement neuf, le fait que ces societes aient mis le projet en chantier 
signifie que la difference entre le prix du produit resultant de l'exploita-
tion a ciel ouvert de sables bitumineux et les prix mondiaux actuels du 
parole n'est pas aussi marquee que le laissent croire les chiffres du 
Conseil economique. 

Selon le Conseil, l'usine de transformation du bitume sur place en voie 
de construction a Wolfe Lake a peu d'importance. Mais comme la Esso 
Resources a entrepris la construction d'une usine semblable de 19 000, ba-
rils par jour a Cold Lake, qu'elle en envisage une autre de 19 000 barils 
par jour cet ete et une troisieme dans un an et comme d'autres societes 
ont entrepris divers projets-pilotes, l'on peut etre porte a croire que 
l'incidence economique de ce genre d'exploitation sera beaucoup plus 
grande que ne l'indique le Conseil, surtout s'il est possible d'utiliser des 
travailleurs non syndiques pour la construction. 

Notons enfin que les chiffres inclus dans le tableau 1-17 traduisent le 
cont social des operations. Le coat prive, qui inclut les taxes et les 
redevances, pourrait etre plus eleve. Par consequent, quelle que soit la 
methode de production petroliere canadienne utilisee, it ne fait aucun 
doute que les regimes fiscaux du gouvernement devront etre assez couples 
pour exempter a peu pres completement les entreprises de peu d'impor-
tance et ne laisser que les entreprises les plus rentables assumer le fardeau 
fiscal (Conseil economique, 1984d). 11 est impossible de tirer des revenus la 
ou ils n'existent pas. D'ailleurs, mane les projets qui ne sont pas rentables 
peuvent etre extremement salutaires a l'economie si, tout en produisant un 
rendement raisonnable pour les exploitants, ils fournissent d'une part des 
emplois et d'autre part du parole a un prix concurrentiel, reduisant ainsi la 
necessite d'avoir recours a des importations. 

Apportons quelques precisions. Tout d'abord, l'on ne saurait sure-
stimer l'importance de creer et de preserver un cadre de cooperation 
federale-provinciale stable. Lorsque les gouvernements federal et pro-
vinciaux ne peuvent s'entendre sur le partage des revenus tires des 
ressources, ils tendent a se servir trop genereusement, cela ayant des 
consequences nefastes sur l'industrie et sur I'ensemble de l'economie. 
Afin de minimiser cette source de conflit, it faudrait remplacer par un 
nouveau regime de perequation fiscale celui qui expirera au printemps de 
1987. S'il est impossible, dans le contexte du present rapport, d'entrer 
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dans le detail de ce regime, nous pouvons neanmoins en preciser cer-
taines des grandes caracteristiques (Wilkinson, 1984 et les sources qui y 
sont citees). 

Le regime actuel de perequation a pour but d'assurer des services 
publics a un niveau de qualite et de fiscalite sensiblement comparables » 
(Loi constitutionnelle de 1981, art. 36(2)). Pour determiner les revenus 
moyens par personne provenant de l'application de taux d'imposition 
moyens nationaux, l'on se sert comme repere de la norme de cinq 
provinces, soit la Colombie-Britannique, la Saskatchewan, le Manitoba, 
l'Ontario et le Quebec. C'est sur cette norme que le gouvernement 
federal se fonde pour verser des paiements de perequation aux pro-
vinces. Toutes les recettes provinciales, y compris celles qui provien-
nent des ressources naturelles (sauf pour l'interet accumule par des 
societes comme l'Alberta Heritage Savings Trust Fund) sont incluses 
dans le calcul, de meme que les impots fonciers municipaux et les 
recettes provenant de la vente de biens et de services. Comme l'Alberta 
n'est pas incluse dans le calcul de cette norme, tout en etant celle qui tire 
le plus de revenus des ressources, les paiements de perequation aux 
autres provinces ne sont pas aussi eleves qu'ils le seraient si l'on tenait 
compte des revenus de l'Alberta pour calculer la moyenne des recettes 
provinciales. Le regime de perequation ne tient pas compte non plus des 
loyers economiques que touchent les residants de certaines provinces 
parce qu'ils peuvent acheter leur petrole ou leur gaz naturel a un prix 
inferieur au prix mondial ou, comme dans le cas de l' hydro-electricite du 
Quebec, inferieur au prix de revient exceptionnel a long terme. A l'heure 
actuelle, it est dans l'interet des gouvernements provinciaux de sous-
&valuer ces services energetiques assures a leurs residants. 

Le Canada pourrait adopter un nouveau regime de perequation pour 
les revenus provenant de l'exploitation des ressources naturelles, fonde 
sur une moyenne nationale des revenus et non seulement sur la moyenne 
de cinq provinces. Celles dont les recettes tirees des ressources par 
habitant sont inferieures a la moyenne recevraient des paiements de 
perequation, tandis que celles dont les recettes tirees des ressources 
sont superieures a la moyenne contribueraient au regime; cela repre-
senterait un changement radical. 

Pour diverses raisons, le processus serait plus complique que celui qui 
est actuellement en vigueur. Pour determiner les recettes provinciales 
nettes par habitant, it faudrait exclure tous les avantages fiscaux nets des 
provinces a revenus economiques eleves qui sont capitalises dans la 
valeur des terrains et des maisons. De meme, it faudrait tenir compte des 
avantages que touchent les residants d'une province du fait que le prix 
qu'ils paient pour l' energie ou d'autres ressources est inferieur au prix 
du marche ou au prix de revient marginal a long terme. Aussi, it faudrait 
que la province qui vend des ressources naturelles a d'autres provinces a 
un prix inferieur au prix du marche ou au prix de revient marginal a long 
terme se volt accorder un credit a ce titre dans le paiement de perequa- 
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tion. Il faudrait tenir compte de tous les revenus explicites et implicites, 
qu'ils proviennent de l'exploitation petroliere et gaziere, de l'hydro-
electricite, de l'exploitation forestiere ou de toute autre ressource, bien 
que cela n'enchanterait pas des provinces comme le Quebec ou le 
Manitoba puisqu'ils n'auraient pas droit a des paiements aussi eleves de 
perequation. 

Pour inciter les provinces a mettre leurs ressources en valeur, it 
faudrait exclure du calcul des paiements de perequation une partie des 
loyers economiques, voire la moitie. En retour de son accord, l' Alberta 
exigerait problablement du gouvernement federal !'inclusion de tous les 
revenus ne provenant pas de !'exploitation gaziere et petroliere realises 
par les autres provinces et la promesse de ne pas augmenter les taxes 
pergues de l'industrie petroliere sans d'abord discuter de l'opportunite 
d'une nouvelle hausse appreciable des prix. 

II faudrait egalement apporter d'autres modifications au regime 
d'imposition s'appliquant a l'industrie petroliere. I! conviendrait peut-
etre bien d'annuler completement la taxe sur les recettes petrolieres 
supplementaires (TRPS), qui a ete suspendue en ce qui concerne le 
parole traditionnel, et la taxe sur le gaz naturel et les liquides du gaz 
(TGNLG), qui a disparu en fevrier 1984, afin d'eliminer toute incertitude 
que pourrait eventuellement connaitre l'industrie du parole advenant 
!'amelioration de la conjoncture. L'on pourrait egalement modifier la 
taxe sur les recettes petrolieres et gazieres (TRPG) en faveur d'une taxe 
plus souple en ce qui concerne les benefices nets des societes elles-
manes. L'on pourrait eventuellement adopter un regime de redevances 
pergues apres recuperation des depenses et fonde sur un pourcentage 
variant proportionnellement a la productivite du puits ou d'autres instal-
lations. Si les entreprises se livrent a de nouvelles exploitations de sables 
bitumineux ou d'usines, le gouvernement pourrait, par sa participation, 
avoir acces a des donnees detainees sur le cotit et les recettes, et recevoir 
une part des revenus, par un partage des benefices ou d'une TRPG 
revisee. 

Comme it n'est guere economiquement defendable, it faudrait egale-
ment reviser le regime des subventions accordees au titre du Programme 
d'encouragements petroliers (PEP) qui « &courage » artificiellement la 
prospection dans le bassin sedimentaire de l'Ouest en faveur des terres 
neuves que possede le gouvernement federal. Le programme pourrait 
etre modifie, a son expiration a la fin de 1986, de maniere a ce que les 
stimulants offerts pour les travaux dans les regions neuves ne different 
pas sensiblement de ceux accordes pour la prospection dans l'Ouest. 

Le gaz naturel 

La situation du gaz naturel differe appreciablement de celle du parole. 
Le Canada continue d'exporter des quantites appreciables de gaz 
naturel aux Etats-Unis, bien que celles-ci aient quelque peu diminue 
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depuis quelques annees. En 1984, ces exportations ont atteint une valeur 
d'un peu plus de 3 milliards de dollars. En 1983, le Canada a exporte 
environ 700 milliards de pieds cubes de gaz naturel, d'une valeur de 
4 milliards de dollars, ce qui etait 24 % de moins que le maximum permis 
en vertu des permis d'exportation approuves (dans les annees 1970, ses 
exportations ont atteint en moyenne 950 milliards de pieds cubes par 
armee). II faut en fait s'interroger sur le volume de gaz naturel qui sera 
exporte chaque armee, sur le prix exige et sur la duree des exportations. 
Mais avant d'examiner ces questions, it faut faire un bref survol de la 
situation du Canada dans le contexte mondial. 

Les tableaux 1-18 et 1-19 resument la situation mondiale en ce qui 
concerne les reserves et la consommation de gaz naturel. Si on les 
considere isolement, les reserves assurees de gaz du Canada, qui sont 
d'environ 123 billions de pieds cubes, semblent certes immenses; elles 
ne sont toutefois guere imposantes dans le contexte mondiale 
puisqu'elles ne correspondent qu'a seulement 4 % des reserves 
assurees. La consommation canadienne, qui n'est egale qu'a 3 % de la 
consommation mondiale, est aussi relativement minime. En raison des 
prix et des frais de transport actuels, beaucoup de ces reserves mon-
diales ne peuvent toutefois etre commercialisees a des distances consi-
&rabies de la source d'approvisionnement (Mossavar-Rahmani, 1983). 
La seule solution de rechange pour les pays comme ceux qui sont 
membres de I'oPEP, dont les reserves sont immenses et la consomma-
tion minuscule, est de substituer, pour leur propre consommation, le 
petrole par du gaz, pour pouvoir ainsi exporter davantage du premier ou 
eventuellement attirer sur leur territoire des industries a forte consom-
mation d'energie, comme celle de l'aluminium (ibid.). Advenant une 

TABLEAU 1-18 Reserves mondiales de gaz naturel, ler  janvier 1982 

Reserves assurees 
Pourcentage des 

reserves mondiales 

(en billions de pieds cubes) 

OPEP 1 017,9 33,3 
Amerique du Nord 295,1 9,6 

(Canada) (123,0) (4,0) 
Europe de l'Ouest 149,8 4,9 
Europe de l'Est 1 241,5 40,6 

(URSS) (1 218,4) (39,8) 
Autres 356,5 11.5 

Total mondial 3 060,8 100,0 

Source : B. Mossavar-Rahmani, « The OPEC Natural Gas Dilemma Proceedings of the 
International Gas Markets Conference, Calgary, Canadian Energy Research 
Institute, 1983. Les chiffres pour le Canada sont tires des estimations de l'Office 
national de l'energie. 
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TABLEAU 1-19 Consommation mondiale de gaz naturel en 1982 

Consommation 
Pourcentage des 

reserves mondiales 

OPEP 
Amerique du Nord 

(en billions de pieds cubes) 

2,45 
20,31 

4,5 
37,5 

(Canada) (1,79) (3,3) 
Europe de !'Quest 7,31 13,5 
Europe de !'Est 19,10 35,2 

(URSS) (15,73) (29,0) 
Autres 5,05 9,3 

Total mondial 54,20 100,0 
Source : B. Mossavar-Rahmani, « The OPEC Natural Gas Dilemma 0, Proceedings of the 

International Gas Markets Conference, Calgary, Canadian Energy Research 
Institute, 1983. Les chiffres pour le Canada sont tires des estimations de !'Office 
national de l'energie. 

hausse appreciable du prix du gaz, au debut du siècle prochain, ces pays 
pourront tenter d'exporter leurs produits en Europe, en Afrique ou 
ailleurs. Quoi qu'il en soit, it semble qu'en raison des importantes 
reserves mondiales, et en depit du fait que le gaz naturel se vendra 
beaucoup plus cher apres I'an 2000 qu'au cours des 20 prochaines 
annees, le gaz canadien provenant de 1'Arctique et des autres regions 
inexploitees ne trouvera guere de debouches si ce n'est, peut-titre, les 
Etats-Unis. C'est pourquoi nous devons mettre !'accent sur les exporta-
tions canadiennes vers notre voisin du Sud et braver ainsi la concurrence 
exercee par le gaz naturel et les autres sources d'energie des Etats-Unis. 

Les exportations a destination des Etats-Unis 
Le Canada repond a environ 4 % de la demande americaine de gaz 
naturel. A l'heure actuelle, les Etats-Unis ont un important surplus de 
gaz — de 16 a 20 % de la capacite demeure inexploitee (Sharp, 1983, 
p. 96) — et cela durera vraisemblablement jusqu'en 1986 (la seule 
exception est le nord-est du pays, par exemple la Nouvelle-Angleterre, 
ou it y a plutot une penurie de gaz). A compter de 1986, les marches du 
gaz se raffermiront probablement face a la diminution assez rapide des 
reserves (Eck, 1983, p. 104). L'excedent actuel resulte de l'augmentation 
des reserves sores de gaz pendant la periode oil les prix onf pu augmen-
ter librement, specialement apres 1978, et de la compression de la 
demande (11 % de 1979 a 1982) qu'ont permis les mesures d'economie de 
l'energie prises par suite de la hausse du prix de l'energie pendant les 
annees 1970. Le plafonnement des prix mondiaux du parole, dans 
certaines regions, a recemment ramene le prix du parole sous celui du 
gaz naturel. En 1982, la substitution, aux Etats-Unis, du gaz par le 

Wilkinson 51 



parole a represents l'equivalent de 258 000 barils par jour, bien que 
certains observateurs croient que les usagers sont maintenant revenus 
au gaz (ibid., p. 107). Aux Etats-Unis, l'industrie consomme environ 
65 % de tout le gaz (ibid., p. 104). 

Avant avril 1983, le gaz canadien exports aux Etats-Unis se vendait 
4,94 $ US par millimetre d'unite britannique de chaleur. A compter de 
cette date, le prix a ete ramene a 4,40 $ US par millimetre, ou 3,40 $ US 
si la quantite depassait 50 % des exportations autorisees. En juillet 1984, 
les exportateurs se sont vu accorder plus de liberte, a compter du 
ler  novembre 1984, quant a l'etablissement du prix du gaz d'exporta-
tion : les prix pouvaient etre etablis de maniere a repondre aux condi-
tions prevalant dans les divers segments du marche americain, le mini-
mum etant toutefois le prix au point d'entree de Toronto de 3,15 $ US par 
millimetre d'unite, soit environ 4,20 $ US. 

Depuis, les contrats d'exportation existants ont ete negocies de nou-
veau tandis que de nouveaux contrats ont ete conclus, et les prix varient 
entre 3,15 $ US et 3,40 $ US, ce qui represente une reduction d'environ 
25 % par rapport aux taux anterieurs. Cela signifie que les volumes 
d'exportations pour 1985 devront augmenter d'au moins 25 p. 100 pour 
que les recettes totales des producteurs soient au moins egales a celles 
de 1984. 

A long terme, l'on s'attenda ce que les exportations de gaz continuent 
d'augmenter de sorte que d'ici a 1987, les quantites livrees repre-
senteront 68 % des volumes engages. D'ici a 1990, elles atteindront 90 % 
des ventes autorisees d'environ 1 760 milliards de pieds cubes, soit 
130 % de plus que le volume livre entre 1982 et 1984, qui etait en moyenne 
de 760 milliards de pieds cubes (Office national de l'energie, 19846). 

Au cours des annees de pointe, les recettes provenant de l'exportation 
pourraient se situer entre 7 et 8 milliards de dollars, soit plus du double 
du montant actuel. Mais jusqu'a ce que les Etats-Unis ecoulent leur 
excedent de gaz, l'on peut s'attendre a une certaine opposition de leur 
part au montant accru des exportations canadiennes. L'optique moins 
rigide du Canada en matiere d'etablissement des prix concordait avec les 
voeux des Etats-Unis au moment de son adoption, mais l'augmentation 
des exportations a destination de ce pays, a une époque oil precisement 
la demande de gaz n'a pas cril, a suscite des craintes chez nos voisins du 
Sud au sujet de la concurrence canadienne. 

En ce qui concerne les perspectives a long terme d'exportation, it y a 
plusieurs facteurs qui peuvent entrer en jeu : la modification de la politi-
que d'etablissement des prix du gaz naturel aux Etats-Unis (et qui est 
d'ailleurs envisagee depuis quelque temps), des mesures legislatives 
americaines pour repondre aux preoccupations en matiere de pollution 
atmospherique, la decouverte eventuelle de nouvelles reserves dans ce 
pays et la volonte des exportateurs, tels le Mexique et eventuellement 
l'Alberta, de reduire leurs prix pour desservir le marche americain 
(Office national de l'energie, 19846, p. 62-65). 

52 Wilkinson 



Il convient enfin de signaler deux points au sujet du commerce du gaz 
avec les Etats-Unis. Premierement, it apparait peu probable que le gaz 
de l'Alaska soit achemine a la partie continentale des Etats-Unis d'ici la 
fin du siècle. Cela signifie que le troncon canadien du gazoduc de 
l'Alaska ne servira sans doute pas a acheminer les exportations en 
provenance de cet Etat avant la fin du siècle, malgre l'assurance dorm& 
par des presidents successifs que le projet serait entierement termine. 

Deuxiemement, it sera important pour les producteurs canadiens que le 
dollar canadien reste a peu pres au niveau actuel, soit 0,73 $ US, etant donne 
que cela a des repercussions sur le rendement net apres impots (le produit 
net) provenant des ventes a l'exportation. L'on a demontre qu'en dollars 
constants de 1981, ce produit net est loin de celui de 1978 (Scarfe, 1984). S'il 
diminuait encore plus, a cause de la hausse du dollar canadien, le rendement 
net de I'industrie gaziere canadienne en souffrirait. 

Les approvisionnements canadiens 
Les perspectives d'exportation dependent egalement de la situation 
canadienne en matiere d'approvisionnements. Pour une foule de rai-
sons, dont les difficultes d'accroitre le volume d'exportations vers les 
Etats-Unis, la compression de la demande au Canada resultant de la 
recession, d'hivers moins rigoureux et de la concurrence farouche 
exercee par les entreprises d'electricite, et la baisse du produit net des 
producteurs de gaz resultant de l'adoption du Programme energetique 
national, les travaux de forage pour des gisements de gaz ont diminue de 
maniere appreciable au Canada depuis environ 1975. En 1983-1984, les 
travaux estimes de forage de puits de gaz aux fins de prospection et de 
mise en valeur n'equivalaient qu'a 40 % de la moyenne entre 1976 et 
1980. 

D'apres des projections etablies par l'oNE en janvier 1983, it n'y aurait 
guere de surplus exportables (si l'on exclut les permis existants a ce 
moment-1A) a compter de 1990, toute exportation de gaz provenant de 
sources traditionnelles devant cesser en 1997. Par la suite, it faudrait 
manifestement mettre en valeur le gaz des regions neuves. Les estima-
tions faites au debut de 1984 par le Canadian Energy Research Institute 
(cERI) sont plus optimistes que celles de l'oNE. Cet organisme prevoit 
par exemple que la demande de gaz naturel sera moins elevee que celle 
prevue par l'oNE en raison du maintien des mesures d'economie de 
l'energie. Les exportations en vertu des permis en vigueur seront aussi 
moins elevees, tandis que l'augmentation des reserves sera un peu plus 
forte. D'apres le CERI, it pourrait y avoir un excedent maximal et 
exportable de 7600 milliards de pieds cubes de gaz naturel provenant de 
regions autres que les terres nouvelles, et ce sans compter les volumes 
engages en vertu des permis en vigueur et ceux requis pour repondre aux 
besoins interieurs, jusqu'a 2002 ou 2005, compte tenu de la faiblesse ou 
de la vigueur des prix du parole. Contrairement a PONE, dans ses previ-
sions de 1983, le CERI s'attend a ce que de 1988 a 1997, le Canada puisse 
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exporter de 500 a 1000 milliards de pieds cubes de plus par annee aux Etats-
Unis (Haughey et Coad, 1984). Cela suppose evidemment que les taxes 
doivent etre assez basses, en consequence, et le produit net de l'industrie 
assez eleve, pour encourager des travaux de forage additionnels. 

Dans ses projections les plus recentes, soit de septembre 1984, I'ONE 
se montre plus optimiste qu'en janvier 1983 quant A la concordance entre 
l'offre et la demande d'energie. Au debut de 1983, it estimait le volume 
des reserves restantes autres que dans les terres neuves a 77,3 billions de 
pieds cubes. Il s'attendait en outre a ce que d'ici 2005 ces reserves 
croissent d'un volume de 43,2 billions de pieds cubes, soit une augmen-
tation de 56 %. L'ONE pense donc que le Canada pourra maintenir ses 
exportations d'energie provenant de sources traditionnelles au moins 
jusqu'en l'an 2000, et peut-titre meme plus longtemps, surtout si l'on 
inclut l'energie provenant de sources non traditionnelles, comme on 
peut le voir aux figures 1-6 et 1-7. 

La quantite exportable d'energie depend largement de l'application 
de la formule de protection des reserves en vigueur (Haughey et Coad, 
1984). Le gouvernement n'accorde de nouveaux permis d'exportation 
que si les reserves actuelles depassent la somme des engagements en 
vertu des permis d'exportation existants majores de 25 fois la demande 
de gaz naturel de l'annee en cours. Comme celle-ci depend des condi- 

FIGURE 1-6 Fourchettes vraisemblables de l'offre et de la demande de 
gaz-zones de production classique 

Source • Office national de l'energie, L'energie du Canada : l'offre et la demande 
1983-2005: Rapport technique, Ottawa, l'Office, 1984. 
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tions atmospheriques et de la conjoncture economique, la quantite des 
reserves juges exportables peut varier. C'est pourquoi it faut tenir 
compte de ce facteur lorsque l'on estime des reserves excedentaires. 

D'aucuns maintiennent que l'obligation de se reserver 25 annees 
d'approvisionnement national limite indftment les exportations. Mais 
etant donne que meme selon la these la plus optimiste les sources 
traditionnelles d'energie ne suffiront a repondre a la demande interieure 
et aux engagements d'exportation en vigueur que pour 20 ans tout au 
plus, que les approvisionnements de rechange, provenant de l'Arctique, 
seront beaucoup plus coftteux et qu'enfin le gaz naturel est un carburant 
propre si on le compare au charbon et ne presentant pas de problemes de 
securite reels ou eventuels comme le nucleaire, it ne semble pas judi-
cieux d'eliminer cette obligation. 

Les travaux de mise en valeur du champ de gaz naturel Venture, au 
large de la Nouvelle-Ecosse, ont déjà commence. Le gaz qui en sera 
produit cofttera cher. L'on estime que, sans compter le emit de prospec-
tion, qui a ete appreciable, le cart d'approvisionnement pour la societe 
est au moins cinq fois celui engage pour le gaz de l'Ouest (Eglinton et 
Uffelman, 1984c). Pour que le projet soit rentable, it faudra que les 
exportations a destination du nord-est des Etats-Unis soient impor-
tantes, surtout dans les premieres annees de production. Bien que 
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certains contrats de vente aient déjà provisoirement etc conclus8, it n'est 
pas certain que ces exportations soient aussi interessantes que les autres 
sources d'energie vendues a ce marche. 

Il convient enfin de noter une derniere possibilite : l'exportation de 
gaz de I'Arctique canadien, sous forme liquifiee, au Japon. Ce pays 
estime que de 1990 a 1995, le gaz nature! liquifie representera environ 
13 % de sa demande totale d'energie et it envisage dela d'en importer de 
divers pays, dont le Canada, pour repondre eventuellement a 6 ou 8 % 
de Ia demande japonaise de 1990 a 1995 (Shimizu, 1983). Le Canada 
envisage pour sa part d'exporter environ 140 milliards de pieds cubes de 
gaz au Japon a compter de 1986, mais I'on ne sait plus maintenant si cela 
se realisera, du moins selon le calendrier initial. 

Bref, que le gaz naturel soit destine a l'exportation au Japon ou aux 
Etats-Unis, ou encore a la consommation interieure, it est clair que les 
gouvernements federal et provinciaux doivent prevoir un regime fiscal 
qui permette la decouverte et la mise en valeur des ressources d'une 
maniere raisonnablement ordonnee et efficace. Nos observations au 
sujet des taxes visant l'industrie petroliere et de la repartition federale-
provinciale du Toyer provenant des ressources valent donc egalement 
dans ce cas. Ajoutons simplement qu'il conviendrait d'eliminer com-
pletement la taxe sur le gaz naturel et les liquides du gaz (TGNLG) 
imposee dans le cadre du PEN de 1980 et reduite a zero en fevrier 1984 
pour ne pas que l'industrie petroliere craigne d 'avoir a nouveau a 
assumer cette taxe advenant !'augmentation des ventes ou du prix du 
gaz. Il faudrait plutot adopter des taxes dont le pourcentage varierait en 
fonction des benefices. 

Le charbon 

Le Canada, qui ne possede qu'environ 1 % des reserves de charbon 
utilisable au monde et de la production mondiale, se classe douzieme a 
l'echelle internationale en ce qui concerne les reserves, et dixieme quant 
a la production, loin derriere les trois premiers, a savoir l'URSS, les 
Etats-Unis et la Chine, qui reunissent 57 % des reserves economique-
ment utilisables et environ 58 % de Ia production mondiale totale. En 
matiere d'exportation, le Canada se classe sixieme, loin derriere les 
Etats-Unis, l'Australie, I'Afrique du Sud et l'URSS, et a peu pres a 
egalite avec la Pologne. En 1980-1981, ses exportations representaient 
environ 6,3 % des exportations mondiales des principaux pays produc-
teurs et 10 % des exportations mondiales de charbon de metallurgic 
(Dyack, 1983). 

Les reserves de charbon sont concentrees dans les trois provinces de 
I'Ouest, a savoir la Saskatchewan, )'Alberta et la Colombie-Britannique, 
lesquelles possedent 98 % des reserves du Canada et 93 % des reserves 
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exploitables. Le reste se trouve en Nouvelle-Ecosse (principalement au 
Cap-Breton), mais ce charbon a une forte teneur en soufre (environ 
1,2 %). 

Dans l'Ouest, plus on va vers la cote, plus la qualite du charbon 
s'ameliore. Les reserves de la Saskatchewan sont du lignite, dont la 
valeur de combustion est la moindre de tous les types de charbon 
existants. En Alberta, l'on trouve du charbon sous-bitumineux et 
bitumineux. Le premier, qui est destine presque entierement A la produc-
tion d'electricite thermique pour la province, est extrait dans les plaines, 
tandis que le second se trouve dans les regions des contreforts et des 
Rocheuses. Le charbon bitumineux des contreforts a aussi des applica-
tions thermiques, tandis que les reserves des Rocheuses sont en grande 
partie exportees pour repondre a des besoins metallurgiques. Bien que 
l'on trouve en Colombie-Britannique toutes sortes de charbon, 
l'anthracite n'y est pas encore exploit& et le charbon de chaufferie est 
d'une qualite inferieure a celle de beaucoup d'autres sources mondiales. 
Presque toutes les exportations de charbon de la province sont destinees 
a des applications metallurgiques (Dyack, 1983). Generalement, la 
teneur en soufre du charbon de l'Ouest est faible — celle du charbon de 
l'Alberta est d'environ 0,3 %; ses retombees en pluies acides sont par 
consequent moins grandes que celles du charbon de chaufferie 
qu'Hydro-Ontario importe des Etats-Unis; la teneur en soufre du char-
bon americain peut atteindre 3 % (Haessel, 1983). 

Le taux de croissance annuel compose de la production de charbon de 
l'Ouest, de 1972 a 1981, a &passe 8 % quant au volume, et presque 25 % 
quanta sa valeur, le prix nominal croissant d'environ 15 % par armee 
(tableau 1— 20). Au cours de la meme periode, les exportations ont era a 
un taux annuel compose de 26,8 % de sa valeur, ce qui equivaut a peu 
pres a la croissance en valeur de la production totale. Par consequent, le 
Canada, qui avait ete un importateur net de charbon jusqu'en 1981, est 
devenu un exportateur grace a la croissance rapide des exportations au 
cours des annees 1970. 

Le tableau 1-21 fait une synthese des importations canadiennes de 
charbon. Le Japon est le principal debouche (67 % des exportations lui 
sont destinees), bien que d'autres pays comme la Coree du Sud soient 
devenus des acheteurs de plus en plus importants. Le Japon est le plus 
grand importateur de charbon du monde, puisqu'il a accapare 60 % de 
toutes les importations des Etats membres de l'ocDE et environ 45 % 
des importations mondiales de charbon a coke. Bien qu'a l'heure 
actuelle it n'enregistre que 3 a 4 % des importations mondiales de 
charbon de chaufferie, le commerce de ce produit etant relativement 
petit par rapport aux echanges portant sur le charbon a coke, it s'appro-
prie environ un tiers des importations mondiales totales de charbon. Ce 
pays exerce donc un pouvoir considerable sur le marche, d'autant plus 
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TABLEAU 1-21 Exportations canadiennes de charbon, 1983 
Valeur 

(en millions de dollars) Pourcentage 

Japon 829,9 67,3 
Col.& du Sud 160,6 13,1 
Bresil 54,0 4,4 
Allemagne de l'Ouest 51,0 4,1 
Taiwan 39,2 3,2 
Autres 97,6 7,9 

Total 1 232,3 100,0 
Source : Statistique Canada, Le commerce du Canada, les exportations, Ottawa, Statisti-

que Canada, 1984. 

que ses entreprises d'importation se concertent et disposent souvent 
d'investissements directs dans les pays d'approvisionnement (Dyack, 
1983). 

Le Canada est le troisieme fournisseur en importance de charbon a 
coke du Japon, sa part des importations se situant autour de 15 % de la 
valeur et du montant de celles-ci (elle a meme atteint 22 % en 1978). 
Ensemble, l'Australie et les Etats-Unis repondent a environ 75 % des 
besoins japonais. 

Les perspectives d'avenir des exportations de charbon canadien 
Bien que depuis quelques annees le charbon a coke soit le principal type 
de charbon exporte dans le monde, le charbon de chaufferie a enregistre 
une hausse plus marquee que celui-ci. D'une part, les pays ont tente de 
diversifier leurs sources d'approvisionnement energetique et de reduire 
leur dependance des importations de parole des pays membres de 
l'OPEP. D'autre part, l'efficacite accrue de la production siderurgique a 
reduit la demande de charbon a coke. Par ailleurs, la demande d'acier a 
diminue, la quantite de ce materiau entrant dans la fabrication des 
voitures nord-americaines, par exemple, ayant ete reduite de moitie. Or, 
l'on s'attend a ce que ces tendances se poursuivent, notamment en ce 
qui concerne l'utilisation accrue de charbon de chaufferie. En 
septembre 1984, la Banque mondiale a prevu que la demande mondiale 
de charbon n'augmenterait que d'environ 2,7 % par armee de 1985 a 1990 
(en 1982, la Banque prevoyait un taux de croissance de 4,1 %.) 83 pour 
cent de l'accroissement de la demande, de 1982 a 1995, est attribuable au 
charbon de chaufferie (Banque mondiale, 1984, p. 104 et 115). 

Dans les annees a venir, les hausses reelles de prix ne seront probable-
ment pas tres fortes. Comme pour les autres formes d'energie, plus la 
prevision est recente, plus la hausse escomptee est petite. Au debut de 
1984, la Banque mondiale prevoyait qu'en 1995, le charbon de chaufferie 
se vendrait 56 $ US la tonne, soit moins de 1 $ de plus qu'en 1978 (bien 
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qu'au moins 10 $ de plus que le prix escompte pour 1984-1985). Dans son 
rapport de septembre 1984, elle avait ramene ce montant a 50 $ US la 
tonne, ce qui correspondrait a une hausse annuelle de 1,3 % de 1985 a 
1995 (Banque mondiale, 1984, p. 114 et 121). Cette hausse moins marquee 
resulte d'une augmentation moins acusee du prix du petrole et d'une 
amelioration de la productivite en ce qui concerne l'exploitation du 
charbon. De 1980 a 1983, l'on a note une amelioration allant jusqu'a 30 % 
a certaines mines americaines. Bien qu'il n'existe pas de projections 
detainees de prix pour le charbon a coke, l'on peut s'attendre au main-
tien de l'ecart d'environ 10 $ US la tonne, en dollars constants de 1981, 
entre le charbon de chaufferie et le charbon a coke. Bref, le prix reel des 
differents types de charbon n'evoluera guere au cours des dix prochaines 
annees. 

Plusieurs de ces points s'appliquent a la situation canadienne. Pre-
mierement, bien que le coat d'exploitation du charbon canadien, a la 
mine, concordent generalement avec celui des autres pays producteurs, 
les frais de transport tendent a faire augmenter les prix canadiens un peu 
plus qu'ailleurs. Cela n'est pas dti a l' inefficacite du reseau de transport 
interieur, le Canada affichant le coat au kilometre le plus bas du monde; 
cela n'est pas attribuable non plus au goulot d'etranglement qui pourrait 
exister a l'interieur du pays ou aux ports de mer advenant l'accroisse-
ment des exportations. Les revisions apportees au tarif du pas du Nid-
de-corbeau et l'aide fournie par le gouvernement aux societes fer-
roviaires permettront vraisemblablement a ces dernieres d'ameliorer 
leurs lignes vers l'Ouest, partout 	cela s'impose. L'expansion des 
installations portuaires entreprise de Roberts Bank, a Vancouver, per-
mettra de doubler le service, et it serait meme possible de tripler les 
nouveaux services. Le terminus de l'ile Ridley, a Prince Rupert, pourra 
recevoir 55 % du nouveau volume maximal de Roberts Bank, soit 12 mil-
lions de tonnes (Dyack, 1983). Le desavantage dont souffre le Canada 
sur le plan des frais de transport resulte plutot du fait que les distances a 
parcourir sont souvent beaucoup plus grandes qu'ailleurs (ibid.). Malgre 
sa faible teneur en soufre, le charbon de chaufferie canadien se trouve 
donc souvent sensiblement defavorise sur le plan du coot, c'est-à-dire en 
dollars par unite britannique de chaleur (dans les marches europeens) 
par rapport au charbon provenant de l'est des Etats-Unis, de l'Afrique 
du Sud et meme de l'Australie. Pour le Japon, le Canada constitue 
egalement une source d'approvisionnement beaucoup plus cofiteuse 
que l'Australie, l'Afrique du Sud et la Pologne; it est a egalite avec les 
fournisseurs de charbon de l'ouest des Etats-Unis et a peine moins cher 
que ceux de l'est de ce pays (Banque mondiale, 1984). 

Deuxiemement, le charbon de chaufferie de la Colombie-Britannique 
plait moins a certains pays comme le Japon a cause de sa faible teneur en 
matieres volatiles. Les exportations futures de charbon de chaufferie 
canadien devront vraisemblablement venir des regions interieures, par 
exemple de l'Alberta (Varangu, 1983, p. 91). 
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Troisiemement, comme tout le monde, le Canada a actuellement une 
production excedentaire appreciable de charbon a coke (qui represente 
environ 85 % de ses exportations), laquelle durera vraisemblablement 
assez longtemps. Ainsi, de nouveaux gisements importants viennent 
d'être mis en valeur dans le nord-est de la Colombie-Britannique, en 
1984, mais d'autres producteurs du sud-est de la province ont en meme 
temps du cesser provisoirement ou meme de fawn permanente leur 
production (Globe and Mail), le 6 juin 1984, p. B3). Le prix de ce charbon 
du nord-est de la Colombie-Britannique avait initialement ete fixe 
environ 28 $ can. la tonne de plus que le charbon de qualite semblable du 
sud-est de la province. Compte tenu de cet &art, du fait que le charbon 
semble maintenant d'une qualite inferieure a celle qu'on prevoyait et de 
l'affaiblissement actuel des marches mondiaux, it n'est pas etonnant 
qu'il faille abaisser les prix. 

Le tableau 1-22 fait la synthese de projections recentes des exporta-
tions et de la production canadiennes. Etant donne que les previsions 
faites it y a quelques annees tendent a etre trop optimistes, nous ne 
presentons que celles etablies a compter de 1982. Meme ces dernieres 
nous semblent un peu trop favorables, compte tenu de la production 
excedentaire de l'industrie mondiale du charbon, de la stabilisation des 
prix du Wrote et de l'apaisement relatif des craintes concernant ('inci-
dence du petrole et du gaz sur le milieu. Il est donc possible que les 
exportations ne doublent pas d'ici a 1990, c'est-h-dire qu'elles ne le 
fassent pas aussi rapidement. Il ressort egalement du tableau 1-22 que le 
Canada produira suffisamment pour soutenir ses exportations sans avoir 
A mettre en valeur de nouveaux gisements, outre ceux qui seront mis en 
exploitation vers le milieu des annees 1980. Neanmoins, selon les previ-
sions de l'oNE, les exportations croitront suffisamment pour permettre 
au Canada de repondre a 38 % de sa demande interieure de charbon d'ici 
a l'an 2005, comparativement a 29 % en 1983 (Office national de l'ener-
gie, 1984b, p. 95). 

Les opinions sont partagees au sujet de l'accroissement ou de la 
diminution de la part japonaise des exportations canadiennes. Les 
observateurs prevoient un accroissement des ventes a des pays en plein 
essor economique, tels la Coree et Taiwan, mais ils laissent aussi 
entendre qu'a cause des efforts deployes par le Japon pour reduire sa 
dependance vis-à-vis de ses fournisseurs les plus importants, a savoir 
l'Australie et les Etats-Unis, la part de ses importations du Canada 
demeurera peut-titre la meme ou augmentera (Dyack, 1983). Mais cela ne 
suffira peut-titre pas a accroitre les exportations canadiennes au Japon. 
Ce dernier optera peut-titre pour une diversification encore plus mar-
quee et s'approvisionnera eventuellement aupres de la Chine, dont les 
ressources sont immenses et qui ameliore progressivement son infra-
structure. Il se peut egalement que le Japon decide de s'approvisionner 
aupres de divers pays pauvres qui disposent de ressources importantes 
et qui ont grand besoin de devises etrangeres. Il n'est d'ailleurs pas 
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TABLEAU 1-22 Previsions des exportations et capacite de production 
du charbon canadien 

Date Region Exportations totales 

(en millions de tonnes metriques) 
1982 Ouest (chiffres reels) 15,0 

Ensemble du Canada 
(chiffres reels) 16,0 

1985 Ensemble du Canada 20-31 
1990 Ensemble du Canada 25-46 
1995 Ensemble du Canada 35,0 
2000 Ensemble du Canada 34,0 

Capacite de production 

(en millions de tonnes metriques) 
1983 Ouest 25,0 
1985 Ouest 46,0 

inconcevable que, en vue d'obtenir des devises etrangeres, les pays en 
voie de developpement subventionnent les exportations de charbon, 
tout comme ils ont aide recemment les exportations de minerais et de 
concentres de metaux. 

Quoi qu'il en soit, le fait que le Japon soit le principal importateur de 
charbon du monde et que ses industries forment un front uni pour 
negocier avec les fournisseurs obligera eventuellement les entreprises 
canadiennes de production a faire egalement front commun et a s'unir a 
leur gouvernement provincial respectif, de meme qu' au gouverne-
ment federal, pour negocier avec le Japon, comme le fait actuellement 
l'Australie, afin de maximiser la valeur actualisee du rendement prove-
nant de cette matiere premiere. Les nouvelles mines qui sont actuelle-
ment mises en exploitation grace a l'aide et A la participation minoritaire 
du Japon, par exemple dans le nord-est de la Colombie-Britannique et a 
d'autres endroits partout dans le monde, ne font que diminuer le prix des 
exportations a destination de ce pays. Wine au Canada, les provinces se 
font concurrence afin de favoriser le developpement economique en 
mettant en place l'infrastructure necessaire aux nouvelles mines de 
charbon, mais en fait elles se trouvent simplement a subventionner 
l'industrie siderurgique japonaise, aux &pens des contribuables cana-
diens (Dyack, 1983). Par ailleurs, it faudrait examiner les repercussions 
de mesures telles les restrictions imposees aux importations de voitures 
japonaises, non seulement sur la production automobile interieure et les 
prix a la consommation, mais aussi sur les exportations canadiennes 
d'autres produits, tel le charbon. 

Meme en adoptant une optique globale, it faut s'attendre a ce que les 
prix du charbon n'augmentent au mieux que tres legerement. 
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L'accroissement des recettes devra provenir d'une augmentation des 
volumes produits par les mines existantes ou nouvelles. 

La consommation interieure 
De 1983 a 2005, la demande interieure de charbon croitra vraisemblable-
ment d'environ 1,95 % par armee en moyenne. Sa composition sera a 
peu pres la meme qu'en 1983, l'usage industriel representant environ 
23 %, la production d'electricite, pres de 74 % et les autres emplois, 
approximativement de 2 % (Office national de l'energie, 1984b, p. 95). 
Bien qu'elle soit actuellement le plus grand utilisateur de charbon aux 
fins de la production d'electricite, l'Ontario envisage d'avoir davantage 
recours au nucleaire. D'ici a 2005, le charbon et le nucleaire repondront 
respectivement a 10 et a 66 % des besoins de l'Ontario, comparative-
ment a 31 eta 33 % a l'heure actuelle. L'Alberta deviendra le plus grand 
utilisateur de charbon servant a la production d'electricite, cette matiere 
repondant a pres des trois quarts de ses besoins sur ce plan. 

D'autres provinces utiliseront par contre des quantites accrues de 
charbon, soit en l'occurrence l'Ile-du-Prince-Edouard (pour 98 % de sa 
production energetique d'ici a 2005), la Nouvelle-Ecosse (90 %), la 
Saskatchewan (66 %) et le Nouveau-Brunswick (20 %). Par consequent, 
quoique de 1983 a 2005 la contribution du charbon a la production 
d'electricite passera de 17,3 a 14,3 %, l'utilisation totale de cette res-
source , exprimee en petajoules, a la production d'electricite et a 
d'autres fins augmentera vraisemblablement de 53 % au cours de la 
meme periode. La croissance de la demande de charbon, aux fins de 
consommation interieure et d'exportation, ne suivra donc pas la courbe 
des annees 1960 et 1970, mais l'extraction de charbon devrait neanmoins 
pouvoir continuer d'augmenter. 

Cela suppose evidemment que le regime de taxes favorise la produc-
tion de charbon plutot que de la limiter. Cette hypothese signifie en 
retour que les taxes et les redevances soient fondees sur les benefices, 
comme c'est le cas en Alberta, et ne soient pas fixes comme en Colom-
bie-Britannique (Marshall, 1984, p. 10). 

Signalons enfin un dernier point. L'on se demande parfois si la deci-
sion d'Hydro-Ontario de s'approvisionner davantage en Alberta plutot 
qu'aux Etats-Unis favoriserait l'accroissement du marche interieur du 
charbon (a l'heure actuelle, le quart environ des 13 millions de tonnes 
utilisees chaque armee par cette societe provient de sources cana- 
diennes). Si l'on ne tenait compte que des frais prives de livraison du 
charbon, cela n'en vaudrait pas la peine. Parce qu'il vient de plus loin, le 
charbon albertain est plus cotiteux, soit 107 $ la tonne contre 66 $ la 
tonne pour le charbon americain. De plus la valeur en unite britannique 
de chaleur de celui-ci est d'environ 20 % superieure a celle du charbon 
de l'Alberta. Toutefois, si on tient compte des retombees sociales des 
pluies acides produites par le charbon americain, dont la teneur en 
soufre est plus elevee, la difference est loin d'être aussi grande. 
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II y a deux facons de reduire les emissions de soufre; l'on peut utiliser 
une plus forte proportion de charbon a faible teneur en soufre ou installer 
des epurateurs coateux, qui eliminent 90 % du soufre. Mais meme si l'on 
tient compte du probleme des pluies acides, ce n'est que si les usines a 
charbon sont utilisees a moins de 40 % de leur pouvoir de production 
qu'il est plus interessant pour Hydro-Ontario d'employer davantage de 
charbon canadien plutot que d'installer des epurateurs dont le coat 
d'amortissement par unite d'electricite produite est fort eleve. Mais 
parce que les centrales nucleaires permettent de produire de l'electricite 
a meilleur prix que le charbon (a condition que les centrales soient 
utilisees a plus de 20 % de leur puissance annuelle), Hydro-Ontario 
compte n'utiliser, d'ici au debut des annees 1990, que 4 millions de 
tonnes de charbon (moins du tiers du volume actuellement employe), 
dont environ la moitie proviendrait du Canada. Il ne semble donc guere 
possible d'accroitre 1 'utilisation de charbon de l'Ouest en Ontario 
(Youston, 1980; Hydro-Ontario, 1982). Ce n'est que si les ministres de 
l'Environnement federal et provinciaux decidaient de devancer la date a 
laquelle les emissions de soufre doivent etre reduites de 50 %, laquelle 
est actuellement fixee a 1994, qu'Hydro-Ontario se trouverait force 
d'utiliser davantage de charbon de l'Ouest. En effet, it ne serait alors 
probablement pas rentable pour la societe d'installer des epurateurs 
coOteux seulement comme mesure provisoire, c'est-a-dire jusqu'a ce 
qu'elle puisse utiliser davantage de nucleaire. 

L'electricite 

Les exportations d'electricite aux Etats-Unis croissent rapidement 
depuis le debut des annees 1970, exception faite de 1974 ou le Canada a 
enregistre une baisse. Depuis 1971, le Canada a meme un surplus 
commercial, qui en 1983 a &passe 1,2 milliard de dollars. Il a vendu 
surtout de l'energie pouvant etre interrompue, et a remplace les sources 
americaines tres couteuses. Cela a permis d'utiliser davantage le surplus 
de production qui existe actuellement au pays. 

Les perspectives d'avenir en matiere d'exportation 
Les mesures prises aux Etats-Unis pour remplacer les centrales electri-
ques au mazout, en particulier dans les Etats de la Nouvelle-Angleterre, 
dans l'Etat de New York, dans ceux plus au sud de la cote atlantique, en 
Californie et au Nevada, inciteront le Canada a vouloir repondre aux 
besoins d'energie ainsi crees. Le marche americain correspondant 
l'accroissement de la production des centrales alimentees au charbon et 
au nucleaire est dix fois celui que supposent les initiatives de remplace-
ment des centrales au mazout, et cela ouvrira donc aussi des nouveaux 
marches aux exportations. Mais parce que le coot de l'electricite pro-
duite par les centrales au charbon et au nucleaire se rapprochera davan- 
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tage de celui de l'electricite canadienne, la part totale de ce marche dont 
le Canada peut esperer s'emparer ne sera pas aussi importante que celle 
du marche des centrales au mazout (Battle, Gislason et Douglas, 1983). 

L' electricite canadienne peut etre consideree de plus en plus 
attrayante pour les Etats-Unis du fait non seulement que son prix est 
allechant mais que ceux-ci se sont fixe pour objectif de reduire la 
dependance du petrole imports. De plus, l'industrie americaine de pro-
duction d'electricite, specialement sa branche nucleaire, doit assumer 
un fardeau reglementaire plus lourd que l'industrie canadienne, de sorte 
que beaucoup de plans d'etablissement de centrales nucleaires ont dfi 
etre retardes ou completement abandonnes. 

Mais les exportations canadiennes n'ont pas ete sans connaitre cer-
taines contraintes, dont les suivantes : 

l'impossibilite de transmettre l'energie hydro-electrique; it faudra 
surmonter les obstacles financiers et reglementaires, specialement 
aux Etats-Unis; les resultats obtenus par Hydro-Quebec dans les 
Etats de la Nouvelle-Angleterre et dans celui de New York montrent 
toutefois que cela est possible9; 
les reglements imposes au Canada par les gouvernements federal et 
provinciaux et portant notamment, mais non pas exclusivement, sur la 
securite des methodes d'evaluation des aches nucleaires, les pluies 
acides causees par les centrales au charbon et les inondations causees 
par les travaux d'amenagement hydro-electriques; 
la resistance des politiciens americains a l'idee de dependre de Pelee-
tricite importee, surtout s'il existe un surplus de production aux Etats-
Unis, ou d'acheter du Canada, ce fait etant considers par eux comme 
une menace aux emplois dans ce pays; 
la crainte au Canada de se priver de l'occasion d'attirer au pays 
des industries a grande consommation d'energie, du fait de cette 
exportation. 

Les previsions au sujet de l'exportation d'energie electrique varient 
considerablement. Selon une etude effectuee par le Canadian Energy 
Research Institute (Battle, Gislason et Dougals, 1983), les exportations 
aux Etats-Unis continueront de croitre pour atteindre environ 4 mil-
liards de dollars par armee en l'an 2000, toutes les provinces sauf I'lle-
du-Prince-Edouard etant touchees cette tendance. Le Quebec, Terre-
Neuve, la Colombie-Britannique, le Manitoba et ]'Ontario connaitraient 
un accroissement de leur production d'hydro-electricite; le Nouveau-
Brunswick et ]'Ontario augmenteraient leur production de nucleaire; la 
Nouvelle-Ecosse, la Saskatchewan et ('Alberta produiraient davantage 
d'electricite provenant du charbon et la Nouvelle-Ecosse pourrait meme 
produire de l'electricite maremotrice. 

Les projections plus recentes faites par l'Office national de l'energie 
sont toutefois moins optimistes quant a la croissance continue et a long 
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terme des exportations. Selon celles-ci, les exportations ne 
depasseraient pas, en 1987 36 % des niveaux enregistres en 1984 et 67 % 
de ceux de 1983 (en gigawatts-heure) et diminueraient ensuite pour 
atteindre un niveau legerement inferieur a celui de 1983 en l'an 2000 et a 
environ les deux tiers de celui-ci en 2005. Selon l'oNE, par exemple, le 
Quebec, qui enregistre le plus fort volume d'exportations, doublera ses 
ventes d'electricite aux Etats-Unis, celles-ci atteignant 21 000 gigawatts 
en 1987, mais ses exportations seront nulles en 2005. Autrement dit, it 
semble que les Etats-Unis n'importeront un volume accru d'electricite 
canadienne que comme mesure provisoire, c'est-h-dire jusqu'a 
l'accroissement de leur propre capacite de production, qui resultera 
vraisemblablement de l'amenagement d'un nombre accru de centrales 
nucleaires. Toutefois, ces previsions ne tiennent apparemment pas 
compte des plans du Quebec d'augmenter ses exportations con-
currentielles d'hydro-electricite aux Etats-Unis (Berube, 1984)10. 

Le Canada devra tenir davantage compte de la possibilite d'un resser-
rement des liens interprovinciaux en matiere d'electricite et d'un 
accroissement des transferts de maniere a utiliser les ressources aussi 
efficacement que possible. Cela permettra de diminuer le surplus de la 
production requise pour repondre aux besoins interieurs, permettant 
ainsi l'exportation d'une plus grande quantite d'energie (Battle, 
Gislason et Douglas, 1983). Afin de reduire la concurrence entre produc-
teurs canadiens desireux d'exporter, it faudrait favoriser la coordination 
des initiatives provinciales et de celles des exportateurs. Cette con-
currence avantage surtout les acheteurs americains qui s'en servent pour 
faire baisser les prix et reduire ainsi les recettes nettes que touche le 
Canada. 

II s'agit egalement de determiner si les acheteurs americains, les 
producteurs canadiens ou tous les Canadiens auront leur part des 
revenus qui en decoulerent, surtout ceux lies a la production d'energie 
hydro-electrique. L'argument, que defend par exemple I'industrie elec-
trique, voulant que l'electricite soit « un produit fabrique et non pas une 
source d'energie primaire, et pour cette raison, ne devrait donc pas etre 
assujettie aux taxes sur les ressources naturelles » (Association cana-
dienne de l'electricite, 1983a, p. 7) semble ne tenir aucun compte du fait 
que les revenus lies a la production d'electricite devraient etre traites de 
la meme facon que ceux qui sont associes aux autres secteurs de produc-
tion de l'energie comme ceux du petrole et du gaz (Wilkinson, 1984). Au 
Canada, jusqu'a 30 % du prix du gaz naturel retourne dans les coffres de 
I' Etat, mais l'electricite, parce qu'elle est produite par des societes de la 
Couronne, n'est pas assujettie a une taxe de cet ordre. Cette absence de 
taxe, y compris de la taxe sur les benefices des societes, signifie egale-
ment que les exportations aux Etats-Unis sont subventionnees davan-
tage que celles des autres formes d'energie. Ce sont les consommateurs 
americains qui en beneficient, aux &pens des Canadiens. Il faut donc 
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manifestement regler ces questions liees aux redevances economiques 
provenant de la production d'electricite et aux taxes imposees aux 
societes de la Couronne. 

L' uranium 

Il est difficile de prevoir la demande d'uranium des pays a economic 
liberale. En effet, it faut tenir compte non seulement de la demande 
d'energie attendue et des prix relatifs de l'electricite produite par les 
centrales nucleaires plutot que par les centrales a charbon, mais aussi 
des reacteurs qui seront employes, le degre d'utilisation des centrales, 
l'efficacite des usines d'enrichissement, la periode de conception des 
nouvelles centrales et l'etendue du recyclage effectue. (Owen, 1983). A 
cause de l'evolution rapide de la situation, les previsions de la demande 
mondiale d'uranium sont moins elevees qu'elles ne l'etaient vers le 
milieu des annees 1970. Specialement aux Etats-Unis, la chose est 
attribuable surtout au ralentissement, au cours des dix dernieres annees, 
de l'amenagement prevu des installations nucleaires, ralentissement 
attribuable aux preoccupations relatives a la securite et au milieu. 
Depuis 1972,100 projets ont ete annules, et depuis 1978, aucune nouvelle 
centrale nucleaire n'a ete command& tandis que la periode de prepara-
tion est pass& de six a douze ans a cause des difficultes associees a 
l'obtention de permis et des exigences nouvelles quant au materiel. 11 
faut aussi signaler un ralentissement du taux de croissance de la 
demande d'electricite resultant du ralentissement general de la crois-
sance economique et de l'augmentation des prix de l'energie ainsi que de 
l'utilisation plus rationnelle de celle-ci. Les previsions de la production 
nucleaire des pays a economie liberale faites par l'ocDE en 1982 pour 
l'an 2000 correspondent a 30 % de celles faites pour la meme atm& en 
1976 (ibid.). 

Un autre changement, qui s'est produit a compter de 1976, est la 
reduction de la part de la production des reacteurs rapides d'ici a l'an 
2000; cette proportion est en effet pass& de 10 % a environ 3 %. Cela est 
attribuable surtout a la decision prise en 1977 par le gouvernement 
americain de retarder la production de ces reacteurs a des fins commer-
ciales (Owen, 1983). Mais la situation peut changer a nouveau. L'URSS 
a demontre ('application commerciale des reacteurs rapides; un nou-
veau propulseur sera mis a l'essai en 1986 et l'on espere avoir acces, dans 
une dizaine d'annees, a un reacteur a fusion capable de produire de 
l'energie electrique. La France qui, a I'instar du Japon, du Royaume-
Uni, des Etats-Unis et de l'Allemagne de I'Ouest, utilise déjà quelques 
prototypes envisage maintenant de commencer des cette atm& la mise 
au point de modeles commerciaux (Blix, 1983). Les surgenerateurs 
rapides utilisent plus efficacement l'uranium et leur adoption gene-
ralisee au xxie siecle signifierait que les reserves connues de cette 
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matiere, qui pourraient autrement venir a manquer vers 2030, seraient 
presque inepuisables. Les reacteurs a eau lourde utilisent aussi l'ura-
nium de fawn plus efficace que les reacteurs a eau ordinaire (mais non 
pas aussi efficacement que les surgenerateurs rapides), mais l'on ne 
s'attend pas a ce qu'ils representent une part appreciable du marche, 
meme en l'an 2000. 

Malgre l'incertitude qui existe quant aux reserves exactes d'uranium, 
on estime actuellement qu'elles sont assez elevees, soit environ le 
quadruple de la production d'uranium en 1981 des pays a economie 
liberale et huit fois la consommation de ces pays la meme armee (Owen, 
1983, p. 111). A l'heure actuelle, on produit environ deux fois plus 
d'uranium que la quantite consommee, et cette situation durera 
vraisemblablement au moins jusque dans les annees 1990 (ibid., p. 120). 
D'apres des etudes recentes, l'energie nucleaire est moins cofiteuse que 
l'energie produite a partir du charbon dans tous les grands pays mem-
bres de I'ocDE, exception faite des Etats-Unis. A condition de regler les 
questions touchant la securite et ]'evacuation des aches, ii est possible 
que cela suscite un regain d'interet pour l'adoption plus rapide du 
nucleaire. Aux Etats-Unis, toutefois, it est peu probable que la situation 
change dans l'avenir immediat. D'apres diverses etudes, l'electricite 
provenant de centrales nucleaires coutera de 25 a 80 % de plus que celle 
produite dans les centrales au charbon (Globe and Mail, le 8 septembre 
1984). Cela est attribuable aux capitaux beaucoup plus eleves que sup-
pose l'obtention des permis et la conformite aux exigences concernant le 
materiel. Le coat total d'une nouvelle centrale a plus que quadruple 
depuis la fin des annees 1970. 

Les reserves et le marche exterieur du Canada 
Bien que la region d'Elliott Lake, en Ontario, ait ete predominante dans 
la production d'uranium — en 1980, par exemple, environ 60 % des 
reserves canadiennes se trouvaient dans cette region — le role de la 
Saskatchewan a rapidement pris de l' importance. En 1980, seulement le 
tiers environ des reserves et de la production du Canada venaient de la 
Saskatchewan. Mais la part elevee (60 %) des depenses de prospection 
nationales destinees a cette province a permis de decouvrir des gise-
ments nouveaux de tres grande qualite (Campbell, 1984, chap. 3). L'on 
estime que le dernier gisement decouvert a Cigar Lake renferme jusqu'a 
145 000 tonnes de minerai d'une qualite spectaculaire de 8,5 a 10 % 
(comparativement a une qualite de 0,1 % pour l'uranium extrait ,de la 
region d'Elliott Lake et de beaucoup de mines du sud-ouest des Etats-
U nis, et de 2,5 % pour Ia nouvelle mine de Key Lake, en Saskatchewan, 
qui vient d'etre mise en exploitation et qui est actuellement Ia mine 
d'uranium a ciel ouvert Ia plus productive du monde). Une autre region 
qui a ete favorisee en ce qui concerne les depenses de prospection est 
celles des Territoires du Nord-Ouest, qui ont beneficie de 23 % des 
depenses totales en 1980. L'on y a decouvert de nouveaux gisements, 
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mais la qualite du minerai est Bien inferieure a celle des reserves de la 
Saskatchewan (0,4 a 0,8 d'oxyde d'uranium) de sorte que l'on ne pro-
cedera vraisemblablement aux travaux de mise en valeur que lorsque le 
marche de l'uranium se sera raffermi (Globe and Mail, 1984). Signalons 
par ailleurs qu'il ne se fait pas de prospection — seulement 1 % du total 
en 1980 — qui se fait en Ontario. La production dans cette province se 
maintiendra, toutefois, parce qu'elle se fait dans une large mesure en 
execution d'un contrat a long terme par Hydro-Ontario qui doit prendre 
fin en 2011 pour la Denison Mines, et en 2020 pour la Rio Algom 
(Campbell, 1984); cette province a convenu de payer des prix suscepti-
bles de demeurer superieurs a ceux du marche actuel 1 . Manifestement, 
la Saskatchewan est appelee a dominer de plus en plus l'industrie 
canadienne de l'uranium dans les annees a venir. 

Par rapport aux pays a economic liberale, le Canada a fourni environ 
20 % de la production mondiale d'uranium en 1982. Pour 1984, sa part se 
rapprochera de 25 % (environ 10 000 tonnes), ce qui signifie qu'il rem-
placera eventuellement les Etats-Unis comme producteur numero un. 

A l'heure actuelle, le Canada ne produit que 11 % de son electricite 
partir de l'energie nucleaire, mais l'on s'attend ace que cette proportion 
atteigne 19 % en 1990 et 22 % en 2005 (Office national de l'energie, 
19846). L'utilisation interieure de l'uranium a donc etc augmentee. Mais 
le Canada n'aura pas besoin de plus de 15 % de sa production d'uranium 
pour sa propre consommation. Pour tirer parti de sa capacite croissante 
de production, it devra donc conclure de nouveaux contrats d'exportation. 

Au cours de la decennie a venir, la production d'energie nucleaire des 
pays a economic liberale doublera. Cela vaut meme pour les Etats-Unis 
ou se sont produits beaucoup de retards et d'annulations. Comme ce 
pays represente environ la moitie des demandes d'uranium non satis-
faites des pays a economic liberale, it va sans dire qu'il est important de 
s'emparer d'une part de ce debouche. Pourtant, it semble regner consi-
derablement de pessimisme quant a to possibilite d'acceder au marche 
etasunien. Quoique l'uranium provenant de la Saskatchewan continue 
d'être beaucoup moins cher que celui provenant de sources americaines, 
les Etats-Unis limiteront vraisemblablement les importations de 
maniere a proteger leur industrie, se ralliant ainsi au vieux principe de la 
securite d'approvisionnement. Il est plus facile de prendre cette mesure 
en ce qui concerne l'uranium que pour beaucoup d'autres mineraux 
etant donne que le prix de cette matiere premiere, qu'il soit de 15 $ ou de 
75 $, ne constitue pas un facteur majeur dans le coot de production de 
l'electricite. Ce sont plutot les immobilisations qu'il faut consentir dans 
les installations memes qui determinent le coat de l'electricite produite. 

Le Canada negociera vraisemblablement de nouveaux contrats 
d'exportation avec des pays autres que les Etats-Unis. La France, le 
Japon, l'Allemagne de l'Ouest et le Royaume-Uni sont, dans cet ordre, 
les principaux producteurs d'energie nucleaire (en France, 55 % de 
l'electricite est produite a partir de l'energie nucleaire). L'Europe de 
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l'Ouest correspond a environ 35 % de la demande insatisfaite d'uranium 
prevue jusqu'en 1992. Il semblerait donc raisonnable d'envisager la 
signature de contrats avec les pays de cette region. Il est aussi possible 
que les pays en voie de developpement deviennent de bons clients s'ils 
optent pour l'energie nucleaire A la cadence qui est actuellement prevue. 
(Conseil economique du Canada, 1984d). Mais il est aussi fort possible 
que le Canada veuille s'assurer que les nations importatrices n'utilisent 
l'uranium que pour des fins pacifiques. Cela risque de limiter les ventes 
certains pays. 

Quels que soient les acheteurs, 1 'on s'attend a des accroissements 
appreciables de la production canadienne jusqu'a l'an 2000 et meme 
apres. Selon Campbell (1984) la production atteindra 19 000 tonnes en 
l'an 2000 et 35 000 tonnes en 2020. Cela signifie un taux de croissance de 
plus de 4,25 % jusqu'en 2000, et d'un peu plus de 3 % par la suite. Mais 
ces projections traduisent peut-titre une confusion entre &sirs et realite, 
etant donne qu'elles ne s'appuient guere sur des donnees solides. Mais 
elles sont certes aussi raisonnables que bien d'autres. 

Il est aussi difficile de se prononcer au sujet des prix a l'exportation. 
Its ont beaucoup fluctue dans le passé : de 5,50 $ US la livre en 1972 a 
44 $ US la livre en 1979 (grace au cartel de l'uranium dont le Canada est 
membre), pour revenir a 17 $ US la livre en 1982 (Campbell, 1984, 
p. 3-11), remonter a 24 $ US la livre a la fin de 1983 et retomber a 17 $ US 
a l'automne de 1984. L'Australie vient de fixer un prix plancher de 30 $ 
US la livre pour l'uranium exporte. Campbell se fonde quanta lui sur des 
prix de 27 $ US la livre jusqu'a l'an 2000 et de 39 $ US la livre par la suite 
(en dollars de 1980). 

Quoiqu'en general, le Canada soit appele a demeurer pendant encore 
plusieurs annees un fournisseur d'uranium peu coilteux parmi les pays a 
economie liberale, il est difficile de prevoir assez precisement le volume 
des exportations et leur prix. Le Canada ne pourra peut-titre pas 
demander des prix aussi bas qu'il le voudrait, tout en s'assurant de la 
rentabilite des installations, au risque de contraindre a la faillite les 
producteurs d'autres pays qui utilisent l'uranium, tels ceux des Etats-
Unis. Pour empecher que cela ne se produise et proteger leur industrie, 
ces pays pourraient fort bien limiter les importations canadiennes. Le 
Canada devra donc eventuellement faire preuve de beaucoup de mode-
ration dans sa politique de fixation des prix. Il est toutefois probable que 
la valeur des exportations d'uranium continue d'augmenter considera-
blement a l'avenir. Mais elle sera vraisemblablement assez faible par 
rapport aux exportations d'autres matieres energetiques. 

L'energie : conclusions 

L'energie et l'exportation de produits energetiques contribuent maintenant 
appreciablement a la balance commerciale internationale du Canada. 
L'autonomie petroliere sera sans doute realisable de fawn permanente 
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dans les annees 1990, mais cela exigera la mise en valeur assez rapide des 
sources plus traditionnelles d'approvisionnement. Or cela ne se produira 
que si les regimes fiscaux federaux et provinciaux favorisent d'une maniere 
certaine l'industrie. Sans ces avantages, celle-ci ne sera pas incitee 
consentir les investissements voulus. Sous ce rapport, it serait souhaitable 
de mettre en place un nouveau regime de perequation tenant dfiment 
compte des recettes provenant de toutes les ressources, y compris de 
l'hydro-electricite et des produits non energetiques. 

Les exportations de gaz naturel aux Etats-Unis provenant des 
reserves existantes et prevues du bassin sedimentaire de l'Ouest con-
tinueront au moins jusqu'a la fin du siècle. Le prix du gaz exporte devra 
peut-etre demeurer entre 3,15 $ US et 3,40 $ US. Il faudrait sans doute 
aussi que le dollar canadien ne &passe pas 0,73 $ US et que les gouver-
nements n'imposent pas de taxes additionnelles, pour permettre 
l'industrie de realiser les recettes qui l'inciteront a accroitre ses activites 
de forage. Bien que le gaz de l'Arctique soit eventuellement destine au 
Japon et celui de la cote est, au nord-est des Etats-Unis, ce qui fournira 
des recettes additionnelles, cette branche de l'industrie ne fournira 
guere de revenus. 

A cause de la production excedentaire, a l'echelle du globe, l'on peut 
s'attendre a ce que jusqu'en 1995, voire apres, le prix reel du charbon ne 
differe pas tellement de celui de 1981. La concurrence dans les marches 
mondiaux sera vraisemblablement intense, mais a cause de la faible 
teneur en soufre du charbon de l'Ouest, it se peut que l'exportation de 
cette matiere double au tours des annees 1990 pour ensuite se stabiliser. 
H peut etre dans l'interet du Canada de faire front commun dans ses 
negotiations avec le Japon. Les regimes d'imposition de la production 
houillere devraient etre fondes sur les benefices et non simplement sur le 
volume de la production. La decision d'accelerer la reduction des emis-
sions de soufre pourrait par ailleurs susciter l'accroissement des 
debouches ontariens du charbon de l'Ouest. 

Il se peut que l'exportation d'electricite aux Etats-Unis continue 
d'augmenter jusqu'a la fin des annees 1980, voire meme ulterieurement, 
si nos voisins du Sud y consentent. Sinon, on peut s'attendre a ce 
qu'elles diminuent a nouveau au fur et a mesure de l'accroissement de la 
production americaine. Le Canada dans son ensemble devra decider s'il 
compte faire de l'exportation de l'electricite un element important de sa 
politique commerciale et energetique (le Quebec semble de.* avoir pris 
une decision positive dans ce dossier). Cela exigera un resserrement de 
la cooperation interprovinciale afin de garantir une utilisation plus 
rationnelle de la production interieure et de ne pas priver inutilement le 
Canada d'avantages eventuels dans sa soif de conquerir le marche 
americain. Il faudra notamment regler certaines questions, comme celle 
des redevances, specialement en ce qui concerne la production d' hydro-
electricite et l'absence d'impOt sur les benefices des societes dans le cas 
des societes de la Couronne qui produisent et exportent de l'electricite. 
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Dans l'etat actuel des chosen, les Canadiens se trouvent a subventionner 
les consommateurs americains. 

Comme a l'heure actuelle, la production annuelle d'uranium est envi-
ron le double du volume de la consommation du monde libre, on peut 
s'attendre a des reserves excedentaires jusque dans les annees 1990. Vu 
la decouverte de nouvelles reserves de grande qualite en Saskatchewan, 
le Canada continuera probablement d'etre la source la moins couteuse 
parmi les pays a economie liberale. Les exportations augmenteront donc 
sans doute appreciablement dans les annees a venir, bien qu'il soit 
difficile de prevoir le prix et le volume de ces exportations. Mais leur 
valeur sera probablement inferieure a celle des autres exportations de 
produits energetiques. 

Les peches 

L'industrie fait actuellement face a des problemes ahurissants. Partout, it y 
a des crises et des problemes fondamentaux a resoudre. 
L'association des pecheries de saumon a la seine de la cote ouest (1981) 
II faut examiner de plus pres l'aquiculture qui constitue la branche en plein 
essor de l'industrie de la Oche et qui devient un important moyen de 
diversifier l'alimentation. 

G. Ian Pritchard (1984c) 

La situation mondiale 

Depuis une dizaine d'annees, l'industrie mondiale de la peche connait une 
baisse spectaculaire du taux de croissance de sa production. Dans les 
annees 1950 et 1960, les prises totales, en mer et en eau douce, ont cru a un 
rythme annuel de pres de 6 %, puisqu'elles sont passees de 22 a 71 millions 
de tonnes. Mais a compter de 1970, cette croissance n'a pas atteint 1 % par 
annee. En 1981, les prises en eau douce etait de 8,1 millions de tonnes, soit 
12 % de moins qu'en 1970 (FA0, 1983b). 

Cette baisse est attribuable surtout au fait que les reserves halieuti-
ques sont limitees; certaines especes ont déjà ete trop pechees et 
d'autres sont sur le point de l'etre. De plus, la hausse du prix de l'energie 
a fait augmenter considerablement le coat d'exploitation des bateaux de 
peche. L'industriel s'est aussi ressentie de la recession des annees 1970 
et du debut des annees 1980. Enfin, en 1973, la prise annuelle d'anchois 
du Perou, qui atteignait auparavant 13 millions de tonnes, est tomb& 
brusquement a 1,7 million de tonnes, a cause des peches abusives et de la 
diminution marquee du plancton en 1972. Depuis, cette prise n'a pas 
&passe 80 % du volume enregistre en 1970 (Revelle, 1984). 

En 1970, 1'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture (FAo) 
prevoyait que la demande mondiale de produits derives de la peche 
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destines a la consommation atteindrait 113 millions de tonnes d'ici a l'an 
2000, alors qu'elle atteignait 50 millions de tonnes en 1980. La FAO 
s'attendait a ce que la croissance la plus marquee, soit plus de 100 % en 
20 ans, vienne des pays en voie de developpement eta economic dirigee. 
En ajoutant a cela la farine de Poisson (utilisee pour l'alimentation de la 
volaille et du betail) et l'huile de poisson, la demande totale serait d'un 
tiers de plus. Or dans la mesure ou le taux de croissance des prises 
mondiales au cours des dix dernieres annees donne une idee des ten-
dances futures, it faut s'attendre a ce qu'en l'an 2000, les prises ne soient 
que d'environ 100 millions de tonnes (Revelle, 1984). 

L'on pourrait vraisemblablement reduire l'ecart entre l'offre et la 
demande si le prix du poisson destine a la consommation augmentait de 
fawn telle que sa consommation diminuerait. Malheureusement, la 
demande, surtout dans les pays en voie de developpement, ou le besoin 
alimentaire est le plus grand chuterait. En ce qui concerne l'offre, l'on 
pourrait sans doute combler le manque a gagner en reduisant le gas-
pillage lors de la prise et de la transformation, en faisant appel aux pro-
gres technologiques et aux rajustements economiques pour accroitre la 
proportion de Poisson consommé plutot que pour l'alimentation ani-
male, laquelle ne fournit que le tiers environ des proteins provenant du 
poisson sous forme de viande, de produits laitiers ou de volaille, et en 
accroissant considerablement la production en aquiculture. Celle-ci a 
enregistre un taux de croissance rapide, soit de plus de 7 % par armee de 
1975 a 1980, et elle representera plus du douzieme de la prise totale en 
mer et en eau douce d'ici a 1990. Deja., plus de 70 pays pratiquent 
l'aquiculture (Revelle, 1984, p. 12-19). 

Les peches canadiennes 

Questions et preoccupations 
Les peches canadiennes sont reparties en trois categories : la ',eche de 
l'Atlantique, celle du Pacifique et celle en eau douce (tableau 1-23). La 
premiere devance largement les deux autres tant pour le volume peche 
que pour les recettes qu'elle procure. Mais parce que plus de 84 % des 
prises de cette region, laquelle represente 70 % de la recolte canadienne 
totale, consiste en poisson de fond et en d'autres especes qui rapportent 
moins, la part en dollars est beaucoup plus faible que la part du volume. 
Par contre, sur la cote du Pacifique, la plus grande partie de la prise totale 
consiste en saumon et en hareng (70 %) de grande valeur, ce qui signifie 
que la part en dollars du Poisson peche represente plus du double de la 
part du volume pour l'ensemble des peches canadiennes. Enfin, bien 
qu'elles aient une valeur assez elevee, les prises d'eau douce ne repre-
sentent qu'une petite proportion de l'ensemble des peches canadiennes, 
et ce meme par rapport aux recettes. 
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TABLEAU 1-23 Principales composantes des peches canadiennes 
en 1981 

Volume 	 Valeur 

Cote atlantique 
(en pourcentage) 
84,7 66,0 

Poisson de fond 55,3 30,8 
Coquillages 13,4 28,2 
Divers 16,0 7,0 

COte du Pacifique 11,8 27,4 
Saumon 5,6 18,5 
Hareng 2,7 4,1 
Divers 3,5 4,8 

Poissons d'eaux douces 3,5 6,7 

Total 100,0 100,0 

Source : Canada, ministere des Peches et Oceans, Revue statistique annuelle — Peches 
canadiennes, 1981, Ottawa, le ministere, 1983. 

La decision du Canada, en 1977, d'etendre sa souverainete jusqu'a 
200 mulles au large des cotes a favorise l'industrie interieure de la peche 
et de la transformation du poisson. L'annonce de cette decision a eu 
pour effet d'accroitre de facon appreciable les immobilisations et 
l'emploi avant meme son execution, et egalement par la suite, grace a 
l'encouragement et a l'aide financiere du gouvernement. De 1974 a 1982, 
le nombre des detenteurs de permis de peche sur la cote est a crO de 45 % 
tandis que la congelation a plus que double (Canada, Groupe de travail 
sur les peches atlantiques, 1982, p. 13). Sur la cote du Pacifique, de 1977 a 
1981, le nombre total de personnes engagees dans le secteur des peches a 
erg de 37 % (Canada, ministere des Peches et Oceans, 1980, 1983). Au 
cours de cette periode, le Canada est devenu le plus grand exportateur 
de produits de la mer. Et pourtant, comme on peut le voir au 
tableau 1-24, sa part des prises et des exportations mondiales demeure 
relativement petite, ce qui traduit le peu de pouvoir dont les exportateurs 
canadiens jouissent dans le marche. 

Cette expansion heureuse a certains egards a malheureusement de 
tristes consequences. La flotte de Oche et les industries de la transfor-
mation des cotes de l'Atlantique et du Pacifique souffrent d'une sous-
utilisation de l'equipement. Cela tient au fait que cette ressource appar-
tient a tous. Malgre la tentative des gouvernements de preserver ou de 
reconstituer les reserves en fixant des quotas, les pecheurs cherchent 
utiliser des bateaux toujours plus gros et plus efficaces pour accroitre 
leurs prises avant que quelqu'un d'autre ne le fasse avant eux. Comme 
ils ont presque tous la meme strategie, aucun d' entre eux n'augmente sa 
prise, mais chacun doit supporter le poids des investissements et des 
dettes d'une capacite de production largement sous-utilisee. La hausse 
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TABLEAU 1-24 Importance relative du Canada dans la capture, 
la transformation et l'exportation des produits 
de la Oche 

Part du Canada par rapport a l'ensemble du monde 1976 1977 1979 1980 
Pourcentage des prises mondiales de Poisson 1,5 1,7 2,0 1,9 
Classement 16e 17e 15e 16e 
Pourcentage de la production mondiale de 

produits en conserve et transformes 1,8 2,1 2,2 2,1 
Classement 9e 7e 9e 9e 

Pourcentage des exportations mondiales 7,7 8,2 7,9 7,2 
Classement 3e 2e ler ler 
Source : Canada, ministere des Peches et Oceans, Revue statistique annuelle des peches, 

1978 et 1981, Ottawa, le ministere, 1980 et 1983. 

des taux d'interet dans les annees 1970 et 1980 ainsi que l'augmentation 
du prix du carburant depuis 1973 ont contribue a l'accroissement des 
frais d'exploitation et a la baisse des gains financiers des participants de 
l'industrie. 

Il convient egalement de signaler d'autres difficultes. Sur la cote du 
Pacifique, le prix du saumon et du hareng a augmente de fagon spec-
taculaire dans les annees 1970 (de 400 et 500 % respectivement). Mais 
dans les annees 1980, les expeditions de saumon en provenance de 
l'Alaska ont quintuple et cela a fait grandement baisser les prix sur le 
marche mondial. La recession mondiale et la montee du dollar canadien 
dans les marches autres que celui des Etats-Unis ont aussi eu des 
consequences nefastes pour les produits de la cote ouest. En outre, en 
raison de la reduction marquee des reserves de certaines varietes de 
saumon, comme le chinook et le coho et les maigres reserves de saumon 
keta, resultant de peches excessives, it faut maintenant diminuer les 
prises afin de les reconstituer (Canada, ministere des Reches et Oceans, 
1984e). Il faut egalement s'occuper de retablir et d'ameliorer l'habitat des 
frayeres de saumon endommages notamment par la pollution. 

Ces problemes de prises abusives et de sous-utilisation, tant en ce qui 
concerne la flotte de peche que les installations de transformation, 
existent egalement sur la cote atlantique. Its y sont meme plus graves 
que sur la cote du Pacifique etant donne qu'une plus forte proportion de 
la population y vit de la peche (tableau 1-25). Terre-Neuve, oti plus de 
20 % de la population active travaille dans ce secteur, est particuliere-
ment vulnerable. Pour plusieurs centaines de petites collectivites, dans 
cette province mais aussi jusqu'a un certain point dans les autres pro-
vinces de l'Atlantique, la peche est le seul gagne-pain. Qui plus est, 
beaucoup de travailleurs de cette industrie n'ont pas la scolarite et les 
competences voulues pour faire un autre travail, et it leur serait extreme-
ment difficile de changer de métier. 

Wilkinson 75 



TABLEAU 1-25 Importance de la peche et de la transformation 
du poisson dans les principales provinces concernees 

Part de l'emploi 	Part du produit 
provincial 	 provincial brut 

1981 1980 

(en pourcentage) 
Terre-Neuve, 20,6 15,5 
Ile-du-Prince-Edouard 8,3 13,1 
Nouvelle-Ecosse 5,1 15,3 
Nouveau-Brunswick 2,8 5,5 
Colombie-Britannique 1,8 1,8 

Source : Canada, ministere des Peches et Oceans, Revue statistique annuelle — Peches 
canadiennes, 1981, Ottawa, le ministere, 1983. 

Il y a essentiellement trois categories de flottes de peche pour les-
quelles it est particulierement difficile de resoudre, entre autres, ce 
probleme de sous-utilisation des equipements. La flotte cotiere, qui 
consiste en de petites embarcations incapables de s'eloigner des cotes et 
par consequent plus vulnerables aux intemperies, a une saison de Oche 
relativement plus courte (qui va normalement de mai a septembre). Cela 
signifie que non seulement ces bateaux mais aussi les usines de transfor-
mation qui dependent essentiellement des prises cotieres ne sont 
exploites que pendant une partie de l'annee, ou du moins sous-utilisees 
hors-saison. L'equipement inutilise fait augmenter le cout unitaire 
moyen des prises. De plus, le Poisson de fond (principalement la morue) 
qui est peche pres des cotes est en general plus petit et sa chair est 
souvent plus molle. Cela signifie qu'il coute plus cher, la livre, a trans-
former et qu'il doit par ailleurs etre traite en entier plutot qu'en filets, 
pour lesquels on,peut obtenir un prix plus eleve sur le marche (Weeks et 
Mazany, 1983). A Terre-Neuve, la situation se complique du fait que la 
morue pechee pres des elites etant souvent capturee dans des masses, la 
reduction du nombre de bateaux ne fera pas necessairement augmenter 
les prises par chacun d'eux. 

La peche effectuee a distance moyenne des cotes et qui exige des 
bateaux un peu plus gros, jouit d'une saison un peu plus longue, tandis 
que la Oche hauturiere, celle des chalutiers et des navires plus gros, est 
exploit& a longueur d'annee. Cette derniere, a coefficient eleve de 
capital, fournit moins d'emplois que la peche cotiere, mais dure plus 
longtemps. Il y a lh un compromis. Les usines de transformation qui 
desservent la ',eche hauturiere et a distance moyenne peuvent etre 
exploitees plus longtemps et etaler par consequent leurs frais d'inves-
tissement sur une production plus importante. Mais etant donne leur 
grand nombre (bien que plus de la moitie appartiennent a deux ou trois 
societes), elles sont frequemment sous-utilisees. En 1984, le gouverne- 
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ment a accords une aide financiere considerable pour permettre la 
reorganisation des entreprises les plus grandes12. 

Il existe aussi d'autres sources d'inquietude. Etant donne les efforts 
deployes par ceux qui se livrent a la Oche cotiere en vue de prendre des 
quantites importantes de Poisson pendant la haute saison, les entre-
prises de transformation doivent souvent appreter des especes de qualite 
inferieure. De plus, desireux de maximiser leur capture au cours de cette 
periode, ces derniers ont dans le passé hesite a proposer des prix plus 
bas pour le poissork de qualite inferieure. Autrement dit, les pecheurs 
n'ont pas tits financierement incites a mieux selectionner leurs prises. 

La generosite des prestations d'assurance-chomage incite aussi les 
travailleurs a demeurer dans l'industrie. Parce que leurs prestations 
dependent de la moyenne de leur revenu, les pecheurs sont parfois tentes 
de ne travailler qu'au moment de la Oche cotiere, alors que leurs prises 
culminent, et juste assez longtemps pour etre admissibles a des presta-
tions d'assurance-chomage qui leur assureront des revenus suffisants 
pour le reste de l'annee. Il va sans dire que cela ne favorise aucunement 
ramelioration de l'efficacite. 

Le gouvernement a eu pour politique d'encourager surtout la peche 
cotiere, laquelle fournit du travail a plus de gens, et il a fixe en conse-
quence les prises permises. D'une maniere generale, il a considers la 
peche comme un instrument de la politique sociale (emploi, maintien 
des collectivites, et ainsi de suite) plutot que de viser une production 
plus efficace. Pour compliquer encore plus la situation, les provinces et 
le gouvernement federal se disputent depuis longtemps ce champ de 
competence. (Wildsmith, 1985). 

Dans l'ensemble, la region de l'Atlantique n'est pas aussi vulnerable a 
une baisse des reserves que les autres regions du globe. Les prises de 
certains types de poissons, notamment de saumon male a l'epoque du 
frai, ont diminue de maniere substantielle et il faudra beaucoup de temps 
pour les reconstituer. L'on s'attend, toutefois, a ce que les prises de 
morue, specialement au large du Labrador et de la pointe nord-est de 
Terre-Neuve, atteignent en 1987 l'equivalent d'une fois et trois quarts le 
volume de 1982, ce qui est passablement rare dans le milieu actuel des 
peches. Le Poisson plat sera sans doute aussi plus abondant (Canada, 
Groupe de travail sur les peches dans l'Atlantique, 1982, p. 5, 9 et 15). 

La peche de la cote fait actuellement face a un probleme plus grave, 
soit celui de la vente a profit de ses reserves croissantes de mollusques, 
de crustaces et de poisson et de produits derives. La consommation 
canadienne ne represente qu'une faible proportion, soit de 10 a 15 %, des 
prises nationales. Le reste doit etre exports. En 1980-1981, les Cana-
diens ne consommaient en moyenne qu'environ 8 kg par habitant de 
Poisson par armee. Le fait meme que la consommation par habitant ait 
edit — elle etait d'environ 5,50 kg par personne en 1971 — est peut-etre 
etonnant puisqu'au cours de la periode 1971-1981, alors que le prix des 
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aliments augmenterait de 2,9 fois annuellement, et celui des autres 
produits de consommation de 2,2 fois, le prix du Poisson a connu une 
hausse encore plus marquee, soit 3,6 fois. II a aussi augmente de 26 % de 
plus que celui du boeuf et de 20 % de plus que celui de la volaille. 
Comme pour beaucoup de produits, l'extension du revenu et celle des 
prix ainsi que les variations de prix du Poisson sont extremement 
difficiles a determiner (Groupe de travail des peches de l'Atlantique, 
1982; Commission sur la politique des peches dans le Pacifique, 1982; 
Weeks et Mazany, 1983 ne les mentionnent meme pas. Mais d'apres les 
recherches dont nous disposons, ce ne sont pas les prix inferieurs qui 
expliquent l'accroissement modere de la consommation de Poisson par 
les Canadiens. Quoi qu'il en soit, l'on ne peut vraiment esperer qu'un 
accroissement de la consommation canadienne de produits derives du 
poisson, des mollusques et des crustaces absorbe une part sensiblement 
plus importante des prises nationales croissantes. L'augmentation des 
volumes d'exportation est donc la seule solution de rechange. 

Comme pour la plupart des exportations canadiennes, les Etats-Unis 
sont le principal debouche des produits de la peche, quoique la Commu-
naute europeenne et le Japon soient aussi des acheteurs importants 
(tableau 1-26). Il convient de noter l'accroissement des achats par le 
Japon des produits canadiens de la peche, lesquels sont passes de 
1975-1976 a 1982-1983 de moins de 2 % a pres de 13 %. 

Les entreprises americaines de peche ont tendance a considerer l'aide 
financiere apportee par le gouvernement canadien a certaines societes 
de transformation du poisson ou encore directement aux pecheries 
comme etant des subventions a l'exportation qui justifient l'imposition 

TABLEAU 1-26 Exportations canadiennes des produits de la peche, 
1975-1983 

Exportations 

1975-1976 	 1982-1983 
Exportations 	Exportations 

Valeur annuelle moyenne 459 000 000 $ 	1 565 000 000 $ 

Pourcentage des exportations 
canadiennes totales 1,4 1,8 

Repartition des exportations 1976 1983 

(en pourcentage) 
Etats-Unis 67,9 61,6 
Communaute europeenne 18,3 15,7 
Japon 1,7 12,7 
Autres 12,1 10,0 

100,0 100,0 
Source : Statistique Canada, Sommuire du commerce exterieur, 1976 et 1983, Ottawa, 

Statistique Canada. 1977 et 1984. 
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par le gouvernement americain de droits compensateurs. Elles aiment 
aussi a faire un lien entre ces questions et le reglement des conflits 
relatifs au partage des zones de peche entre le Canada et les Etats-
Unis". 

Un autre probleme s'est pose. C'est celui de la mediocrite des peches 
canadiennes; seul le cinquieme du Poisson de fond pris sur la cote est du 
Canada repond aux normes de premiere qualite du marche americain. 
Le Canada a donc du s'attaquer au client americain moyen, attire par le 
prix; ce marche se situe entre le restaurant desireux d'offrir un produit de 
premiere qualite et le marche du travail qui se contente de la qualite et du 
prix les plus bas (Canada, Groupe de travail des peches de I'Atlantique, 
1982). Nous reviendrons a ces questions dans la partie suivante. 

Le Canada esperait que l'exclusion des navires de peche europeens de 
la zone situ& a moths de 200 mines des cotes canadiennes favorise la 
vente de ses poissons dans la Communaute economique europeenne. 
Malheureusement, it n'en a pas ete ainsi. Les pays membres de la CEE 
ont trouve a s'approvisionner ailleurs pour repondre a leurs besoins, 
notamment chez les pays scandinaves, qui jouissent d'un acces privile-
gie a leur marche et dont les methodes de capture et la technique de 
l'aquiculture ont progresse plus rapidement; celles-ci ont permis par 
exemple l'elevage du saumon dans les fjords de la Norvege, ce qui 
represente assurement un nouveau defi pour le Canada. La CEE 
applique aussi aux produits canadiens des tarifs beaucoup plus eleves 
que les Etats-Unis : 15 sur les filets de morue congeles et 12 % sur la 
morue fraiche, refrigeree ou surgelee". Il ne faut pas oublier non plus 
l'imposition de quotas. 

Signalons enfin l'etat relativement peu avance de l'aquiculture au 
Canada. Or les approvisionnements futurs de produits de la Oche 
viendront de plus en plus de cette source. Deja., certains pays se sont 
lances a fond dans l'aquiculture. Des 1982, la Norvege et le Danemark 
produisaient chacun environ 20 000 tonnes metriques de saumon et de 
truite par annee. D'ici a 1986, la Norvege compte produire 40 000 tonnes 
de saumon (Globe and Mail, le 15 octobre 1984). Par contre, en 1982, le 
Canada a produit en aquiculture moins de 800 tonnes de ces deux 
poissons. En 1982, le Japon a cultive environ 250 000 tonnes d'huitres 
comparativement a 2000 tonnes au Canada (Conseil des sciences, 
1984)15. 

Le plus grand avantage de l'aquiculture est de permettre aux produc-
teurs de fournir sur demande un approvisionnement regulier de Poisson 
frais et de qualite uniforme. Elle permet aussi d'eliminer les reserves de 
produits cofiteux ainsi qu'une manutention excessive. La peche 
ordinaire par bateau sujette aux variations saisonnieres et annuelles, est 
manifestement declass& par cette forme d'exploitation. L'aquiculture 
permet egalement de fournir des emplois aux travailleurs qui doivent 
graduellement quitter l'industrie traditionnelle de la peche au fur et a 
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mesure de la reduction de l'equipement excedentaire. Qui plus est, ce 
travail tire largement parti de leur experience et de leur interet pour la 
Oche. L'aquiculture norvegienne, qui a permis au pays de s'emparer 
d'une bonne part des marches europeens et de fournir des emplois 
directs (environ 2 000 annees-personnes en 1983) aux petites collec-
tivites cotieres demontre clairement les avantages de cette solution 
(Gordon, 1984). 

Depuis au moins 1970, la Norvege a un programme suivi de recherche-
developpement qui lui a permis par exemple de mettre au point des 
varietes de poissons de qualite superieure a l'aide de methodes gene-
tiques semblables a celles utilisees pour les animaux de ferme, d'essayer 
differentes sortes d'aliments, de faire des recherches sur le traitement 
des maladies et d'examiner les methodes de production, de recolte et de 
transformation. De plus, les ventes des petites entreprises de 
pisciculture sont coordonnees par l'intermediaire d'une organisation de 
vente a but non lucratif qui s'occupe egalement de faire des etudes de 
marches et qui assure la formation des pisciculteurs (Gordon, 1984). 

Sur ce plan, la Norvege jouit d'une avance considerable sur le 
Canada16. Certes, ce sujet suscite beaucoup d'interet au pays, comme 
l'on a pu le constater lors de la Conference nationale de l'aquiculture, 
qui s'est deroulee en 1983 et qui a ete parrainee par le ministere des 
Peches et Oceans (MPo) et le Conseil des sciences. Mais les initiatives en 
aquiculture ont ete marquees davantage par des echecs que par des 
reussites, specialement en Colombie-Britannique. La recherche portant 
precisement sur cette question est encore rare. Dans la region du Pacifi-
que, l'on trouve une longue bande de littoral protegee et des tem-
peratures de l'eau ideales pour l'aquiculture. Et pourtant, les depenses 
d'exploitation actuelles engagees par le gouvernement federal au cha-
pitre de la recherche et du developpement sur le saumon ont en fait 
diminue puisqu'elles sont passees d'une moyenne de 120 000 $ par 
armee de 1973 a 1976, ce qui n'avait d'ailleurs rien de spectaculaire, a une 
somme minuscule de 20 000 $ par armee de 1980 a 1983 (Bourne et Brett, 
1983). Le programme de mise en valeur du saumon, entrepris en 1977 et 
visant a accroitre les approvisionnements traditionnels de saumon, sem-
ble avoir Mourne l'attention et les ressources de l'aquiculture. Des 
travaux sur la truite arc-en-ciel, finances par le gouvernement provin-
cial, et sur le hareng, finances par le gouvernement federal, ont 
commence depuis 1980 et ont represents en 1983 des decaissements 
d'environ 100 000 $ (Bourne et Brett, 1983). Ces sommes demeurent 
minuscules, compte tenu de l'envergure des travaux qui pourraient etre 
entrepris. Le gouvernement federal consacre evidemment plusieurs mil-
lions de dollars pour faire effectuer des travaux de recherche-develop-
pement respectivement au laboratoire du MPO et les provinces en font 
autant dans le cadre de projets individuels ou gouvernementaux. Mais 
ces programmes ne sont pas biens coordonnes dans l'ensemble du pays. 
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Beaucoup d'universites se livrent egalement a diverses recherches qui 
pourraient s'appliquer a l'aquiculture, mais a l'heure actuelle, ce savoir 
n'est ni canalise ni mobilise de maniere a favoriser le developpement de 
cette industrie. Les chercheurs semblent davantage interesses par des 
travaux theoriques en biologie ou sur des techniques d'aquiculture qui 
sont trop couteuses pour etre mises en pratique que par la recherche de 
solutions aux problemes pratiques (MacCrimmon, 1983). Signalons 
egalement des lacunes en matiere de formation et de recherche portant 
sur la production et la commercialisation. 

Enfin, it y a aussi la question de la competence federate ou provinciale 
qui se pose en matiere d'aquiculture. Les dispositions federates en la 
matiere sont eparpillees dans une foule de lois. II est donc d'autant plus 
difficile de comprendre le role de l'Administration federate et de tenter 
de regler systematiquement les difficultes qui se posent sur le plan de la 
competence (Wildsmith, 1984). 

Bref, les questions qui touchent le secteur de la Oche sont a la fois 
nombreuses et diverses. Cela fait voir la necessite d'adopter de nou-
velles mesures, dont certaines sont déjà en voie de mise au point. 
D'autres s'imposent egalement. Dans la partie suivante, nous passerons 
en revue les mesures actuelles et eventuelles les plus importantes. 

Politiques 
A la lumiere des etudes de fond executees ces dernieres annees sur les 
peches dans l'Atlantique et dans le Pacifique, les gouvernements 
envisagent actuellement diverses modifications a leur politique. Nous 
les examinerons dans le contexte des autres mesures qui meritent une 
etude attentive. 

Le grand probleme economique qui se pose dans le secteur des peches 
est celui de la sous-utilisation de requipement. Vers le milieu de 1984, le 
ministere federal des Peches et Oceans a annonce une politique nouvelle 
visant a reduire cet equipement, sur la cote du Pacifique, a accroitre la 
rentabilite de l'industrie et a contribuer au retablissement des reserves 
de poisson. La politique n'a pas encore ete etablie, mais it convient d'en 
signaler les principaux elements. Une societe, dont le gouvernement 
federal et les institutions financieres qui ont prete de l'argent aux 
pecheurs seraient actionnaires, racheterait les bateaux et le materiel aux 
pecheurs, dans le but de reduire la flotte de 35 A 45 %. De 1985 a 1987, le 
ministere des Itches et Oceans (MPo) instituerait un nouveau regime 
d'attribution de permis selon lequel les pecheurs auraient le droit de 
prendre un certain pourcentage de la prise permissible totale (PPT) par 
secteur et par type d'engin de Oche utilise. Cela emp8cherait la con-
currence entre des pecheurs qui autrement pourraient essayer de pren-
dre une part plus importante de la PPT dans un secteur donne, en 
achetant des bateaux plus gros ou du materiel de reperage plus perfec-
tionne. Si tous les pecheurs procedent de cette facon, personne ne s'en 
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trouve avantage. Les pecheurs auraient le droit d'acheter le droit de 
Oche d'autres pecheurs afin d'accroitre leurs prises et d'utiliser plus 
pleinement leur propre equipement, ameliorant ainsi leur rendement. 
Cette gestion plus rationnelle des reserves permettra a un plus nombre 
de poissons de migrer des regions de frai afin de se reconstituer. Ce plan 
ainsi que les mesures envisagees pour retablir les frayeres qui se sont 
deteriores, pour accroitre l'acces aux habitats inutilises et pour modifier 
les formes d'interception (en accord avec les Etats-Unis) augmenteront 
vraisemblablement la prise totale, au debut des annees 1990, de pros de 
40 %, et en l'an 2000, de pres de 65 % par rapport aux niveaux atteints de 
1980 a 1983 (Canada, ministere des Peches et Oceans, 1984a-1984i). 

Dans le cadre de ce programme, le gouvernement envisage egalement 
des mesures propres a preserver et a accroitre la participation des 
autochtones a l'industrie de la peche du saumon, dont beaucoup de 
petites communautes cotieres dependent tant pour leur alimentation que 
pour leur emploi. Afin d'aider ces collectivites, tant autochtones que 
non autochtones, qui risquent de perdre des emplois a cause de la 
reduction des flottiles de peche, le gouvernement adoptera eventuelle-
ment des mesures, qu'il reste a preciser, en vue d'encourager la peche 
sportive et l'aquiculture. La poursuite du programme de mise en valeur 
du saumon devrait aussi favoriser la situation de l'emploi. 

Sur la cote de l'Atlantique, des mesures ont déjà ete adoptees pour 
reduire l'equipement et les installations de la Oche commerciale au 
saumon et au hareng, grace notamment a des plans de rachat de permis 
et de cession de droit de peche entre pecheurs. Signalons par exemple, 
sous ce rapport, l'accord conclu a l'automne de 1984 entre le gouverne-
ment federal et le Nouveau-Brunswick. L'application generalisee de 
cette methode, qui s'impose manifestement, permettrait d'accroitre la 
prise moyenne des pecheurs hauturiers et de reduire d'autant le cout 
unitaire de production. 

Aussi penible que cela soit, le gouvernement federal devrait egale-
ment delaisser le programme existant de prestations d'assurance-
chomage, qui incite les pecheurs a ne pas travailler pendant toute la 
saison de peche, en faveur d'un programme semblable a celui qui s'appli-
que a tous les autres travailleurs. II y a aussi de bonnes raisons pour le 
gouvernement de cesser d'encourager la Oche cotiere aux &pens de la 
peche hauturiere et de considerer la peche simplement comme un moyen 
de creer des emplois. Cette politique n'est guere justifiee si elle resulte 
en des captures coateuses et de moins bonne qualite qui ne peuvent etre 
ecoulees, ou si elle entraine l'imposition par le gouvernement americain 
de droits compensateurs. Il faudrait aussi rationaliser le secteur de la 
transformation, puisque dans la region de l'Atlantique l'on trouve envi-
ron 700 usines de transformation du Poisson (Weeks et Mazany, 1983). 

Les travailleurs qui perdront leur emploi par suite de la rationalisation 
du secteur de la peche pourraient etre recycles dans l'aquiculture; 
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cependant, si l'on en juge d'apres l'experience norvegienne, cela ne 
fournirait peut-titre, une fois le secteur bien rode, que 1 000 ou 2 000 em-
plois, et non pas plusieurs milliers. Il faudrait dons trouver des possibi-
lites d'emploi dans d'autres secteurs, en favorisant par exemple davan-
tage le tourisme dans les provinces de l'Atlantique ou en mettant en 
valeur le secteur petrolier et gazier naissant. 

Le second grand probleme auquel fait face le secteur des peches, en 
particulier celui de l'Atlantique, s'est limits presque exclusivement au 
poisson, dont la morue, est celui de la commercialisation au Canada, et 
dans une plus grande mesure, a l'etranger. Dans ce cas, l'expansion met 
necessairement en jeu un organisme de commercialisation, un plan de 
mise en marche, la variete, la qualite et le prix du produit par rapport aux 
autres produits proteiques et les tarifs ou autres restrictions imposees 
par les pays strangers sur les importations. Examinons brievement ces 
questions par rapport aux principaux marches du Canada. 

L'industrie canadienne du traitement du poisson est hautement con-
centree; la plus grande societe est a peu pres deux fois plus importante 
que toute autre rivale des pays du nord de l'Atlantique (Canada, Groupe 
de travail des peches de l'Atlantique, 1982, p. 53). Malgre la concurrence 
farouche qui existe dans le marche etasunien et le fait que les entreprises 
canadiennes doivent faire face a des detaillants beaucoup plus impor-
tants et rivaliser avec des entreprises d'alimentation americaines beau-
coup plus imposantes, ce n'est dons pas tellement le probleme de la 
taille qui se pose. Compte tenu de la reorganisation financiere recente de 
la National Sea Products Ltd. et de l'aide considerable du gouverne-
ment, nous pouvons nous attendre a ce que, fort d'une gestion comp& 
tente, le secteur des peches survive et soit concurrentiel a l'echelle 
internationale. 

A l'heure actuelle, le Poisson ne represente que 5,5 % de la consom-
mation americaine totale de proteines de la viande et du poisson, et le 
Poisson de fond (comme la morue, soit le produit qui enregistrera la plus 
forte croissance jusqu'en 1987) ne represente que 1,7 %. Pour que l'aug-
mentation de la production de morue soit totalement absorb& par les 
Etats-Unis, it faudrait que ceux-ci augmentent leur consommation de 
poisson d'une livre par habitant, soit une hausse d'environ 7 %. II est 
possible que la peche et la mise en marche de nouveaux produits attirent 
d'autres acheteurs. De plus, pour amener les consommateurs a reduire 
leur demande en viandes rouges au profit du Poisson et des fruits de mer, 
it faut entreprendre une vaste campagne de publicite, comme celle que 
vient de lancer le MPO; c'est ce qui a tits fait it y a quelques annees pour 
la volaille (Canada, Groupe de travail des peches de l'Atlantique, 1982). 

Un autre objectif pourrait etre d'ameliorer l'efficacite du secteur des 
peches de maniere a ce que le prix du poisson de bonne quake soit 
sensiblement inferieur a celui des autres produits proteiques. Cela 
exigerait que les gains decoulant de la rationalisation, et en cons& 
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quence, de la reduction de la capacite de production des industries de la 
peche et de la transformation ne reviennent pas entierement aux indus-
tries elles-memes, sous forme de benefices accrus, ou au gouvernement, 
mais qu'ils servent en partie a reduire le prix des produits. Ni le Groupe 
de travail des peches de l'Atlantique, ni la Commission Pearse sur les 
peches dans le Pacifique, ni meme I'Institut de recherches politiques 
(Weeks et Mazany, 1983) n'ont explore cette possibilite. L'objectif en 
matiere de prix pour l'industrie de la cote est que fixe par exemple le 
Groupe de travail consiste simplement a maintenir les « prix reels 
actuels ». Une campagne publicitaire generale, comme celle qu'ont 
entrepris les Etats-Unis et le Canada afin de sensibiliser les consomma-
teurs a la valeur du poisson et des fruits de mer, et de leur montrer 
comment les appreter, ne suffira peut-etre pas pour scouter des approvi-
sionnements croissants de Poisson canadien. II faudra eventuellement 
abaisser les prix officiels et reels. 

Bien que ce ne soit pas le seul facteur en jeu (Macdonald et Mazany, 
1984), it faut se preoccuper d'accroitre la qualite et l'uniformite des 
poissons entiers et d'autres produits exportes, et concurrencer l'Islande 
sur le marche americain du Poisson de premiere qualite, et viser des 
clients comme les restaurants de premiere classe. II importe de main-
tenir le systeme volontaire de classement du Poisson institue en 1985 et 
qui sera peut-etre obligatoire en 1986. Des mesures a caractere financier 
telles que un abaissement appreciable du prix pays pour le poisson mal 
manutentionne sur les quais, ou le rejet categorique de celui-ci, sem-
blent etre indispensables a la reussite de tout programme d'amelioration 
de la qualite. Celle-ci (resultant par exemple de l'ouverture et du vidage 
plus rapides) permettra aussi d'accroitre le rendement d'un volume 
donne de poisson, ce qui en retour permettra d'abaisser les prix a la 
consommation et d'augmenter les benefices. 

Comme les pays europeens souhaitent toujours avoir acces aux zones 
de peche canadiennes, it semblerait possible de poursuivre les negocia-
tions. Le Canada a interet a maintenir sa position actuelle qui est d'offrir 
l'acces aux zones de peche seulement en retour d'un accroissement des 
quotas ou d'une baisse des tarifs en Europe, comme le prevoyait 
l'accord provisoire conclu en decembre 1983 entre le Canada et la 
Communaute economique europeenne (Schrank, Tsoa et Roy, 1984). 
D'autres dispositions pourraient aussi etre prises, comme celle qui a tits 
conclue avec l'URSS en mai 1984, accordant l'acces aux reserves de 
poisson qui ne sont pas normalement voulus en Amerique du Nord, en 
retour d'un engagement a acheter du Poisson canadien transforms. Un 
plan semblable pourrait aussi etre utilise avec le Japon, le troisieme 
marche en importance du Canada, dont les tarifs imposes apres le Tokyo 
Round demeurent passablement eleves, se situant entre ceux des Etats-
Unis et ceux de la CEE. 
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Au debut de cette etude, nous avons signale que, selon la FAO, les 
marches des produits derives du Poisson qui connaissent le plus grand 
essor sont ceux des pays en voie de developpement et des pays a 
economie dirigee. Or, jusqu'ici, ils n'ont guere ete exploites par les 
responsables de Ia mise en marche des produits canadiens. It y a donc 
beaucoup a faire sur ce plan. Manifestement, le gouvernement pourrait 
s'employer a creer un cadre commercial multilateral plus libre, et au 
besoin, intervenir dans les negociations internationales portant sur le 
commerce. Mais it appartient en definitive a l'industrie, c'est-A-dire aux 
entreprises elles-memes ou a un office de commercialisation comme 
celui qu'utilise l'industrie de la potasse, de mettre au point son propre 
programme de vente a l'etranger. 

Il faut aussi preparer l'avenir de l'aquiculture au Canada. Si la politi-
que canadienne porte trop exclusivement sur la reforme et l'ameliora-
tion de l'industrie traditionnelle de la peche, le Canada risque d'être 
largement devance dans les marches futurs des produits de la peche. 
Bien que l'on soit de plus en plus conscient de Ia necessite de progresser 
dans cette industrie, it reste beaucoup a faire (Pritchard, 1984a, 1984b, 
1984c; Bourne et Brett, 1983; Aiken, 1983; MacCrimmon, 1983). 

En ce qui concerne la recherche et le developpement, ce ne sont ni les 
occasions ni les defis qui manquent. Il faudrait par exemple effectuer des 
travaux sur la planification et la conception des installations et notam-
ment le choix des emplacements, sur les facteurs environnementaux 
dont l'eau, sur la sante des poissons et notamment sur leurs maladies, 
leurs parasites, les systemes immunitaires, les vaccins, etc., sur la 
selection et l'amelioration des reserves afin de produire, grace a la 
genetique par exemple des poissons plus gros, de qualite superieure et A 
croissance plus rapide, sur la mise au point d'aliments economiques et 
qui conviennent a chaque stade de la croissance, sur l'amelioration des 
techniques de manutention, d'echantillonnage et de capture. Il faudrait 
aussi tenter l'application des recherches sur la croissance du poisson, et 
aborder d'autres aspects de l'aquiculture tels que son organisation, son 
administration et la commercialisation de ses produits (Pritchard, 
1984c). 

Manifestement, it faut engager des sommes accrues dans la recherche 
sur l'aquiculture. Etant donne l'envergure des travaux a entreprendre, it 
faudra consacrer davantage de ressources a l'acquisition, l'absorption, 
et s'il y a lieu, a l'adaptation et la diffusion de la technologie etrangere. 
Cela suppose d'explorer plus efficacement le savoir et les recherches en 
aquiculture et d'examiner le travail dans les universites (MacCrimmon, 
1983), afin de mettre davantage ces etablissements a contribution. Il 
s'agira egalement de mettre a la disposition des aquiculteurs des pro-
grammes de formation et de perfectionnement comme ceux qui ont déjà 
existe et qui ont permis d'ameliorer la productivite technologique et 
administrative du secteur agricole. II faudra egalement creer des offices 
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de commercialisation centralises appartenant eventuellement aux pro-
ducteurs, ou a tout le moins axes sur eux, charges de se tenir au fait de 
revolution du marche mondial et de trouver des debouches pour les 
produits. L'on pourrait grandement favoriser le progres de l'aquiculture 
en suscitant entre ses divers elements le meme genre de coordination 
que celle qui a ete ere& entre chercheurs universitaires, groupes de 
producteurs et organismes de commercialisation pour des produits agri-
coles tel le colza. 

Le succes de l'industrie de I'aquiculture depend d'un approvisionne-
ment suffisant en elements de production d'oeufs de poisson parfaite-
ment sains et de nourriture de qualite et convenant aux divers stades de 
croissance, de services veterinaires, et ainsi de suite. Progressivement, 
l'industrie pourra reprendre quelques-unes de ces fonctions, comme 
l'ont fait certaines entreprises norvegiennes. Mais dans ('ensemble, 
l'approvisionnement en oeufs provenant de poissons de qualite supd-
rieure et resultant de programmes d'elevage choisis devra sans doute 
etre reserve aux centres de recherche du gouvernement'7. Les initiatives 
en aquiculture exigeront aussi des dispositions financieres avec des 
banques conscientes de la nature de cette industrie et du fait qu'il ne faut 
peut-etre pas s'attendre a un rendement avant trois a cinq ans apres le 
demarrage (voir egalement Conseil des sciences, 1984). Pour ameliorer le 
taux de reussite des entreprises, it faudra egalement tenir (lament 
compte de la maladie et du taux de survie du poisson, de la productivite, 
des questions financieres, des causes des faillites et d'autres facteurs 
semblables. 

Enfin, pour faire face a la concurrence dans les marches mondiaux, le 
secteur des peches doit etre conscient de l'importance de la collabora-
tion entre ses divers elements. Les constatations de recherche, les 
nouvelles structures administratives ou les changements de strategie ne 
vaudront rien a moins que les pecheurs, les proprietaires de bateaux, les 
entreprises de transformation, les aquiculteurs et les gouvernements ne 
fassent un effort concerte pour travailler ensemble a ramelioration de 
leur situation commune. Or ce facteur de reussite semble avoir manqué 
dans certaines branches de l'industrie. Pour combler cette lacune, chaque 
partie interessee doit reconnaitre et accepter le besoin d'amelioration sous 
ce rapport. Cela suppose egalement que les conflits de competence qui ont 
oppose les gouvernements federal et provinciaux doivent etre regles par des 
negociations, et s'il y a lieu, des mesures legislatives precisant les roles 
respectifs des divers paliers de gouvernement (Wildsmith, 1984, 1985). 

Les produits forestiers 

L'exploitation forestiere traverse aujourd'hui une periode de transition 
semblable a celle qu'a connue l'agriculture beaucoup plus tot dans l'histoire 
du monde. 

Roger Sedjo (1983b) 
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Le secteur des produits forestiers, qui regroupe les activites d'abattage 
et de fabrication, est une composante importante de reconomie cana-
dienne. En 1980, les expeditions de bois d'abattage, composees surtout 
de bois rond utilise pour la transformation interieure en produits du bois, 
dont le papier, ont atteint 4,6 milliards de dollars, tandis que les produits 
transformes representaient une valeur totale de 23 milliards de dollars, 
soit 13 % de toutes les expeditions de fabrication et 10 % de la valeur 
ajoutee a la fabrication. Bien que l'industrie des produits forestiers soit 
presente dans presque toutes les provinces, elle est beaucoup plus forte 
en Colombie-Britannique, en Ontario et au Quebec. C'est la Colombie-
Britannique qui domine l'industrie du bois d'abattage, oil se trouvent 
environ 45 % de tous les emplois lies a cette activite. La province 
produit aussi environ la moitie de la valeur ajoutee dans les industries du 
bois. Les activites tides aux pates et aux papiers sont plus concentrees 
en Ontario et au Quebec, qui ensemble contribuent a pres des deux tiers 
de la valeur ajoutee canadienne a la fabrication des pates et papiers. Au 
total, le secteur emploie environ 300 000 personnes, dont environ 44 000 
dans 1 'abattage , les autres travaillant dans la fabrication. Le 
tableau 1-27 presente la repartition selon les provinces de l'emploi total. 

Le secteur de la fabrication des produits forestiers comprend trois 
branches definies selon leurs produits (Canada, ministere des Affaires 
exterieures, 1983, p. 73) : 

le bois de construction, la pate de bois et le papier journal. Ces trois 
categories representent environ 60 % de toutes les expeditions et pros 
de 85 % des venter de produits forestiers a r &ranger. Les marches 
interieurs et mondiaux de ces produits ont ete relativement exempts 
de droits; 
le contre-plaque, le panneau de copeaux agglomeres et quelques 
qualites de papier vendues dans les marches interieur et exterieur, 
mais constituant des exportations moins importantes quantitative-
ment que les trois produits du premier groupe; 
d'autres produits comprenant le bois travaille, les armoires de cuisine 
et les produits de papier recycle, qui doivent etre proteges pour etre 
vendus dans le marche canadien et qui ne sont pas tellement exportes. 

Le commerce des produits forestiers 

L'on peut voir au tableau 1-28 revolution quant a leur importance 
relative des principaux produits forestiers exportes. L'on remarquera 
notamment le recut appreciable du papier journal et la croissance pro-
gressive du bois de construction et de la categorie des produits divers. Il 
est aussi facile de voir la diminution de l'importance relative des exporta-
tions de papier journal et l'augmentation de celles du bois de construc-
tion lorsqu'on examine la production canadienne en tant que proportion 
de la production mondiale et les exportations canadiennes en tant que 
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TABLEAU 1-29 Parts du volume canadien de la production mondiale 
en diverses annees 

Bois resineux Pate de bois Papier journal 

(pourcentage annuel moyen) 
1951-1955 9 22 53 
1961-1965 8 17 41 
1971-1975 9 16 36 
1980-1981 13 14 32 
Source : FAO, Annuaire des produits forestiers, 1981, Rome, FAO, 1983. 

pourcentage des exportations a l'echelle du globe (tableaux 1-29 et 
1-30). En ce qui concerne la pate de bois, le Canada, en tant que premier 
producteur du monde, a maintenu sa part des exportations mondiales, 
mais a vu sa proportion de production mondiale diminuer. 

Les exportations canadiennes representent pres de 25 % des exporta-
tions mondiales de produits forestiers. Nos principaux debouches et leur 
importance relative pour les principaux produits figurent dans le 
tableau 1-31. Les Etats-Unis viennent manifestement en premiere 
place, specialement pour le bois de construction et le papier journal. Le 
Canada est d'ailleurs leur principal fournisseur puisqu'il est la source 
d'approvisionnement, par exemple, de plus de 95 % du bois de construc-
tion qu'ils importent. 

Les projections mondiales 
Papier et carton 	Bien que les projections de la consommation mon- 
diale varient considerablement, un point est indeniable : le taux de 
croissance dans les decennies a venir sera plus lent que celui des annees 
passees. Cette tendance est déjà manifeste puisque le taux de croissance 
de la demande de papier et de carton, dans les annees 1960, atteignait 
5,6 %, tandis que dans les annees 1970, it n'etait plus que de 3,0 % 
(Association canadienne des producteurs de pates et papiers, 1983, 

TABLEAU 1-30 Parts du volume canadien des exportations mondiales 
Bois resineux 	Pate de bois 	Papier journal 

(pourcentage annuel moyen) 

1970-1971 37 32 69 

1980-1981 44a 33 61 
Source : FAO, Annuaire des produits forestiers, 1981, Rome, FAO, 1983. 
Note : a La part canadienne des exportations de bois resineux a atteint la proportion 

record de 49,7 p. 100 en 1978, mais a diminue progressivement depuis. 
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TABLEAU 1-31 Principales destinations des exportations de produits 
forestiers en 1983 

Bois resineux Pate de bois 	Papier journal Total 

(en pourcentage) 
Etats-Unis 76,5 52,6 82,0 72,5 
CEE 7,5 24,0 8,6 12,7 
Japon 8,8 11,1 0,2 5,7 
Autres 7,2 12,2 9,2 9,1 

Source : Statistique Canada, Sommaire du commerce exterieur, /983, Ottawa, Statistique 
Canada, 1984. 

p. 17). Ce changement est attribuable surtout a la baisse prevue du taux 
de croissance des revenus eta l' intensification de la concurrence exercee 
par les substituts du papier et du carton. Les progres technologiques, 
notamment en ce qui concerne 1 'application de I'informatique et 
l'acheminement electronique de !'information, auront peut-titre des 
repercussions fondamentales sur la nature et le volume d'utilisation du 
papier. D'une part, l'acquittement electronique des factures et le tele-
magasinage reduiront peut-titre grandement ('usage du papier d'ici au 
milieu des annees 1990; les pages jaunes des bottins telephoniques, par 
exemple, risquent fort d'être considerablement reduites ninon sup-
primees (Haas, 1982). 

D'autre part, le volume accru des donnees pouvant etre traitees, 
presentees en rapports et imprimees permet une utilisation plus efficace 
des techniques d'impression et d'edition, ce qui favorise au contraire 
l'utilisation continue du papier. Danscertains cas, la hausse du prix du 
papier a favorise l'utilisation de papier de qualite inferieure. Dans 
d'autres, ]'adoption de papier de meilleure qualite a encourage la 
publicite dans les journaux (O'Donoghue, 1982; Udell, 1983). II est 
difficile de prevoir les repercussions nettes de ces facteurs et de divers 
autres. L'on trouve resurnees au tableau 1-32 les previsions recentes de 
la consommation mondiale. Celles de la FAO remontent au milieu des 
annees 1970, oil l'on etait en general beaucoup plus optimiste 
qu'aujourd'hui quant a la croissance economique future. Dans le con-
texte actuel, les volumes prevus peuvent donc sembler un peu excessifs. 
En faisant la simple moyenne des trois previsions les plus recentes de 
Valmet, Poyry et Graff (Graft 1983), l'on obtient un taux de croissance 
de 2,7 % pour la periode 1985-1990, soit beaucoup moins que le taux de 
5,6 % enregistre dans les annees 1960. 

Le bois de construction 
Depuis 25 ans, la demande mondiale de bois de construction croft a un 
taux annuel d'environ 2 % par annee. L'on s'attend a ce que, jusqu'en 
l'an 2000, elle progresse tout au plus a la moitie du taux de croissance de 
la demande de produits du papier (Farrell et al., 1984, p. 51-52). 
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TABLEAU 1-32 Taux de croissance projetee de la consommation 
mondiale 
de papiers et de cartons 

Periode 
Source de previsions 	 1985-1990 	 1990-1995 

(taux de croissance annuelle moyen en pourcentage) 
Groupe de travail de l'industrie 

de la FAO de 1977 
(previsions a moyen terme) 3,5 

FAO, 1977 4,6 
Valmet, 1982 3,0 2,7 
Poyry, 1982 3,2 3,2 
Graff, 1983 1,9 0,9 
Source : Graff, Peter, « Paper Consumption — A Global Forecast Pulp and Paper 

International, mai 1983, p. 58. 

Les projections pour le Canada 

La demande 
Compte tenu des nombreux facteurs interieurs et mondiaux qui entrent 
en jeu, it est difficile de prevoir la croissance du marche du bois de 
construction et des produits des industries du bois et du papier du 
Canada. II va sans dire que le ralentissement de la croissance mondiale 
fera baisser les exportations canadiennes. 11 faut aussi tenir compte 
d'autres facteurs, specialement aux Etats-Unis, qui sont notre marche le 
plus important. D'apres des enquetes recentes, la gestion forestiere 
intensive a laquelle se livrent certains etats, notamment ceux du Sud, 
pourrait stabiliser les prix des produits du bois d'ici a l'an 2000 de sorte 
qu'ils ne continueraient pas a augmenter a leur taux historique d'environ 
1,5 % par armee en chiffres reels. Cela entrainerait une reduction du taux 
de remplacement des produits du bois et du papier par des substituts, ce 
qui avantagerait evidemment la demande de produits forestiers. Mais 
cela signifierait egalement qu'en depit du maintien des importations de 
bois resineux du Canada se maintenaient a peu pres a leur niveau actuel 
jusqu'en l'an 2000, elles pourraient etre supprimees avant 2030 (Adams 
et al., 1982). 

D'autres estimations americaines recentes ne sont guere encoura-
geantes. L'on prevoit en effet que jusqu'en l'an 2000, les importations 
annuelles totales de produits forestiers de bois resineux ne depasseront 
pas celles de 1980 et qu'avant 2010, elks seront de 9 % inferieures, bien 
qu'elles aient de bonnes chances d'augmenter a nouveau d'environ 2 % 
par armee durant les 10 annees subsequentes. Par contre, les importa-
tions americaines de produits forestiers de bois dur, dont une proportion 
relativement faible vient du Canada, doubleront probablement de 1980 a 
1990, pour se stabiliser ensuite durant les trois decennies suivantes (cite 
dans Farrell et al., 1984, p. 57). 
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Il faut aussi tenir compte des changements qui se produisent dans 
d'autres coins du monde. II y a a peine dix ans, on trouvait A la surface de 
la terre 90 millions d'hectares de forets de plantation (Sedjo, 1983a, p. 5) 
(le Canada n'en compte qu'une quantite negligeable). Celles de grande 
qualite peuvent produire de 10 a 15 m3  de pousses par hectare par armee. 
(Au Bresil, la pousse peut atteindre de 40 a 60 m3  par hectare par armee 
(Hall, 1984). Meme avec un rendement de 10 m3  par hectare par annee 
pour toutes les forets de plantation, it faudrait a peine 4,7 % de toutes les 
forets existantes du monde pour repondre A la demande mondiale de bois 
(Sedjo, 1983a, p. 81). Au fur et a mesure que les pays, tant industriels 
qu'en voie de developpement, mettent en application des programmes 
de plantation et de reboisement, on peut s'attendre a une baisse de la 
demande de produits forestiers naturels du Canada. Ces dernieres 
annees, les pays qui ont 	la croissance la plus rapide dans la 
production de bois de construction ont ete le Japon, le Bresil et l'Inde. 
En ce qui concerne le papier journal, le peloton de tete a regroupe les 
Etats-Unis, la Finlande, la Chine, l'Afrique du Sud, la Coree, la Norvege et 
l'Allemagne federale. 

En ce qui concerne les pays en voie de developpement, un auteur a 
declare avec justesse : 

II est illogique que les pays ou zones en voie de developpement continuent 
d'acheter des volumes imposants de produits forestiers des pays hautement 
industrialises [. . .] ils ont le potentiel de devenir a long terme le principal 
fournisseur des marches mondiaux. (Macdonald, 1983). 

Compte tenu du succes obtenu au Bresil, au Chili et en Zambie, it semble 
que les nouvelles plantations industrielles peuvent etre des reussistes 
financieres et contribuer a reduire jusqu'a un maximum de 10 milliards 
de dollars US par atm& le montant des importations de produits fores-
tiers faites par les pays en voie de developpement aupres des pays 
industriels (Spears et Ayensu, 1984, p. 70). 

Il faut toutefois signaler un autre aspect de cette question. Pour que 
leurs efforts continuent d'etre couronnes de succes, les pays en voie de 
developpement devront consentir des investissements appreciables 
dans les annees a venir, non seulement en ce qui concerne la gestion 
intensive des plantations existantes, mais aussi pour quintupler la plan-
tation d'arbres destines a produire du bois de chauffage, pour que celle-
ci atteigne environ 5 milliards d'arbres par armee, a un coilt annuel 
d'environ 1 milliard de dollars US pour les 15 prochaines annees 
(Speaker et Ayensu, 1984). Cela s'impose parce que dans les pays en voie 
de developpement, plus de 80 % des ressources de bois sont utilisees 
comme combustible, contre environ 11 % dans les pays industriels 
(Bowonder, 1983). En l'absence d'un effort soutenu de cet ordre, les 
quelque 2,4 milliards de personnel habitant 57 pays en developpement 
differents risquent d'avoir de grandes difficultes, d'ici a l'an 2000, a 
trouver du bois de chauffage. Cela mettrait en danger les ressources 
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forestieres industrielles restantes de ces pays (Spears et Ayensu, 1984). 
Evidemment, le Canada ne doit pas compter sur les problemes des pays 
appauvris du monde pour la mise en marche de ses propres produits, 
mais les Canadiens devraient neanmoins etre conscients de cet aspect de 
la demande mondiale de bois. 

Parmi les autres facteurs qui influent sur la demande future de produits 
forestiers canadiens dans les marches mondiaux, signalons d'une part 
les modifications apportees aux barrieres tarifaires, et d'autre part les 
progres technologiques. Depuis le lerjanvier 1984, les pays scandinaves 
jouissent d'un acces illimite et exempt de tout tarif a la Communaute 
economique europeenne , le deuxieme marche en importance du 
Canada, et ne sont plus limites par le contingent de 1,5 millions de 
tonnes d'exportations exemptes de tarifs qu'ils devaient auparavant 
partager avec le Canada (Ia Suede est egalement avantagee par la 
devaluation de plus de 40 % du krona par rapport au dollar canadien, au 
cours des trois ou quatre dernieres annees.) Par contre, la CEE a juge bon 
d'imposer un contingent de 500 000 tonnes sur les importations cana-
diennes, soit beaucoup moins que les 700 000 tonnes que le Canada a en 
moyenne expediees ces dernieres annees aux pays de la Communaute 
economique europeenne. En raison de l'appel interjete par le Canada, le 
GATT a recommande la reouverture des negociations entre le Canada et 
la CEE. En fevrier 1985, la question demeurait encore en suspens. 

Les entreprises americaines s'occupant de bois de construction dans le 
nord-ouest des Etats-Unis s'inquietent vivement de l'accroissement des 
importations en provenance du Canada, specialement de la Colombie-
Britannique. En 1982-1983, le Canada a reussi a faire echec aux tenta-
tives des producteurs americains d'imposer des restrictions sur les 
importations de bois de construction canadien. Mais a la fin de 1984 et au 
debut de 1985, I'on revendique a nouveau de plus en plus aux Etats-Unis 
des mesures visant a limiter l'entree des produits canadiens. A cause du 
marasme qui regne actuellement dans le marche du bois de construction, 
les entreprises americaines se trouvent a avoir paye ou a s'etre engagees 
a payer des montants trop eleves pour l'abattage du bois de construc-
tion. Une fawn pour elle de contourner cette difficulte est de tenter de 
faire limiter les importations canadiennes a une part dorm& du marche 
americain. 

Le progres technologique a par ailleurs diverses repercussions. Les 
techniques nouvelles permettent de produire a faible coat de la pate 
destinee a la fabrication de papier de grande qualite a partir de bois dur, 
qui est la principale sorte de bois que I'on trouve dans les forets de 
beaucoup de pays tropicaux ou de la zone temper& meridionale. Cette 
realisation et le fait que le cal du bois dur soit beaucoup moins eleve 
dans ces regions que dans la zone temper& septentrionale — it n'est par 
exemple que de 50 $ US la tonne au Bresil contre 105 $ US la tonne au 
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Canada (Hall, 1984) — ne font qu'assombrir davantage la situation. 
Mais d'apres les travaux effectues par la Domtar sur le peuplier (bois 
dur) a croissance rapide dans l'est de 1'Ontario, qui atteint sa maturite en 
dix a douze ans et qui peut etre utilise pour la fabrication de papier fin, it 
semble que le desavantage dont souffre apparemment le Canada en ce 
qui concerne les bois durs peut avoir ete exagere. Par ailleurs, les 
nouvelles techniques chimiques et mecaniques permettent de produire 
de la pate a partir de bois resineux a moindre coat (Association cana-
dienne des producteurs de pates et papiers, 1983); toutefois, le sud-est 
des Etats-Unis produit actuellement de la pate ainsi que du papier 
journal et du bois de construction a partir de bois resineux a moindre 
coat que le nord-ouest des Etats-Unis ou le Canada, et continuera 
vraisemblablement de le faire. 

Compte tenu de tous ces facteurs, it faut examiner avec beaucoup de 
circonspection toute projection de la production et des exportations 
canadiennes (tableau 1-33). Les exportations croitront probablement 
plus lentement que les expeditions interieures; ce taux de croissance 
sera probablement de 2 % pour la pate de bois, le papier et les produits 
connexes et de 2,2 % pour le bois de construction et les autres produits 
du bois18. 

Si les previsions du taux de croissance de l'approvisionnement int& 
rieur des Etats-Unis dont nous avons fait etat se realisent, ces estima-
tions paraitront sans doute trop optimistes'9. II faudra probablement 
trouver de nouveaux debouches ailleurs pour compenser la stagnation 

TABLEAU 1-33 Projections canadiennes de la croissance annuelle 
des industries forestieres, 1990-1995 

Expeditions 
totales 

Expeditions 
interieures Exportations 

(en pourcentage) 

Abattage 2,0 2,0 

Bois de construction et autres 
produits du bois 2,4 2,7 2,2 

Papier et produits connexes 
(y compris la pate de bois) 2,2 2,4 2,0 

Source : Rapport provisoire du Comite consultatif des industries forestieres, Ottawa, 
Approvisionnements et Services Canada, 1983; voir egalement 
John Wansbrough, « Previsions sectorielles a long terme : produits forestiers 0, 
dans Perspectives de moyenne duree pour le Canada : un colloque, volume 23 
des etudes de recherche preparees pour la Commission royale sur l'union &ono-
mique et les perspectives de developpement du Canada, Ottawa, Approvisionne-
ments et Services Canada, 1985. 
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de croissance du marche americain. Mais compte tenu du developpe-
ment actuel et prevu de l'exploitation des forets de plantation, speciale-
ment dans l'hemisphere meridional, cela risque d'être assez difficile. 
L'emploi dans le secteur forestier qui, comme nous le verrons, dimi-
nuera fort probablement malgre la croissance du marche, pourrait, selon 
cette these, souffrir encore plus. 

Plutat que d'explorer plus a fond cette possibilite, acceptons ces 
previsions et voyons certaines de leurs repercussions sur les industries 
forestieres canadiennes et sur l'ensemble de l'economie. Bien que les 
taux de croissance prevus soient inferieurs aux taux reels enregistres ces 
dernieres annees, ils traduisent un accroissement appreciable de la 
consommation eventuelle de produits forestiers canadiens. 

Si le taux de croissance annuel compose atteint 2,0 %, cela signifie 
que le besoin de produits canadiens augmentera de plus de 37 % d'ici a 
l'an 2000 et de plus de 60 % d'ici a 2010. S'il s'eleve a 2,5 %, it faudrait 
accroitre la production de pres de 50 % et 90 % respectivement. D'apres 
ces chiffres, par consequent, il semble que le Canada ne doive pas se 
preoccuper surtout du fait que les taux de croissance de la demande 
mondiale de produits canadiens seront plus bas dans l'avenir qu'ils ne 
l'ont ete dans le passé, mais plutot de son aptitude a repondre a ces be-
soins a partir de ses ressources, a des prix qui permettent de faire 
face a la concurrence exercee par les autres sources mondiales 
d'approvisionnement. 

L'approvisionnement canadien 
L'approvisionnement en bois du Canada n'est pas aussi important, par 
rapport a la coupe annuelle, qu'on a pu le croire. Le dernier record de 
coupe remonte a 1979. La difference entre la recolte de cette annee-la et 
la coupe permissible annuelle (CPA), c'est-à-dire « la recolte annuelle 
reglementee d'une unite forestiere geree a rendement soutenu, ou la 
recolte annuelle autorisee au titre de permis, pour toute la duree de celui-
ci » (Percy, 1984, p. 2-14), est la reserve theorique en bois, ou la quantite 
dont l'industrie pourrait augmenter theoriquement la recolte annuelle. 
Pour l'ensemble du pays, il semble, d'apres la grosseur de la reserve 
theorique de bois resineux (37 % au-dela de la CPA) que la recolte 
annuelle pourrait augmenter de 2 % (Reed and Associates, 1980). 

Mais une foule de facteurs interviennent pour reduire la proportion de 
cette reserve qu'il convient de couper, compte tenu des prix et des coats 
existants et prevus. Signalons par exemple l'inaccessibilite, la petite 
taille des arbres, la mauvaise qualite ou la combinaison inappropriee 
d'arbres vu les installations de traitement existantes et la qualite 
inferieure du sol qui ne rend guere rentables les projets de reboisement. 
Dans certaines regions, on a fourni des chiffres bruts pour la CPA qui ne 
tiennent pas compte des pertes attribuables aux incendies de foret, a la 
maladie ou a la destruction par les insectes (Percy, 1984). Or ces pertes 
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sont appreciables; si on les considere toutes ensemble et qu'on les 
repartit sur l'annee, on voit qu'elles equivalaient, a la fin des annees 
1970, a environ 80 % de la recolte annuelle (Association canadienne des 
producteurs de pates et papiers, 1983, p. 67-69). Au Quebec, depuis 
quatre ans, la tordeuse de l'epinette a detruit une quantite de bois egale 
la moitie de celui qui a ete coupe (Pinard, 1984). En Ontario, c'est la 
tordeuse du bourgeon du pin gris qui cause de plus en plus de ravages 
puisqu'en 1983, 1,2 million d'hectares ont ete touches. N'oublions pas 
non plus le probleme cause par les pluies acides. 

Ce n'est donc en fait que l'Alberta qui pourrait accroitre sa production 
de bois resineux a partir des forets existantes. Pour l'ensemble du pays, 
en supposant un taux de croissance de la coupe de 2 %, un deficit serait 
atteint en 1995 (Reed and Associates 1980). Par contre, le Canada aurait 
encore un excedent appreciable de bois dur, egal a pres de 160 % des 
besoins. Mais d'ici a 1995, l'on estime que la demande de bois dur, utilise 
principalement pour la fabrication de papier fin, sera d'un peu moins de 
10 % de la demande totale de bois resineux et de bois dur (Association 
canadienne des producteurs de pates et papiers, 1983, p. 51). 

A court terme, it semble donc possible de repondre sans difficulte aux 
besoins d'approvisionnement, du moins en ce qui concerne la Colombie-
Britannique, notre plus grand producteur. Environ 55 % des reserves 
forestieres productives existantes sont composees d'arbres mars, 40 % 
de jeunes arbres et le reste, de brousailles, de terres qui n'ont pas ete 
replantees et ainsi de suite. L'on pourrait donc s'attendre a un accroisse-
ment des recoltes annuelles pour quelque temps. Mais s'il y a trop 
d'arbres abattus prematurement, les recoltes annuelles futures risquent 
d'être plus petites qu'elles ne l'auraient ete autrement (Percy, 1984). Cela 
aurait pour effet d'empecher le Canada de respecter ses engagements 
traditionnels. 

A long terme, et meme dans l'eventualite d'un accroissement de 
l'utilisation des reserves de bois durs, le Canada devra deployer des 
efforts considerables pour maintenir et a plus forte raison pour accroitre 
ses recoltes forestieres. Il peut faire beaucoup pour reduire ses pertes 
enormes attribuables aux incendies de foret, a la maladie et aux insectes. 
Des mesures peuvent aussi etre prises, comme cela se fait occasionnelle-
ment, pour reduire l'etendue de terres forestieres hautement productives 
qui sont utilisees a d'autres fins. Un amenagement forestier intensif, 
comprenant des ameliorations genetiques aux arbres utilises pour le 
reboisement, la preparation acceptable des sols, la replantation immedi-
ate, la fertilisation, l'enlevement des brousailles et des mauvaises herbes 
et l'elagage commercial, entre autres, peut produire une croissance 
annuelle moyenne egale a plusieurs fois la CPA moyenne actuelle par 
hectare pour tout le Canada20. 

Il s'impose egalement de continuer a ameliorer l'utilisation des res-
sources de bois, ce qui comprend notamment la coupe des branches et 
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des essences de moins grande valeur, l'accroissement de la proportion 
de bois lir& d'une bille dorm& (les entreprises japonaises utilisent 70 % 
de l'arbre contre 40 a 50 % chez les entreprises canadiennes) et l'utilisa-
tion des restes des autres produits des pates et des papiers. 

Au Canada, les arbres a bois resineux mettent de 50 a 80 ans ou plus a 
atteindre la taille voulue pour pouvoir etre coupes, contre une vingtaine 
d'annees pour le pin du sud des Etats-Unis et 15 ans pour le pin du Bresil 
(Hall, 1984). On pourrait ecourter cette periode si les criteres de coupe 
etaient moins fonction des exigences materielles, qui ont pour objet 
d'obtenir le plus gros volume de bois, et etaient davantage axes sur les 
exigences economiques qui visent a tirer de la ressource le meilleur 
rendement social. Cela supposerait, outre la coupe plus rapide des bois 
miffs existants, la replantation immediate et la recolte plus hative du bois 
de seconde croissance (Percy, 1984; Conseil economique, 1984). Cela 
permettrait en definitive de recolter un volume plus imposant de bois que 
si l'on appliquait uniquement des criteres materiels. Malgre le fait que 
les periodes de rotation s'en trouveraient ecourtees, tout programme 
important de replantation et d'amenagement intensif entrepris dans 
l'avenir immediat ne produirait un rendement ameliore qu'au xxie siec-
le. Mais un amenagement ameliore des forets naturelles existantes peut, 
entre-temps, reduire rapidement et efficacement la possibilite d'une 
baisse a long terme des rendements forestiers. 

Il convient de signaler dans ce contexte plusieurs autres caracteristi-
ques de la situation canadienne. Premierement, bien que l'industrie 
forestiere soit tres reglementee, l'industrie et les gouvernements ne se 
sont pas preoccupes, jusqu'ici, du reboisement adequat des forets. 
Moins du tiers des terres est replante ou ensemence. Au Quebec, ou le 
taux de croissance de l'industrie est la moitie de celui de l'ensemble de 
l'industrie canadienne, seulement 8 % des terres sont artificiellement 
replantees (Pinard, 1984). Un autre tiers se regenere, croit-on, naturelle-
ment, mais cette nouvelle pousse comprend beaucoup de brousailles et 
d'essences de bois dur de moins grande valeur, comme le tremble et le 
peuplier, plutot que le bois resineux que l'on trouvait a l'origine. Quant 
au dernier tiers, it ne s'y fait ni reboisement ni regeneration naturelle. 

Le fait que l'industrie n'applique guere les principes de la sylviculture 
semble provenir en grande partie du fait que 94 % des forets canadiennes 
appartiennent a l'Etat, contre seulement 27 % aux Etats-Unis et 24 % en 
Suede. Les societes privees de produits forestiers n'ont donc guere ete 
incitees a appliquer ces principes. De plus, la duree des baux accordes 
aux societes est generalement plus courte que la periode necessaire pour 
constater les resultats des travaux de reboisement et d'amenagement 
forestier. De plus, au fur et a mesure de l'amelioration des rendements 
forestiers, l'Etat tend a augmenter les droits de coupe de sorte que les 
societes ne tireraient pas profit des principaux avantages de la syl-
viculture, meme si la duree de leurs baux etait assez longue (Conseil 
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economique, 1984). De leur cote, les gouvernements n'ont pas pare a ce 
manque d'amenagement forestier de la part du secteur prive. Il n'est 
donc pas etonnant que le bilan du Canada en ce qui concerne l'amenage-
ment forestier intensif soit inferieur a celui des autres grands produc-
teurs. En Scandinavie et aux Etats-Unis, l'on trouve un ingenieur fores-
tier professionnel par 380 000 hectares de terres forestieres productives. 
En 1981-1982, l'industrie et le gouvernement canadien ont consacre de 
240 a 270 millions de dollars a la sylviculture, mail it leur aurait fallu 
depenser 450 millions de plus pour etre a egalite avec les Suedois 
(Conseil des sciences, 1983). 

Il faudra aussi consacrer davantage de ressources a la recherche, qui 
est d'une valeur certaine si l'on se fonde sur les chiffres avances par le 
U.S. Forestry Service selon lequel le rapport coat-avantage moyen de la 
recherche en sciences forestieres est de 50 : 1 (Conseil des sciences, 
1983). 

Deuxiemement, parce que les forets de l'hemisphere meridional et du 
sud des Etats-Unis croissent beaucoup plus rapidement que celles du 
Canada, it faudra compter beaucoup plus de temps pour rentrer dans nos 
investissements en sylviculture, du moins pour les bois resineux (notre 
principale ressource), ce qui signifie que notre taux de rendement sera 
inferieur. C'est d'ailleurs ce que prouvent les recentes etudes effectuees 
sur l'economie de l'exploitation des forets de plantation dans le monde 
(Sedjo, 1983a)21. D'apres les estimations qui ont ete faites, bien que le 
dollar canadien reste a 0,73 $ US, le coat du bois canadien entrant dans 
la fabrication de papier journal est de pres de 40 % de plus que celui des 
Etats-Unis (Pinard, 1984). On a par contre constate que le rendement 
economique net de l'amenagement forestier intensif en Colombie-
Britannique sera vraisemblablement suffisant pour produire des benefi-
ces, et ce meme si les taux d'interet reels sont de 10 % (Heaps, 1984). 

Troisiemement, les frais de main-d'oeuvre constituent un element 
important des frais de l'industrie; en effet, ils representent environ la 
moitie du coat du bois livre aux urines, et les frais de main-d'oeuvre du 
Canada sont plus eleves que ceux des Etats du sud des Etats-Unis et 
encore plus que ceux des pays des zones tropicales. En ce qui concerne 
le papier journal, les frais de main-d'oeuvre sont actuellement de quel-
que 20 % superieurs a ceux des Etats-Unis, en dollars US equivalents 
(Pinard, 1984). De plus, le Canada n'a pas joui d'une situation enviable 
en ce qui concerne les conflits de travail, ce qui n'a fait qu'aggraver les 
problemes d'approvisionnement et de commercialisation (ibid., 1984). 
L'industrie des pates et papiers de la Colombie-Britannique a par exem-
ple connu un arret de travail de quelques mois au debut de 1984, c'est-A-
dire juste au moment oil le marche etatsunien en expansion aurait pu 
absorber presque toute la production additionnelle que le Canada aurait 
pu lui fournir. 

Quatriemement, meme en Colombie-Britannique, qui a le regime de 
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frais de coupe le plus &Mille de toutes les provinces, la methode utilisee 
presente de graves lacunes. Elle &courage l'industrie de consentir de 
nouveaux investissements de capital, de rationaliser son utilisation de la 
main-d'oeuvre de maniere a empecher une hausse des frais de main-
d'oeuvre et de recolter tout le bois exploitable dans une region boisee 
dorm& (Percy, 1984). 

Cinquiemement, la province la plus productrice, la Colombie-
Britannique a reduit ses initiatives d'amenagement forestier au cours de 
la recession des annees 1980, c'est-h-dire precisement au moment oa elle 
aurait du les multiplier. Il est toutefois fois encourageant de constater 
que le Quebec accroit quanta lui ses programmes d'amenagement 
forestier. 

Sixiemement, malgre les nouveaux investissements importants con-
sentis ces dernieres annees, en raison des rendements assez faibles du 
secteur forestier canadien, les investissements dans l'industrie cana-
dienne des pates et papiers n'ont pas ete tres vigoureux tout au cours des 
annees 1970 comparativement au reste,du monde, et specialement dans 
le principal marche du Canada, les Etats-Unis. Cela a contribue au 
retrecissement de la part canadienne du marche du papier journal dont 
nous avons déjà fait &at. Alors que la demande americaine de papier 
journal a double au cours des 30 dernieres annees, les importations en 
provenance du Canada n'ont augmente que de 25 %, la part du marche 
revenant aux producteurs americains etant passé de seulement 18 % a 
48 % (Pinard, 1984). Qui plus est, les machines existant au Canada sont 
en general plus vieilles, souvent plus petites et desuetes, et par con-
sequent moins productives que celles de nos principaux concurrents. 
Plus de la moitie des machines a fabriquer le papier utilisees au Canada 
ont ete construites avant 1950, tandis qu'aux Etats-Unis, seulement 
25 % des machines ont cet age et en Scandinavie, a peine 5 %. En ce qui 
concerne le nombre d'heures-personne requises par tonne de papier 
journal, la moyenne pour tout le Canada est d'environ 50 % de plus 
qu'en Scandinavie et environ 25 % de plus qu'aux Etats-Unis. Les 
usines canadiennes fabriquant du papier fin et d'autres produits spe-
cialises sont aussi plus petites et moins efficaces, ne produisant tout 
juste que la quantite requise pour satisfaire le marche canadien protégé. 
II faudra donc manifestement consentir des investissements apprecia-
bles pour mettre l'industrie canadienne sur un pied d'egalite avec ses 
concurrents internationaux (Wansbrough, 1985; Pinard, 1984). 

Les projections d'emploi pour les secteurs de la fabrication des pro-
duits forestiers sont loin d'etre unanimes. Selon une prevision, des 
investissements nouveaux et la modernisation de l'industrie permettront 
eventuellement de faire des compressions d'emploi de seulement 10 %, 
qui pourraient toutefois atteindre 20 % en l'absence de ces immobilisa-
tions. Toutefois, l'industrie des pates et papiers prevoit quant a elle une 
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augmentation de l'emploi d'environ un sixierne d'ici a 1995, ce qui 
exigera a son avis un perfectionnement important de la qualification des 
travailleurs (Association canadienne des producteurs de pates et 
papiers, 1984a). 

De toutes les composantes de l'industrie, c'est sans doute celle de la 
fabrication de la pate qui a l'avenir le plus prometteur. Bien que la 
tendance mondiale soit a la construction de grandes usines integrees 
fabriquant leur propre pate ainsi que leurs produits finis, l'on s'attend a 
ce que les entreprises etrangeres investissent considerablement dans 
des installations de production de pate au Canada pour approvisionner 
leurs propres industries de papier et de produits connexes; la valeur 
ajoutee et les perspectives d'emploi sont beaucoup plus importantes 
dans ces dernieres que dans le secteur de la fabrication de la pate. 

Une question qui a ete chaudement debattue, specialement en 
Colombie-Britannique, a ete celle de la quantite d'exportations de billes 
non traitees qui devrait etre permise. Ces exportations representaient 
2,3 % de la coupe totale de la Colombie-Britannique en 1982 et environ 
4 % en 1984. Les detracteurs de cette politique voient la une perte 
possible d'emplois dans les scieries et les usines de transformation. En 
meme temps, des pays comme le Japon peuvent se constituer des 
reserves de billes pendant que les prix sont bas. Pour leur part, les 
defenseurs de cette politique affirment que, dans les conditions actuelles 
du marche, it serait impossible de vendre plus de bois de construction 
meme si toutes les exportations de billes etaient interdites et qu'en fait, 
les ventes de bois de construction a des pays comme la Chine augmen-
tent en meme temps que celles de billes. Its estiment egalement que 
l'exportation de billes non traitees est un moyen d'accroitre l'emploi et 
les mouvements de tresorerie dans le secteur de l'abattage dans des 
periodes oft, comme actuellement, la demande de produits de bois de 
construction est stagnante. De plus, le gouvernement provincial peut 
percevoir des droits de coupe et d'autres recettes fiscales provenant des 
travaux d'abattage accrus rendus possibles par les exportations de 
billes. 

Enfin, le Canada ne recycle pas ses dechets de papier autant qu'il le 
pourrait. Comme consequence, les 43 usines du Canada qui peuvent 
utiliser cette matiere premiere ont ete obligees d'importer en moyenne 
environ 30 % des dechets de papier necessaires pour repondre a leurs 
besoins (Association canadienne des producteurs de pates et papiers, 
1983, p. 78-83). 

Un facteur qui peut toutefois etre encourageant est que le coat de 
l'energie, qui est un element important pour l'industrie des pates et 
papiers, est beaucoup plus bas au Canada. Au Quebec, par exemple, oil 
('hydro-electricite est peu coCiteuse, ces frais equivalent a 40 et 45 % de 
ceux des Etats-Unis (Pinard, 1984). Mais si les Etats-Unis considerent 
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l'electricite peu cooteuse du Canada comme une subvention a l'exporta-
tion du gouvernement, comme ils menacent de le faire pour le traitement 
de l'aluminium, cet avantage pourrait etre de courte duree. 

L'exploitation forestiere : conclusion 

Ces dernieres annees, une foule de mesures ont ete recommandees pour 
ameliorer le rendement et la competitivite du secteur de l'exploitation 
forestiere et des produits forestiers. L'on a par exemple fait valoir la 
necessite 

de sensibiliser le public canadien a la grande importance des indus-
tries forestieres pour l'economie et les exportations du Canada; 
d'ameliorer le savoir au sujet de la competitivite internationale des 
industries forestieres canadiennes; 
d'adopter des mesures d'incitation a l'investissement et d'aide gou-
vernementale propres a encourager les programmes intensifs 
d'amenagement forestier, a attirer de nouveaux capitaux dans les 
industries de transformation et a appuyer les travaux de recherche et 
developpement; 
de former (ou de recycler) les travailleurs pour leur permettre de 
satisfaire aux exigences changeantes du secteur; 
de preciser les responsabilites des gouvernements federal et provin-
ciaux ainsi que de l'industrie en ce qui concerne les investissements et 
la formation; 
de reviser le regime de perception des loyers economiques par le biais 
des droits de coupe de maniere a encourager l'investissement de 
capitaux nouveaux et l'utilisation rationnelle de tout le bois recolte; 
de s'employer a creer a l'echelle du monde un milieu commercial 
ouvert ayant un minimum de barrieres tarifaires et non tarifaires 
(Association canadienne des producteurs de pates et papiers, 1983, 
1984a; Armson, 1983; Comite consultatif des industries forestieres, 
1983; Percy, 1984; Conseil economique, 1984). 

Nous renvoyons le lecteur a ces travaux ou sont formulees ces diverses 
recommandations. Nous nous contenterons d'en expliciter quelques-
uns. En ce qui concerne l'exportation de billes, par exemple, signalons 
que le Canada n'a ete qu'un fournisseur marginal de billes aux pays 
asiatiques et qu'il n'a donc guere joui d'un pouvoir monopolistique dans 
ces marches. D'autres pays, comme les Etats-Unis, le Chili et la Nouvelle-
Mande, ont augments leurs exportations de billes de sorte que si le 
Canada les interdisait, cela n'entrainerait pas necessairement une aug-
mentation des ventes de sciage et d'autre bois transforms. Le Canada ne 
semble donc avoir d'autre choix que de participer a ce marche. 
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Plutot que d'essayer d'interdire l'importation de billes, les industries 
de la transformation du bois pourraient prendre trois mesures plus 
positives. Elles pourraient moderniser leur propre systeme de produc-
tion et notamment utiliser la technologie nouvelle pour accroftre leur 
utilisation de chaque bille et partant reduire leurs frais de production. 
Elles pourraient effectuer davantage de travaux de recherche pour met-
tre au point de nouveaux produits du bois. Enfin, elles pourraient effec-
tuer une etude des marches asiatiques, pour ensuite adapter leur propre 
mode de transformation aux exigences de ces derniers, ce qui peut 
inclure par exemple de produire du contre-plaque de 2 metres ou 
d'autres panneaux differents des panneaux nord-americains tradition-
nels de 2 metres et demi de long. 

Examinons maintenant brievement le regime actuel de propriete et 
d'occupation des terres et l'absence dans le passé d'un reboisement 
suffisant et d'autres techniques d'amenagement forestier. Les accords 
negocies ces dernieres annees entre le gouvernement federal et la plu-
part des provinces au sujet de l'amenagement forestier ont contribue au 
reglement de plusieurs questions de competence ace sujet. Tout en etant 
conscient du manque de mesures propres a inciter les entreprises privees 
a se livrer a la sylviculture, les accords d'occupation etant d'une duree 
limit& et souvent incertaine, l'on a neanmoins hesite a recommander la 
vente de terres publiques aux societes d'exploitation forestiere ou a 
d'autres entreprises privees ou a des particuliers. Le rapport du Conseil 
economique de 1984 traduit cette hesitation. Pourtant, l'offre de terres 
publiques a l'industrie, au titre d'appels d'offres concurrentielles, est 
peut-etre la fawn la plus simple de favoriser la sylviculture dont le 
Canada a tant besoin sans pour autant accroitre — et eventuellement en 
le diminuant meme — la reglementation (Haley, 1984). Songeons par 
exemple a ce qu'il adviendrait des terres agricoles et a la quantite de 
&marches reglementaires qui s'imposeraient si toutes les terres agri-
coles appartenaient au gouvernement et que les agriculteurs n'etaient 
pas assures de la duree de leurs baux pour tirer path des consequences 
de la rotation des cultures et d'autres programmes d'entretien du sol. 
Entre le quart et le tiers des terres forestieres utilisables pourraient etre 
offertes a l'industrie au titre de baux suffisamment longs pour permettre 
a cette derniere d'obtenir ou de negocier le financement necessaire. Cela 
permettrait aux entreprises de proposer des prix traduisant la valeur 
marchande des terres louees. Il va sans dire qu'il faudrait exclure les 
terres convenant aux touristes ou aux loisirs, ou devant 'etre protegees 
(ibid. , 1984). 

Comme les essences de bois dur croissent beaucoup plus rapidement 
que les arbres a bois resineux — le peuplier hybride, par exemple, peut 
etre recolte dans une douzaine d'annees, contre 50 a 80 ans pour les 
arbres a bois resineux — it serait a l'avantage du secteur canadien des 
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produits forestiers de mettre au point la technologie necessaire pour 
fabriquer du papier journal a partir de bois dur. Parce que ceux-ci ont une 
fibre courte, ils ne peuvent actuellement servir qu'A la fabrication de 
papier fin, et non pas de papier journal. Or on ne semble avoir entrepris 
aucune recherche pour explorer cette possibilite. Pourtant, cela rappor-
terait enormement, et a l'industrie, et au Canada; mais ces travaux 
exigeraient des depenses appreciables de la part de l'industrie et des 
gouvernements. 

11 faut egalement sensibiliser les Canadiens non seulement a l'impor-
tance de l'industrie des produits forestiers, mais a la situation fort grave 
qui guette celle-ci dans les annees a venir et A la necessite pour le Canada 
d'être competitif. Or la competitivite est etroitement liee aux frais de 
main-d'oeuvre. L'on aura beau effectuer tous les travaux de recherche 
et developpement necessaires, se livrer A la sylviculture, moderniser les 
installations, consentir de nouveaux investissements et prendre une 
foule d'autres mesures, le Canada ne parviendra a preserver sa situation 
dans le marche mondial des produits forestiers que si les cadres et les 
travailleurs font preuve de moderation dans leurs revendications sala-
riales. L'amelioration initiale de la situation suedoise, apres la devalua-
tion du krona de plus de 40 % par rapport au dollar canadien, ne s'est 
faite que parce que l'on n'a pas laisse les salaires augmenter pour 
compenser les repercussions negatives de la devaluation des revenus 
reels. Au debut, les mesures de restriction ont ete imposees pour empe-
cher les salaires d'augmenter de plus de 2,5 % en 1983, bien que le taux 
de chomage n'etait que de 3,2 % (The Economist, le 7 avril 1984, p. 101), 
bien que les salaires aient augmente un peu plus depuis. La baisse du 
dollar canadien ne contribuera pas a ameliorer la situation nationale si 
les Canadiens refusent d'accepter une diminution de leurs revenus reels. 

L'on peut s'attendre a une certaine reprise de l'emploi dans les 
secteurs de l'exploitation forestiere et des produits forestiers, au fur et A 
mesure du retablissement de la prosperite mondiale, bien qu'il 
n'atteindra probablement pas les niveaux eleves du passé, comme nous 
l'avons signale. Des mesures comme l'amelioration de la gestion de nos 
forets, grace a un accroissement de la protection contre les incendies et 
de la lutte contre les insectes et la maladie et a une foule de techniques 
intensives de reboisement (elagage, fertilisation, etc.), peuvent creer 
beaucoup d'emplois pour les jeunes Canadiens des maintenant et dans 
l'avenir. Certains ont deplore le fait qu'il s'agisse souvent d'un travail a 
coefficient eleve de main-d'oeuvre. Or it faut considerer cela non pas 
comme un probleme, mais comme une occasion interessante. Notre 
taux de chomage global etant de 10,5 %, et celui des jeunes, de plus de 
20 %, it ne faut certes pas rejeter ces emplois. Comme it faut verser aux 
chomeurs des prestations d'assistance sociale, l'on peut considerer le 
coat reel des programmes d'amenagement forestier intensif comme 
etant essentiellement nul. Cela signifie que la societe y gagnerait. 
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Les ressources minerales 

Les plans, les mesures et les procedures qui convenaient dans les annees 
1960 et 1970 sont inacceptables pour la presente decennie et risquent d'echo-
uer au cours de la prochaine. 

Peter Richardson (1984) 

L'industrie des mineraux a joue un role primordial dans le developpe-
ment economique et regional du Canada. L'on trouve des mines dans 
toutes les provinces sauf l'Ile-du-Prince-Edouard, bien que 56 % d'entre 
elles (sauf celles de charbon et d'uranium) se trouvent dans les trois 
provinces qui produisent le plus de mineraux, a savoir l'Ontario, le 
Quebec et la Colombie-Britannique. La recession mondiale de 1982 a 
entraine des pertes dans l'ensemble de l'industrie canadienne des mine-
raux pour la premiere foil en plusieurs decennies. Celles-ci se sont 
traduites par une baisse des depenses consenties pour la prospection et 
la mise en valeur et par une reduction de l'emploi dans l'industrie. La 
situation s'est quelque peu amelioree depuis 1982, mais it faut clairement 
continuer de s'interesser a des mesures propres a ameliorer l'efficacite. 

Bien que nous nous interessions surtout aux perspectives a long terme 
de l'industrie, nous brosserons tout d'abord un tableau de la situation 
actuelle en ce qui concerne la production et les echanges commerciaux. 
Nous examinerons ensuite les principales caracteristiques de la con-
joncture internationale, les projections a l'echelle du globe pour l'indus-
trie des mineraux et les repercussions de celles-ci sur le Canada et la 
politique canadienne. 

Parce que nous mettons l' accent surtout sur la competitivite du 
Canada dans l'economie mondiale, nous ne tiendrons pas compte de 
certains mineraux, comme le sable, le gravier et la pierre qui, bien qu'ils 
soient produits en quantite appreciable, ne sont pas vendus a l'echelle du 
globe au meme degre que d'autres mineraux. 

La production et le commerce du Canada 

Le tableau 1-34, presente une enumeration des mineraux les plus impor-
tants pour le Canada et egalement la part canadienne de la production 
mondiale et son classement en 1981 par rapport a 1974-1975, ainsi que les 
trois autres principaux pays producteurs de chaque mineral. Sauf pour le 
minerai de fer que l'on trouve partout (et pour lequel it se classe sixie-
me), le Canada est parmi les trois ou quatre premiers pays producteurs 
du monde pour une foule de mineraux. Son classement est reste a peu 
pros stable depuis 1975. Ce n'est que pour ('argent que sa situation a 
change (un recul) de plus d'une place. Bien que depuis deux decennies 
environ, l'on ait assiste a une reduction de la concentration geographi-
que et commerciale des industries des mineraux, ce n'est que pour le 
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nickel que la part canadienne de la production mondiale a diminue de 
fawn spectaculaire ces dernieres annees, puisqu'elle est pass& de 33 a 
22 %. Cela s'inscrit d'ailleurs dans une tendance amorc& it y a plusieurs 
decennies mais qui s'est sans aucun doute intensifiee du fait que la 
societe INCO, qui etait accoutum& a jouir d'une place importante dans 
le marche, n'a pas diminue ses prix en reaction a la deterioration de la 
conjoncture economique mondiale (Olewiler, 1983). Pour certains 
metaux, le molybdene, l'argent, le cuivre et le zinc, la part du Canada a 
legerement augmente, tandis que pour d'autres mineraux, comme la 
potasse et le soufre, le Canada a enregistre un accroissement apprecia-
ble. D'une maniere generale, et mis a part son role passé comme princi-
pal producteur de nickel au monde, le Canada influence peu, depuis 
quelque temps déja, le marche des ressources minerales et it ne s'attend 
d'ailleurs pas a un retablisement de cette situation. Il doit dans l'ensem-
ble s'adapter aux prix qui ont cours, ce qui signifie qu'il est assujetti aux 
forces habituelles et parfois inhabituelles du marche. 

Le Canada est le premier exportateur de mineraux du monde, 
puisqu'il vend a l'etranger pres de 80 % de sa production. L'on peut voir 
au tableau 1-35 l' importance de ses exportations et leur repartition entre 
les grands pays industriels de 1'Occident. Les Etats-Unis sont notre 
principal acheteur, bien que, sauf pour le fer, l'acier, l'aluminium et les 
metaux precieux, leur part des exportations canadiennes de mineraux 
soit de beaucoup inferieure a la proportion de 70 % qu'ils prennent de 
toutes les exportations canadiennes. Les ventes de mineraux canadiens 
a l'etranger sont reparties sur un territoire geographique beaucoup plus 
vaste que celles de la plupart des autres produits, puisqu'elles touchent 
plus de 100 pays. 

Ce tableau permet aussi de voir le role relativement petit que joue le 
Japon en tant qu'acheteur de mineraux canadiens, comparativement aux 
Etats-Unis et a la Communaute economique europeenne. Ce n'est que 
pour le cuivre, les metaux precieux et le molybdene que sa part &passe 
20 %, et it n'achete ces produits que dans leur forme la moths trans-
form& possible, contrairement aux Etats-Unis et a la CEE. 

Les tendances passees et les perspectives d'avenir 

Les tableaux 1-36 et 1-37 font voir les tendances des trois dernieres 
decennies en ce qui concerne respectivement la production mondiale 
des principaux mineraux et les prix en vigueur aux Etats-Unis, le plus 
grand utilisateur de ceux-ci. Dans les annees 1950 et 1960, les taux de 
croissance composes moyens de la production etaient eleves. Par con-
tre, les prix ont en moyenne baisse. Puis de 1973 a 1981, on a enregistre 
une baisse spectaculaire des taux de croissance de la production de tous 
les mineraux enumeres, specialement des metaux, alors qu'a peu pres 
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TABLEAU 1-36 Croissance de la production mondiale des principaux 
mineraux, 1953-1981 

Taux moyen compose de croissance annuelle 

Mineraux 1953-1973 1973-1981 

(en pourcentage) 

Minerai de fer 5,7 0,8 
Cuivre 7,6 1,0 
Nickel 9,7 0,3 
Zinc 5,5 0,2 
Plomb 5,2 0,1 
Molybdene 5,5 3,5 
Or 4,0 0,2 
Argent 5,8 1,9 
Potasse 6,6 3,0 
Soufre 7,5 1,1 
Amiante 8,7 4,0 
Aluminiuma 8,3 3,0 
Sources : Annuaire de statistiques industrielles - edition 1981 des Nations Unies, vol. 2, 

Donnees sur la production de marchandises - 1972-1981, New York, Nations 
Unies, 1983; Annuaire de statistiques industrielles - edition 1974 des Nations 
Unies, vol. 1, New York, Nations Unies, 1976; Croissance de l'industrie mon-
diale - edition 1967 des Nations Unies, vol. 1, New York, Nations Unies, 1969; 
Croissance de l'industrie mondiale - edition 1967 des Nations Unies, vol. 2, 
New York, Nations Unies, 1968; Croissance de l'industrie mondiale - edition 
1969 des Nations Unies, vol. I et 2, New York, Nations Unies, 1971; Croissance 
de l'industrie mondiale - edition 1972 des Nations Unies, vol. 2, New York, 
Nations Unies, 1974. 

Note : a Aluminium brut. 

la meme periode, la tendance a la baisse du prix des metaux aux Etats-
Unis, amorcee en fait plusieurs decennies avant 1950, a ete inversee pour 
donner lieu a une augmentation fort appreciable. 

Ces tendances quant a la production et aux prix, et plus specialement 
la baisse marquee du prix des mineraux peuvent surprendre certains 
lecteurs. Elles ne confirment certes pas les projections du Club de 
Rome, maintenant rejetees, a savoir que les ressources minerales 
seraient epuisees dans quelques decennies, et elles n'appuient pas non 
plus d'autres theories et projections physiques et mecaniques quant 
('utilisation et a l'epuisement des ressources, comme celles de Ridker et 
Watson (1980) et Leontief et al. (1982). Ces theories partaient de l'hypo-
these d'une reserve fixe de mineraux appelee a diminuer au fur et a 
mesure de l'accroissement des travaux d'extraction, entrainant par le 
fait meme une hausse a long terme des prix. En fait, non seulement la 
tendance a long terme des prix a-t-elle ete A la baisse, mais on a assiste a 
un accroissement des reserves connues (Tilton, 1977; U.S. Bureau of 
Mines, 1980). 
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TABLEAU 1-37 Variations du prix reel relatif des ressources minerales 
pour les Etats-Unis, 1950 a 1980 

Minerais et metaux 1950-1970 	 1970-1980 

(en pourcentagea) 

Minerai de fer —1,1 	 0,4 
Acier —0,3 	 4,5 
Aluminium —0,1 	 4,7 
Cuivre 0,3 	 —1,3 
Nickel 1 , 1 	 3,6 
Zinc —2,1 	 2,7 
Plomb —2,8 	 6,0 
Tous les minerais et metauxb —0,2 	 2,3 

Source : H. Barnett et J. Myers, « Minerals and Economic Growtim, dans W.A. Vogely 
(edit.), Economics of the Mineral Industry, 4e ed., New York, American Insti-
tute of Mining, Metallurgical and Petroleum Engineers, 1984. 

Notes : a Taux annuel moyen de variation. 
b Ce pourcentage inclut des ressources absentes du tableau. 

Les hausses de prix sont en fait une consequence d'au moins une des 
trois influences suivantes : 

certains groupes exercent une influence preponderante sur le marche; 
le coat des retombees de l'extraction, qui etaient auparavant assumes 
par l'ensemble de la societe (par exemple celui de la pollution du 
milieu) est desormais absorbe par les entreprises qui doivent en con-
sequence augmenter le prix de leurs produits; 
la technologie nouvelle ne parvient pas a neutraliser, d'une maniere ou 
d'une autre, l'exhaustion des depots nuisibles existants (Vogely, 1984). 

Les hausses de prix enregistrees dans les annees 1970 ne resultaient pas 
de l'impossibilite de trouver, grace a la technologie, des reserves nou-
velles, puisque celles-ci ont continue d' augmenter. Elles etaient plutot la 
consequence, en partie, comme dans le cas de l'aluminium et speciale-
ment de l'acier, du pouvoir exerce dans le marche par 1'OPEP, qui a fait 
augmenter le prix de l'energie, facteur de production important dans le 
secteur des mineraux. Ces accroissements se sont evidemment reper-
cutes, a un degre plus ou moins eleve, sur tous les secteurs. De plus, les 
preoccupations croissantes au sujet des effets nocifs pour le milieu et la 
sante de la pollution ont fait croitre le coat des mineraux que doivent 
absorber les industries minieres. 

Qu'est-ce que cela signifie pour les tendances futures des prix et de la 
production? La stabilisation attendue des prix de l'energie et les progres 
technologiques qui favorisent des modes de production plus efficaces 
ce point de vue laissent croire que la hausse du prix de l'energie ne 
contribuera pas largement a augmenter le prix des mineraux. La creation 
de cartels efficaces dans le domaine de la production des mineraux 
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semble par ailleurs peu probable. Quanta l'insuffisance des ressources 
et a la hausse de prix qui en resulte, cela non plus ne semble guere 
vraisemblable. Compte tenu du volume important de reserves exceden-
taires et de la sous-utilisation qui existent a l'echelle du globe, la theorie 
de la suffisance a long terme des reserves semble tout a fait defendable 
(Goeller et Weinberg, 1978). Le seul facteur qui pourrait empecher la 
chute continue du prix reel des mineraux serait le coot des mesures de 
lutte contre la pollution exige des entreprises. Beaucoup de ces coats 
sont annules soit par le progres technologique soit par la vente de 
produits derives de ces mesures, par exemple de l'acide sulphurique 
resultant de la fonte de metaux non ferreux. Mais it est peu probable que 
les pressions exercees en ce sens determinent la tendance, du moms 
jusqu'en 1990, voire apres, etant donne la capacite excedentaire 
actuelle, la lenteur de la croissance economique mondiale prevue pour 
les annees a venir et les mesures d'amelioration de l'efficacite que les 
entreprises continuent de prendre. 

Comme pour les autres ressources, plus les projections de la crois-
sance de la demande et de la hausse des prix sont recentes, plus elles 
tendent a etre moderees. Les previsions que l'on trouve par exemple 
dans le rapport The Global 2000 Report to the President (1980) et d'autres 
etudes effectuees avant 1980 sont presque toutes excessivement elevees. 
Meme celles publides avant 1982, c'est-A-dire avant que l'on comprenne 
veritablement toutes les repercussions de la recession, nous semblent 
aussi maintenant tres elevees. 

Comme on peut le voir au tableau 1-38, it ressort des previsions faites 
par la Banque mondiale en septembre 1984 que les taux de croissance de 
la demande mondiale jusqu'en 1995 seront generalement beaucoup plus 
bas que les taux enregistres au cours des deux decennies precedant 1973, 
bien qu'ils tendent a etre legerement plus eleves que les taux enregistres 
au cours de la periode de croissance particulierement longue de 1973 a 
1980 (a comparer au tableau 1-36). Ce sont les pays en voie de develop-
pement qui connaitront vraisemblablement la croissance la plus rapide, 
mais pour deux raisons, elle n'entrainera pas necessairement une expan-
sion aussi importante des exportations du secteur de l'exploitation 
miniere des pays industriels comme le Canada. Premierement, les pays 
en vole de developpement produisent eux-memes déjà beaucoup de ces 
mineraux. Deuxiemement, beaucoup de ces pays qui en ont besoin ne 
peuvent se les procurer sans s'endetter davantage. 

Les tendances futures des prix sont donc loin d'être uniformes. L'on 
trouve a la derniere colonne du tableau 1-38 les taux de variation des prix 
reels. Ce n'est que pour le zinc, le plomb et la potasse que les prix 
augmenteront vraisemblablement jusqu'en 1990 par rapport a ce qu'ils 
etaient en 1983, et ce n'est en fait que le zinc qui enregistrera un taux de 
croissance du prix reel suffisant pour que le prix en 1990 soit superieur a 
celui de 1981. Pour tous les autres mineraux, les prix reels en 1990 seront 
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sans doute inferieurs a ce qu' ils etaient en 1981. Apres 1990, l' on s'attend 
a un certain retablissement des prix reels pour tous les mineraux sauf le 
minerai de fer et la potasse, mais meme la, seuls le cuivre, l'aluminium et 
le zinc exigeront en 1995 des prix reels legerement plus eleves qu'en 1981. 
Autrement dit, les prix des mineraux, au cours de la decennie a venir, ne 
differeront pas tellement de ceux des annees 196022. 

Les defis qui se posent au secteur canadien des ressources 
minerales 

Compte tenu de ces projections de la demande et des prix, et a moins de 
changements imprevus a l'echelle du globe, it est peu probable que le 
secteur canadien des mineraux connaisse dans les dix a quinze annees a 
venir les conditions favorables qu'il a connues dans les annees 1950 ou 
1960. Pour la plupart des mineraux, les gains se manifesteront plus 
lentement et seront plus difficiles a obtenir que dans les decennies 
passees. Pour tout juste maintenir sa part actuelle du marche mondial, 
l'industrie canadienne devra surmonter deux genres de defis : les defis 
exterieurs, resultant de la necessite de vendre dans un monde con-
currentiel et en pleine transformation, et ceux qui sont dans une large 
mesure propres a l'industrie elle-meme. 

La commercialisation a l'echelle Internationale 
Selon des etudes recentes (Jewett, 1983), les principaux pays industriels, 
tels les Etats-Unis et le Japon, ont a coeur de reduire la taille, le poids et 
le coat de revient de la production miniere. Cela est manifeste dans 
l'industrie automobile, oil la vogue aux petites voitures a reduit la 
demande de fer, d'acier, de zinc, de cuivre, de nickel et de plomb. Ce 
souci touche egalement la production du materiel de defense. Le minis-
tere americain de la Defense, par exemple, s'est fixe comme objectif de 
recherche de reduire le poids d'une bonne part de son equipement et 
d'en accroitre la mobilite, d'augmenter l'efficacite du carburant et la 
performance generale. Il arrive souvent que les resultats d'une recher-
che appliquee a un domaine particulier trouvent rapidement des applica-
tions commerciales. Le ministere de l'Energie des Etats-Unis souhaite 
notamment perfectionner des materiaux, comme la ceramique ou le 
plastique, dont la fabrication exige moins d'energie que celle des 
metaux. Les specialistes en materiaux de l'industrie, du milieu universi-
taire et des etablissements de recherche considerent presque tous les 
metaux (exception faite peut-titre de l'acier et specialement de l'acier a 
grande resistance et a faible alliage) comme etant coateux, meme aux 
bas prix actuels. Its estiment egalement qu'au cours des quinze pro-
chaines annees, tous les materiaux qui sont actuellement utilises ris-
quent d'être remplaces par de nouveaux substituts (ibid., 1983). 
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Le remplacement des metaux par des substances non metalliques est 
déjà amorce : par exemple, le cuivre a ete remplace par le plastique dans 
la plomberie et par les fibres optiques dans les telecommunications; le 
plastique s'est aussi substitue a l'acier et a d'autres metaux connexes 
comme le zinc et le nickel dans les automobiles, les aeronefs et les 
appareils menagers. Mais l'on peut s'attendre a des substitutions encore 
plus spectaculaires dans l'avenir, par exemple avec la mise au point de 
moteurs automobiles en ceramique, bien qu'il soit difficile de dire quand 
cela se fera (Jewett, 1983). 

Le remplacement d'un metal par un autre est une autre forme de 
substitution employee pour reduire le poids et ameliorer la rentabilite; 
c'est le cas par exemple de l'aluminium pour le cuivre dans les radiateurs 
des voitures et les circuits electriques. Le recyclage de metaux comme le 
cuivre et l'aluminium contribuera egalement a reduire la demande de 
nouveaux approvisionnements de ces materiaux. Le coot energetique 
du recyclage des aches de l'aluminium n'equivaut par exemple qu'a 
seulement 5 % du coat de fonte de l'aluminium primaire (Maule, 1985). 
Selon une estimation, environ le tiers de tous les reseaux de fils existants 
devront etre renouveles d'ici a 1995 (Jewett, 1983), et it est fort probable 
qu'ils soient remplaces par des fibres optiques. Compte tenu de la 
quantite de dechets du cuivre qui sera ainsi exploitable l'on peut s'atten-
dre a ce que, meme en supposant un accroissement de la demande, it ne 
soit guere plus necessaire, d'ici a l'an 2000, d'augmenter la production 
du cuivre nouvellement exploite. Enfin, signalons la bais se de la 
demande de mineraux tels que le plomb et l'amiante, en raison du danger 
qu'ils posent pour la sante. 

tJn autre facteur dont it faut tenir compte est le fait que la plupart des 
mineraux sont beaucoup plus repandus qu'on a pu le croire dans le 
passé. Beaucoup de sources decouvertes recemment se trouvent dans 
les pays en voie de developpement et ont ete mises en exploitation au 
cours des deux dernieres decennies, grace a l'aide nationale et interna-
tionale ou a d'autres mesures financieres des pays industriels, de leurs 
organismes et de leurs banques, lesquelles bien souvent n'ont pas tenu 
compte des repercussions de cette exploration sur la capacite mondiale 
(Hendrick, 1984a; Buck, 1984). Beaucoup de nouvelles installations sont 
de propriete publique23  et supposent des frais fixes eleves pour le pays 
hate. En raison des conditions anciennes et nouvelles de rembourse-
ment des emprunts des pays faisant face a de graves difficultes finan-
cieres , les Etats en voie de developpement ont souvent ete obliges de 
continuer l'exploitation de leurs gisements, malgre le flechissement de la 
demande, afin de pouvoir effectuer leurs paiements d'interet et de 
capital. Cette consequence s'est trouvee avivee par leur desk d'acquerir 
autant de devises etrangeres que possible pour favoriser leurs propres 
plans generaux de developpement, payer leurs importations d'energie et 
garnir leurs coffres. A cela it faut ajouter le desk des pays consomma- 
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teurs industriels comme le Japon et les pays europeens de diversifier 
leurs sources d'approvisionnement et de reduire leur dependance a 
regard d'un fournisseur unique comme le Canada. 

Dans certains cas, les pays en voie de developpement ont ete 
avantages par le coat des mineraux — ce fut le cas du Chili pour le 
cuivre — a cause des frais peu eleves de la main-d'oeuvre, de la qualite 
superieure de leurs reserves ou d'une preoccupation moins marquee des 
effets nocifs de l'exploitation miniere sur le milieu, ayant adopte moins 
de mesures cotiteuses anti-pollution et de securite. Il est en outre fre-
quemment arrive que, pour les raisons que nous avons signalees, meme 
les industries affichant les frais les plus eleves aient refuse de reduire 
leurs operations au cours de la recente recession. En fait, ce sont surtout 
les,societes privees qui ont ete obligees de le faire, alors que les societes 
d'Etat n'ont pas beaucoup reagi aux conditions du marche (Buck, 1984). 
Par ailleurs, des pays comme I'uRss et d'autres Etats membres du 
COMECON ont apparemment appliqué des plans de subventionnement 
des exportations. 

Un troisieme facteur qui entre en jeu est que certains marches ont ete 
difficiles a penetrer en raison de liens commerciaux et d'ententes con-
tractes par exemple par la Communaute economique europeenne avec 
les anciennes colonies du bassin mediterraneen et de l'Afrique, ceux 
regis par la convention de Lome, ceux des pays andins de l'Amerique du 
Sud, et ainsi de suite. S'ajoute a ce facteur le fait que I'Europe et le 
Japon, ainsi que les nouveaux pays industriels et les pays peu &ye-
loppes appliquent aussi des tarifs douaniers plus eleves sur les mineraux 
traites ou transformes, ce qui entraine une augmentation encore plus 
marquee des tarifs qui s'appliquent a ceux-ci. Cela ne fait que con-
trecarrer les projets du Canada en matiere d'exportation. 

Les tarifs douaniers ne sont pas vraiment un probleme en ce qui 
concerne les Etats-Unis, qui tentent cependant a tous coups d'autres 
formes de protectionnisme, en faisant generalement valoir l'argument de 
la « securite des approvisionnements ». Bien que ces mesures, dans le 
cas notamment de l'acier, visent frequemment des pays autres que le 
Canada, ce dernier est neanmoins touché. II arrive toutefois que les 
Etats-Unis s'inquietent precisement de la situation canadienne; ils esti-
ment par exemple que les taux peu eleves d'hydro-electricite pour la 
fonte de l'aluminium constituent de la part du Canada une subvention a 
l' exportation. 

Le troc est une autre politique commerciale d'importance croissante. 
Selon certaines estimations, la proportion du commerce mondial appar-
tenant a cette categorie atteindrait 30 % (Barclays Bank, 1984). D'autres 
maintiennent qu'elle n'atteint qu'environ 12 % (Parsons, 1984). Quoi 
qu'il en soit, les accords de contrepartie diminuent l'importance des 
facteurs proprement lids au marche et aux prix. C'est ce qui s'est produit 
it y a quelques annees; en effet, bien que la Saskatchewan ait ete le 
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fournisseur le moins coateux de potasse (elle l'est encore) et le plus 
important du monde, sa part du marche bresilien est passé de 40 a 2 % 
a cause des accords de contrepartie et de credit special conclus par 
les Sovietiques et les Allemands de l'Est pour s'emparer du marche 
(Parsons, 1984). 

La situation dans laquelle se trouve actuellement le secteur des mine-
raux exige des mesures et des initiatives nouvelles ainsi que l'ameliora-
tion des initiatives déjà entreprises. Avant de les examiner, penchons-
nous sur divers defis nationaux et interieurs importants que doit relever 
l'industrie canadienne. 

Les defis interieurs et nationaux 
Une des plus grandes difficultes auxquelles font actuellement face beau-
coup de societes d'exploitation miniere du Canada est leur situation 
financiere, ou plus exactement le pourcentage eleve du passif par rap-
port a l'avoir des actionnaires et par consequent le coat eleve des 
interets. Bien que cette situation ait emerge a la fin des annees 1960, elle 
a atteint des proportions gigantesques en 1982 avec la flambee des taux 
d'interet et la grave recession mondiale suscitee par des politiques 
monetaires de resserrement. De 1979 a 1982, le ratio du passif et de 
l'avoir des actionnaires est passé de 0,60 a 1,04 tandis que celui du flux de 
l'encaisse et de l'endettement est passé de 0,54 a 0,04. Les societes ne 
peuvent toutefois que se blamer d'être actuellement prises dans cet etau 
puisqu'elles ont decide de compter non plus sur l'avoir des actionnaires 
et les obligations a long terme, mais plutot sur les prets bancaires a taux 
d'interet flottants, apparemment convaincues, mais a tort, que cela 
empecherait la dilution de l'avoir des actionnaires et augmenterait le 
rendement de celui-ci (Sultan, 1984). Les societes n'ont pas ete forcees 
dans cette voie parce que l'industrie miniere etait devenue davantage 
une industrie a coefficient eleve de capital. De 1941 a 1976, le ratio du 
capital a la valeur ajoutee a en fait diminue (Ryba, 1983). Cela ne 
constituait pas non plus une simple consequence de la recession, puis-
que le recours au financement par l'emprunt s'est maintenu pendant 
plusieurs cycles d'affaires (Sultan, 1984). II s'est agi tout simplement 
d'une regrettable erreur de strategie administrative. 

D'autres critiques ont aussi ete exprimees au sujet de la gestion du 
secteur minier. Signalons par exemple des plans inacceptables et myo-
pes qui ont abouti a des changements rapides de politique, lesquels ont 
empeche l'amelioration a long terme du coat et de I'efficacite et ont 
porte atteinte au moral des employes; it y a aussi l'inaptitude a creer des 
relations fructueuses entre les responsables des ressources humaines et 
les employes, a laquelle on a cru bon de suppleer par des salaires plus 
eleves, ce qui a empeche la main-d'oeuvre de devenir plus efficiente et 
plus productive; ajoutons a cela la lenteur qui a caracterise la creation et 
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le maintien de communications ouvertes et de relations fructueuses avec 
les gouvernements et le public (Richardson, 1984). 

Un autre aspect de la gestion qui a laisse a desirer a ete le peu 
d'importance accorde aux etudes de marche et aux travaux de recher-
che-developpement sur les produits. Le secteur des metaux s'est en 
grande partie borne a l'exploitation miniere, A la fonte et au raffinage des 
metaux pour repondre a la demande du marche. II s'est largement replie 
sur lui-meme (Buck, 1984), et ne s'est guere preoccupe de suivre les 
progres technologiques accomplis dans d'autres secteurs importants qui 
allaient eliminer ou transformer la nature de la demande de certains 
metaux. Il ne s'est pas non plus preoccupe de mettre au point de 
nouveaux produits ou de trouver de nouveaux usages (Richardson, 1984; 
Bumstead, 1984; Hendrick, 19846). Les associations de l'industrie ont 
par exemple consacre moins de 0,1 % de la valeur de vente actuelle de la 
production aux etudes de marche et a la mise au point de nouveaux 
produits (Bumstead, 1984). Bien que les marches mondiaux du zinc se 
soient mieux maintenus que ceux du cuivre, le bilan de recherche de 
cette industrie a ete aussi pauvre que celui du cuivre. En ce qui concerne 
les producteurs de nickel, ce n'est qu'en 1984 qu'ils ont cree l'Interna-
tional Nickel Development Institute. Ce n'est aussi qu'en 1984 que les 
gouvernements des pays producteurs de nickel ont pris l'initiative de 
former une association chargee de reunir des statistiques et des donnees 
de toutes sortes sur le nickel (Canada, ministere de l'Energie, des Mines 
et Ressources, 19846). Par contre, l'industrie automobile a consacre 
4,6 % de son chiffre de vente a la recherche, l'industrie de l'electroni-
que, 3,8 %, l'industrie des produits chimiques, 2,9 % (Hendrick, 1984b, 
selon des chiffres tires de Business Week) et l'industrie des plastiques, de 
2 a 3 % (Bumstead, 1984). 11 n'est done pas etonnant que les metaux aient 
perdu du terrain par rapport a d'autres materiaux. 

L'industrie de l'aluminium est la seule qui fait exception en ce qui 
concerne les depenses de recherche et de developpement. Elle y consa-
cre en effet de 1 a 2 % de ses venter, proportion qui reste inferieure a 
celle de l'industrie des plastiques et a d'autres grands secteurs indus-
triels , mais qui est neanmoins plus importante que pour les autres 
mineraux. D'une maniere generale, elle s'est employee beaucoup plus 
que les autres industries metallurgiques, a diversifier ses produits. Mais 
a venir jusqu'a recemment, meme l'industrie canadienne del'aluminium 
ne s'est guere preoccupee des progres technologiques au stade de la 
fonte. 

Les consequences sur la concurrence 
Beaucoup d'industries canadiennes d'extraction, de fonte et de raffinage 
font face a une vive concurrence. C'est le cas notamment du cuivre, qui a 
perdu plusieurs de ses applications traditionnelles. En ce qui concerne 
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le nickel, bien que son coat de production ait etc le plus bas du monde, la 
production subventionnee provenant des pays les moins developpes et 
des pays membres du COMECON entrainera une production exceden-
taire et maintiendra les prix a leur bas niveau pour plusieurs annees a 
venir. Bien que les frais de production aient baisse appreciablement au 
Canada au cours des deux dernieres annees, et que le dollar canadien ne 
vaille que 0,73 $ US, le coat de production au Canada demeure un peu 
plus eleve que le prix mondial en vigueur. 

Les producteurs ont perdu une part appreciable du marche tradition-
nel du plomb lorsque l'utilisation de ce metal a etc abandonnee dans la 
peinture et l'essence. Jusqu'ici, l'on ne prevoit pas dans l'immediat de 
substitut pour l'application la plus importante du plomb, a savoir la 
batterie d'accumulateurs en plomb, qui represente environ la moitie des 
ventes, bien que la vogue des petites voitures en ait reduit la demande. 
De plus, si la batterie experimentale a air de l'Alcan, qui utilise l'alumi-
nium, donne d'assez bons resultats pour etre produite commerciale-
ment, l'on peut s'attendre a un accroissement du nombre de voitures 
electriques, ce qui reduirait encore plus la demande de plomb. 

Les ventes de zinc sont etroitement fides a l'industrie siderurgique. La 
mise au point d'aciers de meilleure qualite et d'autres materiaux qui 
empietent sur les debouches traditionnels de l'acier se repercutera non 
seulement sur les industries du fer et de l'acier, mais aussi sur celle du 
zinc. II est ainsi fort possible qu'au fur et a mesure de l'amelioration de 
leur technique de fabrication, les verres metalliques qui sont forts et 
extremement resistants a la corrosion, transforment le marche de divers 
metaux (Jewett, 1983). De meme, le perfectionnement de nouveaux 
composes metalliques, par exemple les metaux-plastiques et les metaux-
ceramiques, tout en ne bouleversant probablement pas tout le marche 
des metaux risque de modifier la composition de la demande (ibid.). 

Parmi les metaux extraits au Canada, l'aluminium et l'or forment une 
categoric a part. Pendant a peu pres un quart de siecle, apres le milieu 
des annees 1950, aucune nouvelle fonderie d'aluminium n'a etc con-
struite au Canada, bien que la production mondiale ait connu une grande 
expansion. La situation est maintenant en train de changer. Parce que le 
Canada a acces a des sources d'energie electrique peu couteuses, qui 
appartiennent largement aux fonderies elles-memes, sa part de la pro-
duction mondiale de l'aluminium a augmente moderement au cours des 
dix dernieres annees, passant de 1973 a 1983 de 9,4 a 10,3 %. Alors 
qu'ailleurs les usines ferment leurs portes, au Canada, des etablisse-
ments, grace a une utilisation efficace de l'energie ouvrent les leurs. 
Selon les criteres actuels, les anciennes usines canadiennes ne con-
sommaient pas l'energie de maniere efficace (Maule, 1985). L'avenir de 
la production d'aluminium au Canada semble donc assez prometteur, a 
condition que les tarifs d'hydro-electricite restent relativement bas, que 
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les gouvernements federal et provinciaux n'imposent pas de taxes sus-
ceptibles d'annuler les avantages de cette energie peu couteuse et que 
les pays clients comme les Etats-Unis ne tentent pas d'imposer des 
droits compensateurs sur les expeditions en provenance du Canada, 
sous pretexte que la production canadienne est subventionnee, le prix de 
l'energie etant inferieur au prix du marche. 

A l'heure actuelle, l'industrie canadienne de l'exploitation miniere fait 
porter le gros de ses travaux de prospection et de mise en valeur sur l'or. 
De janvier 1979 a decembre 1983, 48 (60 %) des 85 nouveaux gisements 
exploites ou devant l'etre etaient des mines d'or. En 1983, 70 % des 
nouveaux capitaux investis dans les mines, c'est-A-dire plus d'un mil-
liard de dollars, et 20 des 28 nouveaux projets annonces de mise en 
valeur des mines et des concentrateurs portaient sur la production d'or 
(Canada, ministere de l'Energie, des Mines et des Ressources, 1984d, 
1984e). Par contre, la capacite de production des mines de metaux 
communs et d'argent diminuera vraisemblablement pour quelque temps 
encore et l'emploi poursuivra aussi sa tendance a la baisse, les produc-
teurs s'employant a relever leur taux d'efficience (Canada, ministere de 
l'Energie, des Mines et des Ressources, 1984d). 

En ce qui concerne les perspectives d'avenir de la production et de 
l'exportation des trois principaux mineraux non metalliques du Canada, 
a savoir l'amiante, la potasse et le soufre, la situation n'est pas uniforme. 
L'industrie qui connaltra sans doute le plus de difficultes est celle de 
l'amiante, ce produit etant remplace par d'autres chaque fois qu'il y a 
des risques pour la sante. Quant a la potasse, la demande mondiale 
croitra sensiblement dans les annees a venir, d'autant plus que ce produit 
est essentiel pour la croissance des plantes; mais cette substance existe 
dans beaucoup de pays et le Canada devra donc faire face a une vive 
concurrence. La Saskatchewan possede les reserves les plus impor-
tantes et les moins couteuses a exploiter et elle est donc appelee a jouer 
un role important dans les marches mondiaux dans les annees a venir. 
Ses principaux debouches seront sans doute les Etats-Unis, l'Amerique 
latine, l'Asie et eventuellement l'Afrique (Ekedahl, 1984; Parsons, 1984). 
La principale question qui se pose est celle de savoir si le Canada doit se 
contenter d'être un fournisseur sans importance dans beaucoup de 
marches et devoir par consequent composer avec les hauts et les bas de 
cette situation, ou s'il ne devrait pas plutot chercher a s'emparer d'un 
plus grand nombre de debouches au titre de contrats a long terme 
(Parsons, 1984). 

Contrairement a certains pays, le Canada extrait avant tout sa 
troisieme substance minerale non metallique, le soufre, du traitement du 
gaz naturel, cette operation « adoucit » le gaz. Bien que la demande 
mondiale de soufre soit importante et diversifiee, son prix bouge peu. 
Nous examinerons donc de plus pres dans les lignes qui suivent les 
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moyens de fixer des prix qui maximiseront le rendement a long terme de 
l'industrie. 

Bref, le secteur canadien des mineraux fait face a une foule de defis. 
Voyons brievement les differentes fawns dont it peut les relever. 

La politiques de l'avenir 

La politique des industries 
Le treizieme colloque sur la politique qui a eu lieu a Kingston en 1984 
sous l'egide du Centre for Resource Studies a porte sur la fawn d'ame-
liorer la productivite dans le secteur de l'exploitation miniere. L'on a 
notamment fait valoir la necessite d'ameliorer les modes de faire et les 
competences de l'administration (Wojciechowski, 1984). En raison du 
marasme dans lequel beaucoup d'entre elles se sont trouvees ces der-
nieres annees, un grand nombre de societes d'exploitation de mines de 
metaux ont entrepris de s'examiner et de se transformer. Cela a donne 
lieu a une hausse des benefices et a une reduction des depenses. Mais 
cette demarche doit devenir un processus permanent dans l'avenir, 
plutot que d'être une serie de projets idoines entrepris en situations de 
crise. II faudra aussi s'attacher davantage a ameliorer le developpement 
des ressources humaines et les relations avec les employes, de meme 
que les relations avec les gouvernements afin de susciter un esprit de 
cooperation plutot qu'un climat d'antagonisme. 

Les societes et les associations de l'industrie devront accorder plus 
d'importance a la recherche-developpement susceptible de deboucher 
sur une nouvelle utilisation des metaux traditionnels ou combines a 
d'autres materiaux. Des travaux de recherche appliquee sur les techni-
ques nouvelles de fonte, de raffinage et de transformation s'imposeront 
egalement pour reduire le coat aux utilisateurs. Or cela signifie qu'une 
proportion beaucoup plus ,importante du chiffre de vente devra etre 
consacree a la recherche. A cette fin, les entreprises auraient interet 
cooperer davantage avec les universites, a parrainer des projets de 
recherche universitaire qui les interessent et a tirer parti de la connais-
sance qu'ont les chercheurs des realisations, aux quatre coins du globe. 
Cela irait evidemment dans les deux sens car le personnel universitaire 
beneficierait grandement du savoir des entreprises. 

Sur le plan financier, les societes devront revenir au regime des ca-
pitaux propres. Elles devront offrir les nouvelles emissions d'actions 
des prix interessants (Sultan, 1984). Elles ne doivent pas compter sur le 
secours du gouvernement pour les sauver a la derniere minute du 
desastre; les societes sont en effet largement a blamer pour la situation 
financiere dans laquelle elles se trouvent. 

Les societes d'exploitation miniere pourraient aussi envisager une 
plus grande integration en amont dans les industries qui utilisent leurs 
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produits, tant au pays qu'h l'etranger. Ainsi, elles seraient mieux ren-
seignees sur les besoins des consommateurs situes en bout de chaine 
ainsi que sur les produits appeles a remplacer les metaux. Cette integra-
tion permettrait egalement d'effectuer des recherches sur la fawn de 
diversifier leur emploi. 

D'abord et avant tout, les societes doivent eviter de se replier sur 
elles-memes et d'ignorer ce qui se passe en dehors de leur petite sphere 
d'activite. A compter de maintenant, elles doivent se donner comme 
regle de se tourner vers l'exterieur. 

La politique gouvernementale 
Les gouvernements aussi doivent se tourner vers l'exterieur. Its doivent 
deployer des efforts concertos pour se tenir au courant des progres 
realises a l'echelle du monde en ce qui concerne l'expansion des mines, 
la technologie de l'exploitation miniere, l'utilisation nouvelle des mine-
raux que produit le Canada et les substituts qui sont appeles a faire 
concurrence aux materiaux canadiens. Cela exigera de leur part une 
cooperation avec l'industrie et les universites. 

Ce n'est que grace a cette information, conjuguee aux mesures dont 
nous faisons etat precedemment, que le gouvernement pourra appuyer 
convenablement les societes d'exploitation des mineraux. Les instances 
federales et provinciales doivent manifestement nouer et entretenir des 
relations ouvertes avec l'industrie afin que la cooperation devienne la 
norme. De plus, ils doivent creer un milieu stable ou les reglements, les 
impots, les taxes, les mesures de lutte contre la pollution pourront etre 
prevus. Lorsque des changements s'imposeront, ils devront consulter 
l'industrie plutot que de l'affronter. 

II importe aussi d'eviter les rivalites federales-provinciales en ce qui 
concerne les impots, specialement Iorsqu'il est question des rede-
vances. Pour favoriser un climat de confiance et de cooperation, it faut 
eviter des situations du genre de celle qui s'est produite vers le milieu des 
annees 1970, lorsque le taux le plus eleve de l'impot, en Colombie-
Britannique, etait repute etre superieur a 100 %. Les gouvernements 
doivent egalement prelever des taxes en tenant compte de ce que les 
autres pays producteurs exigent de leurs societes. Si les gouvernements 
canadiens s'ecartent trop de la norme, specialement de celle des pays 
producteurs industriels oU regne la stabilite politique, ils ne peuvent que 
decourager l'investissement au pays24. 

Le gouvernement canadien doit aussi etre conscient de l'importance 
de la valeur actuelle du dollar canadien par rapport a la devise ameri-
caine pour beaucoup de societes minieres du Canada, specialement 
celles des metaux. Compte tenu de la valeur &levee du dollar US par 
rapport a la plupart des autres devises, it importe que le dollar canadien 
ne &passe pas son niveau actuel. Il faut en fait rejeter tout argument en 
faveur d'une augmentation de la valeur du dollar canadien comme 
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moyen de reduire l'inflation. En fait, notre dollar pourrait meme etre plus 
bas qu'il ne l'est a l'heure actuelle. 

Par ailleurs, it importera de regir les salaires au pays, et ce meme si le 
taux actuel d'inflation fait diminuer jusqu'a un certain point le revenu 
reel. Dans le passé, celui-ci, tant a l'interieur qu'a l'exterieur du secteur 
des mineraux, comportait un element de redevance, mais cela n'est plus 
le cas. Pour tenir compte de ce changement, it faudra eventuellement 
rajuster a la baisse le salaire reel, specialement dans le secteur des metaux. 
Et l'administration, qui doit accepter le blame pour l'etat actuel de l'indus-
trie, doit prendre part a cette reduction du revenu reel. Il est peu probable 
que ce besoin cesse de se faire sentir dans l'avenir immediat. 

Outre ces solutions macro-economiques, plusieurs autres mesures 
s'imposeront dans les annees a venir25. Premierement, le Canada doit 
tirer pleinement parti de sa situation. II dispose de ressources stables; sa 
main-d'oeuvre est bien adapt& aux besoins de l'economie; ses reseaux 
de transport sont adequats; son appartenance a NORAD et a l'arAN fait 
partie de ses avantages. Le Canada coopere egalement avec les Etats-
Unis dans le cadre de l'accord de partage de la production de defense. 
Aux termes de celui-ci, le Canada est tenu de demeurer une source sure 
d'approvisionnement. Pourtant, des pressions sont frequemment exer-
cees sur le gouvernement americain pour faire interdire l'importation de 
mineraux &angers (y compris ceux du Canada) afin de proteger les 
industries americaines de l'uranium, de la potasse, du zinc, du plomb et 
du cuivre. On avance qu'en cas de crise ou de guerre, les sources 
etrangeres d'approvisionnement ne sont ni sures ni fiables. Or it ne s'agit 
rien de moins que de mesures protectionnistes. Le Canada pourrait donc 
s'employer a faire inclure les mineraux dans l'accord de partage de la 
production de defense eta exiger d'etre considers comme fournisseur 
dans l'eventualite oil les Etats-Unis decidaient d'amasser des reserves. 
Le Canada aurait peut-etre aussi davantage acces aux marches de 
l'Europe de l'Ouest si les mineraux etaient vises par les accords de 
l'OTAN. 

Le Canada pourrait aussi s'employer a la liberalisation du commerce 
international, ce qui lui vaudrait un acces exempt du tarif douanier et du 
contingentement aux marches strangers, specialement a ceux des pays 
en developpement et des nouveaux pays industriels, non seulement pour 
ses matieres premieres, mais aussi pour ses produits finis. II pourrait 
tenter de persuader l'uRss de se joindre au GATT et d'en observer les 
regles. Dans l'eventualite d'un refus fort probable de sa part, le Canada 
pourrait prendre l'initiative d'amener les pays membres de l'ocDE 
s'unir pour faire echec au dumping des mineraux sovietiques par 
l'imposition des droits compensateurs (Caragata, 1984). 

II pourrait aussi etre utile d'inciter les societes de la Communaute 
economique europeenne ou du Japon a se joindre dans des entreprises de 
cogestion a des societes canadiennes afin de mettre en valeur de nou- 

126 Wilkinson 



veaux gisements de mineraux. En periode de difficulte, ces pays pour-
raient etre plus tentes d'acheter des produits canadiens (Caragata, 1984). 
Mais cette politique peut aussi avoir des effets contraires. Elle pourrait 
etre utilisee a l'avantage des pays strangers, comme le Japon semble 
l'avoir fait pour le charbon. C'est-à-dire que les strangers pourraient 
multiplier la production ici et ailleurs, et provoquer une surproduction a 
l'echelle du globe qui leur permettrait de negocier des prix plus bas pour 
les mineraux qu'ils importent de pays fournisseurs comme le Canada, et 
en tirer des gains a long terme aux &pens de ceux-ci. 

Le Canada aurait donc peut-etre inter& a envisager une autre strate-
gie. Autant que possible, it devrait dissuader ses etablissements finan-
ciers et les institutions internationales, de meme que les responsables de 
ses programmes d'aide a l'etranger de consentir des prets et des subven-
tions servant a accroitre l'approvisionnement mondial de mineraux pour 
lesquels les approvisionnements existants suffisent déjà. 

Il ferait peut-etre bien a la fois, soit par une cooperation federale-
provinciale, soit par l'entremise de l'entreprise privee, de creer des 
societes commerciales pour s'occuper du commerce de contrepartie 
dont la negociation s'impose de plus en plus pour les echanges avec les 
pays peu developpes et les pays communistes (Caragata, 1984). 

Il pourrait egalement se servir de ses programmes d'aide exterieure 
pour aider les pays peu developpes a diversifier leur production et 
reduire leur dependance a l'egard de l'exportation d'un petit nombre de 
mineraux, source pour eux de devises etrangeres, par l'effet de cette 
diversification ces pays auraient moins besoin de continuer a produire et 
a vendre des matieres premieres a des prix faibles pour obtenir ces 
devises. S'il opte pour cette solution, le Canada doit aussi etre dispose a 
reduire ses tarifs douaniers et son contingentement de nouveaux pro-
duits en provenance des pays en voie de developpement. 

Enfin, le Canada devra peut-titre envisager de participer periodique-
ment a des cartels, si les circonstances le justifient, comme cela est 
possible, dans l'avenir, pour l'amiante et meme le nickel. Comme le 
signale Caragata, it y a deux fawns d'eviter les poursuites anti-trust 
cofiteuses des Etats-Unis, ces derniers s'opposant aux cartels : un car-
tel pour les ventes au reste du monde, c'est-A-dire excluant les Etats-
Unis, et une agence de commercialisation distincte pour les ventes au 
marche americain, majorees d'une taxe a l'exportation. 

Pour les produits comme la potasse, la Saskatchewan pourrait prendre 
l'initiative de susciter une cooperation vigoureuse entre les diverses 
entreprises au Canada qui extraient ce mineral. Elle pourrait s'employer, 
en fixant les prix, a dissuader les nouveaux exploitants, et par la recher-
che en agronomie, a devenir le premier fournisseur de potasse d'un plus 
grand nombre de pays, plutot que de demeurer le fournisseur peu 
important qu'elle est actuellement (Parsons, 1984). 

En ce qui concerne le soufre, que le Canada n'exploite pas directe- 
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ment puisqu'il est un produit derive de l'industrie du gaz naturel, la 
meilleure strategie serait probablement de fixer des prix equivalant a peu 
pres au coat moyen des pays qui produisent de plein gre cette matiere 
(Canada, ministere de l'Energie, des Mines et des Ressources, 1983c). 
Dans ce secteur, un resserrement de la cooperation entre les four-
nisseurs canadiens pour repondre a la demande etrangere pourrait aider 
a maintenir le prix a long terme. Si les fournisseurs canadiens 
rivalisaient entre eux pour faire baisser les prix dans l'espoir d'accroitre 
leurs marches, et si les extracteurs directs de souffre offraient des prix 
semblables, les parts du marche demeureraient inchangees et les 
recettes totales diminueraient. Cela ne rapporterait rien et it serait donc 
preferable de conserver des prix eleves. Une autre possibilite pourrait 
etre le commerce de contrepartie (ibid.). 

L'on pourrait resumer toutes ces possibilites comme suit : it faut 
redoubler d'effort pour determiner aussi exactement que possible la 
situation des marches mondiaux; it faut s'assurer du partage de cette 
information entre toutes les parties interessees du gouvernement, de 
l'industrie et des universites; et it faut etablir selon les besoins de 
nouveaux plans de recherche, de production et de commercialisation, 
tout en s'employant a realiser la cooperation entre tous les intervenants 
canadiens de chacune des industries, et ce dans Pinter& general du 
Canada. 

Les Canadiens ne devraient pas etre affoles par des previsions d'une 
baisse de leurs reserves de mineraux traditionnels. Il est fort peu proba-
ble, compte tenu des recentes tendances dans la mise en valeur des 
ressources mondiales, que les gisements de mineraux canadiens s'epui-
sent rapidement (Wilkinson, 1980). Leur exploitation n'attend que les 
stimulants appropries. 

Les ressources en eau 

L'Ouest n'est pas sur le point de manquer d'eau. Il est sur le point de 
manquer l'eau peu coUteuse [. . .] 

Kenneth Frederick et James Hanson (1982a) 

La situation mondiale 

Bien que l'hydrosphere renferme d'enormes quantites d'eau douce et 
que la precipitation globale annuelle soit de 525 100 km326.  la part de 
cette eau facilement accessible et utilisable par l'homme chaque armee 
ne represente que 9 000 km3. La difference, soit 78 %, correspond aux 
precipitations qui vont dans l'ocean, aux eaux de crue qui y ruissellent et 
aux quantites qui tombent sur des regions relativement inhabitees de la 
terre (L'vovich, 1979). 
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Malgre la penurie d'eau dans certaines regions du monde, on ne peut 
dire qu'il existe une penurie mondiale. Vers 1970, on est parvenu a 
extraire, aux fins d'usage quotidien, environ 40 % des 9 000 km3  de 
precipitation annuelle exploitable et la proportion de ce total qui n'est 
pas evacuee sous forme d'eaux d'egout, c'est-A-dire irrecuperables, 
etait egale a 27 %. Selon L'vovich (ibid.), d'ici a l'an 2000, a condition de 
juguler le probleme de la pollution, mais sans tenir compte de la possibi- 

d'une utilisation plus rationnelle de l'eau que pourrait favoriser 
notamment une hausse des prix, les retraits d'eau doubleront presque, 
pour atteindre un taux annuel de 2,1 %, tandis que la consommation 
irrecuperable sera multipliee par un facteur de deux et demi, pour croitre 
a un taux annuel de 3,3 % et atteindre 6 335 km3. Cela signifierait que 
dans certaines regions, les penuries d'eau pourraient devenir extreme-
ment graves si l'on ne prend aucune mesure pour agrandir les installa-
tions de retenue, reduire ainsi le ruissellement et favoriser une utilisation 
plus rationnelle de l'eau. Mais si l'on consent des investissements 
raisonnables a l'agrandissement des installations de retenue, on peut 
s'assurer d'une marge de securite egale a celle qui existe actuellement. 
De plus, une augmentation, entre autres, des prix permettrait facilement 
de garantir un approvisionnement genereux en eau (Rogers, 1984, p. 71). 

L'irrigation correspond a 87 % de l'eau mondiale utilisee (L'vovich, 
1979, p. 56). Les quatre pays les plus populeux, qui sont aussi les plus 
grands utilisateurs d'eau, a savoir la Chine, l'Inde, l'URSS et les Etats-
Unis, possedent ensemble de 60 a 70 % des terres irriguees du monde. 

La situation antericaine 
Il va sans dire que pour les echanges commerciaux du Canada, l'offre et 
la demande d'eau aux Etats-Unis revet une,  importance primordiale. 
L'on se demande souvent au Canada si les Etats-Unis voudront dans 
l'avenir importer de l'eau canadienne. Pour repondre a cette question, it 
nous faut faire un bref survol de la situation americaine. 

Bien que la production agricole ne represente que 3 % du produit 
national brut des Etats-Unis, elle absorbe 83 % de l'eau consommee 
chaque armee par ce pays. En 1977, les terres irriguees correspondaient a 
11 % de toutes les terres de culture et de paturage, soit 61 millions 
d'acres. Dans les 17 etats les plus arides de l'Ouest, oii l'irrigation a 
connu l'expansion la plus rapide, 22 % des terres cultivees sont irriguees 
(Rogers, 1984, p. 56). L'eau vient surtout de sources souterraines. 
Depuis 1950, l'utilisation d'eau souterraine a ail en moyenne a un taux 
annuel de 3,8 %, soit a peu pres deux fois plus vite que l'utilisation des 
eaux de surface (ibid., p. 58). Or cela ne peut continuer car dans beau-
coup de regions l'on retire annuellement de la nappe aquifere de 4 a 95 % 
de plus d'eau que la quantite qui est remplacee naturellement. Pour 
l'ensemble des Etats-Unis, a peu pres le quart des eaux souterraines 
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extraites chaque armee n'est pas remplace. Sur les 15 millions d'acres de 
terre irriguee, la surface de saturation baisse en moyenne de deux metres 
par armee. 

La principale raison qui explique cette consommation rapide, et dans 
bien des cas excessive, d'eau est que les gouvernements en ont forte-
ment subventionne l'approvisionnement. Le prix de l'eau ne se rap-
proche aucunement du coat marginal de production de cette ressource. 
Il est generalement egal au prix de revient sinon inferieur a celui-ci. En 
Californie, par exemple, on prevoit de joindre une nouvelle source 
d'approvisionnement en eau d'irrigation, qui coffte environ 63 $ US 
l'acre-pied, en commun avec des sources d'approvisionnement exis-
tantes qui content de 2,50 $ a 15 $ l'acre-pied, et d'augmenter le coat 
moyen de toute cette eau de 3,25 $ l'acre-pied. Cela signifie que certains 
consommateurs ne paieraient au maximum que 18,25 $ l'acre-pied. Cela 
s'ecarte beaucoup du prix de revient de cette nouvelle source d'approvi-
sionnement en eau pour laquelle les utilisateurs devraient payer 63 $ 
l'acre-pied (ibid., p. 25). D'une maniere plus generale, Frederick et 
Hanson (1982b, p. 244) declarent : 

Selon une analyse que le ministere americain de l'interieur a faite de 
18 districts d'irrigation, la subvention moyenne est de 792 $ l'acre en dollars 
de 1978. La subvention vane largement selon les projets, puisqu'elle va de 
58 $ l'acre [. . .] a 1 787 $ l'acre. Elle va de 57 % du coat total du projet 
97 % [. . .1 Selon une autre estimation des subventions a l'irrigation, les 
agriculteurs ne rembourseront, au taux et coat actuels de perception, que 
3,3 % des 3,62 milliards de dollars que l'organisme a depenses pour la 
construction des ouvrages d'irrigation. Dans certains cas, compte tenu de 
l'incidence de 'Inflation sur les frais fixes a long terme, les sommes rem-
boursees ne correspondent meme pas aux frais d'exploitation et d'entretien 
des installations. 

Au fur et a mesure que le pays prendra conscience du fait que l'eau peu 
cafteuse est chose du passé et commencera a exiger pour l'eau des prix 
qui se rapprochent davantage de sa valeur economique, les incitations 
l'utilisation inefficace de cette ressource disparaftront graduellement, et 
l'eau servira davantage a des usages plus rentables. Cela aura une foule 
de consequences. On peut s'attendre a une reduction de l'irrigation dans 
les hautes plaines du Kansas, du Nebraska, du Texas et de l'Oklahoma, 
ainsi que dans les regions montagneuses du Sud et de l'Ouest, mais a un 
accroissement dans les terres sablonneuses du Nebraska, du Dakota du 
Nord et du Dakota du Sud. 

Dans l'ensemble, meme si le prix reel des recoltes croft d'environ 
25 %, it est peu probable que d'ici a l'an 2005 la superficie irriguee totale 
augmente de plus de 15,5 %, ce qui voudrait dire un taux de croissance 
annuel moyen d'environ 0,5 %. Par contre, d'autres facteurs de produc-
tion, comme le capital et la main-d'oeuvre, se substitueront 
I'accroissement en eau. Cela inclura une reduction des pertes d'eau 
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grace a l'installation de tuyau ou au revetement des canaux et par 
l'amenagement de reseaux de distribution dans les champs, une ame-
lioration des systemes de reglage de l'eau dans les fermes, l'amenage-
ment de systemes de recuperation de l'eau en aval, l'aplanissement des 
sols, et la reduction de Pevaporation de l'eau dans les regions cultivees. 
Parmi les autres changements possibles, signalons le remplacement des 
cultures actuelles par d'autres qui exigent moins d'eau ou qui ont une 
valeur commerciale plus elevee et l'utilisation de graines de meilleure 
qualite (Frederick et Hanson, 1982b, p. 226-229). Il est peu probable que 
les agriculteurs continuent d'etre subventionnes pour des cultures qui 
utilisent d'enormes quantites d'eau et dont le marche est restreint, par 
exemple le riz cultive en Californie (Rogers, 1984, p. 77). 

Bien que les reseaux d'irrigation soient les plus grands utilisateurs 
d'eau, au moins deux etudes ont laisse entendre qu'en l'absence de 
surveillance de l'approvisionnement, les secteurs de croissance aux 
Etats-Unis pourraient etre redistribues en tenant compte des avantages 
relatifs des differentes regions. Cela permettrait aux Etats-Unis de 
repondre a ses besoins interieurs et d'exportation de produits agricoles 
d'ici a l'an 2000, en exploitant environ la moitie de la superficie qui est 
actuellement irriguee (13,5 millions d'hectares, ou 33,4 millions d'acres) 
(Frederick, 1980, p. 186-187). 

L'acheminement de l'eau des regions qui en ont trop a celles qui en 
manquent, aux Etats-Unis, ne constitue pas une solution economique 
aux penuries d'eau dans les etats de l'Ouest. Selon une etude effectuee 
au debut des annees 1970 sur l'adduction d'eau aux hautes plainer du 
Texas et du Nouveau-Mexique depuis le Mississippi, les coats depassent 
les avantages dans une proportion de quatre a un. Les auteurs de cette 
etude sont partis de l'hypothese que l'eau elle-meme ne coatait rien et ils 
ont aussi grandement sous-estime le coat de l'energie, laquelle, au prix 
de Pelectricite en 1980, aurait fait grimper le coat de livraison de l'eau 
400 $ l'acre-pied27. Ce coat aurait ete encore plus eleve si l'on avait 
attribue a l'eau une valeur equivalant a celle qu'elle a pour les autres 
usages. Dans une autre etude, it s'est agi de determiner le coat d'adduc- 
tion de l'eau a une meme region a partir de quatre sources differentes. Le 
coat d'adduction variait de 352 $ a 880 $ Pacre-pied28. Compte tenu du 
fait que les agriculteurs ne paient actuellement que quelques dollars 
l'acre-pied, ces coats paraissent extremement eleves. Comme le declare 
Frederick et Hanson (1982a, p. 103) : «bien que la faisabilite economi- 
que n'ait pas ete une condition obligatoire en ce qui concerne l'autorisa-
tion et le financement des projets d'adduction de l'eau dans l'Ouest, ce 
projet semble peu justifiable sur le plan economique, meme si on le 
compare a d'autres projets du genre ». 

Les deux autres principales utilisations de l'eau, c'est-A-dire dans 
l'industrie et pour les ménages, ont une valeur beaucoup plus grande 
puisque des prix plus eleves peuvent etre exiges. Par consequent, si des 
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modifications sont apportees aux institutions americaines de maniere a 
permettre aux agriculteurs et a d'autres detenteurs de droits d'eau de 
vendre leur eau au plus offrant, l'on mettra fin a une grande part du 
gaspillage qui est actuellement associe a l'irrigation des terres agricoles. 
Ces autres utilisations varient beaucoup plus selon les fluctuations de 
prix qu'on ne le croit parfois. Dans l'industrie, qui consomme environ 
6 % de toute l'eau des Etats-Unis, et dont 90 % servent au refroidisse-
ment, cette ressource est utilisee en moyenne 2,2 fois avant d'être 
evacuee. Selon une etude, le fait de quintupler le prix diminuerait de 
50 fois l'utilisation industrielle de l'eau29. Lorsque le prix exige pour la 
consommation de l'eau menagere est etabli en fonction du cofit mar-
ginal, it est possible de reduire de fawn appreciable l'utilisation de 
l'eau30. Par consequent, en laissant jouer le facteur du prix, on pourrait 
epargner une part de l'eau servant a ces fins. 

Comme on peut le voir au tableau 1-39, le retrait total de l'eau douce, 
pour l'ensemble des Etats-Unis, diminuera vraisemblablement de 7,3 % 
de 1985 a 2000. Toutefois, la consommation reelle d'eau, c'est-A-dire 
l'utilisation de l'eau qui ne retourne pas aux eaux de surface, augmentera 
de 12 %, soit environ 0,75 % par armee en moyenne.,  Cela ne laisse 
cependant pas presager de graves penuries d'eau aux Etats-Unis dans 
les annees a venir. 

L'importance pour le Canada de la question de l'eau 

Qu'est-ce que cela signifie pour le Canada? Nous possedons certes un 
surplus general d'eau. Sur notre territoire, qui couvre 7,6 % de la 
superficie de la terre, se trouvent 25 % de l'eau douce du globe. Notre 
demande d'eau est par ailleurs relativement faible parce que nous ne 
nous sommes pas dotes de reseaux complexes d'irrigation, comme 
beaucoup d'autres pays; seulement 2000 millions d'acres environ sont 
irriges, soit a peu pres le trentieme de la superficie qui l'est aux Etats-
Unis. Plus de la moitie de cette &endue se trouve dans le sud de 
('Alberta. L'eau du Canada se jette en grande partie dans l'ocean 
Arctique et dans la baie d'Hudson. Par exemple, 83 % de l'eau de 
('Alberta s'ecoule dans l'ocean Arctique. Cela veut dire qu'elle n'est a 
peu pres pas utilisee, sauf A des fins minimales de transport et de loisir. II 
semblerait donc y avoir une abondance d'eau a exporter. L'on pourrait 
vraisemblablement faire valoir des arguments ecologiques pour et con-
tre cette possibilite, mais ceux-ci ne constitueront probablement pas des 
facteurs determinants. Ce qui importera davantage, en definitive, est la 
situation aux Etats-Unis dont nous venons de faire &at. 

Qu'avons-nous appris de notre survol de la situation americaine? En 
quelques mots, qu'il n'y a pas de penurie d'eau, en general, dans ce 
pays. Mais a cause de subventions gouvernementales genereuses, cette 
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ressource a ete utilisee de fawn non rationnelle pour les programmes 
d'irrigation. Au fur et a mesure que les Americains prendront cons-
cience du fait que l'eau ne peut plus etre consider& comme une res-
source gratuite ou meme peu couteuse, beaucoup de mesures nouvelles 
seront prises pour economiser cette ressource. Qui plus est, meme aux 
Etats-Unis, sans meme tenir compte de la valeur de l'eau pour d'autres 
usages, it n'est pas rentable de transporter l'eau des regions qui en ont eu 
trop, comme celle du Mississippi, vers les zones assoiffees des plaines de 
l'Ouest. 

La conclusion qu'il faut tirer de ces constatations est que les plans 
grandioses qui sont periodiquement proposes au sujet de l'adduction des 
eaux canadiennes vers les Etats du sud-ouest des Etats-Unis ne seront 
vraisemblablement pas mis en application dans l'avenir immediat. Cela 
n'est economiquement pas justifiable et constituerait une mauvaise 
utilisation des capitaux publics ou prives canadiens ou americains. 

Les citoyens qui ont cru que la vente d'eau canadienne aux Etats-Unis 
ne constituait rien de moins qu'une tragedie aussi grave que la vente du 
domaine familial n'ont donc pas a craindre. Il est fort peu probable que 
cela se realise de leur vivant. Quanta ceux qui considerent la vente d'eau 
canadienne comme un moyen d'equilibrer notre balance des paiements 
future, advenant la diminution de notre competitivite sur les plans de la 
fabrication de pointe, de la fabrication a coefficient eleve de main-
d'oeuvre et en serie et meme de quelques-unes de nos ressources 
naturelles, qu'ils cessent de revasser et qu'ils consacrent davantage leur 
energie a l' amelioration de la competitivite du Canada dans ces 
secteurs3'. 

Conclusion 

Se developper, ce n'est pas uniquement s'enrichir, c'est s'assagir. S'il se 
limite pour nous a l'enrichissement, le developpement est une fin qui nous 
echappera a tout jamais. 

Kenneth Boulding (1983) 

Nous avons commence par exprimer de grandes inquietudes quant 
l'avenir du secteur primaire du Canada dans le contexte international. 
Nous conclurons pourtant sur une note d'optimisme prudent. A moins 
d'un effondrement financier ou economique mondial, d'une guerre 
nucleaire ou d'une autre catastrophe de cette envergure, le secteur 
primaire du Canada est loin d'être moribond. 

Le secteur primaire offre en effet des possibilites interessantes de 
croissance, de developpement et de rentabilite. Certains de ses elements 
sont privilegies. D'autres exigeront plus d' innovations , soit par la 
recherche-developpement, soit par des techniques de gestion nouvelles. 
Mais si les cadres et les travailleurs font tous objectivement face a la 

134 Wilkinson 



concurrence et aux problemes qui se posent dans leur propre industrie, 
s'ils sont disposes a effectuer les transformations qui s'imposent et si 
Pinter& personnel passe derriere celui de l'industrie, l'avenir du 
commerce exterieur peut s'averer reluisant, malgre des perspectives de 
creation d'emplois peu prometteuses. Signalons par ailleurs que ces 
changements ne pourront se realiser qu'avec l'appui des gouvernements. 

Nous allons maintenant resumer les principales constatations des 
parties anterieures, comparer les avantages concurrentiels des diverses 
branches du secteur primaire et tirer enfin quelques grandes conclusions 
de notre etude. 

Résumé des principales constatations 

L' agriculture 
Les pays en voie de developpement ainsi que beaucoup de pays a 
economie planifiee continueront d'avoir de plus en plus besoin de 
produits agricoles, specialement de cereales, et a un moindre degre, 
d' oleagineux 
Cela ne signifie pas toutefois que les prix reels des produits agricoles 
continueront d'augmenter a la longue. L' on peut s'attendre a 
l'instabilite continue des prix, mais it est peu probable que des 
penuries mondiales d'aliments persistent, de sorte que les prix reels 
demeureront peut-titre a leurs niveaux actuels ou reprendront peut-
etre leur tendance a la baisse amorcee it y a longtemps. 
Le Canada pourrait facilement augmenter ses exportations de are-
ales, de graines de fourrage et d'oleagineux, mais it devra 
vraisemblablement faire face a la concurrence intense des exporta-
tions subventionnees de la CEE, a l'instabilite sur le plan des achats 
de ses principaux acheteurs, tels l'URSS et la Chine, et a la possibi-
lite que les pays en voie de developpement eprouvent occasionnelle-
ment de la difficulte a payer leurs achats. 
L'accroissement des exportations exige un agrandissement de la 
superficie cultivee, une diminution de la proportion des terres en 
jachere et une hausse des rendements. Il faudra par ailleurs effectuer 
des recherches poussees sur les methodes de gestion des ressources 
en terre, en eau et en neige, sur les moyens de lutter contre la salinite 
du sol et d'autres facteurs de deterioration de la qualite des sols, sur 
l'utilisation judicieuse des engrais, sur la rotation optimale des 
cultures et diverses techniques d'exploitation agricole, sur la mise 
au point de cultures a rendement plus eleves et plus resistantes a la 
secheresse et a la germination, et notamment sur des varietes ame-
hordes de ble blanc, de ble d'hiver et de ble 3-M. Les resultats de ces 
travaux doivent etre communiqués aux agriculteurs. 
Il faudra apporter des modifications fondamentales permettant une 
plus grande souplesse dans les systemes de classement, de manu- 
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tention et de transport des cereales pour permettre aux agriculteurs 
d'opter plus facilement pour la culture du ble Blanc, d'hiver et 3-M, 
qui seront les plus en demande dans les marches strangers. 
L'agriculture etant le secteur primaire a plus forte intensite de 
capital, le financement peut constituer un grave probleme pour les 
agriculteurs, specialement pour ceux dont l'exploitation est relati-
vement petite et pour ceux qui tentent de moderniser leurs installa-
tions. Pour faire face a cette difficulte, it faudra effectuer des recher-
ches dans le but d'ameliorer la productivite et perfectionner les 
competences en gestion des agriculteurs en ce qui concerne les 
finances, la gestion du temps, la tenue de livres, la repartition des 
risques et tous les aspects techniques de la production agricole. 
Le Canada continuera d'exporter des viandes rouges aux Etats-
Unis et au Japon, mais la valeur de ces exportations demeurera 
beaucoup plus faible que celle des exportations de cereales. Pour 
maintenir ou ameliorer notre competitivite, it faudra accroitre les 
connaissances en gestion des agriculteurs, laisser libre cours aux 
avantages compares du Canada et assouplir les procedes de produc-
tion, de classement, de transformation et d'etablissement du prix 
des viandes afin de satisfaire le gout stranger. Pour rendre l'industrie 
plus efficace, it faudra eventuellement favoriser davantage l'integra-
tion verticale. II faut eviter les systemes de gestion d'appro-
visionnement et veiller a ce que les salaires verses aux travailleurs des 
usines de transformation rivalisent avec ceux de leurs homologues 
americains. 
Le regime de production canadien de la volaille, des oeufs et des 
produits laitiers n'est pas competitif par rapport aux normes mon-
diales. Les systemes de gestion de l'approvisionnement imposes 
par les offices de surveillance des producteurs, souvent confines a 
une province donnee, ont restreint la concurrence au pays et fait 
augmenter les prix a la consommation. Pour accroitre l'efficacite, 
faire baisser les prix et supprimer les avantages que se trouvent 
toucher les detenteurs de quotas, it faudra modifier ces systemes ou 
meme les demanteler. 
Le Canada est un importateur net de grandes quantites de fruits et 
de legumes frais. Bien que le sud des Etats-Unis jouisse eventuelle-
ment de prix plus avantageux, les producteurs canadiens pourraient 
accroitre leur competitivite en realisant de plus grandes economies 
d'echelle, en adoptant la technologie la plus moderne et en se 
preoccupant davantage de la fiabilite et de la qualite de l'approvi-
sionnement. Une amelioration semblable s'impose egalement dans 
l'industrie de la culture en serre au Canada, et it faudrait tirer 
davantage parti du surplus de chaleur provenant des industries. La 
encore, les offices de commercialisation des fruits et legumes, qui ne 
font qu'encourager l'inefficacite, devraient etre supprimes. 
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10. D'une maniere generale, it faut accroitre les recherches, augmenter 
les competences des agriculteurs et continuer la modernisation, 
l'adaptation a la technologie nouvelle et a la concurrence pour 
ameliorer la rentabilite du secteur agricole. Il faut a tout prix 
assouplir les modes de faire qui freinent r evolution et yeller ace que 
le regime d'approvisionnement agricole n'en presente pas de nou-
veaux qui soient tout aussi rigides. Si l'on avait empeche dans le 
passé l'adaptation au changement, le milieu agricole et tout le 
Canada s'en trouveraient d'autant plus mat en point aujourd'hui. 

L'energie 
A moins d'une guerre generalisee au Moyen-Orient, it est peu proba-
ble que le prix reel du parole et partant de toutes les autres formes 
d'energie augmente tellement d'ici la fin du siècle; et it pourrait 
meme continuer sa tendance a la baisse amorcee recemment. Mais 
meme advenant une intensification des hostilites dans cette region, 
la reduction de la dependance vis-a-vis du parole et les mesures 
generates d'economie de l' energie qui sont maintenant en place ou 
qui sont en voie de rare signifient que le prix reel de renergie 
n'augmentera probablement pas a un taux superieur a 2,5 % par 
armee. 
Le Canada continuera de reduire sa dependance a regard du parole 
comme source d'energie, de sorte qu' en l'an 2005, celle-ci ne 
repondra plus qu'a 25 a 30 % de ses besoins. Quanta savoir s'il nous 
est possible d'atteindre l'autonomie en matiere de petrole brut leger, 
cela dependra du rythme de mise en valeur des sources non tradi-
tionnelles d' approvisionnement , specialement celles des sables 
bitumineux et des reserves de petrole lourd de l'Alberta, et a un 
moindre degre, de la Saskatchewan. Il faudra egalement faire appel 
aux approvisionnements provenant des gisements inexploites. 
D'apres les exploitations nouvelles, it semble que la cadence 
d'exploitation s'accelerera, sous reserve du maintien d'un climat 
federal-provincial stable et propice a la collaboration et de l'exis-
tence de mesures fiscales suffisamment souples, .previsibles et ne 
visant pas a confisquer toutes les recettes des societes. Cela 
suppose des modifications aux taxes incluses dans le Programme 
energetique national ainsi qu'au regime de perequation federal-
provincial, qui doit expirer en 1987. 
L'exportation aux Etats-Unis de gaz naturel de l'Ouest augmentera 
rapidement apres repuisement du surplus de gaz actuel, qui se 
produira vraisemblablement vers 1986. Les prix a l'exportation 
relativement bas qui ont ete autorises a l'automne de 1984 se main-
tiendront peut-titre. Si tel &ail le cas, it faudrait que le dollar cana-
dien demeure a son niveau actuel pour que les entreprises ne per-
dent pas tout le profit provenant des exportations. Il sera 
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vraisemblablement possible de maintenir, au moins jusqu'en I'an 
2000 et meme plus longtemps, les exportations a partir des sources 
traditionnelles d'approvisionnement. L 'on pourra ensuite avoir 
recours au gaz de l'Arctique, qui sera exporte tant aux Etats-Unis 
qu'au Japon. .11 se peut meme que l'exportation de gaz de l'Arctique 
au Japon commence d'ici la fin de la presente decennie, ce pays 
tenant a diversifier ses sources d'energie. Le gaz de la cote pourrait 
eventuellement etre exporte au nord-est des Etats-Unis, mais etant 
donne les frais de transport prevus, it n'existe aucune certitude a ce 
sujet. 
II y a actuellement une capacite mondiale excedentaire de produc-
tion du charbon. Comme l'utilisation de cette matiere est plus 
nocive pour le milieu que celle du petrole et du gaz, it est peu 
probable que les prix reels mondiaux du charbon depassent de 
beaucoup leur niveau de 1981 d'ici a la fin du siècle. Les exportations 
canadiennes de charbon pourraient croitre — tout au plus dou-
bler — d'ici a 1990 pour ensuite se stabiliser, mais cela est loin d'être 
certain. 
L'accroissement des ventes de charbon canadien a I'etranger 
dependra eventuellement du desir de certains pays, comme le 
Japon, de diversifier leurs sources d'approvisionnement; le charbon 
canadien a l'arrivee est souvent plus couteux que celui provenant 
d'autres sources, car les mines sont eloignees de la cote et les frais 
de transport font hausser son prix. 
II peut etre dans l'interet des gouvernements federal et provinciaux 
de travailler de concert avec l'industrie du charbon dans les negocia-
lions avec le Japon afin de maximiser la valeur actualisee des res-
sources en charbon du pays. Le Japon a en effet tendance a opposer 
les entreprises et les pays fournisseurs les uns aux autres afin de faire 
baisser les prix. 
La demande interieure de charbon augmentera probablement 
d'environ 50 % au cours des deux prochaines decennies. L'Ontario, 
qui enregistre actuellement la plus forte consommation de charbon, 
delaissera progressivement cette matiere en faveur du nucleaire, 
tandis que d'autres regions, comme l'Alberta, la Saskatchewan et 
les provinces de l'Atlantique, dependront de plus en plus du charbon. 
Si le gouvernement federal et ceux des provinces s'entendaient pour 
devancer le moment oa les emissions de soufre devront etre 
reduites, soit en 1994, it serait possible d'accroitre dans l'immediat 
l'utilisation de charbon albertain a basse teneur en soufre (bien que 
plus couteux) en Ontario jusqu'a ce que celui-ci ait accru sa produc-
tion nucleaire d'energie. 
La forme d'energie qui offre les meilleures perspectives d'exporta-
tion soutenue a long terme est peut-etre bien l'electricite vers les 
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Etats-Unis, a partir des installations hydro-electriques et even-
tuellement nucleaires du Canada. Mais pour developper toutes ces 
ressources, le Canada devra se preoccuper, en plus des negociations 
en matiere d'exportation, de la coordination interprovinciale de 
l'utilisation de relectricite de maniere a ce que les recettes qui 
pourraient provenir de son exportation ne se perdent pas inutile-
ment dans la course aux acheteurs. De plus, comme pour le petrole 
et le gaz, it faut imposer des taxes sur les benefices afin d'assurer 
refficacite ainsi que requite entre les differentes sources d'energie. 

10. Les exportations et les prix de l'uranium tendent a etre instables. Le 
Canada aura amplement de reserves jusqu'au xxie siècle, et les 
nouveaux gisements decouverts en Saskatchewan font du Canada le 
producteur le plus economique d'uranium du monde. Sur le plan 
quantitatif, le Canada produit desormais presque autant que les 
Etats-Unis, et tout porte a croire qu'il deviendra le principal produc-
teur d'uranium des pays a economic liberate. Mais parce qu'une 
foule de facteurs influent sur les exportations de cette matiere, outre 
ceux qui touchent l'offre et la demande des produits energetiques en 
general, it est difficile de faire des previsions certaines a ce sujet. 
Notre principal debouche demeurera les Etats-Unis, mais l'Europe 
de l'Ouest sera aussi un marche important. L'on peut s'attendre a un 
accroissement des exportations, mais comparativement a celles du 
charbon, du gaz et de relectricite, la valeur de ces expeditions a 
l' &ranger sera vraisemblablement assez faible. 

Les peches 
Parce que les reserves halieutiques du monde ne sont pas inepuisa-
bles , on s'emploie davantage a reduire le gaspillage lors de la transfor-
mation, a accroitre la part destine a la consommation humaine et a 
mettre en valeur l'aquiculture, et l'on continuera de le faire. 
Compte tenu de ses ressources, le Canada devrait pouvoir accrottre 
sensiblement ses prises et leur transformation. Avant la fin des 
annees 1980, la Oche a la morue sur la cote est pourrait augmenter de 
75 %. En adoptant une gestion judicieuse de ses ressources, le 
Canada pourrait augmenter de fawn rentable, dans les annees a 
venir, les prises de saumon, de hareng et de diverses autres especes. 
L'industrie canadienne des peches fait face a trois problemes prin-
cipaux. Premierement, it existe une sous-utilisation prononcee des 
flottilles, et sur la cote de l'Atlantique, des installations de transfor-
mation, resultant d'une expansion demesuree de l'industrie; cette 
expansion s'est faite grace a l'aide du gouvernement, et elle a ete 
entreprise au moment oil le Canada portait a 320 kilometres de ses 
cotes la limite de ses eaux territoriales. Deuxiemement, le Canada 
doit pouvoir scouter sur les marches strangers ses surplus de pois- 
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son, les Canadiens ne consommant que 15 % des prises. Troisieme-
ment, le Canada accuse un retard considerable sur les autres pays en 
ce qui concerne l'aquiculture et son application. 
Des mesures ont déjà ete prises pour reduire les flottilles de peche et 
les installations au moyen d'un plan de rachat, et pour instituer un 
systeme de permis qui donnerait a chaque exploitant le droit soit de 
prendre lui-meme une certaine proportion des prises totales soit de 
vendre son droit a d'autres pecheurs desireux d'utiliser plus pleine-
ment leur capacite. Cela permettrait d'eliminer les peches abusives et 
de reduire le coot unitaire. 
La rationalisation du secteur de la transformation du Poisson 
s'impose egalement pour ameliorer l'efficacite, reduire le coot et 
relever la qualite. Dans ce contexte, it faudra egalement examiner 
d'autres possibilites de creation d'emplois, par exemple dans l'aqui-
culture, le tourisme ou l'industrie du parole et du gaz. 
Pour accroitre les ventes, tant au pays qu'a l'etranger, it faudra se 
preoccuper davantage de la qualite du produit, mettre au point des 
produits nouveaux, lancer des campagnes publicitaires generales et 
utiliser d'autres techniques de commercialisation vigoureuses, com-
prenant eventuellement l'attribution de droits de peche d'especes 
moins recherchees aux pays europeens, en contrepartie de l'engage-
ment de ces derniers a acheter du poisson du Canada. 
Pour accroitre les ventes, it faudra que cette reduction des coats, 
resultant de l'amelioration de l'efficience de l'industrie et de la baisse 
du cont unitaire de production, se traduise par la diminution des prix 
a la consommation plutot que par un accroissement du revenu des 
travailleurs, des benefices des proprietaires ou de la part des recettes 
revenant a la societe. 
Le Canada doit accorder plus d'importance a la recherche-develop-
pement en l'aquiculture. Cela exige non seulement un engagement 
accrii de ressources humaines et financieres, mais aussi la coordina-
tion des chercheurs effectuant déjà des travaux a ce sujet dans les 
universites. Les etudes devront porter notamment sur les installa-
tions a utiliser, la selection, l'amelioration des especes, la sante et 
l'alimentation, les techniques de manutention et de capture et les 
techniques d'administration et de commercialisation. 
Il devra regner un plus grand esprit de cooperation et de confiance 
entre toutes les branches du secteur des peches, entre les gouverne-
ments federal et provinciaux ainsi qu'entre les cadres des entreprises 
et les pecheurs et les travailleurs employes dans la transformation du 
poisson, pour que l'adaptation au changement puisse se faire le plus 
facilement et le moins douloureusement possible pour tous les inte-
resses. 
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Les produits forestiers 
La demande mondiale de pates et de papiers ainsi que de bois de 
construction croitra vraisemblablement au cours des deux pro-
chaines decennies, mais d'environ la moitie du taux de croissance 
enregistre dans les annees 1960. Le secteur le plus vulnerable du 
marche sera vraisemblablement celui du bois de construction. 
De nouveaux fournisseurs importants de pates et de papiers font leur 
apparition sur les marches mondiaux et ils accordent plus d'impor-
tance a la sylviculture. Dans beaucoup de pays tropicaux et sub-
tropicaux ou la sylviculture est pratiquee, la croissance du bois est 
beaucoup plus rapide que celle que le Canada a toujours connue pour 
les resineux. Comme une plus grande partie de l'approvisionnement 
mondial se fera en bois a croissance rapide, it ne sera pas necessaire 
de consacrer une aussi vaste superficie a l'exploitation. 
Les forets de bois resineux du Canada se depeuplent, tant a cause des 
coupes destinees a la construction et aux pates et papiers qu'a cause 
des ravages causes par la maladie, les insectes et les incendies. Pour 
maintenir et accroitre ses exportations, le Canada devra donc insister 
davantage sur le reboisement, les techniques poussees d'amenage-
ment forestier et la mise au point d'essences a croissance rapide. 
Le Canada devra aussi investir considerablement dans la modernisa-
tion et la rationalisation de son industrie de la transformation, dont 
une bonne partie est plus ancienne qu'ailleurs et est donc moins 
efficiente. II devra egalement effectuer des recherches sur une 
meilleure utilisation des forets et du bois et sur l'exploitation destine 
aux pates et papiers, en particulier le papier journal, de ses arbres 
bois dur, comme le peuplier, qui croissent beaucoup plus rapidement 
que les coniferes. 
Etant donne qu'environ 94 % des forets canadiennes appartiennent a 
l'Etat, les societes privees d'exploitation forestiere n'ont guere ete 
incitees, en raison du regime des baux, a entreprendre des travaux de 
reboisement et d'amenagement forestier. La vente aux encheres de 
terres forestieres a des entreprises privees pourrait etre un moyen de 
favoriser ces travaux. Les recents accords federaux-provinciaux 
ainsi que les dispositions au sujet du financement de la sylviculture 
aideront peut-titre aussi a regler ce probleme. 
Le Canada devra peut-titre augmenter la proportion de ses coupes 
exportees comme bales, et qui equivaut actuellement a environ 4 % 
des coupes totales. Cela pourrait accroitre l'emploi dans le secteur de 
l'abattage et le diminuer quelque peu dans les scieries. Les secteurs 
de la transformation pourraient aussi accroitre leur competitivite 
internationale en se preoccupant davantage d'ameliorer leur effi-
cience et en mettant au point des produits nouveaux correspondant 
aux besoins de la clientele. 

Wilkinson 141 



Le Canada jouit d'un avantage sur ses autres principaux concurrents 
comme le sud des Etats-Unis du fait que le coat de l'hydro-electricite 
dans l'industrie des pates et papiers, grande consommatrice d'ener-
gie, est plus faible; toutefois, it ne faudrait pas que les Etats-Unis 
considerent cela comme une subvention a l'exportation justifiant 
l'imposition de droits compensateurs. 
Par contre, les frais de main-d'oeuvre du Canada sont sensiblement 
plus &eves que ceux des Etats-Unis et les conflits de travail ont 
souvent aggrave les problemes de commercialisation. Les travail-
leurs, en particulier ceux de la Colombie-Britannique, devront donc 
faire preuve de moderation dans leurs revendications salariales. 
Les perspectives d'emploi dans les secteurs traditionnels de l'indus-
trie, malgre des investissements massifs dans la modernisation du 
materiel, ne sont pas uniformes. Certains emplois exigeront des 
competences beaucoup plus grandes. Par contre, les travaux de 
reboisement et d'amenagement forestier intensifs, qui incluent le 
desherbage, la fertilisation, relagage et la lutte contre les maladies, 
les insectes et le feu, exigent une main-d'oeuvre relativement peu 
specialisee. Beaucoup de jeunes pourraient etre employes a ce travail 
durant 'vete. 

Les ressources minerales a l'exclusion des matieres energetiques 
La hausse future du prix reel des matieres minerales canadiennes sera 
vraisemblablement modeste ou meme nulle jusqu'en 1990. La hausse 
spectaculaire des annees 1970 constituait une irregularite compte tenu 
du &din mondial des prix pendant les decennies precedentes. L'on 
ne s'attend pas a la longue a une penurie des ressources minerales. 
La demande de matieres minerales continuera vraisemblablement de 
croitre, mais a un rythme beaucoup plus modere que depuis la 
Seconde Guerre mondiale. Cela ne dependra pas uniquement de la 
relance de l'economie mondiale, mais du nombre de recherches 
effectuees sur la diversification des produits en metal et de la ten-
dance A la reduction de la taille et du poids des produits, A la substitu-
tion des metaux par le plastique, la ceramique ou le verre, et au 
recyclage. 
Le Canada sera mis au defi d'empecher la diminution de sa part des 
exportations resultant de la subvention de la production des pays en 
vole de developpement ou des Etats membres du COMECON, de la 
fermeture de certains marches decoulant des accords de commerce 
re'gionaux et des mesures de surveillance exercees par les gouverne-
ments strangers sur des echanges commerciaux. 
Ce defit ne devrait pas etre insurmontable, a condition que le Canada 
prenne les mesures suivantes : 

Les entreprises canadiennes, specialement celles du secteur des 
metaux non precieux, doivent accroitre la recherche sur les techni- 
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ques de prospection, d'exploitation miniere, de fonte et de raffinage 
afin de reduire le coflt d'extraction et de transformation. Elles 
doivent aussi entreprendre, individuellement ou au sein de leurs 
associations, au pays et a l'etranger, des recherches sur de nou-
veaux produits. Elles doivent ameliorer leur gestion en ce qui 
concerne la planification a long terme, la multiplication des 
debouches, le perfectionnement des ressources humaines et les 
relations avec les employes, le gouvernement et le public. 
Le gouvernement federal et les provinces doivent maintenir un 
regime fiscal stable, previsible, et souple en ce qui concerne la 
rentabilite de l'industrie et qui incite a la mise en valeur de nou-
veaux gisements. Ils doivent aussi travailler au maintien de la valeur 
du dollar canadien qui permettra a l'industrie de faire face a la 
concurrence internationale. Ils devront par ailleurs s'assurer que 
l'avantage decoulant d'une devise plus faible ne soit pas annule par 
des hausses salariales. Autrement dit, l'industrie, en particulier le 
secteur des metaux, devra peut-etre se contenter de traitements et 
salaires reels plus bas. L'administration devra etre mise egalement 
A contribution. 
Le Canada doit tenter de tirer parti de sa situation comme source 
politiquement stable de ressources minieres et comme membre de 
NORAD et de l'oTAN de maniere a avoir aussi librement acces que 
possible aux marches des Etats-Unis et de la Communaute &ono-
mique europeenne pour ses matieres premieres et ses ressources 
minerales transformees. Il peut aussi etre important de continuer a 
promouvoir le libre-echange. 
Tout en optant pour des echanges internationaux plus ouverts, le 
Canada ne peut oublier la contrepartie, laquelle constitue desor-
mais un element important des echanges mondiaux. Il faudra done 
peut-etre creer des societes commerciales oeuvrant efficacement a 
l'instauration de ces echanges. A l'occasion, it faudra peut-etre 
aussi avoir recours a une commercialisation plus agressive, pour la 
potasse notamment, dont le Canada demeure un fournisseur de peu 
d'importance dans beaucoup de pays, malgre ses vastes ressources 
en Saskatchewan. 
Enfin, le gouvernement canadien devra peut-etre s'employer 
freiner les prets aux subventions de la part des organismes cana-
diens, ou les prets des organismes nationaux ou internationaux qui 
soutiennent la mise en valeur de la production a l'etranger de 
ressources minerales additionnelles. 

5. II est un probleme qui continuera d'assaillir beaucoup d'entreprises 
pour quelque temps encore. C'est celui de la situation financiere 
embarrassante dans laquelle elles se sont mises; c'est-à-dire le pour-
centage du passif par rapport a l'avoir des actionnaires extremement 
eleve. Cette situation est particulierement genante pour elles, compte 
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tenu des grandes variations du rendement annuel. Elles devront donc 
s'employer a accroitre la proportion des capitaux propres, meme si cela 
devait entrainer un affaiblissement de la position des actionnaires. 

Les ressources en eau 
Bien qu'il ait ete beaucoup question de penurie d'eau dans certaines 
regions des Etats-Unis, le probleme vient surtout du fait que son 
emploi a des fins agricoles a ete fortement subventionne par le Tresor 
de l'Etat. L'usage coOteux de l'eau, en agriculture, sera abandonne 
au fur et a mesure que le prix de cette ressource atteindra sa valeur 
marchande. 
Si le prix de l'eau finissait par correspondre a sa valeur marchande, 
les importations en provenance du Canada ne seraient pas neces-
sakes. De plus, it ne serait pas economique, ni pour le Canada ni pour 
les Etats-Unis, de consentir des investissements massifs pour assu-
rer l'adduction de l'eau canadienne aux Etats-Unis. 

Une comparaison des branches du secteur 

Le tableau 1-40 resume la partie precedente et permet de comparer la 
situation des diverses branches du secteur primaire. Il ne necessite a peu 
pres pas d'explications supplementaires. Toutefois, it conviendrait peut-
etre de faire quelques observations sur leur competitivite et le rang que 
nous leur avons donne a cet egard. Pour faire ce classement, nous avons 
determine qualitativement la competitivite internationale actuelle des 
diverses branches, leur dependance a regard d'une situation susceptible 
de changer, la necessite de modifier par exemple par de nouveaux 
investissements et de nouveaux travaux de recherche-developpement 
propres a assurer leur avenir. Il n'a pas ete difficile de choisir les deux 
secteurs de tete, l'energie et l'agriculture, car leur situation est nette-
ment superieure aux trois autres. Quanta savoir lequel des deux vient en 
premier, cela est discutable. Si l' on exclut la production excedentaire de 
gaz, d'electricite et de charbon, qui sera en grande partie absorb& au 
cours des prochaines annees, l'avenir de l'industrie energetique, du 
moins en ce qui concerne le gaz et l'electricite, parait assez reluisant. II 
semble que les gouvernements, specialement le gouvernement federal, 
ait appris a ses &pens qu'il ne fallait pas imposer trop lourdement le 
principal secteur primaire de l'economie, et it est donc fort probable 
qu'il se montre a l'avenir plus accommodant et plus utile par un regime 
fiscal qui favorise la mise en valeur de l'industrie petroliere de l'Ouest, 
specialement du parole lourd et des sables bitumineux. Il sera plus 
difficile de mettre fin a la production excedentaire mondiale en charbon 
et d'accroitre les exportations de ce produit, bien que cette substance 
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jouisse d'une situation favorable en raison de sa qualite et de sa faible 
teneur en soufre. 

En ce qui concerne l'agriculture, les exportations de cereales, dont les 
cereales fourrageres, et de colza ont de bonnes chances de demeurer 
fermes. Il faudra neanmoins prendre des mesures vigoureuses pour 
empecher la deterioration de la qualite du sol, ameliorer les varietes et 
mettre en valeur les systemes de manutention et de transport du grain 
dans l'Ouest, afin d'adapter la production aux gouts de nos clients 
strangers. Par ailleurs, une branche importante de l'industrie, soit la 
volaille et les produits laitiers, est loin de pouvoir faire concurrence A la 
production etrangere, et elle a pris tant de dispositions pour se proteger 
que, a moins d'actes courageux de la part des gouvernements pour 
rectifier la situation, elle risque fort de ne jamais etre competitive. Un 
autre facteur alarmant est le protectionnisme qui semble se repandre 
dans l'ensemble du secteur agricole; cela ne peut que nuire a sa com-
petitivite internationale. Les travaux maraichers sont inefficaces si on 
les juge d'apres des criteres americains et devraient etre rationalises et 
modernises en faisant davantage appel a la technologie. Ce sont ces 
raisons qui nous ont incite a classer l'agriculture au deuxieme rang. 

La cinquieme ou derniere place n'etait pas difficile a determiner. La 
branche des ressources minerales dans son ensemble, a l'exception de 
certaines matieres prometteuses telles que la potasse, et eventuellement 
de corps simples comme l'or, le soufre et l'aluminium, est en difficulte. 
Cette industrie n'a reussi a se maintenir que grace a un reamenagement 
fondamental et a la devaluation du dollar canadien. Pour assurer sa 
relance dans l'avenir, it faudra continuer de deployer des efforts sembla-
bles a ceux que nous avons indiques. 

Les troisieme et quatrieme places n'etaient pas aussi faciles a attri-
buer. S'il faut certes consentir de nouveaux investissements et intensifier 
les efforts de recherche dans les industries de l'exploitation forestiere et 
des pates et papiers, it ne fait aucun doute que ce secteur est tres 
vigoureux. II ne sera vraisemblablement pas oblige de deployer des 
efforts spectaculaires pour s'adapter a la concurrence internationale de 
plus en plus vive. De plus, les debouches continueront de croitre pour 
les principaux produits. C'est pourquoi nous avons classe l'exploitation 
forestiere en troisieme place. La quatrieme est all& aux peches en 
raison du peu de liberte de manoeuvre dont jouit ce secteur. La reduction 
de la sous-utilisation aidera certes a rendre l'industrie plus efficiente et 
lui permettra eventuellement de baisser ses prix a l'exportation. Mais la 
concurrence internationale promet d'être farouche etant donne notam-
ment les efforts deployes par d'autres pays pour ameliorer et mettre au 
point l'aquiculture. Par consequent, bien qu'il soit possible d'accroitre 
les approvisionnements, it continuera d'y avoir un probleme de miss en 
marche. 
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Conclusion generale 

La premiere observation d'ordre general que nous pouvons faire est que 
le secteur primaire au Canada n'est pas mort. Certes, it ne connaitra plus 
l'apogee des annees 1950 et 1960, mais it peut encore contribuer beau-
coup a l'economie canadienne dans les annees a venir, et it existe 
d'immenses possibilites de croissance en ce qui concerne la production 
et les exportations, voire pour certains produits comme le petrole, le 
remplacement des importations. 

Il importe toutefois de faire certaines reserves. Bien que les industries 
extractives puissent continuer de survivre et de prosperer, la plupart ne 
peuvent guere fournir un nombre accru d'emplois directs. Les industries 
qui offrent les meilleures perspectives a long terme sur le plan de 
l'emploi sont les industries energetiques, specialement la prospection et 
la mise en valeur du parole et du gaz, les projets hydro-electriques et 
eventuellement les projets nucleaires. Le secteur de l'exploitation fores-
tiere offrira aussi des possibilites d'accroissement, surtout lorsque l'on 
aura davantage recours aux techniques d'amenagement intensif. Beau-
coup d'emplois exigeront par ailleurs un degre superieur de comp& 
tences mais de nombreuses techniques a coefficient eleve de main-
d'oeuvre favoriseront l'embauchage d'un nombre imposant de tous ces 
jeunes sans travail pendant les vacances. A part ces deux secteurs, les 
perspectives de creation directe d'emplois dans les industries extrac-
tives ne sont pas tres bonnes. Mais ce n'est IA qu'un cote de la medaille. 
L'accroissement appreciable des investissements dans les secteurs 
autres que les peches, aux fins de modernisation, entraineront la crea-
tion de beaucoup d'emplois. L'effet multiplicateur des retombees du 
secteur primaire est certes aussi grand que celui de bien d'autres pro-
duits. C'est ce qui ressort du tableau 1-41. La contribution du secteur 
primaire a l'ensemble de l'economie peut etre, de fait, considerable. 

Notre deuxieme observation est qu'il ne saurait etre question de 
choisir entre les industries de la technologie de pointe et l'expansion de 
notre secteur primaire. Les pays semblent avoir choisi les memes ere-
neaux de pointe, et it ne fait aucun doute que certains en sortiront 
perdants. Le Canada jouit pour sa part de ressources immenses en tous 
genres. Il s'agit donc de tirer pleinement parti de la technologie avancee, 
d'ou qu'elle vienne, et de s'en servir pour mettre en valeur-la producti-
vite et la competitivite de notre secteur primaire et proteger le milieu. 11 
faut aussi a tout prix accroitre nos efforts de recherche-developpement 
dans les industries extractives. Le tort que l'on peut reprocher au gouverne-
ment federal est de s'etre contente de soutenir uniquement la recherche 
effectuee dans la peninsule du Niagara et de la vallee de l'Outaouais. Il doit 
rajuster son tir. La technologie de pointe peut beneficier grandement au 
secteur primaire. Ce serait rendre au Canada et a chaque Canadien un bien 
mauvais service que d'ecarter celui-ci sous pretexte qu'il est en perte de 
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TABLEAU 1-41 Effet multiplicateurs de diverses denrees canadiennes 

Marchandise Multiplicateur 

Ureales 1,76 
Animaux vivants 1,76 
Autres produits agricoles 1,76 
Produits forestiers 1,97 
Prises de poisson 1,40 
Minerais et concentres de fer 1,63 
Autres minerais et concentres de metaux 1,66 
Charbon 1 ,66 
Huiles minerales brutes 1,66 
Gaz nature] 1,66 
Matieres minerales non metalliques 1,68 
Services accessoires a l'exploitation miniere 1,66 
Produits de la viande 2,21 
Produits laitiers 2,27 
Produits de la ',eche 2,26 
Preparations de fruits et legumes 2,26 
Cereales fourrageres 2,25 
Farine, ble, semoule et autres cereales 2,27 
Tissu 1,80 
Vetement et accessoires 1,70 
Bois de construction et bois en general 2,13 
Plaquage et contre-plaque 2,13 
Pate de bois 2,03 
Papier journal et autres articles en papier 2,03 
Produits du papier 2,00 
Produits du fer et de l'acier 1,91 
Produits de l'aluminium 1,92 
Cuivre et alliages de cuivre 1,92 
Produits du nickel 1,92 
Autres produits metalliques non ferreux 1,91 
Structures en metal fabriquees 1,91 
Machines agricoles 1,68 
Whicules automobiles 1,60 
Pieces de vehicules automobiles 1,64 
Essence et mazout 2,05 
Autres produits petroliers et du charbon 1,93 
Engrais 1,74 
Produits pharmaceutiques 2,02 
Autres produits fabriques 1,85 
Energie electrique 1,30 
Autres services financiers, d'assurance et 
immobiliers 1,46 
Services de sante 1,39 
Hebergement et restauration 1,78 
Tourisme, publicite et promotion 2,42 

Source : Statistique Canada, La structure d'entrees-sorties de l'economie canadienne 
1971-1979, Ottawa, Statistique Canada, 1983), tableaux 80, matrice (inverse) de 
retombees (Agregation-M), 1979. 
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vitesse. Ce serait oublier qu'il continuera d'être une source importante de 
revenus pour encore plusieurs generations. 

Cela nous amene a notre troisieme observation. Le Canada ne tirera 
pas parti de ses richesses naturelles sans deployer un certain effort. Il ne 
s'agit pas simplement d'attendre de percevoir des loyers economiques 
tandis que quelqu'un extrait et vend nos ressources renouvelables et non 
renouvelables. Au contraire, les industries elles-memes devront 
attacher plus d'importance a la recherche et au developpement, a la 
technologie de pointe, a l'amelioration des methodes de planification et 
de gestion, a l'assainissement des relations syndicales-patronales, au 
resserrement de la cooperation avec les gouvernements, et ainsi de 
suite. De leur cote, les gouvernements devront entreprendre davantage 
de recherches, en particulier dans des secteurs comme l'agriculture et 
l'aquiculture ou les entreprises sont souvent trop petites pour le faire, et 
ils devront susciter un climat favorable a la consultation plutot qu'a 
l'imposition de decrets, oh les mesures fiscales accommoderont l'indus-
trie d'une maniere previsible plutot que de la contrecarrer. 11 faudra que 
regne la cooperation entre les provinces, et entre elles et le gouverne-
ment federal, de maniere a aider les entreprises a negocier avec des pays 
qui tentent eux-memes d'affirmer leur emprise sur le marche. Les gou-
vernements federal et provinciaux, enfin, ne devrcint pas gaspiller leur 
energie et leur savoir en protegeant leurs interets ou leurs droits, aux 
&pens de l'ensemble du pays. 

Les revenus que le Canada a tires dans le passé des entreprises 
d'extraction ne seront vraisemblablement pas aussi importants a 
l'avenir s'il en retire encore. Certains de ceux-ci sont ands au consom-
mateur, par exemple, lorsque les prix du petrole etaient inferieurs au 
prix mondial. Certains sont ands aux travailleurs, sous forme de salaires 
plus eleves que ceux touches par leurs collegues d'autres secteurs 
(Copithorne, 1979)32, et certains sont testes aux mains des proprietaires 
de capitaux et de ressources. Le fait que la concurrence mondiale soit 
beaucoup plus intense qu'elle ne l'etait it y a dix, quinze ou vingt ans 
signifie que ces revenus sont de beaucoup reduits ou enmities. Cela 
suppose aussi que les travailleurs du secteur primaire, tant les cadres 
que les salaries, ainsi que ceux des industries oh les revenus ont en 
grande partie ete determines par le rythme de developpement des indus-
tries extractives, comme le secteur du batiment, devront accepter que 
leur revenu reel, dans lequel entrait une part de ces Nnefices, baisse. 
Cette compression peut se manifester de plusieurs fawns : par la 
devaluation du dollar, comme celle que nous connaissons actuellement, 
sans hausse compensatoire des traitements et salaires, par la reduction 
veritable des salaires officiels, que certaines industries tentent actuelle-
ment de realiser, ou simplement par le fait que les salaires ne pro-
gresseront pas au meme rythme que l'inflation. 
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II ressort de cette etude que dans plusieurs branches du secteur 
primaire, comme celles des produits forestiers et des ressources mine-
rales, les industries qui survivront et progresseront seront celles qui 
pourront obtenir des capitaux aux fins d'investissement sans toujours 
avoir besoin de l'aide de l'Etat. Cela s'impose meme pour l'energie, a 
l'exception de l'industrie du charbon, ou les benefices ont de meilleures 
chances de persister, car cela inciterait les autres branches telles que le 
batiment, a reduire elles aussi les hausses salariales reelles. Le chomage 
reel ne fait que justifier davantage ce modele. En ce qui concerne les 
peches, les benefices que l'industrie aurait pu en tirer ont ete en grande 
partie perdus a cause de la sous-utilisation de l'equipement et de l'inef-
ficacite qui en a resulte. Il se peut que les Canadiens beneficient peu 
peu de la rationalisation de l'industrie. Mais pour accroitre les ventes 
l'etranger, en encourageant par exemple la consommation de poisson 
dans le vaste marche americain, it faudra peut-titre supprimer la rente 
pour tenter de s'emparer de debouches. En ce qui concerne l'agri-
culture, notre principale observation est qu'une rente artificielle a ete 
creee dans les industries de la volaille et des produits laitiers par les 
systemes de gestion des approvisionnements et les quotas. Ceux qui 
detiennent ces quotas touchent une rente aux &pens des consomma-
teurs. Si les gouvernements demantelaient ce systeme, le consomma-
teur serait avantage et la productivite augmenterait. 

Les gouvernements ont aussi un autre role a jouer dans ce contexte. 
La reduction des revenus reels dans l'industrie sera plus acceptable si les 
pouvoirs publics et leurs employes qu'ils travaillent directement ou 
indirectement pour eux donnent l'exemple en faisant preuve de modera-
tion dans leurs demandes salariales. Sinon, it sera difficile de l'exiger du 
secteur prive. Les gouvernements doivent, avec objectivite et courage, 
aider les Canadiens a comprendre que, tout en etant une source 
d'emplois, nos abondantes richesses naturelles ne permettront plus 
personne de se la couler douce. 

A ce sujet, les Canadiens ne doivent pas deplorer la faible valeur 
actuelle du dollar canadien par rapport au dollar americain. Bien que 
notre devise ait atteint le taux le plus bas de son histoire, elle est 
neanmoins relativement forte par rapport a celles de bien d'autres pays. 
Cela signifie d'ailleurs que les produits vendus aux Etats-Unis, qu'il 
s'agisse de metaux, de ressources minerales, de produits forestiers, de 
produits halieutiques ou de viandes rouges jouissent d'un avantage 
concurrentiel qu'ils n'auraient pas si la valeur de notre dollar se rap-
prochait davantage, comme par le passé, de celle de nos voisins. Vu la 
croissance peu marquee des emplois, laquelle se maintiendra probable-
ment, le Canada aurait avantage a ce que l'ecart entre les deux devises 
demeure et meme s'accentue. 

Enfin, si les Canadiens ne s'adaptent pas aux circonstances nouvelles, 
a l'instar du secteur primaire, notre economie flechira. Que chaque 
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milieu tente de construire autour de lui un ecran qui le mette a l'abri des 
vicissitudes de l'economie internationale, et it ne fera qu'accelerer son 
declin et celui de l'economie tout entiere. 

Notes 
Cette etude a ete traduite de l'anglais. L'original a ete acheve en fevrier 1985. 

L'auteur remercie Rampersaud Rameshwar et Ardeshir Sephri-Borojeni de leur contri-
bution enthousiaste et volontaire aux parties de cette etude portant sur les mineraux et 
l'agriculture. De plus, cette etude n'aurait pu etre men& a bien sans l'efficacite, la 
precision et la bonne humeur avec lesquelles Maryon Buffel, Leslie Haugan et 
Charlene Hill se sont acquittees de la dactylographie et de la reproduction ce qui nous a 
permis de respecter nos echeances dans la preparation de ce manuscrit. II remercie aussi 
ses collegues, Mike Percy et Terry Veeman, de leurs observations sur l'exploitation fores-
tiere et de l'agriculture, observations qui lui ont ete fort utiles, ainsi que Ken Norrie et 
John Whalley, dont les conseils et ('encouragement l'ont beaucoup aide. Les commen-
taires des deux lecteurs lui ont aussi ete d'une grande utilite. II assume toutefois l'entiere 
responsabilite de la redaction definitive. 

Dans cette etude, nous supposons qu'il faudra six ans pour regenerer toute la super-
ficie. Si les recoltes ou les rendements diminuent de 10 a 20 %, ]'operation ne serait au 
mieux que faiblement rentable. Toutefois, si la regeneration ne prenait que trois ans, 
comme cela a eu lieu au Montana, les economies s'en trouveraient d'autant accrues. 
La recente innovation de la United Grain Growers, qui consiste a effectuer directe-
ment le chargement des camions des agriculteurs aux wagons-tremies constitue une 
premiere &ape en vue de l'amelioration de l'efficience du systeme de manutention des 
cereales (Alberta Report, octobre 1984). 
Voir Conseil economique du Canada, 1984, p. 89-90. 
En ce qui concerne l'acidite du sol, it faudrait effectuer davantage de recherches sur la 
regulation de cette acidite, sur les reactions aux engrais et aux emissions industrielles, 
sur la mise au point d'engrais qui la reduisent, sur la chaux et I'effet de celle-ci sur le 
rendement, et enfin sur la creation de plantes qui tolerent un sol acide. II faudrait par 
ailleurs examiner les raisons qui font que les sols alcalins ne favorisent pas la crois-
sance ainsi que les consequences du labourage en profondeur, de la rotation des 
cultures et de ]'application de produits chimiques (Racz, 1984). II faudrait aussi reunir 
des donnees detaillees sur l'envergure et le taux d'expansion de la salinite du sol, et 
effectuer des etudes hydrologiques des zones touchees et susceptibles de l'etre, 
concevoir des modeles de retention du sel et de l'eau, et etudier les repercussions 
micro et macroclimatiques, les techniques permettant d'isoler les zones de realimen-
tation, les pratiques ameliorees de gestion du sol pour les zones d'alimentation et 
d'evacuation et enfin la culture et la selection des plantes en fonction de la tolerance au 
sel. II faudrait egalement etudier de plus pres la perte de matieres organiques en 
fonction du type de sol et des methodes de labourage et de recolte, et envisager des 
moyens de reduire cette perte. Il y aurait egalement lieu d'entreprendre des recherches 
sur l'exploitation agricole elle-meme et sur les varietes de plantes afin de determiner 
les methodes de labourage optimales, d'obtenir des donnees supplementaires sur 
]'utilisation d'engrais et d'herbicides, sur les maladies, la secheresse et la resistance 
aux degats causes par l'hiver et pour trouver les moyens d'accroitre le rendement de 
nouvelles varietes de cereales et d'oleagineux. Il s'impose egalement d'effectuer des 
recherches sur les moyens d'accroitre la fixation de l'azote dans les legumineuses, sur 
la mise au point de cereales pouvant retenir l'azote et sur des cereales pouvant utiliser 
des reserves d'eau enfouies plus profondement dans le sol, sur l'adaptation des parties 
actuellement inutilisees des plantes alimentaires destinees a la consommation 
humaine, sur !'utilisation de bio-regulateurs comme moyen d'accroitre la productivite 
des plantes et sur la fagon d'eliminer des plantes les bacteries qui suscitent la forma-
tion de givre afin de prolonger les saisons de culture (Anderson and Associates, 1982). 
Insistance ajoutee. 
Voir les possibilites dans Jensen, 1980, p. 69. 

Wilkinson 157 



La moyenne simple de huit previsions sur les prix mondiaux jusqu'en 1990, faite en 
diverses annees avant 1981 par differents bureaux dont les vues differaient, etait 
d'environ 43 $ US, en dollars constants de 1979, (Reddy, 1984). Vers le milieu de 1982, 
la Banque mondiale etait d'avis qu'en 1990, le prix du petrole ne serait que 37 $ US en 
dollars constants de 1981 et en 1995, de 41 $ US. En septembre 1984, la Banque a 
ramene ses previsions pour 1990 et 1995 a 30,1 $ US et 37,8 $ US respectivement, en 
dollars de 1983. Par rapport au prix de 1984 de 27,5 $ US le baril, en dollars de 1983, le 
taux de croissance jusqu'en 1995 que traduisent ces dernieres previsions serait d'envi-
ron 2,7 % par armee. Les previsions presentees en avril 1984 par Informetrica (voir 
Nelles, 1984) au sujet des hausses annuelles du prix du parole sont encore plus faibles, 
soit de 2 % jusqu'en 1984 et de 1 % par la suite. 
Petro-Canada a conclu une vente de 2,5 millions de metres cubes par jour avec un 
consortium forme de trois grandes societes americaines de pipe-lines (Globe and 
Mail, le 11 decembre 1984). 
A l'heure actuelle, Hydro-Quebec peut exporter simultanement 3 100 MW en dehors 
de la province. Les nouveaux ouvrages actuellement en chantier accroitront conside-
rablement la puissance des centrales, soit un ajout de 1 000 MW en Ontario et a 
New York, de 500 MW au Nouveau-Brunswick et de 690 MW a la Nouvelle-
Angleterre (Berube, 1984). 
La puissance actuelle du Quebec est de plus de 32 000 MW. Une puissance addition-
nelle de 14 000 MW pourrait etre exploit& a meilleur prix qu'au moyen de centrales 
nucleaires ou au charbon, tandis qu'une puissance supplementaire de 16 000 MW 
pourrait etre exploit& si les marches et le coat le justifient (Berube, 1984). 

II. A l'heure actuelle, Hydro-Ontario paie environ 173 $ le kilo, bien que le prix mondial 
soit d'environ 55 $. 
En 1983, il y avait quatre grandes entreprises : la Fishery Products, la Lake Group, la 
National Sea Products et la H.B. Nickerson and Sons (Weeks et Mazany, 1983). Cette 
derniere est une filiale de la National Sea Products, et en 1984, la Fishery Products, la 
Lake Group et la John Penny and Sons ont fusionne. 
Ironie du sort, l'etablissement de la limite des eaux territoriales a 200 milles de la cote 
et le depart consecutif de la plupart des navires strangers de cette zone ont eu en fait 
deux grandes consequences pour la plupart des Canadiens : l'augmentation massive 
des subventions gouvernementales a l'industrie des peches et celle, immediate, des 
produits de la peche a un taux depassant celui des autres aliments. 
A l'automne de 1984 par exemple, les representants au Congres de la Nouvelle-
Angleterre ont demande un sursis dans la miss en application du jugement de la Cour 
internationale de justice sur le partage du banc de Georges entre pecheurs canadiens et 
americains. Its ont notamment fait valoir que le poisson canadien exports aux Etats-
Unis etait subventionne par une aide financiere du gouvemement a l'industrie, et ils 
ont tents de faire appliquer des droits compensateurs sur le Poisson canadien. 
Les tarifs americains sont de 4,160 cents le kilo pour la morue et le poisson semblable, 
de 3 % sur le saumon et de 6,5 % pour divers poissons en boite. 
En 1984, la production totale en aquiculture du Canada (poissons et crustaces) etait 
d'environ 6 000 tonnes. Une nouvelle industrie, la myticulture, a donne en 1984 
environ 2 000 tonnes, comparativement a 40 tonnes en 1982 (Pritchard, 1984b). 
Apparemment, le ministere federal des Peches et Oceans ne s'est que recemment 
engage a garantir que les oeufs fournis aux pisciculteurs venaient de poissons sains 
(Globe and Mail, le 15 octobre 1984). 
Selon l'ouvrage intitule Une etude de la politique commerciale canadienne — Docu-
ment d'information sur la politique commerciale du Canada pour les annees 1980 
(Canada, ministere des Affaires exterieures, 1983, p. 73), la demande mondiale de 
pates et papiers augmentera d'environ 3 % par atm& au cours des dix prochaines 
annees. Pour les raisons que nous venons d'avancer, cela me semble trop &eve. 
La reprise de l'economie americaine, en 1983 et 1984, a entrains des taux de croissance 
reelle et prevue des expeditions de pates et papiers de 8 %, soit beaucoup plus que 
ceux qui avaient ete escomptes. Mais il est peu probable que ces taux se maintiennent 
tres longtemps. 
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Selon l'Association canadienne des producteurs de pates et papiers, l'amenagement 
forestier intensif peut produire une croissance, au Canada, allant de 4,45 a 9 m3  a 
l'hectare (ou 63 a 128 pi3  l'acre) par armee. Cela est beaucoup moins que ce que 
peuvent produire les plantations tropicales, mais plus que la coupe permissible 
annuelle moyenne de toutes les forets canadiennes, a savoir 0,9 m3  l'hectare (ou 13 pi3  
l'acre) par armee. 
Si les forets, par contre, devaient etre utilisees pour la production de bois de pulpe 
plutot que de bois de construction, l'accroissement des frais de transformation de la 
pulpe annulerait l'avantage dont jouissent les plantations de l'hemisphere meridonale 
(Sedjo, 1983a, chap. 6). 
Voir la premiere colonne du tableau 1-37. 
Buck (1984) fait etat de certaines previsions de David Williamson de Shearson et 
American Express sur la part de la production mondiale par les Etats. Elle va de 63 % 
pour le cuivre a 44, 39, 36 et 34 % respectivement pour le nickel, le plomb, le zinc et 
l'aluminium. 
Certains maintiennent que les taxes canadiennes sont moins elevees que celles 
imposees dans les pays en voie de developpement possedant des ressources mine-
rates. Mais selon une etude recente realisee par le Center for Resource Studies de 
Kingston, ces pays s'attendent souvent a ce que leurs industries minieres contribuent 
largement au bien-etre des citoyens. Si I'on tient compte de ces depenses, de l'inef-
ficacite et de la faible productivite qui peuvent resulter d'emplois, it peut arriver que 
les societes soient moins bien placees qu'elles ne le sont au Canada. Le Canada, a 
l'instar des Philippines, exige apparemment moins de son secteur minier comparative-
ment aux avantages que celui-ci recoit, que les pays dont it est question dans l'etude, a 
savoir le Chili, l'Indonesie, le Peron, le Zaire et la Zambie (CRS Perspectives, 
juin 1984). 
Voir Caragata, 1984. 
1 km3  = 264,2 x 109  gallons US. 
Cite dans Frederick et Hanson, 1982a, p. 103. 
Ibid. 
Signale dans Rogers, 1984, p. 28. 
Ibid., p. 22. 
L'on trouve dans Veeman (1984), une etude approfondie des ressources en eau du 
Canada, de leurs repercussions sur la croissance economique et de questions telles 
que les transferts entre bassins et l'exportation possible de ces ressources. L'auteur 
aboutit a la meme conclusion negative quant a la possibilite d'exporter de l'eau. 
Cette affirmation peut etre prouvee. En 1980-1981, le salaire horaire moyen dans les 
secteurs des mineraux, des combustibles et des produits forestiers ainsi que dans celui 
de la fabrication connexe se situait entre 11 $ et 11,50 $, alors qu'ailleurs dans la 
fabrication it etait d'environ 8,10 $. Dans le batiment, le salaire horaire pour la meme 
periode de deux ans etaient de 12,75 $. 
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2 

L'elaboration d'une politique 
d'exportation de l'eau 

ANTHONY SCOTT 
JOHN OLYNYK 
STEVEN RENZETTI 

Introduction 
Definition du mandat 

La politique canadienne en matiere d'exportation de l'eau a tout a 
gagner d'analyses fondees sur des considerations d'ordre economique. 
Tel est le theme principal que nous developperons dans le present 
rapport, lequel contient egalement certaines suggestions quant a la 
maniere de presenter cette politique. En effet, si les autorites cana-
diennes ne se preparent des a present, c'est dans la confusion et 
('improvisation que nous devrons repondre aux propositions visant a 
nous faire exporter de l'eau vers les Etats-Unis. On assistera alors a un 
spectacle bien connu, celui des tiraillements entre les paliers federal et 
provincial, accompagnes de la litanie des proclamations concernant 
l'interet national, les droits des provinces, le caractere sacre de nos 
ressources en eau, et enfin, les empietements du gouvernement. En 
revanche, si les gouvernements s'attellent des a present a la formulation 
d'une politique, non seulement ils eviteront les declarations opposees, 
mais ils seront prets a etudier de fawn analytique, principes et methodes 
a l'appui, toute proposition d'exportation. 

Des lors, comment devraient-ils s'y prendre? Certains des avantages 
que comporte une politique fond& sur une approche economique cou-
lent de source; mais en outre, un telle politique permet de preciser la 
nature des organismes a creer, de l'information a recueillir et des pro-
cedures a suivre. Par ailleurs, on doit bien se garder de confondre 
preparation et action. Tout au long de cette etude, les Cassandres n'ont 
pas manqué pour nous avertir de l'etat de crise imminente de nos 
ressources en eau, mais la faconde de ces experts tarissait lorsqu'il fallait 
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proposer des solutions concretes. C'est ainsi que l'on trouve, sous la 
plume du rapporteur d'une recente conference canado-americaine, 
organisee par le U.S. Council on Foreign Relations : 

Alors qu'elle avait longtemps ete consider& comme une ressource inep-
uisable, et de ce fait, un « bien gratuit », l'eau douce apparait de plus en plus 
comme une des ressources les plus vulnerables, sinon la plus vulnerable, a 
long terme, de notre continent. D'ores et déjà, la qualite des eaux de surface 
comme celle des nappes aquiferes suscite des inquietudes dans certaines 
regions; mais c'est plus tard que se posera le probleme de la penurie des 
ressources en eau, d'ou la necessite, pour le Canada et les Etats-Unis, 
d'etudier conjointement le probleme, selon une optique differente de celle 
adopt& pour les pluies acides. Etant donne que l'eau constitue indubitable-
ment la ressource la plus precieuse de notre continent, on risque de voir, si le 
probleme n'est pas aborde a temps, ('augmentation previsible de la 
demande — notamment americaine — donner lieu a des difficultes sans 
precedent. Des projets complexes et fort coiiteux de derivation de res-
sources en eau ont déjà ete avances; d'autres le seront dans l'avenir; it est 
indispensable de les assortir d'une planification a long terme, qui tiendra 
compte des facteurs les plus varies, tels que les modifications climatiques, la 
croissance demographique a rechelle mondiale et les besoins alimentaires. 
C'est pourquoi les gouvernements canadien et americain devraient, sans 
plus tarder, entreprendre ('analyse systematique et coordonnee des pro-
blemes imminents et de revolution previsible; ils pourront ainsi decider, en 
temps utile et en connaissance de cause, des mesures a prendre de facon 
conjointe ou separee (Council on Foreign Relations, 1984, p. 8). 

L'avertissement du Council on Foreign Relations nous semble venir 
point nomme, mais devons-nous nous ranger a son avis? Le Canada 
doit-il se lancer dans un « examen concerto » des problemes imminents 
avant meme d'avoir dresse un bilan de ses propres besoins et ressources, 
avant meme d'avoir analyse l'incidence de decisions touchant a la 
gestion du patrimoine national en eau douce? Le present rapport a 
precisement pour objet de consolider la formulation de notre politique 
d'exportation de l'eau en explorant les avantages et en decelant les 
ecueils propres a une demarche economique, de meme que leurs reper-
cussions sur les differents paliers des pouvoirs publics. II nous incom-
bait donc, aux termes de notre mandat : 

de recapituler les differentes methodes d'exportation des ressources 
en eau (telles que les bateaux-citernes, la derivation de cours d'eau 
arrosant les deux pays, l'exportation d'energie hydro-electrique) et 
leur importance respective; 
d'etudier l'eventail des positions que pourrait adopter le Canada, 
depuis l'interdiction pure et simple jusqu'au libre-echange, en passant 
par la reglementation, ainsi que les consequences economiques et 
politiques de chacune de ces solutions; 
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de proceder a des analyses de rentabilite de grande envergure, afin 
d'evaluer les facteurs economiques, politiques et environnementaux, 
sans pour autant negliger les imperatifs de souplesse, de reversibilite, 
d'opportunite et d'echelle de grandeur; 
d'elaborer un cadre permettant l'intervention des differents paliers de 
gouvernement sur la question de l'exportation des ressources en eau; 
de recommander les mesures — telles que la recherche, la collecte 
des donnees, la planification — permettant au gouvernement federal 
de mieux aborder, a l'avenir, les questions relatives a l'exportation des 
ressources en eau. 

Le contenu de Petude 

Afin de definir le champ dans lequel s'inscriront les analyses economi-
ques et les propositions de politique en matiere d'exportation, nous 
consacrerons les deux premieres sections de la presente etude aux 
donnees de base, essentielles a toute reflexion sur les exportations de 
ressources en eau. Dans la premiere section, nous etudierons les fac-
teurs d'ordre physique influant sur le coat de l'exportation, l'incidence 
sur le milieu naturel ainsi que certains aspects du droit international et 
du droit constitutionnel canadien propres a influencer la gestion des 
exportations de ressources en eau. Nous aborderons egalement, dans la 
meme section, la demande potentielle americaine, et nous dirons quel-
ques mots des ressources hydrographiques du Canada. 

La deuxieme section, toujours consacree aux donnees de base, rap-
pellera certaines donnees historiques concernant les exportations d'eau 
par le Canada. Nous y decrirons deux operations d'exportation en cours 
ainsi que plusieurs propositions, dont trois sont d'actualite. Nous ferons 
ensuite un bref survol des politiques federales regissant l'exportation de 
plusieurs autres richesses naturelles, pour conclure la section sur une 
analyse des politiques actuellement en vigueur au Canada en matiere 
d'exportation de l'eau. 

Nous decrirons ensuite l'eventail possible des politiques d'exporta-
tion, et notamment les avantages que pourrait presenter, en la matiere, 
une demarche certes souple et adaptable, mais neanmoins rigoureuse. 
Suivra une proposition de demarche nouvelle, fond& sur une analyse de 
la rentabilite que representerait, pour le Canada, chaque nouveau projet 
d'exportation. 

La section consacree aux avantages et au coat des exportations 
contient des passages relatifs aux notions d'evaluation, d'incertitude et 
de facteurs de comparaison applicables aux analyses economiques des 
projets d'exportation de ressources en eau. Nous propo-serons, sous 
forme d'exemple, une illustration pratique des calculs auxquels don-
nerait lieu cette demarche economique. 
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La section consacree aux structures et dispositifs operationnels trai-
tera surtout des mecanismes administratifs permettant ('exportation de 
ressources en eau. Nous y decrirons plusieurs dispositifs convenus 
entre gouvernements — accords federaux-provinciaux, interprovin-
ciaux et internationaux — ainsi que certains criteres regissant la con-
clusion d'ententes administratives. Enfin, nous proposerons un exemple 
concret d'entente dans ce domaine. 

Nous conclurons notre etude par quelques observations et recomman-
dations, selon nous, determinantes. 

Quelques observations fondamentales 

Avant de repondre h la question de savoir s'il est opportun ou non, pour 
le Canada, d'exporter ses ressources en eau, it faut tenir compte de tout 
un eventail de facteurs. Dans la presente section, nous fournirons des 
donnees de base concernant les categories d'exportation de ressources 
en eau, les facteurs d'ordre physique influant sur le wilt de ces exporta-
tions, les competences legislatives regissant ce domaine, la demande 
americaine et les ressources disponibles au Canada en vue de l'exporta-
tion. 

Les facteurs d'ordre physique influant sur le coat des 
exportations de ressources en eau 

L'expression « exportation de ressources en eau » peut s'appliquer 
tout un &entail d'activites. S'agissant du Canada et des Etats-Unis, 
l'image qui vient le plus souvent a l'esprit est celle de la derivation vers 
les Etats-Unis, au moyen de canaux et d'aqueducs, d'une partie des 
eaux s'ecoulant dans les rivieres et les fleuves canadiens. Ce genre 
d'activites entraine generalement le transport de grosses quantites d'eau 
sur de longues distances, ainsi que des depenses considerables. La 
notion « d'exportation de ressources en eau » evoque egalement les 
bateaux-citernes quittant le Canada a destination de pays strangers. 
Cette methode n'autorise que le transport de quantites beaucoup plus 
limitees, et consequemment, a moindres frais. 

Alors que les exemples ci-dessus constituent indubitablement des 
exportations de ressources en eau, it en est d'autres dont le caractere 
d'exportation est moins manifeste. A titre d'exemple, certains cours 
d'eau arrosant a la fois le Canada et les Etats-Unis sont assujettis a des 
accords de repartition des eaux conclus entre les deux pays. Lorsque 
cette repartition est modifide de maniere a attribuer davantage d'eau aux 
Etats-Unis, et a diminuer d'autant la quote-part canadienne, elle est 
assimilable a une exportation; en effet, tout comme pour une derivation, 
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le Canada aura moins d'eau a sa disposition, alors que les Etats-Unis en 
auront d'avantage. 

D'autres activites meritent d'etre mentionnees: it s'agit de ce que l'on 
pourrait appeler les « exportations fondees sur les ressources en eau ». 
C'est ainsi que plusieurs installations hydro-electriques canadiennes 
dependent etroitement des debouches americains. Or, lorsque les Etats-
Unis achetent de l'energie hydro-electrique au Canada, c'est un peu 
comme s'ils payaient le droit d'utiliser un cours d'eau canadien et le site 
generateur d'electricite (Lucas et Saunders, 1983). 11 en va de meme pour 
les produits dont l'elaboration suppose que l'on utilise de l'eau cana-
dienne, tels que les produits agricoles provenant de terres irriguees, a 
telle enseigne que Rogers (1984, p. 56) est and jusqu'a dire que le 
commerce international de cereales alimentaires constitue, sous une 
certaine forme, un transfert de ressources en eau — un tel raisonnement 
pouvant etre etendu a d'autres cultures. On pourrait alors inclure dans 
cette categorie d'exportations toute la gamme des produits industriels, 
depuis la biere jusqu'a l'aluminium, dont la fabrication necessite de l'eau 
ou de l'energie hydro-electrique. Toutefois, meme si l'on peut, en se 
basant sur des arguments techniques, pretendre que ces activites con-
duisent a des exportations de ressources hydrauliques, nous ne les 
considererons pas comme telles dans la presente etude. 11 nous semble 
preferable de les considerer comme des activites economiques inte-
rieures ayant une incidence marquante sur l'offre et la demande en eau. 
Dans une mesure certes limitee, ces activites se substituent aux exporta-
tions d'eau; it faut par consequent les classer parmi les possibilites non 
exploitees, ou encore les frais d'une proposition d'exportation. 

Dans la presente etude, l'expression « exportations de ressources en 
eau » signifie le transfert physique de volumes d'eau depuis les bassins 
hydrographiques canadiens jusqu'a un pays &ranger. A titre d'illustra-
tion, nous nous reportons souvent a un exemple imaginaire de transfert 
d'importants volumes d'eau en provenance d'un cours d'eau canadien, 
jusqu'a un cours d'eau ou un bassin hydrographique americain, au 
moyen d'un reseau de canaux. Toutefois, notre analyse se veut suffisam-
ment souple pour etre egalement applicable aux projets d'exportation de 
moindre envergure. 

Quels sont les facteurs physiques determinants lorsqu'on etudie les 
perspectives de succes ou le prix d'une proposition d'exportation de cet 
ordre? En premier lieu, it y a evidemment la distance entre le point ou 
s'effectue la captation de l'eau et le site &ranger vers lequel elle est 
acheminee. Toutes choses egales par ailleurs, plus cette distance est 
grande, plus le coat de l'infrastructure est eleve. Autre facteur, etroite-
ment relie au premier, la topographie et la conformation des bassins 
d'ecoulement le long de l'itineraire de detournement. Dans certains cas, 
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on parvient a utiliser les bassins existants en les reliant simplement au 
moyen de canaux assez courts, evitant ainsi le coat considerable que 
representerait la construction d'un canal d'un bout A l'autre de la deriva-
tion. 

Il faut egalement tenir compte de la perte d'une certaine quantite 
d'eau le long de la derivation—laquelle est fonction de la distance 
parcourue. Cette perte s'effectue par evaporation, mais aussi par infil-
tration le long des canaux, et son importance depend du climat ainsi que 
de la composition du terrain. Il est possible de remedier a ces pertes, soit 
en transferant des volumes d'eau supplementaires destines a les corn-
penser, soit en employant des techniques de construction, telles que 
revetement interieur des conduites, afin de reduire les pertes: dans un 
cas comme dans l'autre, le prix augmente. 

La capacite d'entreposage du bassin fluvial represente egalement un 
facteur non negligeable. Etant donne que le debit naturel varie selon les 
raisons, le transfert d'importants volumes d'eau necessite la construc-
tion de plusieurs barrages et ouvrages de captation afin de garantir 
I'approvisionnement en fonction des besoins. 

L'altitude n'est pas moins determinante. En effet, lorsqu'il s'agit de 
transporter de l'eau vers un bassin situe a une altitude superieure, ou 
entre deux bassins de faible elevation mais necessitant la traversee d'une 
zone plus elevee, it faut tenir compte des frais supplementaires entraines 
par le pompage de l'eau, lesquels dependent non seulement de la differ-
ence d'altitude, mais aussi de la topographie de l'itineraire adopte. 

On peut prevoir que le pompage de volumes d'eau a travers un relief 
montagneux reviendrait plus cher que leur acheminement sur une dis-
tance analogue en terrain plat. Relevons a ce propos que, selon certaines 
propositions d'exportation des ressources en eau canadiennes, l'energie 
necessaire au pompage de l'eau pourrait etre fournie par des centrales 
hydro-electriques faisant partie integrante des ouvrages de la derivation 
(cette hypothese est etudiee plus en detail sous la rubrique « Proposi-
tions relatives a l'exportation de ressources en eau »). 

S'agissant toujours des facteurs d'ordre physique affectant le coat, it 
faut tenir compte de la quantite d'eau a exporter, qui joue un role 
determinant dans le choix ou la conception de l'infrastructure. Precisons 
d'emblee qu'il est difficile de prevoir I 'incidence des economies 
d'echelle, certes tits sensibles lorsqu'on augmente l'envergure d'un 
petit projet, mais qui connaissent un plafonnement indubitable. Selon 
une etude, citee par Howe et Easter, <des economies d'echelle realisees 
lors de la construction d'un canal atteignent leur plafond aux alentours 
de 7 000 pieds cubes par seconde, soit environ 200 metres cubes par 
seconde [. . 	(1971, p. 61)'. Ces valeurs temoins ont peut-etre varie 
depuis; it n'en demeure pas moins que l'on doit garder a l'esprit le 
principe du rendement decroissant des economies d'echelle lors de 
toute analyse de propositions concernant l'exportation de ressources en 
eau. 

186 Scott, Olynyk et Renzetti 



Les exportations de ressources hydro-electriques et leur 
incidence sur l'environnement 

Tout prelevement de volumes d'eau importants dans les cours d'eau 
canadiens entrainera necessairement de profondes consequences pour 
l'environnement, lesquelles peuvent etre classees en deux categories: 
l'incidence des chantiers de construction et les repercussions du detour-
nement des eaux. 

L'incidence des chantiers de construction 
La construction d'installations destinees a permettre l'exportation de 
ressources en eau ne manquera pas d'affecter les ecosystemes aquati-
ques et terrestres, notamment en raison de la captation des eaux, des 
derivations et des perturbations temporaires infligees aux rivieres et aux 
lacs et nefastes a l'habitat des poissons en raison de ('intensification de 
l'erosion et de la turbidite. Par ailleurs, les barrages peuvent entraver les 
migrations des poissons, et les carrieres, les routes et les &charges non 
seulement &parent le paysage, mais risquent de perturber l'existence 
de la flore et de la faune, notamment dans les vallees qui representent les 
principales reserves hivernales du gros gibier ainsi que des especes plus 
petites. 

La construction de canaux entrainerait la destruction pure et simple, 
avec des repercussions a long terme, d'une certaine partie de l'habitat 
animal, surtout dans les zones de passage des canaux et d'edification de 
leur infrastructure. Dans certains secteurs, les canaux pourraient egale-
ment constituer une entrave physique ou psychologique au &placement 
des mammiferes de grande taille. Par exemple, on peut penser que la 
construction d'un canal reliant la riviere de la Paix a la riviere Athabasca 
ferait obstacle aux migrations des caribous de montagne sur le versant 
est du relief de l'Alberta. Enfin, si des canaux venaient a traverser 
certains cours d'eau, l'augmentation ou la reduction du debit, ainsi que 
la destruction de certains habitats, pourraient avoir des consequences 
nefastes pour les poissons du secteur. 

La faune terrestre et aquatique ne serait d'ailleurs pas la seule victime 
de ces travaux. En effet, les chantiers rendraient plus difficiles l'acces 
aux champs pour les agriculteurs, occasionnant des pertes de temps et 
une augmentation de leurs frais (il y a lieu d'ajouter a ces perturbations 
temporaires la perte definitive de terres agricoles, que nous analysons 
plus loin dans la section intitulee « Analyse de rentabilite des exporta- 
tions d'eau 	II faut egalement mentionner les consequences sociales 
des travaux de construction, et principalement les perturbations causees 
par l'afflux temporaire de travailleurs entrainant une explosion econo-
mique passagere dans les localites bordant le trace d'un canal, par 
exemple. Le Canada a déjà fait l'experience de ces perturbations 
sociales, notamment lors de la construction de lignes ferroviaires ou de 
pipelines2. 

Scott, Olynyk et Renzetti 187 



L'incidence de la derivation de cours d'eau 
Une fois la construction menee a bien et le detournement opera, les 
avantages de l'entreprise commencent a se faire sentir. Mais it en va de 
meme, simultanement, des consequences definitives pour l'environne-
ment, que l'on peut classer en quatre categories: ('augmentation du 
niveau de l'eau, qui conduit a noyer certaines regions; la reduction du 
debit des cours d'eau; l'assechement des marecages et des lacs; le risque 
de faire penetrer des especes exotiques et nuisibles dans les bassins 
fluviaux canadiens. 

C'est seulement une fois remplis les reservoirs des nouveaux barrages 
que se feraient sentir les consequences les plus graves. Comme nous 
l'avons déjà dit, le fond des vallees constitue generalement un habitat de 
predilection pour la faune; or, c'est precisement cet habitat que l'on 
submerge lorsqu'on remplit un reservoir, sans compter la perte definitive 
des espaces forestiers et des zones agricoles, dont le projet de construc-
tion de la B.C. Hydro au site C, sur la riviere de la Paix, constitue un 
exemple. Precisons toutefois que, dans ce cas particulier, la derivation 
du cours d'eau aura pour effet d'abaisser le niveau a certains endroits et 
d'attenuer les degats causes par l'inondation. 

C'est surtout dans les nouveaux lacs artificiels que l' augmentation des 
fluctuations du niveau de l'eau serait particulierement perceptible. En 
effet, meme si l'on ne s'est pas prive de presenter les lacs artificiels 
comme des sites propices aux loisirs, on omet souvent de preciser qu'il 
faut, pour cela, que leur niveau demeure constant. Or, Taylor (1967, p. 
24) souligne que les reservoirs « sont installes afin de &placer des 
volumes d'eau d'une periode a une autre ». La plupart des reservoirs, 
notamment ceux dont la construction accompagne des projets de deriva-
tion sur grande echelle, presentent des fluctuations de niveau tits impor-
tantes, puisqu'on y effectue des ponctions durant les periodes d'etiage 
et qu'on en reconstitue les reserves durant les periodes de forts debits. A 
titre d'illustration, selon Bocking (1972, p. 62), les fluctuations du reser-
voir de Mica peuvent atteindre jusqu'a 45 metres. Or, non seulement ce 
phenomene risque de provoquer Perosion du rivage, mais it disqualifie le 
reservoir en tant que site recreatif et en tant qu'habitat pour la faune 
aquatique et terrestre. 

Il y a lieu de prevoir une incidence a la fois qualitative et quantitative 
sur les debits des cours d'eau, puisque les ponctions seraient effectudes, 
non seulement a l' occasion du premier remplissage d'un reservoir mais, 
a intervalles successifs, pour le regarnir apres son utilisation en periode 
d'etiage. Il faut ici preciser que la reduction du debit peut avoir toute une 
serie d'effets: la diminution des remous entraine generalement une 
baisse de la teneur en oxygen accompagnee fort probablement de 
consequences !Wastes pour les especes aquatiques; it risque d'y avoir 
un accroissement de l'erosion des rivages a proximite de l'ouvrage de 
captation; les bassins de frai risquent d'être endommages par les excava- 
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tions; et les estuaires risquent de voir leur salinite augmenter (Bryan, 
1973). Ortolano, quant a lui, envisage d'autres consequences, telles que 
la modification du taux de reconstitution des nappes aquiferes, celle de 
la temperature et de la qualite de l'eau, et celle des modalites de 
transport des sediments. Enfin, la reduction des debits a deux autres 
consequences importantes: une moindre capacite d'assimilation de la 
pollution et l'affaiblissement du potentiel hydro-electrique (Howe, 
1979). 

Un autre auteur, Bryan (1973) (Merit l'assechement des marecages et 
des lacs en aval des barrages et des ouvrages de derivation, occasionne 
par l'abaissement du debit moyen ou encore du debit de pointe — tors 
de la fonte des neiges, par exemple. Le delta des rivieres de la Paix et 
Athabasca en constitue sans doute le meilleur exemple: l'elimination 
des crues de printemps par le barrage Bennett sur la riviere de la Paix a 
entraine un assechement de plusieurs portions du delta, avec des reper-
cussions sur certaines especes aquatiques et les animaux a fourrure, 
notamment le rat musque et le castor (Bryan, 1973), et les repercussions 
que l'on peut imaginer pour les Indiens et les Metis de la region (Bock-
ing, 1972). Depuis, on a partiellement remedie a cette situation par un 
reglage artificiel des niveaux de l'eau dans le delta (Canada West Foun-
dation, 1982, p. 271). 

Les transferts de masses d'eau presentent un autre danger pour l'envi-
ronnement, a savoir l'introduction d'especes exotiques dans les bassins 
fluviaux septentrionaux. C'est ainsi que la construction d'un canal entre 
le Canada et les Etats-Unis offrirait un passage a certaines especes 
vegetates ou animates indesirables. L'invasion des Grands lacs par les 
lamproies, au debut du 20e siècle, par suite de l'ouverture du canal 
Welland, entrainant la decimation des pecheries commerciales, illustre 
bien ce phenomene. Certains craignent que le barrage Garrison, en 
modifiant les caracteristiques du bassin environnant, n'ait des con-
sequences tout aussi desastreuses. 

Quelques conclusions concernant l'incidence sur l'environnement 
Nous voyons donc, apres ce bref examen, que les consequences des 
exportations de ressources en eau peuvent etre nombreuses, certaines 
benefiques, d'autres nefastes, mais en tout etat de cause, difficiles a 
mesurer a l'avance. Si Hotting (1978) a raison lorsqu'il nous dit qu'il est 
impossible de predire tous les effets qu'aura un projet de developpement 
de grande envergure sur l'environnement, it nous incombe de nous 
garder des previsions economiques chiffrees, parfois aussi precises que 
trompeuses. En voici un exemple. 

Vers le milieu du siecle, on a entrepris la construction de barrages, 
tout en sachant que cela affecterait les conditions d'existence des pois-
sons dans bien des tours d'eau mais l'incertitude regnait quant a la 
gravite reelle des consequences pour les poissons et au moyen de les 
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attenuer, au cas ou elles auraient ete inevitables; incertitude aussi quant 
a l'efficacite des remedes proposes, pour ne citer que quelques exem-
ples. Nous voyons donc a quel point it est difficile de dresser la liste des 
frais entrafines par les exportations de ressources en eau, mais aussi de 
quantifier ces frais en incorporant dans requation les modifications 
ecologiques envisagees et les differentes methodes visant a y parer. 
Nous analyserons plus loin, dans la section intitulee « Analyse de 
rentabilite des exportations d'eau », la notion d'incertitude et celle 
d'evaluation. 

Les droits et competences en matiere d'exportation d'eau 

La competence en matiere de decisions sur les exportations d'eau 
souleve probablement moins d'interrogations. Cela dit, en l'absence 
d'etudes consacrees a ce domaine particulier, nous nous sommes 
appuyes sur les travaux consacres a des sujets connexes, tels que les 
consequences de la division des pouvoirs sur la gestion des ressources 
en eau, la gestion de l'environnement, et de facon generale, la gestion 
des richesses naturelles. En l'absence, egalement, de precedents judi-
ciaires portant directement sur les exportations des ressources en eau, 
nous avons du nous borner a evoquer des arguments hypothetiques 
visant a etablir une competence sur l'exportation de ces ressources. 
Notre analyse se compose de deux parties: la propriete privee des 
ressources en eau et la competence sur les exportations. 

La propriete privee des ressources en eau 
Notre droit coutumier, la « common law », fait decouler la propriete des 
ressources en eau de la propriete du sol. C'est pourquoi, male si l'on 
entend souvent parler de « propriete de l'eau », cette expression est 
impropre, car : 

On n'ajamais reconnu, en droit, la propriete de biens tellement [0 fuyants »] 
aussi longtemps qu'ils se presentent dans leur etat naturel [. . .] Cela ne 
signifie pas, pour autant, que l'on ne puisse etablir de droits legaux sur l'eau 
[. . .] dans son etat naturel. En effet, les proprietaires du sol sous-jacent ou 
adjacent aux masses d'eau beneficient de differents droits d'exploitation de 
l'eau et des matieres qu'elle contient. (Gibson, 1969, p. 73) 

Ces droits, dits « riverains », d'utilisation et d'exploitation de l'eau, sont 
une consequence des droits sur les terres qui se trouvent a proximite 
immediate des masses d'eau, si bien que le proprietaire riverain peut 
utiliser l'eau a volonte, tant qu'il ne porte pas prejudice aux autres 
proprietaires riverains. Evidemment, cette condition tend a restreindre 
la quantite d'eau que ces proprietaires sont en droit d'extraire et de 
transferer a l'exterieur des terres riveraines. 
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En fait, le systeme relativement simple des droits des riverains sur les 
eaux adjacentes est rarement appliqué de nos jours au Canada3, puisque 
ce sont les gouvernements provinciaux qui exercent la quasi-totalite des 
droits sur les ressources en eau. En regle generale, ces pouvoirs 
s'appuient sur l'un des trois fondements suivants: soit, la Couronne 
provinciale est le principal detenteur de droits riverains o prives »; soit, 
comme dans certaines provinces, le gouvernement a edicte des regle-
ments restreignant l'exercice des droits riverains par les proprietaires; 
soit, enfin, on a assiste a l'abolition pure et simple, par certains gouver-
nements, du regime des droits riverains et a son remplacement par 
l'octroi de permis d'exploitation des ressources en eau, ce qui n'est pas 
sans rappeler le regime des droits o appropriatifs » sur les eaux, en 
vigueur dans le Sud-Ouest des Etats-Unis. 

Il existe un second regime, en vigueur en Ontario et dans les provinces 
Atlantiques, fonde sur les permis d'utilisation de l'eau, ainsi qu'un 
troisieme regime en vertu duquel le gouvernement attribue a la Cou-
ronne provinciale tous les droits de propriete et d'utilisation des res-
sources en eau; ce dernier regime est predominant dans les provinces de 
l'Ouest. 

Meme si l'on ne saurait affirmer que ce qui precede suffirait a priver 
tout proprietaire canadien de quelque droit riverain que ce soit, on est 
fonde a en &duke que, dans la plupart des cas ou l'on envisagerait une 
nouvelle repartition ou une derivation de ressources hydrauliques en 
vue de l'exportation, les « proprietaires » avec lesquels it faudrait traiter 
seraient non pas des particuliers mais des gouvernements provinciaux. 

La competence en matiere d'exportation des ressources en eau 
Nous avons traite de la o propriete » des eaux destinees a l'exportation. 
Venons-en a present au pouvoir de legiferer aux termes de la Constitu-
tion federale, laquelle confere des attributions a chacun des ordres de 
gouvernement. 

On trouve, dans la Loi constitutionnelle de 1982 un certain nombre 
d'articles qui tendent a etablir la competence federale en matiere 
d'exportation des ressources en eau. En premier lieu, l'application 
conjointe des articles 91(29) et 92(10)(a) etablit la competence du Parle-
ment sur certaines categories de travaux et d'entreprises qui debordent 
les frontieres d'une province, notamment les o lignes de bateaux a 
vapeur ou autres navires, chemins de fer, canaux, telegraphes et autres 
ouvrages et entreprises reliant la province a une autre ou a d'autres 
provinces, ou s'etendant au-dela des limites de la province (art. 
92(10)(2)4  ». Precisons que le terme o entreprise » est entendu au sens 
juridique de la fagon la plus large, puisque La Forest considere une 

entreprise » non pas comme un objet concret, mais comme une entente 
aux termes de laquelle on utilise des objets concrets (1973, p. 49). Selon 
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Beerling (1984, p. 48), dans les textes legislatifs provinciaux regissant les 
ressources hydrauliques, « le mot entreprise constitue generalement une 
reference a un projet visant a mettre en exploitation, transporter, dis-
tribuer ou utiliser de l'eau ou de l'energie hydro-electrique. Ce terme 
recouvre tousles moyens d'entreposage de l'eau, ainsi que l'interruption 
ou le detournement de son cours et son acheminement par canaux . 
Selon La Forest (1973, p. 54), it faut, pour decider si une entreprise est de 
competence federale ou de competence provinciale, determiner si 
« dans sa substance », it s'agit d'un projet provincial ou d'un projet 
d'envergure interprovinciale ou nationale. Il semble que certains detour-
nements de cours d'eau — et, a n'en pas douter, les entreprises d'expor-
tation de ressources en eau, — appartiennent a la categoric nationale ou 
interprovinciale, et soient par consequent du ressort federal. 

D'autres facteurs non negligeables viennent etayer la these de la 
competence federale en matiere d'exportation des ressources en eau, 
entre autres l'article 91(2) intitule 0 la reglementation des echanges et du 
commerce o; malgre les nombreuses interpretations judiciaires qui, au 
cours des cinquante dernieres annees, ont circonscrit le domaine 
d'application de cet article, it n'en constitue pas moins le pivot des 
revendications de competence federale sur bien des sujets. En effet, non 
seulement it « peut contribuer a etendre la competence federale une fois 
qu'elle a etc etablie en s'appuyant sur un autre moyen » (Emond, 1972, p. 
669), mais it constitue la base consacree de la responsabilite federale en 
matiere d'exportation de bois d'oeuvre et de gaz naturel. 

On trouve un troisieme element confirmant la juridiction federale en 
matiere d'exportation des ressources en eau dans la clause concernant 
0 la paix, l'ordre et le bon gouvernement » contenue dans le preambule 
de l'article 91 de la Loi constitutionnelle de 1982; cette clause confere au 
Parlement le pouvoir « de faire des lois pour la paix, l'ordre et le bon 
gouvernement du Canada, relativement a toutes les matieres ne tombant 
pas dans les categories de sujets exclusivement assignes aux legislatures 
des provinces o. 

Les tribunaux, appeles a statuer sur la conformite des lois edictees 
aux termes de ladite clause avec les pouvoirs du Parlement federal, ont 
retenu le critere suivant: l'objet reel du projet de loi deborde-t-il les 
interets provinciaux, concerne-t-il l'ensemble du Canada, ou encore, 
presente-t-il une dimension nationale? De recents avis de la Cour 
supreme (1976) tendent a conforter l'opinion selon laquelle les exporta-
tions de ressources en eau pourraient fort bien, tout comme les ques-
tions touchant l'aeronautique, la radiophonie et l'energie atomique, etre 
considerees comme d'interet nationals. Autre critere applicable a cette 
clause, celui de l'urgence, retenu en 1976, a l'occasion des questions 
soumises par le gouverneur en conseil sur la validite de la Loi anti-
inflation (1976 2 R.C.S. 373). Il ne semblerait guere realiste de vouloir 
justifier, a partir de ce critere d'urgence, des lois federales regissant 
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l'exportation de ressources en eau. Toutefois, les autres moyens d'eta-
blissement de ce pouvoir semblent suffisants. 

Le pouvoir de signer des traites, dont dispose le gouvernement fede-
ral, constitue un argument supplementaire dans le mime sens. En effet, 
etant donne que l'exportation de ressources en eau canadiennes sur une 
grande echelle ne manquerait pas de crier des obligations interna-
tionales, le Canada souhaitera peut-titre conclure une entente officielle 
avec les Etats-Unis; or, c'est le palier federal qui dispose du pouvoir de 
negocier et de conclure des traites de cet ordre. II faut faire observer que 
bien qu'aux termes du droit international, de tels traites puissent etre 
contraignants pour le Canada — c' est-à-dire pour le gouvernement 
federal — leur mise en oeuvre au Canada demeure assujettie au partage 
des pouvoirs entre les paliers federal et provincial (La Forest, 1973, p. 
12). Le role du gouvernement federal en la matiere est d'ailleurs illustre 
par les negociations concernant le traite de la riviere Columbia, durant 
lesquelles Ottawa s'est trouve pris en etau entre les positions exprimees 
par la Colombie-Britannique, d'une part, et les Etats du nord-ouest des 
Etats-Unis, d'autre part. 

En cinquieme lieu, le gouvernement federal trouve deux moyens 
supplementaires dans les passages relatifs a « la navigation et les expedi-
tions par eau (transport par bateau) » (article 91(10)) et aux «pecheries 
des cotes de la mer et de rinterieur » (article 91(12)), puisque le gouver-
nement federal peut quasiment y trouver un droit de veto sur les projets 
de detournement de cours d'eau lorsque ceux-ci viennent entraver la 
navigation, le « transport par bateau » ou les activites des pecheries. Par 
exemple, etant donne que la construction d'un barrage sur un fleuve 
pourrait avoir ce genre d'incidence, it y aurait lieu de la faire approuver 
aux termes de la Loi sur la protection des eaux navigables et(ou) de la Loi 
sur les pecheries , toutes deux lois federales. Ces deux sources de pouvoir 

garantissent au gouvernement federal un moyen de pression avec 
lequel it faut compter et qui lui permet d'obtenir une certaine collabora-
tion de la part des autorites provinciales en matiere de transfert de 
ressources en eau entre les differents bassins » (Percy, 1981, p. 7). 

Enfin, le gouvernement federal pourrait influencer revolution d'un 
projet d'exportation de ressources en eau en faisant jouer son pouvoir de 
depenser, puisque l'on pourrait utiliser une partie des ressources fiscales 
federales (article 91(3)) pour etendre l'influence du Parlement a des 
domaines qui ne relevent pas expressement de sa competence aux 
termes de la Loi constitutionnelle de 1982. Mime si, d'une decennie 
l'autre, on assiste a des fluctuations de ce pouvoir, le Parlement a su en 
tirer parti dans les domaines de reducation post-secondaire, de la sante, 
du developpement regional et aussi d'autres domaines reputes « provin-
ciaux ». L'efficacite d'un tel pouvoir depend de la fawn dont Ottawa 
pourra assortir ses contributions, financieres ou autres, de certaines 
conditions. C'est ainsi que le Parlement s'est servi de subventions 
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conditionnelles pour reglementer les activites de secteurs ou sa compe-
tence n'est pas clairement etablie. Toutefois, la doctrine tend 
aujourd'hui a considerer que « le Parlement ne peut pas, sous couvert de 
son pouvoir de depenser, empieter sur le domaine de competence des 
provinces » (Emond, 1972, p. 667). Au demeurant, l'influence du pouvoir 
de depenser federal se fera moins sentir lorsque le financement d'un 
projet visant a l'exportation de ressources en eau proviendra des auto-
rites provinciales ou du secteur prive6. 

Selon cette interpretation des six sources de competence federale, it 
semblerait que le gouvernement du Canada soit toujours appele a inter-
venir lors de la mise sur pied ou de l'approbation d'un projet d'exporta-
tion de ressources en eau. Quoique relatifs, ces pouvoirs touchant au 
commerce et aux echanges, a la o dimension nationale », aux affaires 
etrangeres et aux depenses de fonds publics revetent une importance 
particuliere. Mais cette panoplie federale trouve, face a elle, un veritable 
arsenal de pouvoirs provinciaux, tant it est vrai que l'imbrication des 
droits et des pouvoirs provinciaux en matiere de propriete est si poussee 
que, si un projet d'exportation de ressources en eau de tres grande 
envergure pouvait etre mis sur pied a l'interieur d'une seule et meme 
province, le gouvernement federal en serait virtuellement exclu. On peut 
meme aller jusqu'a dire que, s'agissant d'un transfert de volumes d'eau 
entre deux provinces — a supposer qu'il n'y ait pas de desaccord entre 
les parties et que les deux provinces s'appuient essentiellement sur les 
pouvoirs reglementaires en matiere d'usage et d'exploitation des eaux 
evoques plus haut — toute participation du federal constituerait un 
empietement par rapport a une stricte definition de ses responsabilites 
constitutionnelles. 

Le principal pouvoir legislatif dont disposent les provinces concerne 
la repartition de l'eau a l'interieur des frontieres provinciales. Ce pou-
voir est en partie fonde sur la devolution de propriete aux provinces, 
mais aussi sur les pouvoirs exclusifs conferes par l'article 92 de la Loi 
constitutionnelle de 1982, dont les trois moyens principaux sont : 

92(5) l'administration et la vente des terres publiques appartenant a la 
province, et des bois et forets qui s'y trouvent; 

(13) la propriete et les droits civils dans la province; 
(16) generalement, toutes les matieres d'une nature purement 

locale ou privee dans la province. 

Qu'entend-on par « appartenant a » la province? Nous avons vu que les 
interets reconnus aux provinces en matiere de ressources en eau corres-
pondent virtuellement a une pleine propriete. Lorsqu'on conjugue ce 
droit de propriete, exerce par l'assemblee provinciale, aux autres pou-
voirs legislatifs d'une province, on confere a cette derniere une compe-
tence tres &endue sur les ressources en eau contenues a l'interieur de 
ses frontieres. Toutefois, on n'a toujours pas etabli si cette competence 
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va jusqu'A habiliter la province a attribuer specifiquement des volumes 
d'eau a l'exportation. En effet, etant donne qu'une telle attribution 
pourrait etre interpret& comme relevant d'une entreprise ou d'une 
operation « extra-provinciale », on pourrait soutenir qu'elle releve du 
pouvoir federal. Cependant, la solidite d'un tel argument reste a prouver, 
car en cas de confrontation judiciaire, les provinces pourraient 
s'appuyer solidement sur leur statut de proprietaires et sur leur pouvoir 
legislatif afin de faire peser la balance du cote de la responsabilite 
provinciale en matiere d'attribution de volumes d'eau destines a l'expor-
tation — cela, d'autant plus aisement qu'il n'existe pas de loi federale 
regissant expressement les exportations d'eau. A l'heure actuelle, tout 
candidat a l'exportation d'eau devrait s'en faire attribuer un certain 
volume par les autorites provinciales; or, en l'absence d'une legislation 
federale contraire, cette attribution pourrait fort bien etre valable en vue 
de l'exportation. 

L'amendement relatif aux richesses naturelles apporte, en 1982, a la 
Loi constitutionnelle (article 92A), confere aux autorites provinciales le 
pouvoir de « legiferer dans les domaines suivants: amenagement, con-
servation et gestion des emplacements et des installations de la province 
destines a la production d'energie electrique » (92A(1)(c)); des Tors, si 
l'on devait integrer une centrale hydro-electrique a un projet de deriva-
tion de grande envergure, l'ouvrage releverait, semble-t-il, de la compe-
tence provinciale. Toutefois, si l'on devait considerer cette installation 
comme faisant partie integrante d'une entreprise d'exportation — 
laquelle, on l'a soutenu plus haut, pourrait relever en partie de la 
competence federale — it y aurait risque de controverse. Il semble que 
cet amendement a la Constitution ait eu pour objet de concretiser la 
competence des provinces sur des sites hydro-electriques qui ne 
faisaient pas partie du domaine public provincial. D'une maniere gene-
rale, it reste a preciser de quelle maniere cet amendement constitution-
nel influera sur les relations federates-provinciales lorsqu'il s'agira de 
l'appliquer a la gestion et a l'exportation des ressources en eau'. 

Resume : Aspects juridiques touchant le Canada 
Imaginons un projet type d'exportation d'eau canadienne: quels pou-
voirs ce projet mettrait-il en jeu? Nous supposerons qu'un organisme a 
ete mis sur pied, une entreprise privee par exemple, qui doit traiter avec 
un homologue americain, organisme de distribution des eaux ou entre-
prise privee. Nous nous appuierons sur les trois mots « eau 0, « projet 
et « exportation o pour illustrer les frontieres mais aussi les chevauche-
ments des deux paliers de gouvernement. 

En premier lieu, l'organisme canadien charge de l'exportation devra 
obtenir de l'eau, ce qui necessitera non seulement l'autorisation, mais 
probablement l'appui de la province d'origine, qu'il s'agisse de la source 
ou des ouvrages de derivation (bien evidemment, si les travaux devaient 
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affecter le niveau ou le debit des cours d'eau dans les autres provinces, 
ces dernieres seraient appelees a participer directement). On ne saurait, 
par ailleurs, &after la revendication de propriete du gouvernement 
provincial interesse, non plus que les lois et dispositions administratives 
regissant les expropriations ainsi que les indemnisations des pertes en 
eau subies par les titulaires, prives ou publics, de droits d'exploitation de 
ressources en eaux. 

Dans une deuxieme etape, l'organisme exportateur canadien devra 
chercher a acquerir des droits sur des terrains prives, des terres du 
domaine public, des droits de passage, des materiaux de construction 
tels que de la pierre et de la terre de remblai, mais aussi des autorisations 
concernant l'incidence sur l'environnement, les conditions de travail et 
l'attribution de certaines quantites d'eau a des clients canadiens situes le 
long de l'itineraire arrete pour l'exportation. Toutes ces acquisitions de 
droits et obtentions de permis relevent du palier provincial. On trouve, 
dans l'Administration du pipeline du Nord (APN) un exemple d'entente 
qui facilite l'acquisition des droits et des pouvoirs requis par ce genre 
d'entreprise, etant donne que la Loi sur le pipe-line du Nord avait delegue 
a i'APN un grand nombre de pouvoirs et de responsabilites appartenant 
normalement a des organismes federaux, afin de centraliser les opera-
tions de reglementation et de coordination occasionnees par la construc-
tion du pipeline, confide a la societe Foothills. La Loi sur le pipe-line du 
Nord contenait d'ailleurs des dispositions relatives a la coordination 
intergouvernementale, c' est-à-dire federate-provinciale. 

Le mot « exportation » suffit a evoquer la dependance de l'organisme 
canadien d'exportation a regard des autorisations et des incitations 
emanant du gouvernement federal. Il se peut, par exemple, que les 
canaux ou les ouvrages de derivation traversent plus d'une province, ce 
qui ne manquerait pas d'affecter le debit des cours d'eau interprovin-
ciaux , ainsi que les activites de peche, de.  navigation, de transport 
ferroviaire et de communication en general. Etant donne que la compe-
tence du gouvernement federal, telle qu'illustre par la Loi sur les res-
sources en eau du Canada, la Loi sur les ouvrages destines a l' amelioration 
des cours d'eau internationaux, la Loi sur les pecheries et la Loi sur la 
protection des eaux navigables, le mettent en mesure de reglementer, 
voire d'empecher ce genre d'entreprises, it y aurait lieu d'obtenir non 
seulement son approbation, mais egalement son etroite collaboration. 

En outre, des lors que les canaux et autres ouvrages de derivation se 
prolongent, au-dela du Canada, jusqu'en territoire americain, la partici-
pation d'Ottawa devient indispensable. On doit s'attendre a ce que les 
modifications de niveau et de debit a la frontiere necessitent l'approba-
tion de la Commission mixte internationale. De plus, toute operation 
d'exportation mettra a contribution des ministeres charges de super-
viser les echanges et les paiements; quant a la gestion quotidienne des 
niveaux et des debits au sein du complexe d'installation lui-meme, elle 
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necessitera une surveillance internationale adapt& aux circons-
tances — comme cela fut le cas de la part de la Commission interna-
tionale charge, aux termes du traite conclu a cet effet, de surveiller 
l'exploitation de la riviere Columbia — bien que la transaction s'effec-
tue entre organismes prives. Enfin, en l'absence d'un office suprana-
tional chargé d'assurer r execution des contrats, la prudence exigerait 
une entente speciale aux termes de laquelle l'acheteur americain serait 
premuni contre une manipulation arbitraire des debits, et l'exportateur 
canadien se verrait reconnaitre le droit de les modifier ou de les inter-
rompre dans des conditions specifiques. Une telle entente, ainsi que la 
passation des accords avec les provinces concernees, necessiterait la 
participation d'Ottawa au niveau diplomatique. On trouvera d'ailleurs, 
dans des ententes conclues pour l'exportation de gaz naturel, une analo-
gie des plus utiles. 

Nous voyons donc que les propositions d'exportation d'eau n'ont de 
chances d'aboutir que si les deux paliers de gouvernement leur appor-
tent leur appui et collaborent a cette fin. Bien qu'il faille s'attendre a ce 
que le transfert de ressources en eau soit precede d'une «planification 
juridique detainee » (Percy, 1981, p. 11), it semble que la repartition des 
spheres de competence operee par la Loi constitutionnelle de 1982 pre-
sente suffisamment de souplesse pour permettre une demarche con-
jointe, c'est-h-dire federale-provinciale, en vue de la reglementation et 
de la gestion de toute proposition d'exportation de ressources en eau. 

Quelques considerations juridiques touchant les Etats-Unis 
De leur cote, les Etats-Unis ont une autorite marginale sur les exporta-
tions canadiennes de ressources en eau, car ils seraient parfois en 
mesure de Mourner des eaux se &versant naturellement au Canada —
comme celles de la riviere Rouge et du lac Champlain — , et ont egale-
ment la possibilite d'exploiter des eaux frontalieres — comme le lac 
Erie — ou des eaux qui alimentent ces dernieres — comme le lac Michi-
gan aux Etats-Unis. Les regles canado-americaines regissant ce genre 
de derivation ont largement precede l' evolution du droit international en 
la matiere (Bourne, 1974). C'est ainsi qu'en 1900, la confusion allait 
grandissant quant a la repartition des competences sur ces eaux, et tout 
particulierement sur la question de savoir qui etait en droit de les barrer 
des fins de navigation ou de production energetique. La question des 
derivations avait cite un certain malaise, alimente par la Derivation de 
Chicago (Chicago Diversion) ainsi que par des projets d'irrigation et de 
derivation sur les rivieres St. Mary et Milk, le long de la frontiere aride 
qui separe l'Alberta du Montana. En outre, les Canadiens n'avaient pas 
oublie qu'en 1895, les Americains avaient rejete les revendications, 
pourtant fondees en droit, presentees par les Mexicains sur les eaux du 
Rio Grande, que l'on avait detournees avant qu'elles n'atteignent la 
frontiere mexicaine. Toutes ces questions furent abordees lors des 
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negociations qui aboutirent au Traite des eaux limitrophes interna-
tionales, conclu en 1909, aux termes duquel — et hormis quelques cas 
d'exceptions particuliers — chacun des deux gouvernements recon-
naissait a l'autre la competence exclusive sur les cours d'eau traversant 
la frontiere et le droit d'en Mourner les eaux. 

C'etait la transposition pure et simple de la « doctrine Harmon » de la 
frontiere americano-mexicaine a la frontiere americano-canadienne, 
cette difference pres que les parties lesees par ces detournements 
devaient disposer des memes droits et avoir acces aux memes indem-
nisations que si le prejudice avait ete subi sur le territoire meme du pays 
responsable de la derivation (article 2). Toutefois, ce principe etait 
uniquement applicable aux cours d'eau transfrontaliers. Quant aux 
cours d'eau longeant la frontiere, on leur appliquait une autre regle, a 
savoir que les deux gouvernements entreprirent de prohiber les obstruc-
tions qui modifieraient les niveaux ou les debits des eaux frontalieres, 
moins d'approbation par la Commission mixte internationale (CMI), 
etablie en vertu du meme traite (article 3). On notera que le traite 
demeure silencieux a regard des derivations de rivieres penetrant dans 
les eaux frontalieres, si bien que ce genre de derivations relevait unique-
ment du droit interne. En tout etat de cause, le droit des parties lesees 
une action judiciaire ou a une indemnisation, tout comme si le prejudice 
avait ete subi dans le pays ou avait ete construit la derivation, n'a guere 
trouve d'application au Canada. Cette situation tient au fait que — nous 
l'avons vu plus haut — les lois provinciales regissant les niveaux, les 
debits et les derivations n'octroient pas de droit a un debit garanti —
analogue aux droits riverains — , meme au niveau local. 

Enfin, on ne saurait sous-estimer l'interdependance du Canada et des 
Etats-Unis. En effet, chacun des deux pays se trouve en aval de cours 
d'eau importants de l'autre, et doit donc s'abstenir de prendre l'initiative 
d'une derivation qui pourrait entrainer de la part de son voisin une 
derivation analogue sur un autre cours d'eau, en guise de represailles. 
Cette reconnaissance mutuelle se manifeste de plusieurs fawns, notam-
ment par l'entente officieuse selon laquelle, en cas de difficulte de 
repartition des debits, on se rapprochera le plus possible du partage 
(cette notion est developpee dans la section intitulee 0 Organisation et 
structure »). En &pit de cela, ce sont les questions de repartition qui, en 
general, donnent lieu aux affrontements judiciaires les plus acharnes, 
sans doute parce que, l'eau etant gratuite, chacune des parties cherche 
obtenir une quote-part aussi importante que possible. D'ailleurs, con-
trairement a leur habitude, les membres de la CMI se sont souvent 
divises selon leur appartenance nationale lorsqu'ils devaient traiter de 
questions de repartition des volumes d'eau. Mais, tout compte fait, la 
courtoisie qui impregne les relations entre le Canada et les Etats-Unis les 
a incites, lors des rares affaires de repartition des volumes d'eau qui les 
opposaient, a abandonner la position extreme de la doctrine Harmon 
pour lui preferer un compromis. 
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Ce mode de solution s'est fait jour en Amerique du Nord alors que, 
dans le reste du monde, on essayait de &gager des regles generales pour 
le reglement des differends internationaux en matiere de partage des 
eaux avec, comme resultat, un corps de regles edicte en 1966 par une 
organisation non gouvernementale, l'As sociation du Droit interna-
tional, reunie a Helsinki. Disons, pour resumer les principes adoptes a 
Helsinki, qu'il incombe a chaque pays de tenir compte des besoins en 
eau de ses voisins avant d'effectuer une derivation (article 4). Bien 
evidemment, la conference devait refuser d'accomplir un pas supple-
mentaire en declarant que les eaux d'un Bassin devaient etre utilisees 
dans rinteret de tous les riverains, sans qu'il soit tenu compte des 
frontieres (Bourne, 1974). 

Nous reviendrons sur la question des derivations et du partage des 
ressources en eau entre pays. Disons simplement, pour nous resumer, 
que : a) la mise en oeuvre, en 1909, de la doctrine Harmon dans le Traite 
des eaux limitrophes internationales habilitait chacun des signataires 
Mourner des eaux dont le cours naturel les amenait au-dela de la 
frontiere; b) malgre cela, it n'y a pas eu de derivations d'envergure, et 
dans la plupart des bassins des grandes plaines, les ecoulements trans-
frontaliers ont ete repartis par moitie; et c) cette tendance favorable au 
partage est conforme a un renforcement de l'opinion internationalement 
admise — et illustree par les « regles » d'Helsinki et les enonces 
ulterieurs — selon laquelle le pays situe en amont a le devoir de tenir 
compte des interets des pays situes en aval avant de Mourner des eaux 
transfrontalieres. Quant aux « eaux frontalieres » telles que le lac Erie, le 
Traite des eaux limitrophes internationales manque de limpidite. La 
regle generale qui se &gage est que d) aucun des deux pays ne doit, sans 
avoir obtenu l'accord prealable de la cmi, effectuer de detournement qui 
affecterait le debit naturel de l'autre cote de la frontiere. Toutefois, dans 
son dernier rapport, la cmi semble dire que le Traite ne lui fournit guere 
les indications dont elle aurait besoin pour rendre ses decisions en la 
matiere (Commission mixte internationale, 1985). 

Nous pouvons tenter de juger de la validite des quatre criteres retenus 
plus haut en nous demandant si les droits du Canada a regard des eaux 
qui penetrent sur son territoire sont etablis de fawn suffisamment ferme 
pour que l'on puisse considerer comme une operation d'exportation le 
fait d'autoriser les Etats-Unis a Mourner, avant qu'elles ne parviennent 
au Canada, une partie des eaux qui s'y deversent naturellement. Tel ne 
semble pas etre le cas. En fait, les Etats-Unis pourraient fort bien —
sans obtenir de consentement prealable ni meme d'indemnisation — 

importer de l'eau du Canada » avant qu'elle ne parvienne dans ce 
pays. Toutefois, si ces eaux devaient se deverser naturellement dans des 
eaux limitrophes, comme dans certains des Grands lacs, le traite aux 
termes duquel on doit eviler d'affecter les niveaux ou les debits chez son 
voisin donnerait au Canada une position plus solide pour revendiquer un 
paiement ou une indemnisation en echange du detournement. 
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La demande en eau des Etats-Unis 

Pour pouvoir exporter de l'eau, it faut evidemment commencer par 
trouver acheteur. Or, on n'a toujours pas etabli de fawn definitive si la 
demande en eau des Etats-Unis est destinee a atteindre un niveau 
permettant au Canada de les approvisionner dans des conditions econo-
miques, meme si plusieurs grandes regions americaines subissent déjà 
des penuries en eau ou en prevoient si les tendances de la consommation 
actuelle persistent. Les trois regions d'ou pourrait emaner la demande 
d'eau en provenance du Canada sont le bassin du Colorado, les Hautes 
plaines et la region des Grands Lacs. 

Le bassin du Colorado, aride, depend beaucoup du pompage des 
nappes aquiferes et des ponctions effectuees dans le fleuve Colorado 
pour les besoins de l'agriculture par irrigation et pour la consommation 
urbaine. La penurie d'eau dans cette region est a l'origine de plusieurs 
proces entre les Etats, qui se disputent la repartition des debits, si bien 
qu'a l'heure actuelle les captations d'eau par les Etats — les principaux 
utilisateurs etant la Californie et l'Arizona — sont limitees aux quantites 
attribuees par les tribunaux. Malgre cela, durant les annees de faibles 
precipitations, la somme de ces contingents &passe le debit du fleuve. 
En outre, le deficit de pompage des nappes aquiferes est d'environ 2 
millions de pieds-acre — soit pres de 2,5 milliards de m3  — par an 
(Powledge, 1982, p. 153), si bien que la penurie qui en decoule et les choix 
contestables de priorite en matiere d'utilisation sembleraient reclamer 
l'etablissement d'un bareme de prix. Mais cette solution se heurte a de 
puissants interets, agricoles notamment, et c'est pourquoi on a propose 
la solution des importations d'eau en provenance d'autres regions, dont 
le Canada, en depit du coat extremement eleve de son acheminement sur 
une distance aussi longue. 

Depuis une cinquantaine d'annees, on exploite les nappes aquiferes 
de l'Ogallala afin d'irriguer les cultures des Hautes plaines, depuis le 
Texas jusqu'au Nebraska. Or, l'expansion vertigineuse des surfaces 
irriguees a tellement mis a contribution les reservoirs aquiferes que, 
selon Peter Rogers, le deficit que presentent les ponctions par rapport a 
la reconstitution est de l'ordre de 17 milliards de m3, soit environ 14 
millions de pieds-acre par an (Rogers, 1983, p. 41). On a donc envisage de 
remedier a ce deficit des nappes aquiferes en important de l'eau de 
l'exterieur, et en 1982, le Corps du genie de l'Armee americaine deposait 
une etude assez complexe contenant quatre solutions permettant le 
transfert de quantites d'eau depuis le bassin du Mississippi-Missouri 
jusqu'aux Hautes plaines, pour un coat atteignant jusqu'a 640 $ cana-
diens pour 1000 m3  par an, soit environ 600 $ americains par pied-acre 
par an (U.S. Army Corps of Engineers, 1982). S'il fallait transferer ces 
memes quantites d'eau depuis le Canada, via le Mississippi, le coat 
serait probablement encore plus eleve. C'est pourquoi, a moins qu'elle 
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ne beneficie de subventions considerables, l'importation d'eau en prove-
nance du Canada ne semble guere concurrentielle face a retablissement 
d'un bareme de prix ou a des transferts a partir d'autres regions du pays. 
On peut s'attendre neanmoins a ce que les puissants interets des utilisa-
teurs d'eau de la region continuent a jouer en faveur de l'importation. 
Cela dit, meme si l'acheminement de L'eau vers les secteurs de consom-
mation agricoles et urbains de la region a ete genereusement subven-
tionne par le passé, it est a craindre que les subventions a l'importation 
soient aujourd'hui trop onereuses pour que le gouvernement poursuive 
sa politique anterieure. 

La troisieme region susceptible de presenter une demande importante 
est celle des Grands lacs. Cette region, fortement industrialisee et tres 
densement peuplee, tire déjà l'eau des Grands lacs pour satisfaire les 
besoins de ses municipalites, de son industrie, de son agriculture et de 
ses centrales thermiques. Or, revolution de la consommation en eau 
suscite des preoccupations croissantes, une etude prevoyant qu'elle 
pourrait atteindre, d'ici l'an 2035, quatre fois et demie ce qu'elle repre-
sentait en 1980 (Canada, ministere de l'Environnement, 1983). Cette 
ponction accrue sur les Grands lacs pourrait etre compensee par le 
detournement d'une partie des eaux canadiennes de la baie James vers 
les Grands Lacs, ce qui equivaudrait une exportation d'eau. Etant 
donne que l'acheminement de l'eau jusqu'aux marches de consomma-
tion americains se ferait en grande partie par le biais des Grands Lacs, les 
principaux travaux de construction des aqueducs se derouleraient au 
Canada. Dans ces conditions, les importations d'eau par des Etats du 
Nord des Etats-Unis sembleraient a ces derniers meilleur marche que 
les importations par des regions plus eloignees, teller que le bassin du 
Colorado ou les Etats des Hautes plaines. Toutefois, le prix de l'eau 
canadienne a la frontiere serait probablement assez eleve pour inciter les 
Etats-Unis a envisager d'autres remedes a leur penurie potentielle en 
eau, en jouant par exemple sur les prix ou en gerant mieux la demande. 

La plupart des experts soutiennent que, pour les trois regions en 
cause, iL existe de fortes chances pour que l'on renonce a la quasi-
gratuite de l'eau, et Peter Rogers pence, comme les autres experts, que le 
probleme tient moins a l'insuffisance des approvisionnements qu'a 
rinefficacite de la gestion, du rationnement et de l'utilisation de l'eau 
(Rogers, 1983, p. 80; Wilkinson, 1985; Powledge, 1982, p. 6); tous sont 
d'ailleurs favorables a un regime ou L'eau devrait etre payee. 

Dans la plupart des regions organisees en districts d'adduction des 
eaux, it existe déjà des redevances forfaitaires graduelles, dont L'effet sur 
la consommation est au demeurant negligeable. Il arrive que ces rede-
vances soient assez elevees, puisqu'elles sont censees permettre a la 
regie des eaux d'absorber les investissements initiaux, toujours eleves, 
de captation, d'entreposage et de distribution, et de couvrir egalement 
les depenses d'exploitation et d'entretien. Mais it arrive qu'elles soient 
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d'une modicite injustifiable, en raison des subventions consenties lors 
de la mise en oeuvre des programmes gouvernementaux de distribution 
des eaux (Rogers, 1983). Repetons que ces redevances forfaitaires, quel 
que soit leur montant, n'affectent pas de facon sensible la consommation 
globale, puisqu'elles sont sans rapport avec la quantite d'eau utilisee par 
le consommateur. 

Rares sont les regimes qui etablissent, au moyen de compteurs, le lien 
entre le montant du et la quantite consommee. La \Idle de Washington 
(D.C.) en est un bon exemple, puisque la Washington Suburban Sanitary 
Commission a adopte en 1978 un systeme de tarification par tranches 
progressives (Baumann et Dworkin, 1978, p. 23). Les tarifs appliqués 
pour le pied cube ou le pied-acre varient en fonction de la distance 
d'acheminement de l'eau, et ce qui nous semble plus important, en 
fonction de la rarete de l'eau au moment de sa consommation, si bien que 
le bareme tarifaire appliqué a une exploitation agricole peut fluctuer en 
fonction de l'heure, voire de la saison. 

Les critiques adressees au systeme de gestion et de distribution de 
l'eau dans de nombreuses regions des Etats-Unis peuvent se resumer a 
deux reproches essentiels: la proportion de l'eau distribuee gratuitement 
ou sans prix etabli — notamment l'eau de puits ou de nappes aqui-
feres — est trop elevee; deuxiemement, les tarifs appliqués sont trop 
bas. Cette situation explique que, dans les regions seches, qu'il s'agisse 
de zones urbaines ou d'agriculture irriguee, tout comme lorsque le 
pompage se fait individuellement, les consommateurs ne sont pas incites 
A faire preuve de moderation, jusqu'au moment oil survient une baisse 
de pression ou un risque d'assechement du puits. Etant donne que leur 
redevance est fixe, la reduction de la consommation ne presente pour 
eux aucun interet financier, si bien qu'ils ne sont pas non plus incites a 
menager les ressources en eau en prevision des saisons seches. 

Certains specialistes americains vont m'eme plus loin: ils reclament un 
systeme «efficace » de gestion et de consommation, qui permettrait de 
repartir l'eau entre les consommateurs afin d'en retirer le plus grand 
profit possible au plan economique. A cette fin, it faudrait fixer le prix de 
l'eau de maniere a ce que chaque unite marginale consommee contribue 
a uniformiser la valeur finale du produit, laquelle sera determinee par le 
montant que le consommateur sera dispose a payer. Si le systeme est 
« efficace », cette valeur marginale uniforme devrait representer exacte-
ment le coat de captation de l'eau pour d'autres usages ou pour des 
consommateurs situes ailleurs, auquel s'ajoutera le coat de distribution. 

Ce systeme efficace est fonde sur la tarification des frais marginaux: 
dans bon nombre de regions, ce coat marginal de l'eau pourra etre 
inferieur a la redevance annuelle, au plein prix, voire a la taxe sur l'eau 
versee par les usagers dependant de regies ne beneficiant pas des sub-
sides gouvernementaux; toutefois, it demeurera sensiblement plus eleve 
que le prix moyen pet-qt.' dans l'ensemble des regions seches, puisque la 
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plupart des usagers ne sont pas factures pour leur consommation mar-
ginale. C'est pourquoi l'absence du systeme de tarification — notam-
ment du court marginal — est consider& par Rogers et par d'autres 
specialistes comme la preuve de l'absence de « volonte politique » 
(Rogers, 1983, p. 80). 

Aussi elevee soit-elle, la facturation du coat marginal pour l'emploi de 
ressources en eau d'origine americaine resterait bien inferieure au coat 
par usager d'acheminement de l'eau en provenance du Canada (Wilkin-
son, 1985); on se reportera, a ce propos, au developpement de notre 
chapitre intituld « Analyse de rentabilite des exportations d'eau ». Il est 
indubitable que la mise en exploitation des ressources canadiennes, leur 
entreposage et leur distribution coateraient beaucoup plus cher —
abstraction faite des indemnisations auxquelles pourraient pretendre les 
Canadiens pour avoir dil renoncer aux avantages economiques et ecolo-
gigues d'une partie de leurs ressources en eau — que la solution consis-
tant a eveiller aux Etats-Unis la volonte politique permettant de mieux 
utiliser les ressources que recelent le Sud et le Sud-Ouest du pays. 

Cette consideration devrait rester presente a l'esprit de tout Canadien 
s'interrogeant sur les perspectives d'exportation d'eau vers les Etats-
Unis , car tout compte fait, l'acheteur americain devrait pouvoir 
trouver — et cela finira par etre le cas — satisfaction a meilleur compte 
dans son pays. Les Canadiens feraient bien de mediter l'histoire de la 
planification, du financement et de la construction du gazoduc de la 
societe Foothills. L'entreprise, dont le coat etait de 40 milliards de 
dollars, etait a moitie achevee lorsque les importateurs americains 
s'apercurent, alors qu'on etait déjà a la fin des annees 1970, que le gaz en 
provenance des Etats adjacents reviendrait moins cher que celui de 
l'Alaska ou du Canada. Cette decouverte tardive devait entrainer des 
difficultes financieres et des retards tels qu'aujourd'hui encore, il n'est 
pas certain que la construction du gazoduc ne soit jamais achevee. 

Les ressources en eau du Canada 

Detournons-nous quelques instants des considerations economiques 
pour faire le bilan de nos ressources en eau. Si nous comparons le total 
des debits moyens des eaux de surface au Canada a celui de la consom-
mation, il semble que le Canada dispose d'un surplus considerable d'eau 
non utilisee. C'est ainsi que le total du debit mensuel garanti au Canada, 
c'est-A-dire le debit mensuel le plus faible enregistre en l'espace de dix 
ans — est d'environ 1 711 millions de m3  par jour, alors qu'on avait 
estime, en 1980, le total des ponctions a environ 120 millions de m3  par 
jour, soit environ 7 % du debit mensuel garanti (Environnement Canada, 
1983, p. 13). Toutefois, la repartition des ressources en eau varie au 
Canada en fonction des regions et des saisons, si bien que Foster et 
Sewell (1981, p. 17) ont pu dire « qu'une bonne partie des ressources en 
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eau sont mal situdes ou sont disponibles au mauvais moment ». En outre, 
selon une etude de la Canada West Foundation (1982, p. 20), dans !'ouest 
du Canada « plus de 80 % des ressources en eau sont situees dans un 
perimetre 	l'on trouve moins de 10 % de la population de la region », 
et, dans cette region, « plus de 60 % du debit annuel traverse les Prairies 
en l'espace de trois mois, en direction de la baie d'Hudson » (ibid., p. 24). 
Cette situation a conduit certains experts a prevoir des penuries d'eau 
dans certains bassins du sud du Canada (Foster et Sewell, 1981, p. 17), 
mais tous les observateurs ne partagent pas cette conclusion. En effet, 
selon Veeman (1985, p. 18), cette prevision repose sur deux premisses 

economiquement contestables »: elle presuppose que !'eau est une 
denree gratuite, et elle ne tient pas compte des « autres solutions econo-
miques », telles que la gestion de la demande, visant a remedier aux 
penuries. C'est pourquoi, toujours selon Veeman (ibid., p. 19), it est 
peut-titre premature de considerer ces bassins meridionaux comme 
« pauvres en eau ». 

Mais it est une question qui eclipse les discussions et les interrogations 
concernant l'offre et la demande a court terme: it s'agit de la fawn dont 
les modifications climatiques modifieront a la longue les besoins en eau 
du Canada. En effet, des elements de plus en plus concordants revelent 
que le climat canadien pourrait subir un rechauffement rapide, au sens 
geologique de !'expression, du fait de « l'effet de serre », lui-meme 
provoque par la concentration croissante dans !'atmosphere de gaz 
carbonique et d'autres agents de pollution — en grande partie attribua-
bles a l'homme — qui entrainerait une elevation de la temperature de la 
surface terrestre (Hare, 1984, p. 73). S'il se poursuit, ce rechauffement 
risque de modifier les cycles hydrologiques du Canada et de bouleverser 
les conditions de l'offre et de la demande en eau dans tout le pays (Hare, 
ibid., p. 81), ce qui reduirait le volume d'eau que !'on pourrait detourner 
vers les Etats-Unis. Bien qu'on ne soit guere en mesure de preciser 
comme le fait observer Hare (ibid., p. 82), a quel moment et avec quelle 
intensite se produiront ces modifications climatiques, it y a lieu de tenir 
compte de leurs repercussions — augmentation de la demande et baisse 
concomitante de l'offre — lorsqu'on cherche a determiner si le Canada 
dispose d'un surplus exportable de ressources en eau. 

Les projets d'exportation a grande echelle des ressources en eau 
canadiennes devraient interesser les trois regions d'approvisionnement 
suivantes: la cote Pacifique, les grandes plaines de !'Ouest et les bassins 
de la baie James et des Grands lacs. Bien que si les bassins de la region du 
Pacifique representent pres de 21 % du debit annuel garanti au Canada 
(Environnement Canada, 1983, p. 13), plusieurs facteurs militent contre 
!'utilisation des ressources de cette region pour l'exportation. En effet, 
non seulement l'economie de la Colombie-Britannique depend-elle de 
cet approvisionnement pour ses zones urbaines et son industrie, mais 
celui-ci est egalement vital pour d'autres activites telles que les peche- 
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ries de saumon, la production d'energie hydro-electrique et l'agriculture 
dans la ceinture dite aride de la provinces. En outre, etant donne 
l'eloignement des marches americains et la difficulte d'acheminement 
de l'eau a travers les chains montagneuses canadiennes et americaines, 
l'exploitation des bassins du Pacifique serait beaucoup plus couteuse 
que celle des plaines ou de la baie James. 

Plusieurs cours d'eau importants traversent la region des Prairies du 
Canada, laquelle s'etend, vers le Nord, depuis la frontiere americaine 
jusqu'au delta du Mackenzie. L'eau provenant de ces cours d'eau, 
notamment des reseaux fluviaux de la Saskatchewan et de l'Athabasca, 
est en general déjà repartie entre les usagers municipaux, agricoles et 
industriels — notamment pour la production d'energie hydro-electri-
que — et l'on ne saurait, sans causer de graves perturbations aux 
usagers actuels, en &gager d'importants volumes pour les transferer 
aux Etats-Unis. Le debit de ces rivieres du sud du Canada ne suffirait 
pas a alimenter simultanement la consommation interieure actuelle et 
une exportation a grande echelle. A titre d'exemple, si l'on devait 
Mourner 2,5 millions de m3  (soit 2 000 000 de pieds-acre, de quoi 
couvrir le deficit annuel des gisements aquiferes du bassin du fleuve 
Colorado) par an des eaux de la riviere Saskatchewan du Nord, cela 
reviendrait a prelever pres d'un tiers du debit annuel moyen de ce cours 
d'eau, qui est de l'ordre de 7,7 millions de m3  par an (Canada West 
Foundation, 1982, p. 58). II faudrait donc, selon toute probabilite, 
reserver ces detournements a grande echelle au Mackenzie et a la riviere 
de la Paix et acheminer l'eau ainsi obtenue travers les plaines, 
jusqu'aux Etats-Unis. Cela dit, bien que le prelevement de 2,5 millions 
de m3  par an represente moins de 4 % du debit annuel moyen de la riviere 
de la Paix — 65,3 milliards de m3  par an — (Canada West Foundation, 
ibid., p. 58), cette ponction pourrait avoir de graves repercussions en 
aval, notamment dans le delta des rivieres de la Paix et Athabasca. 
Comme nous l'avons deja dit, ce fleuve joue un role essentiel dans la vie 
d'un grand nombre d'Indiens et de Metis, et tout detournement, meme 
modeste, pourrait etre nefaste. Autre consideration non negligeable, la 
construction du reseau de canaux, de barrages et de stations de pompage 
necessaire a l'acheminement de l'eau a travers les bassins meridionaux 
des Prairies jusqu'aux Etats-Unis occasionnerait des frais bien plus 
eleves que si la derivation se faisait a partir du reseau de la riviere 
Saskatchewan. 

Troisieme source possible d'eau destinee a l'exportation, la region de 
la baie James et des Grands lacs. En effet, quoique certains cours d'eau 
qui arrosent le nord de l'Ontario et du Quebec aient ete amenages, 
notamment pour la production d'energie hydro-electrique, leur utilisa-
tion demeure negligeable en comparaison de l'exploitation des cours 
d'eau canadiens plus proches de la frontiere. On a propose de construire, 
a grands frais, des canaux de derivation a travers le Bouclier canadien 
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jusqu'aux Grands lacs, ce qui permettrait ensuite d'utiliser, sans grande 
depense supplementaire, les bassins existants — a savoir le reseau des 
Grands lacs et du Saint-Laurent, et le Bassin Mississippi-Missouri —
pour acheminer l'eau jusqu'aux marches de l'est et du sud des Etats-
Unis. 

Quoique si l'on dispose d'une grande quantite de donnees sur les trois 
regions que nous venons d'evoquer, it faut ajouter qu'elles n'ont guere 
ete analysees dans la perspective de derivations massives en direction 
d'autres bassins ou des Etats-Unis. En effet, etant donne l'enormite des 
investissements previsibles, la plupart des etudes se sont concentrees 
sur des projets relativement modestes a l'interieur de chacune de ces 
trois regions—comme les etudes concernant l'eventuelle construction 
de derivations ou de dispositifs de regulation du debit entre certains 
troncons de la Columbia, de la Saskatchewan ou des Grands lacs. II 
faudra toutefois etudier avec plus de soin requilibre entre l'offre et la 
demande dans chacune de ces regions avant de pouvoir se prononcer 
avec certitude sur l'incidence de transferts massifs sur les debits locaux. 
Ces etudes aideraient d'ailleurs a determiner dans quelle mesure ce 
genre de ponctions pourrait avoir des effets nefastes sur la conjoncture 
economique du Canada. 

Quelques conclusions 

Les developpements qui precedent nous permettent de &gager sept 
conclusions importantes. Premierement, la plupart des modifications de 
niveau et de debit entrainees par les exportations d'eau se feraient sentir 
dans l'environnement plutot que de maniere directe. 

Deuxiemement, une bonne partie de l'eau etant consommee par des 
particuliers et ces derniers jouissant de « droits » acquis, la modification 
de ces droits exigera des interventions politiques majeures. 

Troisiemement, les droits des particuliers ne sont plus etroitement 
relies a la propriete privee du sol; ils ont ete remplaces par differents 
regimes legislatifs qui transferent plus ou moths les droits de propriete 
aux provinces, si bien que ces dernieres octroient certains droits d'usage 
aux particuliers. 

Quatriemement, les autorites provinciales et le gouvernement federal 
disposent, aux termes de la Constitution, de pouvoirs ecrasants qui leur 
permettent de favoriser ou d'entraver toute proposition privee d'expor-
tation de ressources en eau. Par consequent, tout projet dans ce domaine 
necessiterait la collaboration des deux ordres de gouvernement. 

Cinquiemement, la demande americaine est considerable, notamment 
dans les regions arides du sud ou les eaux de surface, ainsi que les nappes 
aquiferes, sont utilisees plus ou moths gratuitement—en ('absence de 
prix etablis. Toutefois, cette demande ne suffit peut-titre pas A justifier 
les investissements que necessiterait ('importation d'eau du Canada, 
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&ant donne qu'en la tarifiant, on eviterait une bonne partie du gaspillage 
actuel tout en fournissant aux consommateur americain celle dont it a 
besoin a un tout reel inferieur au prix de l'eau importee. 

Sixiemement, la reponse a la question de savoir s'il existe ou non un 
« excedent d'eau » au Canada depend de considerations d'ordre econo-
mique; on peut notamment se demander si certaines penuries constatees 
dans le sud du Canada ne sont pas attribuables a l'absence de tarification 
telle qu'on la connait aux Etats-Unis. 

Septiemement, les previsions concernant des ressources canadiennes 
en eau doivent tenir compte aussi bien du long terme que du court terme, 
car la rentabilite des projets d'exportation d'eau a grande echelle vers les 
Etats-Unis n'est envisageable que si les frais sont amortis sur plusieurs 
decennies. II faudrait pour cela que le Canada s'engage a fournir des 
quantites d'eau considerable s. Or, la croissance economique et les modi-
fications climatiques risquent, a long terme, d'entrainer une augmenta-
tion, et de la demande americaine, et de la demande canadienne en eau. 
Bien qu'il demeure difficile de prevoir cette demande a long terme, on 
peut penser qu'elle coincide plus ou moins avec le calendrier des previ-
sions concernant l'eventuel surplus d'eau du Canada. 

Les exportations d'eau actuelles et envisageables, et la 
politique canadienne en la matiere 

L'analyse qui precede nous a permis de tracer le cadre economique, 
ecologique, juridique et politique dans lequel s'inscrivent, de maniere 
generale, les exportations de ressources en eau. Dans la presente sec-
tion, nous aborderons l'etude des exportations d'eau a un niveau moins 
abstrait, c' est-A-dire que nous passerons en revue les operations 
actuelles ainsi que les projets d'exportation de ressources en eau, et que 
nous proposerons une breve analyse de la politique canadienne actuelle 
concernant l'exportation d'autres richesses naturelles, ainsi qu'un exa-
men recapitulatif de la politique canadienne en matiere d'exportation 
d' eau. 

Les exportations d'eau actuelles 

Beaucoup de Canadiens considerent sans doute l'exportation de res-
sources en eau comme une idee nouvelle; or, voila déjà un certain 
nombre d'annees que le Canada Mourne une faible partie de ses res-
sources en eau vers les Etats-Unis. C'est le cas dans la region des 
Grands lacs oil, des 1848, les Etats-Unis entreprirent unilateralement de 
Mourner, au moyen de deux canaux, de l'eau en provenance du lac 
Michigan vers le bassin de l'Illinois (Carroll, 1983, p. 126). Cette opera-
tion, appelee la Chicago Diversion (Derivation de Chicago) devait four-
nir l'eau necessaire a la dilution de la pollution penetrant, depuis Chi- 
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cago, dans la voie maritime de l'Illinois, et tendre egalement a ameliorer 
la navigation et la production d'energie en aval, c' est-à-dire le long de la 
voie maritime de l'Illinois et du fleuve Mississippi, oil se trouve le point 
d'aboutissement de la Derivation de Chicago (Carroll, 1983, p. 126; 
Commission mixte internationale, 1982, p. 7). Depuis 1970, le debit de 
l'eau a travers la Derivation de Chicago atteint en moyenne 3 200 pieds 
cubes, c'est-h-dire pres de 90 m3/s, soit pres de 1,7 % du debit moyen de 
la riviere Saint Clair, qui draine egalement le lac Michigan (Commission 
mixte internationale, 1982, p. 2). 

Il semble que l'eau empruntee au lac Michigan soit, quoique tres 
partiellement, remplacee par l'eau obtenue de la derivation de Longlac 
provenant du bassin de la riviere Kenogami, qui se &verse dans la baie 
James, et acheminee le long du lac Long et de la riviere Aguasabon, pour 
aboutir dans le lac Superieur. Quant a l'eau de la derivation Ogoki de la 
riviere du meme nom, qui se jette dans la baie James, elle est renvoyee 
dans le lac Superieur apres avoir traverse le lac Nipigon et emprunte la 
riviere Nipigon (Commission mixte internationale, 1982, p. 4 et 7). Le 
volume de l'eau ainsi Mourn& atteint en moyenne 5 600 pi3/s, soit pres 
de 140 m3/s (Commission mixte internationale, 1982). Ces deux deriva-
tions avaient pour objet d'augmenter le potentiel hydro-electrique du 
Canada le long des rivieres Nipigon et Aguasabon, et en aval, dans les 
voies maritimes reliant les Grands lacs. Toutefois, si une partie de l'eau 
Mourn& dans le lac Superieur depuis le Canada est destinee a com-
penser la ponction effectude a Chicago, cette operation peut etre consi-
der& comme une forme d'exportation d'eau. De m8me, toute augmen-
tation du volume detourne au moyen de la Derivation de Chicago, 
comme on l'a propose a plusieurs reprises (Carroll, 1983, pp. 126 et 127), 
qui serait compensee par une augmentation des derivations canadiennes 
dans les Grands Lacs afin de maintenir les niveaux d'eau necessaires h la 
navigation et a la production d'energie, pourrait titre interpret& comme 
une exportation d'eau. Selon Carroll, les « propositions visant a aug-
menter le debit de la Derivation de Chicago . . . sont destinees 
revenir periodiquement sur le tapis » (ibid., p. 127). En effet, it est 
possible d'augmenter considerablement le debit de la Derivation de 
Chicago, qui avait atteint 10 000 pi3/s (283 m3/s) en 1928 (Commission 
mixte internationale, 1981a, p. 4-10). Precisons que cette derivation 
constitue un tres modeste exemple d'exportation et n'est d'ailleurs pas 
officiellement reconnue comme telle. 

Notre exemple demontre que la configuration des bassins hydrogra-
phiques nord-americains permet d'operer avec une relative facilite des 
transferts de masses d'eau entre deux points, quels qu'ils soient, et que 
les transferts de quantites limitees peuvent se faire sur une courte 
distance, ou au contraire, parcourir des milliers de kilometres. A titre 
d'exemple de transferts « minimes » en direction des Etats-Unis, citons 
les petits reseaux d'adduction qui acheminent l'eau de certaines munici- 
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palites sur une distance de quelques mulles, jusqu'a des villes voisines 
situdes de l'autre cote de la frontiere. Dans une etude de 1982, Thompson 
(1982, p. 53), cite une vente d'eau effectude par la Ale de Coutts, en 
Alberta, a la localite voisine de Sweetgrass, dans le Montana. Selon lui, 
Coutts facture a Sweetgrass 1,90 $ par millier de gallons (environ 0,42 $ 
par m3), et l'exportation se fait par aqueduc. (Thompson ne precise pas 
le volume d'eau exporte jusqu'a Sweetgrass). En echange de l'eau 
obtenue de Coutts, les reseaux d'electricite et de gaz naturel de Sweet-
grass ont ete prolonges de maniere a desservir la localite canadienne 
(Thompson, 1982, p. 53). Ces transferts de ressources en eau sur une 
echelle tits modeste n'ont guere retenu l'attention de l'opinion; ils n'en 
constituent pas moins, selon nous, des exportations d'eau, meme si l'on 
ne saurait les citer comme precedents des projets de grande envergure, 
tels que les detournements de rivieres, etant donne la disproportion 
entre les deux categories d'operations. 

Les exportations d'eau envisageables 

Au debut des annees soixante, les Etats-Unis entreprirent de prospecter 
de nouvelles sources d'approvisionnement en eau, afin de faire face aux 
penuries annoncees dans certaines regions du pays, notamment le sud-
ouest. Bon nombre de responsables de cette prospection virent dans le 
Canada une source d'approvisionnement toute designee, ce qui devait 
conduire a plusieurs propositions de transfert d'eau sur une large 
echelle. Nous presenterons dans cette section un bref résumé de ces 
propositions8. 

La North American Water and Power Alliance (NAWAPA) 
La proposition la plus célèbre est celle de la NAWAPA. Elle fut formulee 
en 1964 par une entreprise d'experts-conseils, la Ralph M. Parsons Co. 
de Los Angeles, qui proposait de detourner d'enormes quantites d'eau 
en provenance de l'Alaska et du nord du Canada vers le sud du Canada, 
le sud des Etats7Unis et le Mexique (Parsons Co., 1964). Il s'agissait de 
noyer un troncon de 800 kilometres de long de la faille des Montagnes 
Rocheuses, en grande partie en Colombie-Britannique, et de construire 

au moins 50 ouvrages de derivation et de reglage du debit des eaux, 
barrages, canaux, tunnels et reservoirs » (Sewell, 1969, p. 356). Au 
nombre des travaux envisages figurait un canal d'une largeur de 190 
metres et d'une profondeur de 11 metres, se prolongeant jusqu'au sud 
des Etats-Unis, ainsi qu'un canal large de 23 metres et profond de 9 
metres traversant les Prairies canadiennes et aboutissant a la Voie 
maritime du Saint-Laurent (ibid., p. 356). Le volume total de l'eau 
Mourn& aurait pu atteindre le chiffre de 250 millions de pieds-acre 
(pres de 310 milliards de m3) par an, soit un volume approchant le debit 
annuel moyen du fleuve Saint-Laurent. Selon les estimations de 1964, le 
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projet devait couter de 80 a 100 milliards de dollars (Parsons Co., 1964, p. 
4), c'est-A-dire de 280 a 355 milliards de dollars de 19849. Ces estimations 
ne couvrent que le coat de la construction, et elles comprennent 16,6 
milliards (en dollars de 1964) pour l'acquisition des terres et le &place-
ment des localites touchees. Soit dit en passant, cette proposition ne 
tenait aucun compte du coat social et ecologique, lequel atteindrait des 
montants astronomiques. 

On ne sait toujours pas aujourd'hui dans quelle mesure la societe 
Parsons souhaitait que son projet, fort complexe, fat pris au serieux. 
Toujours est-il qu'il ne donna pas lieu a une grande publicite et ne fut 
soumis a aucun gouvernement. On se borna surtout a presenter de 
nombreux croquis accompagnes de plans, sur lesquelles l'entrelacs de 
nouveaux reservoirs et de nouvelles voies maritimes faisait ressembler 
l'Amerique du Nord aux descriptions des canaux de la planete Mars par 
Schiaparelli. Fallait-il y voir une illustration de la confiance infinie 
qu'inspirent a l'homme sa richesse et sa maitrise toute recente de la 
formidable puissance de sa technologie? Il est interessant de remarquer 
que, durant la meme decennie, d'autres projets tout aussi gigantesques 
furent avances, qui visaient a detourner des fleuves de Russie et de 
Siberie pour les faire se deverser dans la Volga, ainsi que dans la mer 
Noire et dans la mer Caspienne; on envisagea egalement de relier par le 
Nil les basses terres desertiques occidentales a la Mediterranee, sans 
parler du projet d'exploitation des marees de la baie de Fundy et de la 
Manche, et enfin, du tunnel a plusieurs voies devant relier la France et 
l'Angleterre. 

On venait a repoque de parachever les chantiers de la Voie maritime 
du Saint-Laurent et de la Columbia; les canaux d'irrigation de la Califor-
nie ainsi que le barrage d'Assouan etaient en cours de construction. 
C'etait donc une decennie marquee par des projets d'une envergure et 
d'une audace sans precedent. Compte tenu de cette floraison et des 
visions qui l'accompagnaient, les auteurs du projet de la NAWAPA furent 
probablement tits surpris de la levee de boucliers que suscita leur 
proposition. En effet, non seulement cette derniere donnait une forme 
tangible et realisable aux exportations d'eau douce, mais elle semblait en 
outre, beaucoup plus que les projets de la riviere Columbia, du fleuve 
Saint-Laurent ou de la baie de Fundy, constituer un tout indivisible. 
Ajoutons qu'elle ignorait superbement les besoins et les souhaits cana-
diens, ainsi que reveil des consciences a regard de la protection du 
milieu naturel. On trouve d'ailleurs dans le titre du livre de Richard 
Bocking, Canada's Water: For Sale? (L'eau du Canada est-elle a vendre?) 
[dont l'auteur avait déjà fait a la television la chronique des echecs 
mineurs qui avaient jalonne rexecution des projets du Traite de la 
Columbia] revocation de l'hostilite suscitee par le projet NAWAPA. 
Quelques annees plus tard, le rejet inattendu reserve a la politique 
propose par le ministre de l'Energie, J.J. Greene, lequel etait pret a 
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recourir a la demarche « continentale » de la repartition du parole, etait 
sans aucun doute une autre manifestation de la meme hostilite. 

Cette reaction etait un signe de sante, elle encourageait la discussion a 
tous les niveaux du corps social, et elle explique sans doute qu'un grand 
nombre de Canadiens aient fermement adopte le point de vue selon 
lequel les exportations d'eau devaient tout simplement etre interdi-
tes ». Cela dit, it faut deplorer que le projet de la NAWAPA du fait qu'il ait 
ete presente comme une entreprise gigantesque — destinee a s'etendre 
sur tout un siècle — de remodelage en profondeur de l'ensemble du 
reseau hydrographique nord-americain, ait fait perdre de vue la possibi-
lite d'entreprises morcelees et plus modestes, capables de faire accom-
plir des progres considerables en deplagant des volumes d'eau relative-
ment limites. La vague de propositions qui suivit le projet de la NAWAPA 
ne reussit d' ailleurs pas a effacer entierement l'impression de demesure 
creee par ce dernier. 

Le Central North American Water Project (CeNAWP) 
Le Central North American Project, imagine par E. R. Tinney, etait 
destine a faire piece au NAWAPA, accuse de violenter les principes 
fondamentaux de l'ingenierie, lesquels enjoignent de ne pas malmener 
inutilement l'environnement et de se servir autant que possible sur des 
atouts naturels (Tinney, 1967, p. 23). La proposition envisageait de 
transferer de l'eau provenant des bassins canadiens depuis le Mac-
kenzie, au Nord, le long des reseaux d'ecoulement naturels des Prairies 
jusqu'aux lacs Manitoba et Winnipeg, au moyen d'une serie de stations 
de pompage et de canaux. A partir de la, l'eau serait dirigee vers le lac 
Superieur en passant par le lac Nipigon, puis acheminee jusqu'au sud 
des Etats-Unis par le bassin du Mississippi-Missouri. En &pit du fait 
que le CeNAWP prevoyait d'utiliser dans toute la mesure du possible des 
voies de drainage naturelles, it exigeait la construction d'an moins 4 000 
kilometres de canaux (Bryan, 1973, p. 160). Le projet n'etait assorti 
d'aucune prevision concernant le coat ou le debit, puisqu'il visait sim-
plement a fournir, au plan conceptuel, une replique au projet NAWAPA. 
Selon Bocking (1972, p. 74), le projet CeNAWP « tendait simplement 
montrer que l'on pouvait, au besoin, imaginer beaucoup mieux que le 
projet NAWAPA 0. II ne pretendait donc pas promouvoir les exportations 
de ressources en eau du Canada. 

Le projet de derivation Kuiper 
Le projet de derivation Kuiper, presente pour la premiere foil en 1966 par 
le professeur E. Kuiper (1966), de l'Universite du Manitoba, reprend de 
nombreux elements du projet CeNAWP, puisqu'il envisage egalement de 
puiser de l'eau dans le bassin du Mackenzie et de l'acheminer, par des 
rivieres de l'ouest du Canada, jusqu'au lac Winnipeg. Cette eau serait 
ensuite dirigee vers l'est jusqu'aux Grands lacs, ou en empruntant le 
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cours de la riviere Souris, vers le sud a destination des grandes plaines 
des Etats-Unis. Le projet du professeur Kuiper prevoyait plusieurs 
&apes; la premiere etait l'acheminement de l'eau au Canada, par une 
succession de bassins s'etendant vers le nord; la seconde comprenait 
l'exportation en direction des Etats-Unis au moyen d'un reseau de 
distribution s'etendant vers le sud en trois sections, en mettant a profit 
les bassins de drainage existants. Ce projet de derivation aurait permis 
d'approvisionner la region centrale du Texas au coat estimatif — cons-
truction et acheminement — de 35 $ le pied-acre, soit environ 97 $ pour 
1 000 m3, en dollars de 1984 (ibid., p. 15). Ce chiffre ne comprend pas, lui 
non plus, le cad d'option ni celui de ses retombees sur l'environnement. 

Le plan de l'accroissement de l'eau des Etats de l'Ouest 
Ce projet, presente pour la premiere fois en 1968 par L.G. Smith, 
envisageait d'utiliser les bassins de drainage de l'Ouest canadien ainsi 
que le sillon des Montagnes Rocheuses pour acheminer de l'eau vers le 
sud des Etats-Unis. Il excluait, contrairement au projet de la NAWAPA, 

la construction d'un reservoir de 800 kilometres de long de cette faille; 
toutefois, it exigeait des operations de derivation remontant, au nord, 
jusqu'au bassin de la Riviere aux Liards et descendant au sud jusqu'a 
l'extremite de la faille; c'est la que l'eau serait transport& par des 
tunnels ou des canaux jusqu'au fleuveFraser et aux rivieres Columbia ou 
Kootenay, puis acheminee aux Etats-Unis. Ce projet aboutissait donc 
reorienter ou a requisitionner, en quelque sorte, des reservoirs et des 
canaux qui font actuellement partie des reseaux d'exploitation des 
rivieres de la Paix et Columbia. Le deuxieme volet de ce projet prevoyait 
de transporter de l'eau en provenance des rivieres Smoky, Athabasca et 
Saskatchewan, par les rivieres Qu'Appelle ou Souris, jusqu'au lac Win-
nipeg, a partir duquel elle pourrait vraisemblablement etre acheminee 
vers le sud. 

Selon Quinn (1973, p. 16), ce plan permettrait d'acheminer environ 47 
millions de m3  par an, pour un coat de construction approximatif de 75 
milliards de dollars — soit environ 295 milliards en dollars de 1984 — , 
auquel s'ajouteraient les investissements en territoire americain. Ce 
montant ne comprend pas, une fois de plus, le coat d'option ni les 
retombees environnementales. 

Le projet de derivation Magnum 
Le projet de derivation Magnum de Knut Magnusson propose vers la fin 
des annees 1960, en est un autre de derivation touchant l'Ouest du 
Canada. Selon Bryan (1973, p. 164), « it &ad avantage le point de depart 
d'une reflexion qu'un plan &Wine ». Ce projet envisageait de prelever 
l'eau du bassin de la riviere de la Paix en utilisant les bassins de 
l'Athabasca, de la Saskatchewan du Nord, de la Battle, de la Saskatche-
wan du Sud et de la Qu'Appelle jusqu2a la riviere Souris; celle-ci 
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servirait a acheminer les eaux detournees jusqu'aux grandes plaines des 
Etats-Unis et meme plus au sud, en utilisant le Ileuve Missouri. Ce projet 
n'etait pas assorti d'aucune estimation des depenses ni des volumes 
d'eau achemines, et it ne semblait « pas apporter d'ameliorations nota-
bles au projet Kuiper » (ibid., p. 165). 11 ne faut donc pas le considerer 
isolement, mais plutot comme l'expression de Pinter& croissant suscite 
en Alberta par l'idee de transport de ressources en eau sur de longues 
distances. 

Le canal Great Recycling and Northern Development (GRAND) 
Contrairement aux cinq propositions que nous venons de decrire, dont 
chacune eclipsait en partie la precedente et que l'on exhume de temps a 
autre en raison de leur interet historique — mais aussi parce qu'elles 
contiennent des elements utiles, entre autres, aux etudes sur l'exporta-
tion d'eau douce — l'idee du canal GRAND, ou du « GRAND » canal si 
l'on prefere, fait toujours l'objet d'une campagne active de promotion de 
la part de son auteur, Thomas Kierans, qui devait l'avancer pour la 
premiere fois en 1959 (Quinn, 1973, p. 16), et la soumettre a nouveau en 
1984, sous une forme remaniee, a la Commission d'enquete federate sur 
la politique relative aux eaux (Kierans, 1984). Ce projet a d'ailleurs 
recemment rattle un nombre croissant de personnalites pour qui les 
exportations d'eau douce pourraient constituer non seulement une 
source de revenu, mais aussi un moyen de pression dans les negotiations 
sur le libre-echange avec les Etats-Unis (Newman, 1985). A l'origine, le 
projet de Kierans visait a fournir une source d'eau douce que l'on 
pourrait utiliser pour regulariser le niveau des Grands lacs, c'est-h-dire 
repondre a un probleme gigantesque auquel continuent de se heurter les 
gouvernements des deux pays, la CMI et des millions de proprietaires 
riverains et d'usagers; les exportations d'eau douce ne devaient donc 
constituer qu'un sous-produit de l'entreprise (Kierans, 1965). Il 
s'agissait au debut, pour l'auteur du projet, de prolonger tout simple-
ment les mecanismes déjà existants de regulation du niveau des Grands 
lacs. Mais, etant donne que l'operation devait permettre tant au Canada 
qu'aux Etats-Unis d'effectuer des ponctions accrues dans les Grands 
lacs, on en vint A la considerer avant tout comme un projet d'exportation 
d'eau douce. II s'agirait donc de transformer la baie James en un 
immense reservoir d'eau douce en erigeant une digue qui la traverserait 
de part en part, le long de sa ligne de jonction avec la baie d'Hudson; 
l'eau entreposee dans le reservoir serait alors pomp& et dirigee vers le 
Sud le long d'une serie de canaux_et de la riviere Outaouais, jusqu'aux 
Grands lacs (Kierans, 1984, p. 3). Etant donne que l'eau circulerait dans 
des bassins de drainage naturels et serait recueillie apres legleversement 
des rivieres dans la baie James, Kierans parle de « recyclage » de l'eau, 
et non de derivation. Le transfert de cette eau jusqu'aux Etats-Unis 
pourrait se faire par la Derivation de Chicago mais aussi, eventuelle- 
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ment, par d'autres reseaux. Selon une estimation presentee par Kierans 
en 1984, le projet reviendrait a une centaine de milliards de dollars, et sa 
construction durerait huit ans (Kierans, 1984, p. 7). Precisons que ce 
chiffre ne semble pas tenir compte du coat d'option ni des frais subis par 
l'environnement; en outre, l'etude n'indique pas non plus les volumes 
qui seraient ainsi transportes. 

La proposition de transport par bateau-citerne depuis le lac Freil 
L'auteur de cette etude, Colin Beach, de la societe Coast Mountain 
Aquasource, de Vancouver, met actuellement la derniere main a son 
etude (Anonyme, 1984), laquelle presente plusieurs differences impor-
tantes avec celles qui precedent. En premier lieu, les volumes d'eau 
transportes seraient tout a fait minimes par rapport a un grand projet de 
detournement de cours d'eau. En deuxieme lieu, etant donne que l' ope-
ration serait limit& au transport d'eau potable, par bateau-citerne, vers 
le sud des Etats-Unis et le Mexique, elle ne necessiterait qu'une infra-
structure tits legere, dont le principal element consisterait en des debar-
caderes a Hotham Sound, ou l'eau serait embarquee, des installations de 
reglage du debit sur le lac Freil, a environ 90 kilometres au-dessus de 
Vancouver, sur la « cote ensoleillee » et enfin, une route conduisant au 
barrage. Evidemment, l'incidence sur le milieu naturel serait negligea-
ble, surtout relativement aux operations de transfert de masses d'eau 
d'un bassin a l'autre. Par ailleurs, etant donne que c'est par une cascade 
que le lac se deverserait dans l'ocean, les migrations des poissons ne 
seraient pas affectees par la construction d'un barrage a la sortie du lac 
(Beach, 1984). Pour ce qui est du developpement economique general, le 
seul reproche que l'on pourrait adresser a ce projet est qu'il risquerait 
d'empecher la mise en oeuvre de projets, a vocation technique ou 
ecologique qui pourraient etre ulterieurement avances. 

Vu sous l'angle de l'exportation d'eau douce, le principal avantage de 
ce projet est sa souplesse et la facilite avec laquelle on pourrait sus-
pendre les livraisons d'eau douce. En effet, on a souvent avance, en 
guise de critique aux &placements par voie terrestre, qui exigent des 
engagements a long terme afin d'amortir des depenses d'infrastructure 
gigantesques, qu'il serait difficile de « fermer le robinet » en cas d'aug-
mentation de la demande interieure canadienne, voire de penurie. II est 
vrai que les livraisons par bateau-citerne pourraient etre interrompues 
beaucoup plus aisement, puisque la decision de revenir en arriere serait, 
en l'occurrence, infiniment moins coateuse. 

La proposition de transport par bateau-citerne 
de Canwex 2000 International 
Plus recemment, on a vu une entreprise privee du Quebec, la Canwex 
2000 International, presenter elle aussi une proposition d'exportation 
par navire-citerne: it s'agirait d'acheminer de l'eau potable depuis Sept-
Iles, au Quebec, jusqu'a un certain nombre d'Etats arabes (Carvalho, 
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1985). Les installations de purification de l'eau de Sept-Iles presentent 
aujourd'hui une capacite excedentaire d'environ 1 700 millions de litres 
par mois; on pourrait donc acheminer par bateau-citerne geant, tous les 
mois, 1 milliard et demi de litres d'eau douce jusqu'aux Emirats arabes 
unis. L'entreprise pourrait rapporter jusqu'a 15 millions de dollars en 
l'espace de 10 ans et permettre la creation de 14 a 20 emplois permanents. 
Etant donne sa modestie initiale, son incidence sur l'environnement 
serait minime (Carvalho, 1985), et elle pourrait ulterieurement etre 
port& a 3,7 milliards de litres par mois — l'equivalent de 1,4 m3/s, soit 
environ 44,4 millions de m3  par an — si d'autres pays en venaient 
acheter de l'eau aux installations de Sept-Iles (Carvalho, 1985). L'origi-
nalite de ce projet tient au fait que l'eau export& par le Canada serait 
purifiee, et se vendrait donc a un prix plus eleve que l'eau non traitee. 

Resume des propositions d'exportation d'eau 
Depuis une vingtaine d'annees, les propositions successives de trans-
ports massif d'eau douce depuis le Canada jusqu'aux Etats-Unis susci-
tent des &bats animes, voire des controverses acharnees. Toutefois, it 
semble que le detournement des cours d'eau canadiens en direction des 
Etats-Unis ne soit pas pour demain. La plupart des projets visaient 
surtout a stimuler la reflexion sur les autres options techniques et non a 
satisfaire les besoins de telle region touch& par la penurie, ou de telle 
categorie d'usagers. Sur ce plan, it semble que ces etudes aient atteint 
leur but. Aucun des megaprojets de derivation decrits ci-dessus n'a 
atteint, meme de loin, le stade fort conteux de la planification detaillee. 
Ces propositions sont peut-titre techniquement realisables, mais leur 
rentabilite economique reste entierement a demontrer, et on est tits vite 
passé, durant les annees 1960, sur leur incidence ecologique et socio-
economique. Quant aux exportations d'eau douce par voie de con-
teneurs transportes par bateau-citerne, telles que la proposition du lac 
Freil, elles semblent beaucoup plus faciles a mettre en oeuvre, parce que 
moins ambitieuses et plus faciles a interrompre; en contrepartie, elles ne 
sont guere en mesure de satisfaire la forte demande en eau deuce qui 
existe aux Etats-Unis. 

Notons que la majorite des propositions emanent de Canadiens, et 
non d'Americains. En effet, quoique certains Americains se soient 
declares, a titre prive, interesses par l'importation d'eau douce cana-
dienne, Shaffner et ses collaborateurs (1980, p. 564) soulignent que le 
gouvernement americain n'a jamais encourage officiellement les grands 
projets d'acheminement d'eau douce en provenance du Canada. 

La politique federale actuelle concernant l'exportdtion 
d'autres richesses naturelles 

Dans une grande mesure, l'economie du Canada repose sur l'exporta-
tion de richesses naturelles — renouvelables et non renouvelables. Le 
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gouvernement federal adopte, selon les produits, une attitude qui va du 
laisser-faire presque absolu jusqu'a la reglementation la plus meticu-
leuse. Nous proposons, dans cette section, une description sommaire 
des politiques federales actuelles concernant l'exportation d'electricite, 
de gaz naturel, de produits forestiers, de mineraux et de cereales, afin 
d'en illustrer les caracteristiques essentielles. 

Les exportations d'electricite 
Les echanges d'energie entre le Canada et les Etats-Unis ne datent pas 
d'hier, puisque la premiere vente importante d'electricite canadienne 
aux Americains s'est faite des 1900, suite a la construction, a Niagara 
Falls, Canada (Miller, 1970, p. 10), de centrales hydro-electriques qui, 
outre les quantites fournies aux usagers canadiens, exportaient de l'elec-
tricite de l'autre cote du fleuve Niagara, jusqu'a Buffalo, Lockport et 
Syracuse. Le marche canadien etait fres limite et l'entreprise etait 
surtout destinee a desservir les villes industrielles americainesm. En 
&pit des lois adoptees par le gouvernement ontarien afin de reglementer 
les exportations, et malgre les tentatives de la societe d'electricite de 
l'Ontario (Ontario Hydro) visant a limiter les garanties de livraison 
d'electricite au marche americain, on vit les quantites exportees aug-
menter regulierement. Ottawa mit alors sur pied un regime de surveil-
lance des exportations, si bien que le Congres americain et les represen-
tants de certaines societes dans l'etat de New York, craignant de voir le 
Canada interrompre unilateralement ses exportations, userent de leur 
influence pour limiter les importations. Malgre cela, ces dernieres con-
tinuerent d'augmenter, tant en provenance du Quebec que de l'Ontario, 
puisque, selon Grauer et Davis (1961), des 1910, le Canada exportait un 
tiers de l'energie produite sur son territoire a usage general — c'est-A-
dire non allouee, a l'avance, a des usagers particuliers — et jusqu'en 
1917, on vit s'accroltre les quantites autorisees pour l'exportation. 

Durant la guerre, la tension monta entre les Etats-Unis et le Canada, 
car ce dernier avait besoin d'un surplus d'energie pour realiser sa 
production electro-chimique servant a la fabrication de munitions. Or, 
toute l'energie produite etait absorbee, soit par le marche interieur, soit 
par les exportations. C'est pourquoi ii fallut entreprendre des negocia-
lions entre les centrales canadiennes, le gouvernement americain, les 
producteurs americains de charbon, — charbon destine aux centrales 
thermiques dont la production devait s'ajouter a celle des centrales 
hydro-electriques du Niagara --, et le gouvernement de l'Ontario; ces 
negociations permirent au commissaire canadien a l'energie en temps de 
guerre de mettre fin a la crise, en 1919, en reunissant a grand-peine et en 
repartissant de quoi satisfaire tous les usagers. 

Cela n'empecha pas 	affaire » des exportations d'energie de 
s'envenimer au cours des deux decennies suivantes, et les &bats aux- 
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quels on assista au Quebec comme en Ontario revelerent que la guerre 
avait permis aux Canadiens de comprendre qu'en depit de leurs clauses 
tout a fait explicites, les autorisations d'exportation avaient ete conside-
rees, tant par les exportateurs que par leurs acheteurs, comme des 
engagements permanents et irrevocables, a telle enseigne que sir Henry 
Drayton, l'ancien commissaire a l'energie en temps de guerre, avait pu 
dire que « l'energie exportee, c'est de l'energie perdue ». Chaque fois 
qu'un nouveau projet d'exportation d'energie etait presente dans une 
capitale, cette question etait invariablement soulevee, et l'on finit par ne 
plus autoriser les engagements q fermes » d'exportation d'electricite. 

Lorsque fut entreprise la negociation du Traite de la riviere Columbia, 
les exportations de gros volumes d'electricite vers les Etats-Unis 
redevinrent un sujet d'actualite. Afin d'obtenir l'appui des provinces, le 
gouvernement federal annonga qu'il etait dispose a autoriser les exporta-
tions d'energie a destination des Etats-Unis, notamment aux fins sui-
vantes : » de permettre les ventes d'energie excedentaire et sans enga-
gement de continuite, [. . .] les exportations assorties d'engagement 
pour des periodes limitees, ne depassant pas 25 ans, [. . 1 la construc-
tion echelonnee des installations de production energetique les plus 
economiques de part et d'autre de la frontiere » (Miller, 1970, p. 251). 

Depuis 1959, la reglementation des exportations d'energie est confiee 
a un organisme federal, l'Office national de l'energie (oNE); cet orga-
nisme specialise — inspire, notamment, de la U.S. Federal Power Com-
mission, dont relevent les importations — permet d'eviter un debat legis-
latif pour chacune des propositions. Selon Perlgut (1978, p. 37), it faut, 
avant que l'exportation d'electricite vers les Etats-Unis ne soit auto-
risee, que « l'oNE s'assure que la quantite propos& constitue un exce-
dent par rapport aux besoins previsibles du Canada et que son prix, 
calcule en fonction de l'interet general, soit juste et raisonnable »; par 
ailleurs, l'oNE considere que les prix de l'electricite export& doivent 
etre au moins aussi eleves que les prix interieurs, sinon plus eleves. 
Enfin, meme si PONE est habilite a emettre des licences d'exportation a 
long terme, selon Perlgut, ces dernieres sont q frequemment » 
restreintes a cinq ans (ibid., p. 37). 

Etant donne qu'une grande partie de l'electricite que nous exportons 
vers les Etats-Unis est produite par des centrales hydro-electriques, it 
s'agit d'une ressource renouvelable. Par ailleurs, depuis-  la Premiere 
Guerre mondiale, les reseaux de distribution americain et canadien sont 
de plus en plus etroitement integres, — afin de fournir des sources 
d'appoint et d'augmenter l'efficacite de l'approvisionnement --, si bien 
que l'on peut pratiquement parler d'un reseau continental de distribu-
tion de l'energie. Dans ces conditions, it ne serait pas necessaire, afin 
d'augmenter les exportations canadiennes d'electricite, de construire 
une infrastructure supplementaire, et c'est la une distinction importante 
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entre les exportations d'electricite et les exportations d'eau douce, 
l'augmentation de ces dernieres necessitant au contraire d'importants 
investissements. 

Les exportations de gaz naturel 
Au Canada, les exportations de gaz naturel font l'objet d'une etroite 
reglementation federalell dont la responsabilite principale incombe, une 
fois de plus, a l'Office national de l'energie. Aux termes de l'article 83 de 
la Loi sur l'Office national de l'energie, promulguee en 1959, I'ONE est 
habilite a octroyer des licences d'exportation de gaz naturel — ainsi que 
de parole et d'electricite — dans la mesure ou it s'est assure que: 

la quantite [. . .] a exporter ne &passe pas l'excedent apres la deduc-
tion voulue pour les besoins d'utilisation raisonnablement previsibles 
au Canada, eu egard aux tendances relatives a la decouverte de gaz au 
Canada; et 
que le prix devant etre exige par l'auteur de la demande, pour du gaz 
ou de l'energie qu'il veut exporter, est juste et raisonnable en fonction 
de Pinter& public (R.C.S. 1970, c. N-6, art. 83). 

C'est aupres des agents du secteur qu'il est chargé de reglementer — 
mais aussi des provinces detentrices des richesses naturelles suscepti-
bles d'etre exportees — que l'Office recueille une bonne partie des 
donnees necessaires a ses deliberations. Il a su s'arroger une marge 
discretionnaire considerable lors du calcul des excedents disponibles et 
depuis sa creation, it a traits le parole et le gaz naturel « comme de 
simples produits d'echange » (Lucas et Bell, 1977, p. 8), si bien qu'il n'a 
jamais rechigne a autoriser les exportations de gaz considers comme 
excedentaire : « L'Office a toujours considers que tout excedent de gaz 
ou d'electricite etait, a priori, exportable. » (Lucas et Bell, 1977, p. 22) 

Outre le fait qu'il determine, de maniere generale, les quantites de gaz 
pouvant etre exportees, l'oNE est egalement chargé d'examiner, cas par 
cas, les projets d'exportation. A ce titre, durant la deuxieme phase des 
audiences-cadres tenues en 1982, l'Office a presents un rapport sur les 
differents aspects, notamment economiques, contractuels et regle-
mentaires, des 29 projets d'exportation de gaz, nouveaux ou remanies, 
qui lui avaient ete soumis (Office national de l'energie, 1983, p. 2), et it 
continue de superviser ces projets, au meme titre que l'ensemble des 
operations d'exportation de gaz. 

Au cours des dernieres annees, le gouvernement federal s'est montre 
plutot encourageant a regard des exportations de gaz naturel, sans 
doute en raison du role economique joue par l'industrie du gaz naturel 
dans l'ouest du pays et des recettes en devises qui permettent d'equi-
librer la balance des paiements. On a meme vu le Parlement reduire le 
prix du gaz exports afin de preserver, voire de promouvoir la penetration 
des marches americains par le gaz naturel canadien. 

218 Scott, Olynyk et Renzetti 



Les exportations de produits forestiers 
Les industries forestieres du Canada exportent des rondins, des copeaux 
ainsi que du bois d'oeuvre transforms, de la pate a papier et des produits 
manufactures en bois. De maniere generale, le gouvernement federal 
autorise les exportations de produits manufactures et s'efforce de 
restreindre les exportations de matieres premieres ou de produits semi-
transformes. Il s'appuie pour cela sur les pouvoirs que lui confere la Loi 
sur les licences d'importation et d'exportation et suit essentiellement 
l'exemple des gouvernements provinciaux en matiere d'attribution des 
permis concernant les produits du bois non transformes ou semi-trans-
formes. Precisons que les provinces exercent depuis longtemps leur 
droit de propriete pour reglementer l'exportation de bois d'oeuvre 
provenant des terres provinciales de la Couronne. Cette reglementation 
des exportations a pour objet de promouvoir la transformation du bois au 
Canada. En effet, « tant au palier federal qu'au palier provincial, on 
restreint les exportations de bois d'oeuvre non transforms [. . .1 afin 
d'encourager l'industrie de transformation au pays » (Pearse, 1976, p. 
305 et E2). 

Les exportations de mineraux 
Depuis la Seconde Guerre mondiale, le gouvernement federal canadien 
encourage les exportations de mineraux, tant que ceux-ci constituent un 
excedent par rapport aux besoins nationaux. De meme que pour le bois, 
it reglemente les exportations de mineraux au moyen de la Loi sur les 
licences d'importation et d'exportation, aux termes de laquelle <des 
producteurs canadiens doivent, encore aujourd'hui, satisfaire les 
besoins interieurs du pays avant que ne soient octroyees des licences 
d'exportation» (Wojciechowski, 1979, p. 55). Au cours des vingt der-
nieres annees, on a invoque cette loi pour reglementer les exportations 
de cuivre, de nickel et de plomb durant des periodes de penurie (ibid., p. 
56), ainsi que pour les exportations d'uranium, depuis la derniere guerre 
(ibid., 1979, p. 53 et 54). De meme que pour l'exportation du bois, les 
gouvernements provinciaux peuvent reglementer les exportations de 
mineraux en fixant les conditions des baux d'exploitation. Il existe 
d'ailleurs des precedents dans ce domaine, par exemple les encourage-
ments prodigues a l'installation de fonderies et de raffineries a ('echelon 
provincial, mais it sont peu nombreux. 

Les exportations de cereales 
Selon Wilson (1979, p. 327) « le Canada exporte les trois quarts des 
cereales manutentionnees et transportees dans le pays, ce qui illustre 
l' importance vitale des debouches d'exportation pour les cereales cana-
diennes ». C'est sans doute pourquoi le gouvernement federal regle-
mente de tres pres ces exportations. 

La principale responsabilite incombe, dans ce domaine, a la Commis- 
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sion canadienne du bk. D'autres pays ont cree des organismes charges 
de superviser les importations de cereales, lesquels « achetent en gene-
ral directement le ble, l'avoine et l'orge canadiens aupres de la Commis-
sion canadienne du ble » (ibid., p. 344). Ces transactions se font egale-
ment, mais dans une moindre mesure, par le truchement d'exportateurs 
prives (ibid., p. 344). La Commission canadienne du ble intervient prati-
quement dans toutes les operations d'exportation, notamment dans la 
negociation des prix et des volumes qu'elle contribue a faire exporter, 
ainsi que dans la promotion des marches d'exportation (Harvey, 1981, p. 
32). La Commission est en outre habilitee a interdire l'exportation des 
cereales dont elle a la responsabilite et de celles detenues par les expor-
tateurs prives, et elle a déjà exerce ce pouvoir. 

Resume de la politique d'exportation concernant les autres 
richesses naturelles 
On peut tirer trois enseignements de ce qui precede: tout d'abord, le 
gouvernement federal a cite des organismes publics charges de regle-
menter les exportations de plusieurs richesses naturelles; ensuite, it a 
&Lahore une politique relativement complexe destinee a orienter les 
activites de ces organismes afin, selon les cas, de promouvoir ces ventes 
et d'en tirer le meilleur prix possible, ou de proteger les consommateurs 
et les industriels du pays; enfin, ces organismes doivent le plus souvent 
partager leurs pouvoirs avec leurs homologues provinciaux. Compte 
tenu de leur mandat, ils sont generalement indifferents aux considera-
tions politiques, et fixent le montant des contingents exportables en 
fonction des conditions economiques. Comme nous le verrons dans la 
section suivante, tel n'a pas ete le cas pour les exportations canadiennes 
d'eau douce. 

La politique actuelle du Canada en matiere 
d'exportation d'eau douce 

Comme nous l'avons vu, le Canada n'a pas hesite a saisir les occasions 
qui s'offraient a lui d'exporter ses richesses naturelles, qu'il s'agisse de 
ressources renouvelables telles que les cereales et le bois d'oeuvre, ou 
non renouvelables et presentant une importance strategique, telles que 
le petrole et le gaz naturel. Toutefois, it faut dire que les exportations 
d'eau representent une exception a cette regle. 

Ce phenomene s'explique avant tout par des raisons economiques, 
savoir que les propositions d'exportation n'ont pas fait l'objet d'une 
vigoureuse promotion. Il s'explique aussi par le fait que l'on risquait de 
voir refuser les autorisations d'exportation, etant donne que l'eau n'a 
guere ete consideree, jusqu'ici, comme une denree exploitable. En effet, 
outre qu'elle est essentielle a la survie et aux activites humaines, l'eau 
des rivieres, des lacs et des fleuves presente une grande importance 
culturelle. C'est ainsi que Quinn (1969, p. 245) a pu ecrire que l'eau : 
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fait partie integrante du cadre de vie [. . .] Il n'est guere etonnant que les 
habitants d'une region ou d'un pays considerent leur riviere ou leur lac 
comme faisant partie d'un patrimoine dont ils sont les beneficiaires priori-
taires, voire exclusifs, etant donne que cette riviere ou ce lac a toujours fait 
partie de leur paysage et affecte profondement, de facon directe ou indi-
recte, une infinite d'aspects de leur existence. 

Cette dimension affective est de nature a influencer la politique gouver-
nementale en matiere d'exportation. D'ailleurs, la politique officielle 
proclamee par les deux ordres de gouvernement depuis une vingtaine 
d'annees se resume tout simplement a un non aux exportations d'eau. 
Selon Thompson, (1983, p. 53), le palier federal a « rejete l'hypothese » 
de l'exportation d'eau douce vers les Etats-Unis. En aoiit 1984, Charles 
Caccia, ministre federal de l'Environnement, declarait que: 

l'opposition du Canada aux exportations d'eau douce est maintenue [. . .] 
Nous rejetons la pretention selon laquelle l'eau peut etre offerte a l'exporta-
tion, car dans les decennies a venir, elle representera une denree tits 
importante pour les Canadiens. C'est pourquoi nous rejetons cette idee, 
qu'elle nous soit presentee par les provinces, par les municipalites ou par les 
regions du Nord [. . .1 Notre position sur ce point est claire et coherente 
(B.C. Water Sale, 1984) 

Malgre sa clarte, cet enonce n'est pas entierement convaincant, car 
aucune campagne n'a jusqu'ici ete entreprise pour mettre a l'epreuve la 
fermete du gouvernement'2. 

Au palier provincial, les prises de position officielles sont identi-
ques : ainsi, l'Alberta a declare que « l'eau n'est pas destinee a l'expor-
tation ». Dans cette province, l'utilisation et l'attribution de l'eau se 
font, par priorite, en fonction des interets provinciaux, puis interprovin-
ciaux et enfin nationaux; elles ne seront donc pas influencees par des 
considerations exterieures au Canada » (Alberta Environment, p. 14). 

L'exception censee confirmer cette regle est la vente d'eau par Coutts, 
localite de l'Alberta, a Sweetgrass, municipalite du Montana, que nous 
evoquions dans notre description des exportations canadiennes 
actuelles. Quanta la Colombie-Britannique, sa politique connait un 
certain assouplissement, puisqu'en juin 1985, son gouvernement a 
publie un bareme de prix pour les exportations d'eau douce par bateau-
citerne (B.C. Approves, 1985). Cela dit, l'orientation des politiques 
federales et provinciales d'exportation fait que, de maniere generale, les 
propositions d'exportation massives d'eau douce « ne sont etudiees ni 
par le gouvernement federal, ni par les gouvernements provinciaux » 
(Canada West Foundation, 1982, p. 87). Au demeurant, comment le 
pourraient-il, en l'absence de telles propositions? 

Toujours est-il que l'on ne saurait sous-estimer la dimension passion-
nelle des declarations concernant notre politique en matiere d'exporta-
tion d'eau douce, car cette dimension prime sans doute toutes les autres. 
En effet, les exportations d'eau douce ont fait l'objet d'une opposition de 
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principe, independamment des considerations relatives a recologie, a 
reconomie, au bon voisinage ou aux besoins futurs. 

L'eventail des politiques d'exportation 
des ressources en eau 
Introduction 

On peut dire qu'un pays a adopts une politique d'exportation de ses 
ressources en eau lorsqu'il s'est prepare, en temps voulu, aux change-
ments que ne manquera pas d'entrainer une telle politique. Un examen 
retrospectif permet de constater que le mot « politique » ne recouvre, 
bien souvent, qu'une serie de mesures prises par le gouvernement dans 
un domaine particulier; ainsi, l'expression: « la politique du Canada 
concernant les produits mineraux, 1945-1985 ». Mais, lorsqu'il s'agit de 
mesures concernant l'avenir, le terme «politique» indique plutot la 
disposition affichee par le gouvernement a regard de nouvelles proposi-
tions ou face a de nouvelles perspectives, et dont on trouve l'illustration 
dans la politique adopt& par le gouvernement liberal a regard des 
investissements strangers durant les annees 1970. 

Quant au degre de preparation, on peut y distinguer trois paliers, dont 
l' elaboration d'une politique representerait le palier intermediaire. Au 
bas de l' echelle, it y a la passivite totale du gouvernement qui se contente 
de reagir a mesure que surgissent les problemes. Nous en proposons 
comme exemple les secours canadiens en cas de catastrophe a l' &ran-
ger, ou l'accueil des refugies. Les autorites canadiennes doivent, dans 
chaque cas, s'efforcer de reunir des renseignements, de peser les dif-
ferentes options, de mettre sur pied un organisme provisoire de suivre le 
plus pres possible les repercussions politiques de l'intervention. 

A l'autre extreme, on trouve ce que l'on pourrait appeler un 
programme »; dans ce cas, le gouvernement a prevu et organise des 

mesures precises, voire un ensemble de plans d'intervention correspon-
dant a chacune des situations previsibles. A titre d'exemple, un pro-
gramme d'exportation d'eau pourra etre, en fonction de l'option choisie 
par le gouvernement, extremement &faille et prevoir l'amorce de tout 
un eventail d'activites se deroulant selon un calendrier preetabli une fois 
le feu vert accords: collecte des donnees techniques meteorologiques et 
ecologiques, construction d'ouvrages, collecte de fonds, coordination 
interorganismes, etc. (bien entendu, si le gouvernement s'est prononce 
de fawn definitive contre les exportations de ressources en eau, ce 
programme n'aura pas de raison d'être). 

L'elaboration d'une politique se situe entre les deux extremes que 
represente l'absence totale de preparation et la miss au point d'un 
programme pret a etre declenche pour chacune des solutions prevues. 
Disposer d'une politique, cela consisterait a admettre que, dans une 
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economic mixte comme la notre, it est quasiment impossible de prevoir a 
quel defi la collectivite nationale devra un jour repondre. Un gouverne-
ment bien avise ne doit ni se laisser murer dans une politique de nega-
tion, ni laisser la porte ouverte aux intrusions. Il doit, au contraire, se 
preparer en s'informant de fawn prospective et en sondant ses propres 
reactions au moyen d'hypotheses representatives; it doit egalement 
apprecier les forces en presence au sein du corps social et des differents 
paliers de representation politique. Une fois ces preparatifs effectues, 
on peut dire qu'il dispose d'une politique, dont la mise en oeuvre 
necessitera peut-titre la creation de certains organismes et l'adoption de 
certaines procedures. 

Existe-t-il, a ce jour, une politique canadienne en matiere d'exporta-
tion des ressources en eau? Selon la definition que nous proposons ci-
dessus, la reponse est non. En effet, depuis une vingtaine ou une 
trentaine d'annees, le gouvernement se contente de reagir aux projets 
d'exportation. D'ailleurs, si l'on remonte encore plus loin dans le passé, 
on voit que l'attitude du gouvernement n'a guere change, et que c'est par 
suite d'initiatives privees ou municipales qu'un grand nombre 
d'ouvrages de captage et de derivation destines a l'irrigation, a l'appro-
visionnement en eau ou a la production d'energie hydro-electrique, ont 
etc realises. Face a ces initiatives, les reactions du gouvernement ont etc 
des plus variees. Elles ont parfois pris une forme legislative, illustree par 
des lois provinciales concernant les eaux et l'irrigation ou le Traite des 
eaux limitrophes internationales. Mais it avait fallu, pour susciter ces 
reactions gouvernementales, que les propositions emanant du secteur 
prive aient d'abord pris une ampleur de nature a faire reagir l'opinion 
publique; elles n'etaient donc pas le resultat de politiques ou de pro-
grammes congus et mis en oeuvre anterieurement aux initiatives pri-
vees. On peut dire, toutefois, que le gouvernement est aujourd'hui 
mieux prepare face aux questions posees par les ressources en eau, telles 
que l'exploitation de l'energie hydro-electrique et la gestion des res-
sources internes. Des politiques ont etc enoncees et, dans certains cas, 
le gouvernement a mis en oeuvre des programmes assortis de meca-
nismes de mise a jour. 

Selon nous, si l'on veut pouvoir faire face aux nouvelles initiatives 
concernant les exportations d'eau du Canada, it est necessaire de s'y 
preparer, en elaborant une politique. 

Tachons de voir en quoi pourraient consister cette politique. Une fois 
qu'un gouvernement a reuni un certain nombre de renseignements, qu'il 
s'est assure de ses pouvoirs et qu'il a defini son orientation generale, it 
est a meme de prendre deux mesures essentielles qui sont de nature a 
confirmer l'existence d'une politique. En premier lieu, it peut adresser 
un message qui indique aux eventuels auteurs des projets d'exportation 
le ton de l'accueil qui leur sera reserve au plan politique. Deuxieme 
mesure, tout aussi importante, le gouvernement peut etablir une pro- 
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cedure afin que tous ceux qui ont un projet a proposer puissent entre-
prendre leurs &marches selon des modalites prescrites, qu'il s'agisse 
des renseignements a fournir ou des sommes a reunir. 

Une fois etabli le cadre statutaire et les modalites administratives 
permettant la prise en consideration de nouvelles propositions d'expor-
tation, le gouvernement s'attribue generalement un double role 
decoulant, d'une part, de ses droits de propriete et, d'autre part, de son 
pouvoir reglementaire. C'est ainsi que les lois provinciales concernant 
les eaux servent avant tout a statuer sur les propositions du secteur prive 
concernant l'utilisation ou le transport de ressources en eau detenues 
par le gouvernement. En revanche, les lois concernant, par exemple, 
l'obstruction de rivieres frontalieres ou la creation de districts d'irriga-
tion font appel a des pouvoirs gouvernementaux plus generaux qui 
debordent ses prerogatives de proprietaire des ressources en eau faisant 
partie du patrimoine collectif. 

Le message contenu dans ce genre de politique contribue a expliciter 
l'attitude adopt& par le gouvernement sur les questions touchant l'inte-
ret national. C'est ainsi que les importations sont assujetties a un droit, 
sauf s'il s'agit de produits non fabriques au Canada, que les investisseurs 
doivent tenir compte des criteres relatifs a la propriete et a la surveil-
lance par des strangers, que les radiodiffuseurs doivent veiller au con-
tenu canadien de leur programme, que les employeurs doivent eviter 
d'engager des strangers au detriment de Canadiens presentant les 
memes qualifications. D'autres politiques d'exportation, d'application 
plus etroite, stipulent les conditions particulieres imposees par le gou-
vernement a l'exportation d'electricite, d'uranium, de parole, de gaz, 
de bois et de certains autres biens et services. II est arrive que l'on 
propose d'ajouter a cette liste, entre autres, l'interdiction faite aux 
etudiants d'aller travailler a l'etranger tant qu'ils n'ont pas rembourse 
l'Etat de leurs depenses d'education, ou encore que la technologie 
canadienne soit reservee a l'industrie du pays. La resonance quelque 
peu surprenante de ces suggestions indique sans doute que les Cana-
diens sont beaucoup plus enclins a restreindre les importations de biens 
et services qu'a faire obstacle aux exportations. Cela dit, les declara-
tions concernant la restriction des exportations passent aisement la 
rampe, et leur mise en oeuvre n'a pas necessite, jusqu'ici, de gros 
sacrifices. 

La transmission du message contenu dans une politique necessite une 
procedure, et parfois la creation d'un organisme chargé de recevoir les 
propositions. C'est ainsi que l'on pourra exiger des candidats qu'ils 
fournissent un dossier analogue a celui que l'on requiert lors de la 
creation d'une nouvelle societe de fourniture d'eau ou d'electricite, et 
precisant notamment qui seront les proprietaires, comment sera 
financee l'operation et en quoi elle correspond 0 A une necessite et a un 
inter& publics »; on pourra y ajouter une etude de l'incidence sur 
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l'environnement. De leur cote, les gouvernements seraient tenus 
d'organiser des auditions consacrees a l'etude de ces propositions, de 
creer un organisme chargé d'en determiner le bien-fonds et de prevoir 
une commission ou un mecanisme politique charges de statuer. Il pourra 
s'agir de procedures appropriees a la circonstance, comme ce fut le cas, 
recemment, pour certains megaprojets tels que le pipeline transcana-
dien, le pipeline du Mackenzie et la mise en exploitation de la bale 
James. Toutefois, lorsqu'on considere que le « message » contenu dans 
la politique est suffisamment clair, et que les candidats sont assez 
nombreux, on peut decider de formaliser la procedure par voie legisla-
tive et de l'assortir d'un appareil administratif permanent; c'est le cas 
pour la procedure federale de creation d'une banque etablie par laLoisur 
les banques, ou pour l'acquisition de droits sur des ressources en eau 
dans la plupart des provinces, ou meme pour la creation de districts 
d'irrigation ou d'adduction. 

Nous voyons ainsi que l'elaboration d'une politique en matiere 
d'exportation des eaux peut se ramener, d'une part, a l'expression d'un 

message » gouvernemental inurement reflechi et destine aux auteurs 
de projets d'exportation ainsi qu'aux personnes qui en seraient affec-
tees, et d'autre part, a une «procedure » normalisee imposee a tous les 
participants. Dans la section suivante, nous decrirons trois com-
binaisons message-procedure susceptibles d'interesser les Canadiens 
s'ils decident d'abandonner leur etat actuel d'impreparation et de se 
diriger vers l'approbation et la promulgation d'une politique. 

Trois categories de messages contenus dans une politique 

Si le Canada veut elaborer une politique d'exportation des ressources en 
eau, cette politique doit avoir un contenu. Quel devrait-il etre? Cette 
interrogation appelle une question prealable : quel doit etre l'objet de ce 
message? Bien evidemment, s'il s'agit d'une politique analogue a celle 
preconisee en 1911, « ni trafic ni troc avec les Amerloques », le contenu 
sera facile a transmettre. Toutefois, l'histoire a abondamment demontre 
que les declarations triomphalistes et les rodomontades ne refietaient 
guere la realite des relations economiques entre le Canada et les Etats-
Unis, puisque les voies ferroviaires n'ont pas ete demontees, que les 
expeditions ont continue, que les echanges se sont poursuivi et que les 
investissements strangers sont ands bon train. 

Il en va de meme pour les exportations d'eau. Les adversaires d'une 
politique trop souple s'opposent a certaines formes de transport ou de 
derivation. En realite, tout comme pour le slogan de 1911, ces proclama-
tions ont pour but de faire entendre au gouvernement que leurs auteurs 
reprouvent, de maniere generale, telle ou telle politique susceptible 
d'être un jour preconisee. Leurs sentiments pourraient s'exprimer dans 
le poeme suivant : 
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L'eau qui aujourd'hui s'ecoule 
de nos lacs et de nos sources, 

fait vivre nos arbres et notre faune, 
et chante dans les cascades. 

Source de vie aux champs et a la vile, 
c'est elle qui unit nos regions. 
Notre Canada ne survivrait pas 

si nos rivieres venaient un jour a tarir. 
Notre eau n'est vulgaire marchandise 

a vendre meme a bon prix, 
notre eau, c'est notre sang, 
qui coule pour notre liberte. 

Que ceux qui ont souffle leurs rivieres 
de dechets offensants 

et epuise cette precieuse ressource 
entendent aujourd'hui notre cri : 

«Ne venez pas nous tenter avec votre argent, 
ni brandir votre indigence, 

ou menacer de nous forcer ou derober. 
Jamais nos rivieres ne cederont. 

Ni pour tout l'or du monde, 
ni pour vous eviter la secheresse, 

ni pour vous aider, ni pour exporter, 
pas une goutte de notre eau n'est a vendre! » 

De tels poemes expriment peut-titre le sentiment populaire, mais fls sont 
loin de constituer une « politique ». Une attitude aussi extreme de pro-
hibition pure et simple est par trop vulnerable aux manques ou a la 
desobeissance; on en a eu la preuve par le passé, lorsqu'on a essaye 
d'imposer, dans 1 Interet general, des interdictions dont le champ 
d'application etait beaucoup trop vaste. De toute evidence, nous devons 
aujourd'hui trouver une meilleure solution, puisque les mesures de 
blocage des importations ou de l'immigration, ou a l'inverse, d'interdic-
tion de certaines exportations, voire de l'emigration ou des voyages a 
l'etranger, ont fait la preuve de leur futilite. En effet, meme parties du 
titre ronflant de « politiques », elles sont vite reduites a neant sous 
l'influence conjuguee des electeurs, des groupes de pression, des fonc-
tionnaires, des gouvernements et des tribunaux qui, d'assouplissement 
en exception, les vident de leur substance. Il en va de meme pour 
('interdiction de certains livres, la censure en general, la prohibition des 
boissons alcoolisees et des drogues. Une telle attitude est tout simple-
ment inoperante dans le domaine economique ou social. Les exemp-
tions, les redefinitions visant a la contourner se succederont, et son 
succes apparent sera dementi par la multitude des exceptions, ce qui 
aura pour consequence la desillusion de ceux qui avaient cru y voir une 
politique digne de ce nom. 
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En bref, it faut qu'une politique d'exportation des ressources en eau 
soit specifique, quitte a preter le flanc a des generalisations telles que 
celle voulant que les permis d'exportation de l'eau soient accordes au 
compte-gouttes. Toutefois, elle sera accept& et applicable si elle est le 
resultat de l'application consciencieuse de procedures generales aux cas 
individuels. 

Pour etre specifique, le message contenu dans une politique d'expor-
tation des eaux doit operer, parmi les differents projets, une selection 
tenant compte de leur emplacement geographique, de leurs avantages 
economiques et sociaux, et de leur opportunite. Chaque element doit 
etre examine en tant que tel, et chaque projet soumis a un examen 
suffisamment rigoureux pour que l'on puisse demontrer, le cas echeant, 
qu'il ne presente pas d' avantages suffisants, qu'il exigerait des sacrifices 
disproportionnes, et qu'il ne justifie aucune exportation. 

L'enonce de la politique dolt bien faire comprendre qu'en l'absence 
d'une justification suffisante, la permission d'exporter sera refusee. 
Outre la description de la procedure a suivre pour proposer un projet, la 
politique devrait contenir et souligner les trois criteres d'appreciation 
fondamentaux de chaque proposition : 

les conditions a respecter; 
le prix; 
l'opportunite ou la periode d'approbation. 

Queues seraient les conditions a respecter? 	Il s'agit d'une suite 
d'enonces de politique presentant, selon un ordre de rigueur decrois-
sante, les conditions auxquelles doit satisfaire l'auteur d'une proposition 
d'exportation. A un extreme, le faisceau de conditions sera tellement 
serre qu'aucune demande d'exportation n'aura de chance de passer. 
Plus on s' eloigne de cet extreme, plus l'ensemble des conditions 
s'assouplit. Il s'agira, notamment, de demontrer qu'il existe un excedent 
d'eau a la source, que la modification des niveaux et des debits ne nuira 
pas a l'environnement, que les usagers ne seront pas leses, ou encore 
qu'il n'y aura pas de perte d'emploi. S'il s'agit d'un message a con-
sonance laxiste, on se bornera a exiger des candidate qu'ils demontrent 
l'existence d'un surplus d'eau lors d'une armee moyenne, ou la plupart 
du temps, que les degats ecologiques seront minimes, et que l'on pour-
rait reinstaller ailleurs les industries et les collectivites deplacees. 

Quel prix demander pour nos exportations d'eau? 	En matiere de prix 
des exportations, la politique presentera egalement des exigences selon 
un ordre &croissant: a une extremite, le prix exige sera prohibitif, si bien 
que les exportations seront nulles; a mesure que l'on s'avancera vers 
l'autre extreme, les exigences iront en s'amenuisant, pour arriver au 
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point oit l'eau pourra etre export& gratuitement et sans le moindre 
controle. A titre d'exemple, cette gradation pourrait donner lieu aux 
quatre positions suivantes: non a l'exportation; exportation autorisee 
selon une strategie monopolistique discriminatoire garantissant au 
Canada le meilleur prix pour tous les avantages consentis a l'impor-
tateur; un prix equitable, correspondant seulement aux depenses 
encourues et au coat d'option assumes par le Canada; enfin, exportation 
gratuite, a condition que l'exportateur assume l'integralite du coat des 
travaux le long de l'itineraire d'acheminement. 

A quel moment accepter des exportations d'eau? 	La encore, la politi- 
que variera de l'extreme rigidite a la plus grande souplesse, mais en 
fonction du moment choisi. A l'extreme, ou au point zero, si l'on prefere, 
on trouve l'interdiction absolue et definitive des exportations d'eau 
douce. Un peu plus loin, la politique exige le report des propositions; 
plus loin encore, on donne a entendre que les demander aboutissent de 
temps en temps; enfin, dans l'optique du laisser-faire total, le message est 
que les propositions d'exportation d'eau douce sont et demeureront les 
bienvenues. 

Chacune de ces trois dimensions fait appel a des criteres aisement 
reconnaissables. Par exemple, en matiere de radiodiffusion, le CRTC 
selectionne les candidate au moyen d'une procedure fond& sur les 
conditions, le radiodiffuseur retenu etant celui qui se montre plus souple 
que ses concurrents. Le probleme du prix est egalement envisage 
comme nous l'indiquons, dans d'autres domaines. Ainsi, les provinces 
octroient des permis de coupe dans les forets de la Couronne a qui leur 
offre le meilleur prix, et it en va de meme pour les droits de forage du 
parole. En l'absence d'appels d'offres concurrentielles, la Couronne 
etablit un bareme suffisamment eleve pour assurer le succes de sa 
politique, — sans compter les indemnisations accordees aux particu-
liers, agriculteurs ou autres. Le troisieme critere, celui de l'opportunite, 
est plus difficile a discerner, mais son utilisation ne fait pas de doute. Par 
exemple, des Canadiens sont convaincus que l'on devrait interdire a 
jamais l'exportation de matieres premieres; le juge Berger a soutenu que 
la construction du pipeline de la vallee du Mackenzie devrait etre 
report& d'au moins 10 ans; de nombreuses etudes ont recommande que 
les richesses naturelles detenues par la Couronne ne soient pas cedees 
en bloc, mais de fawn echelonnee afin de constituer une source con-
stante de revenus; enfin, certains conseillers du Secretaire americain 
Watt ont declare que les ressources appartenant au domaine public ne 
devraient pas etre vendues dans l'immediat. 

Quels avantages y aurait-il a choisir l'un de ces trois criteres et a s'en 
servir comme point d'appui de la politique canadienne en matiere 
d'exportation de ressources en eau? Ces avantages tombent sous le 
sens. Tout d'abord, les auteurs des propositions et leurs adversaires 
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savent a quoi s'en tenir : pas d'incertitude, ceux qui ont un projet 
avancer peuvent en amorcer la planification puisque le cadre de la 
politique a ete trace et qu'il suffit de respecter les conditions de pro-
cedure, de prix ou de choix du moment. En face d'eux, les opposants 
aux exportations de ressources en eau sauront sur quel point précis faire 
porter leurs critiques, par exemple lors des audiences concernant les 
projets (bien stir, en cas de politique d'interdiction totale, tant les can-
didats que leurs opposants savent pertinemment a quoi s'en tenir). On 
pourrait enumerer bien d'autres arguments en faveur du choix précis 
d'une politique, en rappelant les criteres du bon imp& : rendement, 
equite, previsibilite, economie de perception, et obeissance des contrib-
uables. Toutefois, les inconvenients d'une approche unidimensionnelle 
l'emportent de tres loin, car son application signifierait rigidite, irre-
alisme et gaspillage. 

En effet, une politique unidimensionnelle peche par rigidite car elle 
engage le pays a l'egard d'une politique alors qu'on ne dispose pas 
d'elements suffisants pour prevoir l'avenir. Ceux pour qui une politique 
doit servir a orienter l'action du gouvernement afin que tous, secteur 
public ou particuliers, en retirent des avantages, savent bien avec quelle 
rapidite les situations evoluent. Par consequent, it n'est guere realiste 
d'engager un pays dans la voie de l'exportation de ses ressources en eau 
lorsqu'on sait que, de benefique, une telle politique peut devenir nefaste 
en raison d'evenements ulterieurs, lesquels pourraient donner naissance 
a des mouvements d'opinion pronant l'abandon partiel ou meme total de 
cette politique. 

Autre desavantage que presente une politique unidimensionnelle 
d'exportation des ressources en eau : le gaspillage. Avant d'adopter 
quelque politique que ce soit, it faut se renseigner sur les differentes 
options technologiques, ecologiques, economiques et environne-
mentales. Il s'agit la d'un veritable investissement, ainsi que le demon-
trent les nombreuses etudes sur le pipeline de la vallee du Mackenzie, les 
projets de gestion des eaux de la riviere Columbia et du Saint-Laurent et 
le projet de construction du barrage sur le site C de la riviere de la Paix. 
Tous ces projets presentent de nombreux points communs avec un projet 
classique d'exportation d'eau. Le gaspillage tient au fait que, en cas de 
rejet de la politique examinee, les investissements consentis pour reunir 
l'information et preparer le terrain l'auront ete en pure perte. Ajoutons, 
et c'est la un coat supplementaire, que l'energie et les investissements 
des pouvoirs publics auraient pu, pendant cette periode, etre orientes 
differemment et avec plus de profit. 

Les coats de la rigidite, celui de l'irrealisme et celui du gaspillage ne 
sont pas a demontrer, meme s'il ne faut pas les exagerer, &ant donne 
qu'ils ne sont pas a proprement parler cumulatifs. Il faut toutefois y voir 
trois facettes de la meme caracteristique negative de la politique visant 
traiter les propositions d'exportation d'eau de facon unidimensionnelle, 
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d'ou la conclusion que la politique et son elaboration doivent etre sans 
ambiguite, couples et adaptables et permettre l'examen des projets en 
fonction de l'incessante evolution des circonstances. A cette fin, la 
demarche la plus economique consiste a etablir une « procedure » claire 
et solide, qui sera le pivot de toute politique. 

Cette procedure devrait permettre aux gouvernements, aux tri-
bunaux, aux auteurs des projets ainsi qu'a leurs adversaires d'apporter 
des elements pertinents a la prise d'une decision, ces elements se 
rattachant a l'une quelconque des dimensions de la politi-
que : conditions, prix ou opportunite. Au demeurant, it ne faudrait pas 
se contenter d'etudier chaque proposition en fonction de son incidence 
ecologique, environnementale, economique et sociale, mais jouer avec 
ces differents volets afin d'essayer de &gager la meilleure combinaison 
possible des trois aspects que nous avons appeles <des trois dimensions 
de Ia politique ». 

Cette methode constitue precisement le processus global d'examen 
des projets que nous decrirons plus loin dans la section intitulee 
« Analyse de rentabilite des exportations d'eau ». 

Analyse economique de la politique d'exportation de 
ressources en eau 

Dans cette section, nous exposerons brievement trois des arguments qui 
expliquent notre preference pour une approche economique en matiere 
d'elaboration et de mise en oeuvre d'une politique d'exportation de 
l'eau. 

Tout d'abord, comme on l'a déjà dit, id faut essayer d'evaluer chaque 
proposition de facon individuelle. En effet, la gamme des propositions 
que l'on pourrait presenter est si large qu'il ne serait guere aise d'elabo-
rer une politique la recouvrant entierement, car elle presenterait sans 
doute l'un des deux debuts suivants : s'agissant d'une politique desti-
née a englober toutes les futures propositions, elle manquerait a ce point 
de precision et de substance qu'elle n'aiderait guere les gouvernements 
trancher les cas particuliers, bien que son sens dut etre celui de l'inter-
diction totale, ou au contraire, du laisser-faire; s'agissant, a l'inverse, 
d'une politique enongant, a ('intention des gouvernements et des can-
didats, toutes les conditions auxquelles devrait satisfaire un projet de 
derivation et de vente d'eau, le dispositif serait tellement long a elaborer 
et difficile a appliquer que l'entreprise perdrait sa raison d'être. 

Par consequent, le <<sens» d'une politique d'exportation d'eau doit 
aboutir a informer tout un chacun des elements a prendre en considera-
tion, des personnes a consulter et des criteres d'appreciation. La pro-
cedure devrait etablir un ensemble de regles a Ia fois suffisamment 
fermes et generales, non seulement a ('intention des candidats, mais ce 
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qui est plus important encore, a l'intention des personnes chargees de 
prendre les decisions. 

On pourra objecter a ce genre de politique que le fait de juger chaque 
proposition separement risque de faire perdre de vue la situation de 
l'ensemble du pays en matiere d'exportation d'eau. Quoique la decision 
concernant chacun des cas puisse etre pleinement justifide et equitable, 
le Canada risque, au bout du compte, d'exporter trop d'eau, ou pas 
assez. Cette crainte est fondee. Pour y repondre, it faut que la procedure 
enonce que les autorites chargees de trancher devront, dans chaque cas, 
tenir compte non seuktment des effets immediats de la proposition, mais 
egalement de son incidence cumulative sur l'ensemble des volumes 
d'eau exportes par une region, ou a partir d'une riviere ou d'une source, 
et aussi par l'ensemble du Canada. On voit donc que notre prise de 
position en faveur d'une politique d'exportation des ressources en eau 
fond& sur une approche economique et sur une etude cas par cas resiste 
a cette objection. 

En second lieu, quelle que soit la politique, la procedure mise en 
oeuvre doit permettre de peser ou d'equilibrer toute une serie d'effets 
decoulant d'un seul et meme projet puisque, comme nous l'avons vu, 
nous partons de l'hypothese qu'il n'y aura pas deux projets identiques de 
derivation. Nous y ajouterons l'hypothese selon laquelle chaque projet 
n'ayant pas les memes avantages, son prix ne sera pas le meme. En 
outre, on peut soutenir que, d'un point de vue purement canadien, les 
effets veritables de la derivation de volumes d'eau aux Etats-Unis sont 
tous nefastes, mais a des degres variables. Cela dit, on imagine mal un 
cours d'eau canadien qui beneficierait d'une variation de ses niveaux ou 
de son debit, car si tel etait le cas, nous serions peut-etre prets a payer les 
Etats-Unis pour qu'ils nous debarrassent d'une partie de notre excedent 
en eau. Or, it semble que nous n'en soyons pas la. 

Par consequent, pour etre acceptable aux yeux des Canadiens, it 
faudra qu'un projet soit assorti d'une indemnisation quelconque. Il 
pourra s'agir d'un echange de volumes d'eau entre les deux pays, de 
paiements en especes — forfaitaires ou annuels —, de la radiation d'une 
dette, de l'abaissement de certaines barrieres entravant le commerce, 
les migrations ou les investissements, ou de toute autre mesure favorable 
que pourraient prendre les autorites americaines. 

It en decoule egalement que la procedure sous-tendant notre politique 
d'exportation d'eau doit permettre d'equilibrer les pertes quasiment 
inevitables qu'entraineront les derivations et les transferts de volumes 
d'eau par des avantages acquis en echange. Chaque proposition 
entraInera des frais particuliers et envisagera des compensations specifi-
ques. A l'echelle nationale, on peut dire que la situation presente un 
avantage lorsque les gains prevus depassent suffisamment les depenses 
envisagees. C'est pourquoi ii importe que la procedure visant a deter- 

Scott, Olynyk et Renzetti 231 



miner si la situation est avantageuse permette de prendre en compte tous 
les elements : 	notre choix d'une analyse de rentabilite du type que 
nous proposons ici. 

Notre preference pour une approche economique se justifie, en 
troisieme lieu, par le fait que la procedure doit permettre d'« optimiser » 
chaque proposition d'exportation avant que son cas ne soit tranche. Il 
s'agit, en d'autres termes, de remodeler la conception et l'echeancier 
d'un projet jusqu'a ce qu'il se presente sous sa forme la plus 
attrayante". Cette operation s'explique, en fin de compte, par le fait 
qu'il serait absurde d'etudier une proposition Melee, alors qu'une mise 
au point supplementaire pourrait sans doute la rendre plus attrayante. 

Par exemple, ce serait un gaspillage que d'etudier uniquement la 
derivation d'une riviere a partir d'un point A si des etudes supplemen-
takes permettaient d'envisager la meme operation en reduisant ses 
retombees ecologiques et son coin, a partir d'un point B. Pourquoi des 
entrepreneurs prives ne presenteraient-ils pas un projet sous sa 
meilleure forme possible? Il se peut qu'ils souhaitent exploiter un ele-
ment de leur patrimoine personnel, tel qu'un terrain, un canal ou un 
barrage. C'est pourquoi l'evaluation du projet devrait mettre en lumiere 
ce genre de phenomene, et avant que la decision ne soit prise, proposer 
son remplacement par la solution la plus avantageuse pour la collec-
tivite. Il faut egalement tenir compte de la contradiction possible entre le 
coat social de l'entreprise et les depenses particulieres. C'est ainsi qu'un 
promoteur pourra defendre un projet necessitant de l'energie pour 
acheminer de l'eau au travers d'une chaine montagneuse en faisant 
valoir que le coat de l'operation sera rembourse par l'energie electrique 
obtenue en sous-produit. Cependant, si cette energie d'origine pouvait 
trouver d'autres debouches, la proposition perdrait sa justification du 
point de vue de l'interet collectif. C'est pourquoi la procedure d'evalua-
tion doit tenir compte du wilt reel de cette energie, donc de son coat 
d'option. Il en va de meme pour l'echeancier. C'est ainsi qu'un pro-
moteur pourra se voir force de proposer une construction acceleree pour 
eviter de payer des interets trop eleves. Or, cette cadence risque de ne 
pas correspondre aux priorites generales, etant donne qu'un projet de 
dimension plus modeste et execute a un rythme moins soutenu pourrait 
creer davantage d'emplois; en outre, la preoccupation du promoteur 
regard des interets a payer pourrait fort bien ne pas etre partagee par 
l'ensemble de la collectivite. Cet exemple rappelle les &bats entre les 
tenants des megaprojets et les partisans des energies douces. Les par-
tisans des projets d'exploitation des ressources en eau ont raison de dire 
que, si l'on veut reduire le coat des operations, it faut realiser des 
economies d'echelle grace a une excellente coordination des travaux et A 
la construction d'ouvrages — barrages et canaux — de grand volume. 
Toutefois, it faut que la procedure d'evaluation vise a retirer le maximum 
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d'avantages sociaux, environnementaux et economiques pour l'ensem-
ble de la collectivite. 

Repetons que le contenu d'une politique doit evoquer trois dimen-
sions: les conditions auxquelles doit repondre le projet, le prix que l'on 
peut en attendre, recheancier de realisation et d'exploitation. Lors de 
l'optimisation de chaque projet, les responsables devraient considerer 
ces elements comme des variables manipulables en vue d'ameliorer la 
proposition initiale. Toutefois, si l'on veut &passer les banalites 
d'usage, a savoir qu'il faut reduire au minimum le coot de construction, 
les perturbations sociales et l'incidence sur l'environnement, que cha-
que projet doit recevoir une compensation, monetaire ou autre, aussi 
elevee que possible et que son deroulement doit etre fonde sur un 
objectif de maximisation de sa valeur presente, si l'on veut, disions-
nous, &passer ce stade, it faut que la procedure soit fond& sur un 
ensemble de calculs permettant aux decideurs de bien saisir comment le 
projet d'ensemble peut etre ameliore grace a des remaniements mineurs 
s'appuyant sur chacune de ces trois dimensions. 

Une fois le projet porte jusqu'a sa forme la plus rentable, toute 
amelioration, meme minime, d'une dimension particuliere entrainera 
une perte sur le plan d'une autre dimension. Par exemple, un raccour-
cissement du calendrier d'execution risque d'entrainer des effets accrus 
sur l'environnement. Cette relation entre pertes et gains marginaux cite 
une relation de compromis, et cette relation entre les avantages accordes 
A une dimension et les inconvenients infliges a l'autre devient inevitable. 
Cela dit, bien que relaboration de batteries de conditions et de pro-
cedures soit une ache ingrate, les decideurs ne pourront echapper a la 
necessite de passer de l'examen de propositions disparates au choix du 
« meilleur » projet. 

Resumons-nous en disant que, dans cette section, nous avons essaye 
de presenter une argumentation coherente en faveur d'une evaluation a 
caractere economique. Nous avons soutenu, en premier lieu, tout 
comme dans la section precedente, que le contenu de toute politique 
relative a l'exportation des ressources en eau devrait, pour avoir une 
quelconque valeur, enumerer avant tout les conditions et les directives 
necessaires a une procedure d'evaluation individuelle des projets 
d'exportation. Dans un deuxieme temps, nous avons soutenu que reva-
luation de chacune de ces propositions devrait tenir compte de toutes 
ses repercussions possibles — ecologiques, economiques et 
sociales --, d'ou la necessite d'un cadre economique d'evaluation. 
Enfin, nous pensons que la procedure ne devrait pas se contenter 
d'etudier les propositions telles que soumises, mais chercher a les 
optimiser en les soumettant a des manipulations theoriques de variables 
fondees sur trois dimensions : les caracteristiques physiques, le rende-
ment financier et le calendrier. Nous disons egalement que ce processus 
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d'optimisation permettrait aux decideurs de juger des avantages mar-
ginaux ou des effets cumulatifs que l'on pourrait retirer en jouant une 
dimension contre l'autre. 

Nous sommes convaincus que l'application d'une politique d'expor-
tation des ressources en eau presentant ces trois qualites importantes 
necessite une procedure a caractere economique. C'est cette procedure 
que nous allons a present nous efforcer d'illustrer. 

Analyse de rentabilite des exportations d'eau 

Introduction 

Cette partie est destinee a indiquer comment un economiste pourrait 
evaluer des projets d'exportation d'eau. On y trouvera une methode 
d'analyse economique, 1' analyse de rentabilite, permettant d'identifier 
et d'evaluer (en dollars) le coat et les avantages de tels projets. Invite a 
dire si tel ou tel projet devrait etre adopte, economiste pourrait fort bien 
repondre de la maniere suivante : « Si revaluation de tous les facteurs 
permet de conclure que le projet sera benefique au Canada, c'est-h-dire 
si les avantages que le projet procure au Canada sont superieurs au coilt 
qu'il engendre, les deux elements ayant ete mesures correctement, alors 
le projet devrait etre approuve ». 

La raison pour laquelle it est legitime d'entreprendre une analyse de 
cette nature est que l'eau est une ressource rare, se pretant a de nom-
breux usages concurrentiels. C'est sa rarete qui en fait sa valeur, et la 
concurrence entre ces usages potentiels signifie que choisir d'utiliser 
l'eau d'une certaine maniere (par exemple, pour irriguer les fermes du 
Dakota du Nord) ne permet pas de l'utiliser d'une autre (par exemple, 
pour irriguer les fermes de la Saskatchewan), ce qui represente un coOt. 
L'analyse que nous allons entreprendre se fonde sur l'hypothese gene-
rale voulant que les ressources &tenant une valeur economique 
devraient etre utilisees de maniere a produire au Canada le maximum 
d'avantages, principe qui vaut aussi bien pour l'utilisation de l'eau que 
pour l'utilisation de la main-d'oeuvre ou du capital. 

Mettons immediatement en garde le lecteur que pourrait rebuter 
l'analyse des projets d'exportation d'eau sous un angle economique, et 
pour ce faire, precisons bien ce que nous entendons par 0 economique ». 
En effet, dans ce contexte, it ne s'agit pas seulement de proceder a une 
evaluation commerciale ou financiere des projets, laquelle ne constitue 
en fait que l'un des elements de l'analyse generale, qui tient egalement 
compte de criteres non commerciaux importants, tels que revaluation 
des pertes ou des gains d'ordre social ou ecologique. A titre d'exemple, 
mentionnons, pourquoi pas, le prestige international que pourrait retirer 
le Canada de l'achevement d'un projet gigantesque de derivation de 
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cours d'eau. Par consequent, si la nature « economique » de l'analyse de 
rentabilite d'un projet peut susciter certaines hesitations, ce ne doit pas 
etre parce qu'elle est de port& limitee, mais bien plutot parce qu'elle 
englobe une foule de facteurs. 

A notre avis, l'analyse economique globale tenant compte de touter 
les consequences d'un projet d'exportation d'eau est la meilleure 
methode pour tirer au clair les donnees et opinions a partir desquelles les 
responsables canadiens devront decider. 

Deux objections tits importantes ont ete formulees a l'encontre des 
analyses de rentabilite. Tout d'abord, on ne saurait juger acceptable une 
decision fond& simplement sur le bilan des gains et des pertes, et ne 
tenant pas compte du fait que ceux-ci peuvent affecter des groupes de 
Canadiens fort differents. Bien stir, la politique de l'Etat canadien n'a 
jamais ete de supposer que le pays jouit d'une unite organique nationale 
tellement puissante qu'il importe peu de savoir qui doit souffrir pour que 
d'autres gagnent. II peut cependant etre tres utile d'entreprendre l'ana-
lyse d'un point de vue national. On peut par exemple affirmer qu'une 
analyse de rentabilite de port& nationale sera mieux a meme de differen-
cier les facteurs influant sur la repartition des revenus et sur l'economie 
rurale. Au demeurant, l'analyse peut etre dress& de maniere a integrer 
une nouvelle repartition des revenus correspondant au voeu des Cana-
diens. 

La deuxieme objection est plus simple, car elle est fond& sur rid& 
qu'aucune discipline, economique ou autre, ne permet de faire des 
comparaisons quantitatives de differents types d'avantages et d'incon-
venients , certains etant immensurables, et tous incommensurables. 
Dans la partie concernant le prix canadien des exportations d'eau, nous 
examinerons cette objection en detail. Pour le moment, mentionnons 
simplement que les decideurs sont déjà obliges d'evaluer toute sorte 
d'effets dissemblables les uns par rapport aux autres, que les effets 
economiques sont en fin de compte relativement modestes, et que 
l'analyse de rentabilite constitue une methode satisfaisante et souple 
pour integrer et comparer des phenomenes de nature differente. 

Les avantages canadiens des exportations d'eau 

Quels avantages les Canadiens pourront-ils bien tirer d'un projet 
d'exportation d'eau? Pour repondre a cette question, it convient de tenir 
compte de tous les resultats que l'on peut considerer comme des biens 
ou services supplementaires offerts a la nation, et des economies reali-
sees pour offrir d'autres biens ou services. Les gains eventuels d'un 
projet d'exportation d'eau peuvent donc comprendre le prix paye au 
Canada pour l'eau exportee, les emplois cites durant la construction des 
ouvrages, les economies indirectes resultant de la realisation des 
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ouvrages, les gains recreatifs et les avantages politiques. Examinons 
chacun de ces elements a tour de role. 

Il est bien possible que le plus gros avantage que puisse tirer le Canada 
d'exportations d'eau soit le prix pays par les clients. Il est probable que 
ce prix evoluera en fonction du volume transports et egalement, des 
variations saisonnieres de son utilisation. Si l'on veut comparer cet 
avantage aux differentes depenses initiales du projet, sur la base de 
paiements effectues pendant toute la duree utile de celui-ci (et non pas 
sous forme d'un paiement global des le depart), les sommes versees dans 
l'avenir doivent etre converties en dollars d'aujourd'hui. L'operation 
n'a en soi rien de difficile, a condition que l'on choisisse un taux 
d'actualisation approprie et que l'on tienne compte de revolution future 
des taux du change. 

En outre, il se peut fort bien que l'achevement d'un projet d'exporta-
tion d'eau se traduise par des gains politiques pour les gouvernements 
canadien et provinciaux, gains qui pourraient prendre la forme d'une 
attitude plus positive et d'une meilleure collaboration de la part des 
gouvernements strangers, et de la realisation de certains objectifs politi-
ques federaux ou provinciaux, rendue possible par le projet. Mention-
nons, a ce sujet, la contribution eventuelle du projet aux objectifs de 
developpement economique regional et de reduction de notre depen-
dance a regard des combustibles fossiles non renouvelables. 

Un autre avantage virtuellement tres important d'un projet d'exporta-
tion d'eau serait la creation d'emplois pendant la phase de construction. 
Si le projet utilise des travailleurs (ou d'autres facteurs de production) 
employes a des operations manifestement moins productives, surtout 
dans des regions de chomage chronique, la valeur des emplois cites peut 
legitimement etre consideree comme un avantage. Par contre, si 
l'exploitation ulterieure du projet exige une main-d'oeuvre qualifiee 
ayant de fortes probabilites d'emploi ailleurs, on doit conclure que le 
projet empeche des personnes qualifiees d'occuper d'autres emplois 
productifs. Si tel est le cas, les avantages nets du projet d'exportation 
d'eau quant a la main-d'oeuvre seront minimes, voire nuls. 

Les economies realisables au Canada grace a un nouveau projet 
d'exportation d'eau peuvent aussi etre incluses parmi les avantages. De 
quoi s'agit-il? Si l'on decide de realiser un projet de transport d'eau vers 
les Etats-Unis, il est vraisemblable qu'il aura une incidence importante 
sur l'approvisionnement en eau des regions canadiennes adjacentes. Il 
se peut fort bien que ces regions profitent directement de l'exportation 
d'eau vers les Etats-Unis, par exemple si cela leur permet d'obtenir des 
approvisionnements plus fiables ou moins cooteux parce que l'on aura 
greffe sur le reseau des equipements desservant specifiquement les 
Canadiens. Il se peut egalement que des travaux locaux de maitrise des 
crues soient rendus moins coOteux par un projet de derivation des eaux. 
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On peut envisager d'autres avantages virtuellement importants des 
projets d'exportation d'eau, tels que l'offre de nouveaux services recre-
atifs resultant, par exemple, de la creation d'un lac pour la navigation de 
plaisance. Bien qu'il s'agisse la d'un resultat tits concret, sa valeur 
serait difficile a determiner, mais on pourrait probablement arriver a un 
chiffre approximatif fonds sur les tarifs que le public serait pret a payer 
pour son utilisation. 

Voila quels pourraient etre les avantages concrets d'un projet d'expor-
tation d'eau. Avant d'entreprendre l'examen du prix, it convient de 
s'arreter a deux elements important s et souvent controverses des calculs 
relatifs aux avantages. Il s'agit des effets du projet sur la redistribution 
des revenus, et de l'incertitude inherente a l'evaluation des benefices (et 
du coat) d'un projet d'exportation d'eau. 

En regle generale, les effets d'un projet d'exportation d'eau sur la 
redistribution des revenus ne sont pas integres au calcul du coat et des 
benefices puisqu'ils n'expriment rien d'autre que des transferts d'argent 
entre Canadiens. Le traitement qu'il convient d'accorder a ces gains et 
pertes a tits analyse en detail dans le Guide de l'analyse avantages-coats 
publie par le Conseil du Tresor du Canada (1976, chap. 2). La regle 
generale a ce sujet est que les effets redistributifs ne doivent etre 
envisages comme un avantage (ou un coat) que dans la mesure ou ils 
influent egalement sur la repartition des ressources ou refletent le succes 
(ou l'echec) de la politique gouvernementale. Ainsi, un projet d'exporta-
tion d'eau pourrait aboutir, par inadvertance, au versement a une region 
dorm& de paiements compensatoires federaux plus importants que les 
sommes versees par l'etranger a Ottawa. Un tel projet produirait en fait 
un transfert general de revenus et de bien-etre de l'ensemble du Canada 
vers cette region. La question de savoir si un tel transfert interregional 
constitue un avantage du projet doit titre envisagee dans le cadre de la 
politique de l'Etat. Si cela contribue au succes d'objectifs que le Parle-
ment essaierait de toute facon d'atteindre, une partie des effets peut etre 
class& dans la colonne des avantages du projet pour l'ensemble de la 
nation. Bien stir, pour la region favorisee, l'ensemble des sommes trans-
ferees peut etre considers comme un avantage. 

Finalement, it est plus que vraisemblable que les avantages futurs 
decoulant d'un projet d'exportation d'eau ne pourront pas etre bien 
circonscrits, ou du moins, qu'il seront difficiles a evaluer avec precision. 
Ces problemes d'information pourraient resulter de l'incertitude pou-
vant entourer les previsions de la demande americaine future en eau 
canadienne, ou d'une meconnaissance du bilan futur de l'offre et de la 
demande en eau canadienne. En regle generale, l'analyse de rentabilite 
peut etre dress& pour tenir compte de ces facteurs. En calculant la 
probabilite de realisation de divers scenarios relatifs a la demande future 
en eau, de fawn a calculer la moyenne ponder& des avantages futurs 
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susceptibles de resulter de ces scenarios, les decideurs peuvent tirer 
profit de l'analyse de rentabilite, malgre une information incertaine ou 
imparfaite. 

Le coat canadien des exportations d'eau 

Bien stir, la realisation d'un projet d'exportation d'eau ne se fera pas sans 
entramer certains frais, qu'il conviendra de comparer aux avantages 
eventuels pour obtenir un bilan net. En regle generale, ces frais sont 
egaux a la valeur des ressources reelles employees par le projet et qui 
sont detournees d'autres utilisations dans l'economie. Il convient donc 
d'identifier ces ressources et de proceder a leur evaluation. 

Les principaux frais d'un projet d'exportation d'eau seront probable-
ment la construction des ouvrages. Comme nous l'avons déjà men-
tionne, it faudra des canaux de derivation, des barrages, des digues, etc. 
Aux Etats-Unis, on a calcule que le coat en immobilisations des projets 
de derivation de cours d'eau a travers des plaines desertiques pouvait 
etre estime a 60 $ par 1 000 m3  par an, pour un pipeline de 600 kilometres 
(Howe and Easter, 1971, p. 110). Comme la majeure partie des depenses 
en immobilisations doivent etre assumees avant l'exploitation du projet, 
on risque d'être confronts a une accumulation considerable d'interets 
payer durant la periode de construction et les premieres annees d'exploi-
tation. La raison pour laquelle les frais bancaires sont ajoutes au coat 
direct du capital est qu'ils representent en fait un indice du rendement 
annuel qu'aurait pu tirer l'economie dans son ensemble du capital 
consacre au projet, s'il avait ete utilise pour financer d'autres activites 
profitables. (Des frais font que les responsables essaient de reduire au 
maximum l'etape de construction; it est couteux de construire un projet 
d'exportation d'eau en plusieurs stapes couvrant plusieurs annees, a 
moins que le projet n'ait d'autres objectifs, par exemple apporter l'eau 
necessaire a l'irrigation des regions traversees. Si le projet etait unique-
ment destine au transport de l'eau exportee, ces frais de construction 
seraient moths eleves si celle-ci etait realisee en continu, c'est-A-dire si 
de nombreux elements differents du projet etaient entrepris en meme 
temps. Cela est essentiellement da au fait que la majeure partie du coat 
des projets d'exportation doive etre assumee des le depart, et que les 
frais afferents aux emprunts resultant de toute prolongation de l'etape de 
construction s'accumulent tres rapidement et risquent de devenir 
ensuite prohibitifs. Il convient cependant aussi de tenir compte du coat 
social supplementaire resultant d'un rythme de construction trop 
rapide). 

Aux frais en capital repartis sur une armee doivent etre ajoutes les frais 
d'exploitation et d'entretien (E & E). On peut penser que ces frais 
resteront plus ou moins constants lorsque l'exploitation du projet aura 
commence. En fait, la majeure partie en sera sans doute constituee par 
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les salaires annuels. Or, le coin de la main-d'oeuvre doit-il etre considers 
comme des frais? La reponse dependra de la situation locale de l'emploi. 
Si la main-d'oeuvre (ou toute autre ressource) utilisee durant la vie du 
projet n'aurait pas pu etre utilisee ailleurs, le coat de son utilisation par 
le projet est equivalent a zero, dans un sens purement economique, 
puisque rien n'est perdu en utilisant cette main-d'oeuvre dans le cadre 
du projet. Il est cependant plus vraisemblable qu'elle n'aurait ete que 
partiellement sous-employee, puisque certains ouvriers auraient proba-
blement pu occuper d'autres emplois, pendant au moins une partie du 
temps concerne. Par ailleurs, meme dans une region de chomage eleve, 
certains des employes recrutes pour le projet doivent l'etre parmi une 
main-d'oeuvre qualifiee et experimentee, ayant de bonnes possibilites 
ailleurs. Il est donc souvent difficile de determiner la part des depenses 
de main-d'oeuvre qui doit etre consider& comme un coat net du projet, 
et c'est souvent un sujet de controverse dans les analyses de rentabilite 
(Conseil du Tresor du Canada, 1976, chap. 2). 

Un deuxieme element important des frais d'exploitation et d'entretien 
proviendra de l'energie requise pour pomper l'eau. Etant donne l'aug-
mentation importante du coat de l'energie durant les annees 1970 et 
1980, et considerant la topographie montagneuse d'une bonne partie de 
l'ouest de l'Amerique du Nord, le cola de pompage et de refoulement de 
l'eau risquent d'être assez eleves (voir Christensen et collaborateurs, 
1982). 

En ce qui concerne les autres ressources utilisees dans un projet 
d'exportation d'eau, elles seront generalement evaluees a un coat assez 
proche du prix du marche, mais it sera parfois necessaire de corriger ce 
prix, par deduction, pour trouver leur coot reel pour le projet. Par 
exemple, si l'on construit un canal de derivation sur des terrains publics, 
it n'y aura aucune transaction commerciale permettant d'evaluer cette 
utilisation. Or, les terrains en cause pourraient aussi bien se preter 
d'autres utilisations non negligeables, par exemple a l'agriculture ou a 
l'amenagement de pares. Dans un tel cas, it faut attribuer aux terrains un 
prix fictif, afin de bien saisir la totalite des frais de l'operation. 

Un exemple encore plus important concerne les avantages dont nous 
serons prives lorsque les exportations d'eau entraineront une diminution 
des quantites_ disponibles au Canada. S'il s'agit d'eau vendue ou 
export& aux Etats-Unis et que l'on aurait pu utiliser au Canada, it faut 
&duke des avantages du projet la valeur de cette utilisation perdue, 
laquelle pourrait provenir de projets 	 d'activites indus- 
trielles, de services recreatifs ou de la consommation individuelle. Nous 
designerons « coin de l'alternative » cette valeur trop souvent negligee 
des exportations d'eau. Il convient cependant d'envisager un facteur 
assez subtil avant de calculer ce coat. Il se peut fort bien que l'augmenta-
tion des approvisionnements en eau pour l'irrigation des fermes ameri-
caines se traduise par une augmentation de leur production. Si la produc- 
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tion agricole americaine est volumineuse par rapport au marche 
mondial, cette augmentation de production risque d'entrainer la baisse 
des cours mondiaux des produits agricoles, et par ricochet, la baisse des 
prix recur par les agriculteurs canadiens, c'est-h-dire la baisse de leurs 
revenus. Il ne saurait etre question de negliger l'impact de ce phenomene 
relativement indirect dans le calcul du coat de l'alternative des exporta-
tions d'eau. 

Un autre coat eventuellement important mail souvent neglige est celui 
de l'arret definitif des exportations d'eau. Les barrages et les canaux ne 
durent pas indefiniment, et a la fin de la periode d'exploitation du projet, 
on s' efforcera generalement de remettre les sites dans leur etat d'origine 
(en detruisant les constructions, en reamenageant le paysage et en 
plantant des forets). Dans le cas de grands projets publics, les frais 
peuvent etre assez eleves. Comme pour le coat de construction, 
d'exploitation et d'entretien, le calcul du coat d'abandon du projet 
dependra de la periode pendant laquelle les depenses seront effectuees, 
ce qui signifie qu'il faudra choisir un taux d'actualisation approprie pour 
convertir en dollars courants des frais prevus a tres long terme. Comme 
la plupart des projets de transport d'eau sont relativement recents, nous 
connaissons encore tres mal les facteurs determinant les procedures et le 
coat d'abandon des barrages et des canaux. 

Le dernier ensemble de frais relatifs aux exportations d'eau concerne 
l'incidence eventuelle des projets sur l'environnement. Nous avons déjà 
souligne que le coats des terrains et de l'eau utilises pour le projet 
doivent etre calcules au moms selon la valeur de la meilleure utilisation 
possible de remplacement. Outre les travaux de terrassement, le projet 
peut exiger des travaux de construction ou des activites d'exploitation 
causant des &gals a l'environnement. A titre d'exemple, mentionnons 
l'abaissement du niveau des rivieres, lequel peut entrainer la hausse de 
la mortalite des poissons, la derivation des cours d'eau susceptible de 
causer la destruction de certains habitats fauniques, et divers travaux qui 
peuvent provoquer racceleration de r erosion. Bien que ces effets soient 
difficiles a determiner eta quantifier, it est incontestable que les degats 
ecologiques de tout projet d'exportation d'eau doivent etre pris en 
consideration dans l'analyse de rentabilite. 

Trois solutions peuvent etre envisagees pour resoudre le probleme de 
revaluation humaine des changements hydrologiques et ecologiques, 
laquelle est rarement effectuee en termes monetaires. La premiere con-
siste a essayer de faire une estimation directe, calquee sur revaluation 
par le marche; la deuxieme consiste a calculer le coat des mesures 
preventives et des indemnites dues aux victimes des &gals, apres 
deduction des gains acquis par les beneficiaires; finalement, la troisieme 
consiste a abandonner tout effort d'evaluation quantitative eta traiter 
les degats ecologiques comme des facteurs physiques et subjectifs ne 
constituant qu'un element residue! des calculs de rentabilite. Exam-
inons donc chacune de ces methodes. 
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Estimations directes 	Il existe des techniques bien connues pour 
estimer certains des degats ecologiques resultant d'une deterioration de 
la qualite de l'eau. Ainsi, Peter Victor a publie des etudes sur la valeur 
des ressources halieutiques detruites par les pluies acides en Ontario, et 
des estimations semblables ont ete effectudes dans plusieurs autres 
regions (Dewees et al., 1975). D'autres chercheurs, comme Peter Pearse, 
s'etaient déjà efforces d'estimer les degats causes par le mercure rejete 
dans les Grands lacs. Certaines de ces techniques peuvent etre appli-
quees aux changements de debit des cours d'eau. D'autres etudes reali-
sees depuis plusieurs annees ont prouve qu'il est possible de mesurer les 
effets humains du changement des niveaux d'eau, les meilleurs exem-
ples en etant encore une fois celles realisees au sujet des Grands lacs, 
generalement pour la CIM. D'autres chercheurs encore ont tente d'eva-
luer les effets sur la Oche des variations du niveau des lacs. Une autre 
source d'evaluation interessante est offerte par les dommages et interets 
demandes ou accordes dans des poursuites judiciaires. Ainsi, les pour-
suites intentees en Alberta par la ville de Riviere-de-la-Paix contre la 
societe hydro-electrique de Colombie-Britannique, au sujet du change-
ment du regime de la Riviere-de-la-Paix a cause du barrage Bennett, sont 
particulierement interessantes car les degats en cause faisaient partie de 
changements plus generaux apportes a l'ecologie du Bassin fluvial. On 
trouvera egalement des temoignages sur les degats ecologiques exa-
mines dans les affaires du barrage de Garrison et de la riviere Poplar et 
portes devant la CIM. Dans certains cas, it s'agit simplement d'ordres de 
grandeur proposes par des auteurs ou des temoins. Une autre technique 
vient a peine de voir le jour. Il s'agit d'encheres simulees auxquelles 
participent des usagers d'equipements recreatifs, voire des citoyens de 
l'exterieur, afin d'elaborer une methode rationnelle de determination de 
la valeur des regions de loisirs (voir Kneese and Brown, 1981, p. 
170 —178). 

Mesures preventives et indemnisation 	Certains des effets ecologiques 
les plus graves des travaux de construction peuvent etre reduits ou 
completement evites en modifiant les travaux envisages. Dans ce cas, 
les depenses necessaires pour eviter les degats peuvent tenir lieu d'eva-
luation des retombees ecologiques. On trouvera des exemples et des 
analyses de cette technique dans le rapport Berger (1977), le rapport sur 
le site C de la B.C. Utility Commission (1984), et dans le rapport 
Garrison de la CIM (1977). La plupart de ces exemples portent sur la 
qualite de l'environnement mais, dans le cas du rapport de la CIM sur la 
riviere Poplar, les auteurs evaluent aussi la quantite d'eau requise pour le 
refroidissement d'une centrale et l'elimination de la chaleur inutile. Bon 
nombre d'etudes ont ete publiees sur le coat des mesures susceptibles de 
prevenir les degats ecologiques, notamment dans le cadre du 
reamenagement des mines de charbon a ciel ouvert (Kneese and Brown, 
1981). 
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Un bon exemple concernant les ouvrages de transport d'eau nous est 
fourni par le rapport sur les Hautes plaines, dans lequel les auteurs 
consacrent un long chapitre aux retombees ecologiques de quatre pro-
jets de canal, et proposent une methodologie pour evaluer le coat des 
mesures de prevention des degats. Pour le seul canal auquel fut appli-
quee cette methodologie, it fut etabli que le coat de prevention repre-
senterait en moyenne 5 a 6 % des investissements prevus. Comme 
exemple des mesures en cause, mentionnons l'acquisition et l'amenage-
ment de terrains destines a remplacer les habitats fauniques detruits par 
les travaux. 

II convient d'ajouter au coat de prevention le coat des etudes indis-
pensables pour obtenir des renseignements exacts sur les retombees 
ecologiques des projets. Nous avons déjà mentionne a plusieurs reprises 
la possibilite de ralentir les travaux de construction et de les organiser en 
elements repartis sur un echeancier plus long. Un tel programme permet 
aux decideurs d'analyser directement les degats susceptibles de resulter 
de leurs activites, ou de prendre des mesures pour fortifier l'environne-
ment naturel. Une deuxieme methode que l'on peut envisager est celle 
de la surveillance. Comme l'indiquait Keith Henry, president des 
audiences sur le site C, « bon nombre de decisions pourraient etre 
retardees si l'on mettait en place un systeme adequat de surveillance des 
retombees, assorti d'une methode destinee a garantir qu'elles seront 
attenuees ou compensees. Cette solution permettrait de mieux prevoir 
ce qui se passera dans la realite, et par consequent, d'envisager des 
solutions plus opportunes » (Henry, 1983, p. 75). Certes, cette methode 
est coateuse, mais pas necessairement plus qu'une autre. Construire des 
maquettes des ouvrages envisages permet d'obtenir beaucoup d'infor-
mation sans &gals, mais aux &pens des economies d'echelle techni-
ques offertes par les travaux reels. Par ailleurs, la mise en marche des 
systemes risquerait d'etre considerablement retardee, entrainant des 
frais financiers beaucoup plus eleves. Certes, la surveillance elle-meme 
est difficile a organiser, peut collier tres cher, et s'elle permet d'isoler des 
problemes ecologiques graves, elle peut exiger d'autres travaux de 
prevention ou de compensation coateux, voire l'abandon pur et simple 
du projet. Mais telle est precisement la raison d'être de cette methode. II 
est peut-titre moins coilteux, a long terme, de commencer les travaux et 
d'analyser les effets negatifs en cours de route, que de tout retarder pour 
pouvoir etudier les effets avec des donnees insuffisantes. Jane Austen a 
tres bien exprime, dans un autre contexte, l'inutilite de certaines etudes 
preliminaires, lorsqu'elle fait dire a Charlotte Lucas : « Je souhaite de 
tout mon coeur que Jane reussisse, et je suis sire qu'elle a autant de 
chances de trouver le bonheur en l'epousant demain que si elle devait 
etudier son caractere pendant un an » (Orgueil et prejuges, chap. 6). 

Si l'on n'a que peu d'informations a analyser, la chance compte pour 
beaucoup dans la reussite d'une entreprise, qu'il s'agisse d'harmonie 
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environnementale ou d'harmonie conjugale, comme Charlotte le con-
statera plus tard. Il s'ensuit que le coat supplementaire resultant de la 
volonte de realiser le projet par petits elements, en effectuant lentement 
les travaux et en surveillant bien ses effets au fur eta mesure qu'il avance 
c'est-A-dire en prenant le projet lui-meme comme sujet d'etude, risque 
bien d'être moins eleve que le coat des retombees ecologiques elles- 

Evaluation residuelle 	Il est bien possible que les methodes precitees 
se revelent inefficaces et que l'on n'ait pas suffisamment d'information 
sur revaluation par les citoyens des changements apportes a l'environ-
nement par un projet d'exportation d'eau. Si tel etait le cas, politiciens et 
fonctionnaires devraient se passer d'enquetes scientifiques. En outre, 
dans la troisieme methode, l'expression « analyse de rentabilite » prend 
un sens tout a fait relatif. La question de savoir si les avantages d'un 
projet sont superieurs au total des frais de construction, de l'alternative 
et des frais ecologiques, doit etre reformulee de la maniere suivante : les 
retombees (le coat) ecologiques nettes, pergues ou redoutees, sont-elles 
suffisamment graves pour &passer les avantages nets anticipes (c'est-A-
dire une fois soustraits les frais de construction et d'alternative)? Cette 
methode de calcul, qui consiste a se demander si le jeu en vaut la 
chandelle, a effectivement etc appliquee a certaines etudes ecologiques. 
Elle permet de contourner le probleme de le quantification en dollars de 
la rentabilite d'un projet, en reorientant l'analyse vers une comparaison 
des avantages globaux (apres soustraction des coats de construction et 
d'alternative) avec ce que l'on connait et imagine des ses retombees sur 
l'environnement au depart et en cours de route. En d'autres mots, on 
accorde beaucoup plus d'importance a revaluation des avantages. En 
sachant ce que le promoteur est pret a payer, les proprietaires peuvent se 
faire une idee non seulement de la valeur effective de leur eau, mais ce 
qui est plus important encore, du montant des dommages nets que risque 
de subir l'environnement. 

Sur quel fondement fait-il faire reposer sa decision, une fois etude de 
la rentabilite effectude? L'objectif essentiel est de s'assurer que la 
somme actuelle des avantages est superieure a celle des frais, mais 
l'application detainee de ce critere peut preter a &bat. On trouvera des 
precisions sur les divers criteres et sur leurs avantages et desavantages 
respectifs dans le Guide de l'analyse avantages-coats public par le Con-
seil du Tresor en 1976, aux pages 26 a 32. Le principe que l'on retient 
habituellement, si les benefices sont superieurs aux frais, est celui de la 
contribution de l' operation a la richesse du pays; en outre, si les 
avantages nets sont superieurs a ceux que pourrait offrir toute autre 
solution concue pour atteindre les memes buts, le projet doit etre realise. 

Il existe cependant des cas off it est permis de &roger a ce principe. 
Ainsi, si r evaluation de certains frais et avantages importants est 
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entachee d'incertitude, it convient de comparer le montant actuel des 
avantages et des frais escomptes. Cette methode a ete examinee dans la 
partie de cette section consacree aux benefices canadiens des exporta-
tions d'eau. 

Il se peut egalement que le projet exige des decisions irreversibles. 
Ainsi, un projet d'exportation d'eau peut devenir un element tellement 
important du mode de vie de la region importatrice qu'il serait politique-
ment ou diplomatiquement impensable d'y mettre un terme. Un projet 
de derivation de riviere (qui a une incidence sur le developpement 
agricole et industriel) peut etre juge irreversible si le fait de revenir en 
arriere entrainait des frais prohibitifs. L'analyse economique exigerait 
alors qu'on modifie la regle relative aux decisions fond& sur la 
rentabilite. II a ete prouve qu'en ajoutant une plus-value aux richesses 
environnementales susceptibles de disparaitre, on evite de trop investir 
dans des projets irreversibles. La somme requise est appelee « valeur de 
l'alternative »; on peut la considerer comme une prime d'assurance 
destinee a garantir que les richesses concernees (ou des richesses equi-
valentes)'4. Evidemment, de meme que l'assurance n'empeche pas un 
incendie d'arriver, l'addition de la valeur de l'alternative au coat d'un 
projet ne le rend pas reversible. Cela doit etre un element de l'optimisa-
tion du projet. 

Quelques calculs a titre d'illustration 

Notre analyse nous a permis d'identifier les principales difficultes que 
pose l'etude de rentabilite d'un projet d'exportation d'eau. Examinons 
donc maintenant quelques calculs &tallies, fondes sur les renseigne-
ments tires de realisations et de projets a venir. En d'autres mots, 
essayons d'illustrer les calculs requis pour analyser un projet hypotheti-
que de derivation d'eau en utilisant des estimations « reelles » des frais 
d'investissement. Cela devrait nous aider a preciser notre analyse theo-
rique et nous donner une idee generale de l'ordre de grandeur du coat et 
des avantages en question. Malheureusement, l'information sur le sujet 
est rare. 

Le premier element a determiner est le prix que les Canadiens et les 
Americains seraient prets a payer pour diverses quantites d'eau douce. 
L'un des parametres essentiels a cet egard est l'elasticite de la demande, 
c'est-h-dire un facteur exprimant la baisse de consommation resultant de 
chaque augmentation du prix unitaire. Le deuxieme parametre, peut-
etre aussi important, est celui de l'elasticite de substitution, c'est-h-dire 
un chiffre exprimant l'importance relative de l'eau par rapport aux 
autres facteurs de production utilises dans ('agriculture et dans les autres 
activites exigeant beaucoup d'eau. Le troisieme parametre est celui des 
economies d'echelle inherentes aux grands projets de construction de 
canaux et de pipelines, en fonction du volume et de la distance. 
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Il existe sans doute plusieurs explications a la rarete de l'information 
sur ces parametres, mais la plus importante est peut-etre le fait que 
l'abondance apparente des ressources en eau du Canada (et dans une 
moindre mesure, la generosite des subventions offertes aux Etats-Unis 
pour l'approvisionnement en eau) a dissuade les chercheurs de pour-
suivre des travaux econometriques dans ce domain. De plus, les carac-
teristiques topographiques des regions ou ont ete realises des ouvrages 
de derivation ont pu etre suffisamment differentes pour rendre toute 
generalisation sur le cart des operations impossible ou denuee de sens. 

Malgre ces problemes, on peut trouver des evaluations globales utiles 
pour etudier un projet specifique d'exportation d'eau par le Canada. 
Examinons d'abord le coin en capital des projets déjà realises. 

Cout 	Howe et Easter (1971, p. 107-111) ont calculd les investisse- 
ments amortis de plusieurs projets de derivation realises dans l'ouest des 
Etats-Unis. Ces frais (convertis en dollars de 1984) vont de 70 $/1 000 m3/ 
an pour un projet du Colorado destine a transporter 9 milliards de m3  an 
sur une distance de 500 kilometres, a 250 $/1 000 m3/an pour un corn-
plexe de derivation de 2 milliards de m3  an sur une distance de 1 500 
kilometres, dans le sud-ouest des Etats-Unis. Ces chiffres sont fondes 
sur un taux d'actualisation de 5 % et sur l'hypothese que chaque projet 
aura une duree de vie utile de 50 ans. On peut trouver des chiffres plus 
recents dans le rapport de Wallace et al. (1982, p. 201), dont les resultats, 
presentes au tableau 2-1, montrent que plus la quantite d'eau a pomper 
et a transporter est importante, plus les investissements de depart sont 
eleves. Les chiffres sont tires de dix-sept projets realises et proposes en 
Californie pour y apporter de l'eau provenant de sources situees a au 
moins 300 kilometres de distance. 

TABLEAU 2-1 Cofit unitaire croissant du transport de l'eau en 
Californie 

Volume annuel 
(en milliards de m3/an) 

Frais en capital amortis 
(en dollars US 1980/1 000 m3) 

0 30 
1 35 
2 40 
3 45 
4 60 
5 80 
6 120 
7 150 
8 250-300 
Source : Wallace et al., « Economics », Competititon for California's Water: Alternative 

Resolutions, Berkeley, University of California Press, 1982, p. 201. 
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La caracteristique la plus importante de ce tableau est que, pour 
augmenter la quantite d'eau Mourn& annuellement vers la Californie, 
les autorites de l'Etat seront obligees de realiser des investissement de 
plus en plus coilteux, etant donne qu'elles devront s'adresser a des 
sources d'approvisionnement de moins en moins productives (et dons 
de plus en plus cheres). Ce facteur merite d'etre pris en consideration 
dans un projet d'exportation d'eau canadienne vers les Etats-Unis, 
puisqu'il beneficierait probablement d'economies d'echelle reliees a la 
distance parcourue. 

Il existe peu d'etudes economiques de cette nature, au Canada, sur 
des ouvrages canadiens envisages (ou realises) de derivation. Les etudes 
disponibles ne sont generalement que des evaluations du coot des tra-
vaux de genie, c'est-A-dire d'une architecture donnee, approuvee selon 
des criteres techniques ou geologiques. Par consequent, a la difference 
du tableau 2-1, elles donnent peu d'information quant aux rapports 
existant entre la taille du projet (ou du marche), d'une part, et le coat de 
construction, de l'autre. De plus, les etudes de genie ne mesurent 
generalement pas les frais implicites tels que le coat de l'alternative de 
l'eau et des terrains, ou le montant des dommages causes a l'environne-
ment. Constatons toutefois que les etudes disponibles donnent des 
renseignements précis sur les frais d'investissement et d'exploitation 
prevus; ceux-ci constituent un point de depart fort utile pour examiner la 
faisabilite de projets canadiens d'exportation d'eau. 

Une etude de cette nature a ete realisee par le Saskatchewan-Nelson 
Basin Board (sNBB), en 1972, en tenant compte de plusieurs projets de 
derivation realises dans le sud des Prairies canadiennes. L'une des 
propositions est particulierement interessante dans le cadre de notre 
analyse, puisqu'il s'agissait de detourner des reserves d'eau de la riviere 
Saskatchewan du Sud dans la riviere Qu'Appelle, au nord de Regina, 
jusqu'a la riviere Souris, a la pointe sud-est de la Saskatchewan. Cet 
exemple est particulierement interessant puisqu'il concerne le transport 
d'eau d'un fleuve « exclusivement canadien » vers un fleuve coulant aux 
Etats-Unis, et permettrait de Mourner environ un milliard de metres 
cubes par an sur plus de 300 kilometres de distance. Certes, la quantite 
envisagee est sans doute excessive si on la compare aux ressources 
disponibles, puisqu'elle representerait pres de 15 % du debit annuel 
moyen (module) de la riviere Saskatchewan du Sud. II faudrait sans 
doute detourner l'eau du Bassin de drainage de la riviere de la Paix si l'on 
voulait exporter plus d'un milliard de m3  par an, et cette distance 
supplementaire augmenterait considerablement le coot total du projet 
(ce qui entrainerait evidemment une augmentation considerable du prix 
d'exportation). Il importe dons de souligner que les calculs &tallies 
presentes ci-apres ne le sont qu'a titre d'illustration, et utilisent les 
chiffres disponibles pour un projet relativement hypothetique. Its ne 
sont cependant pas denues d'interet. 
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TABLEAU 2-2 Derivation de la riviere Qu'Appelle 

Elementsa 
Coot 

(en millions de dollars 1984)b 

Ameliorations du chenal du barrage 
Qu'Appelle jusqu'au lac Buffalo Pound 
du lac Buffalo Pound a la station de 
controle Craven 

42,0 

56,7 
Structures de controle du lac (deux) 0,75 
Station de pompage de Craven 56,0 
Canal de Craven a Rafferty 210,0 
Barrage de Boggy Creek et reservoir 1,8 
Canal de derivation Wascana 1,5 
Barrage Sidley et reservoir 2,8 
Canal de derivation de Moose Jaw Creek 8,3 
Barrage et reservoir Rafferty 18,4 

Total 398,25 
Cofit annuel (approximatif)c 36,0 

Source : Saskatchewan-Nelson Basin Board, 1972, annexe 3, p. 84, 92. 
Notes : a On trouvera une analyse detaillee de la nature du projet et de ses elements dans 

Saskatchewan-Nelson Basin Board, annexe 3, p. 84 et 85 et 92 et 93. 
b Le projet de Qu'Appelle fut concu en 1970. Le cofit des elements 1, 3 et 4, 

exprime a l'origine en dollars de 1970, a ete converti en dollars de 1984 au 
moyen des chiffres estimatifs des frais de genie publies dans l'etude des Hautes 
plaines (1982, Annexe E, figures 22 et 24). Les estimations originelles des autres 
elements trouves dans le rapport de Saskatchewan-Nelson Basin Board, 1972, 
ont simplement ete actualisees au moyen de l'indice des prix de la construction 
non domiciliaire (Statistique Canada, n° de catalogue 62-007). 

c 

	

	Le cofit annuel a ete calcule en ajoutant les frais en capital actualises sur une 
base annuelle, y compris l'amortissement, aux estimations du cofit annuel 
actualise d'exploitation et d'entretien (voir Saskatchewan-Nelson Basin 
Board, 1972, annexe 2, p. 125-130). 

Considerant le volume envisage, soit un milliard de metres cubes par 
an, le cofit de construction de 36 millions de dollars par an represente 
36 $/1 000 m3/an, aux prix de 1984. Ce coat unitaire est du meme ordre de 
grandeur que celui du projet Auburn, realise dans les contreforts de la 
Sierra californienne et qui avait exige des investissements de l'ordre de 
50 $ (US) le 1 000 m3  (Rogers, 1984). Bien que cela soit beaucoup moins 
eleve que les 400 a 800 $/1 000 m3  par an des quatre autres projets des 
Hautes plaines etudies en 1979 par le corps de genie de l'armee ameri-
caine, it convient de souligner que les caracteristiques topographiques 
de ces projets sont tellement differentes de celles des plaines cana-
diennes que toute comparaison risque d'être oiseuse. Alors que le projet 
canadien du SN BB exigerait que l'eau soit pomp& de la riviere 
Qu'Appelle dans un autre fleuve, avant d'atteindre la riviere Souris, a 
plus basse altitude, les projets americains exigeraient le transport de 
l'eau sur la meme distance, mais a une altitude plus &levee pendant la 
plupart du trajet, jusqu'a ce que l'on atteigne les Hautes plaines qui 
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culminent parfois a 1 000 metres au-dessus du niveau de la mer. Une 
bonne part des frais supplementaires proviendrait donc de l'installation 
des barrages et des ponts requis. Quoi qu'il en soit, l'etude du SNBB 
permet d'envisager un coat initial au Canada, uniquement pour la cons-
truction, d'environ 400 millions de dollars, en dollars de 1984. 

Il faut ensuite ajouter a ces investissements le coot de l'alternative 
puis le coot d'ordre environnemental. Le coot principal de l'alternative a 
l' exportation est celui de l'irrigation. Sa valeur peut par consequent etre 
determinee en fonction de la contribution de cette eau a la production 
agricole dans la region d'origine, c'est-A-dire le bassin de la riviere 
Qu'Appelle, qui englobe aujourd'hui environ 7 800 hectares de terres 
agricoles irriguees (Prairie Provinces Water Board, 1982, annexe 3, p. 75 
et 76). Il n'existe malheureusement aucune etude de la contribution de 
l'irrigation a la valeur nette de la production agricole de la Saskatche-
wan, mais on peut tirer certains enseignements des estimations recentes 
de Muller (1985) de la valeur de l'eau d'irrigation en Alberta. Selon lui, la 
contribution moyenne de l'eau d'irrigation a la valeur nette de l'agri-
culture en Alberta atteint 19 $ par 1 000 m3/an. 

On peut considerer que ce chiffre represente le coat de base de 
l'alternative, qu'il convient d'ajouter aux frais de construction precites, 
de 36 $/1 000 m3/an. Il s'ensuit qu'un entrepreneur voulant exporter de 
l'eau du bassin de la riviere Saskatchewan du Sud devrait payer environ 
55 $ par 1 000 m3/an en frais de construction et d'eau. 

Arretons-nous un instant pour nous demander si nous avons trouve la 
valeur exacte de l'eau exportee. Certes, si cette eau n'etait pas exportee, 
une partie serait consacree a des usages urbains et industriels. Si les 
municipalites devaient trouver de nouvelles sources d'approvisionne-
ment pour remplacer l'eau exportee, cela deboucherait sur une autre 
categorie de frais afferents a l'alternative. Selon Gysi (1981), le prix de 
l' eau dans les regions urbanisees est actuellement d'environ 
0,25 $/1 000 m3  (ibid., p. 50); a Calgary, le coat d'expansion des approvi-
sionnements (par la construction d'une nouvelle usine d'epuration) est 
environ dix fois plus eleve, soit 2,50 $/1 000 m3  (ibid., p. 48). Comme it 
serait probablement encore plus onereux de transporter en ville et 
d'epurer des reserves d'eau completement nouvelles, le coat de d'alter-
native que nous avons calcule peut fort bien avoir ete sous-estime d'au 
moins 10 $ par 1 000 m3. Si tel est le cas, le coot global de la construction 
et de l'eau serait plus pres de 65 $ par 1 000 m3. 

B convient en outre de se demander si la valeur annuelle de l'eau 
d'irrigation calculee aujourd'hui est representative de sa valeur future, 
question qui debouche sur deux solutions contradictoires. D'une part, it 
est possible que la limite des terres cultivees remonte graduellement vers 
le nord, en Amerique du Nord, pour des raisons economiques et climati-
ques (Hare, 1984). Dans ce cas, la valeur de l'eau d'irrigation en Alberta 
et en Saskatchewan augmentera, ce qui signifie que les exportations se 
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traduiront par un coat d'option futur plus eleve qu'aujourd'hui15. 
D'autre part, certains facteurs contribuent a reduire les besoins en eau. 
Ainsi, la limite extreme de culture dans les Prairies canadiennes ne 
bouge plus, et les besoins en eau du secteur agricole devraient diminuer. 
On prevoit en outre que d'autres facteurs de production pourront de plus 
en plus se substituer a l'eau, si celle-ci devient trop precieuse. II con-
vient donc d'entreprendre des recherches tits poussees avant de pou-
voir affirmer que notre estimation de 55 a 65 $ est trop basse ou trop 
haute 16. 

Les derniers frais a prendre en consideration sont les frais d'ordre 
environnemental, que l'on peut evaluer au moyen des trois techniques 
etablies plus haut. On trouve ainsi dans Decooke et al. (1984) une 
estimation directe des effets economiques d'une ponction de 10 000 pcs 
(285 m3/s) dans le lac Superieur, comme le montre le tableau 2-3. On 
constate que la ponction d'un tel volume d'eau se traduirait par un coat 
annuel de 87 millions de dollars. Precisons que ce volume represente 
environ 9 milliards de m3/an, ce qui aboutit a un coat environnemental 
global d'environ 10 $/1 000 m3/an, pour les trois effets environne-
mentaux examines. Bien que l'on ne puisse probablement pas trans-
poser directement ce chiffre a l'exemple de la riviere Qu'Appelle, on 
peut considerer qu'il represente un ordre de grandeur acceptable. Si l'on 
veut, par consequent, obtenir une indication approximative du coat reel, 
it n'est sans doute pas excessif de retenir le chiffre de 15 $/1 000 m3/an 
pour les autres frais environnementaux d'ordre esthetique et biotique. 

TABLEAU 2-3 Avantages et coots economiques des volumes d'eau du 
lac Superieur 

en millions de dollars par annee 

Evaluation des proprietes riveraines $ + 11,0 
Valeur de la navigation sur le lac — 20,0 
Valeur de l'energie hydraulique — 78,0 

Effet total $ — 87,0 
Source : Decooke et al., 1984, p. 13. 
Note : a Les effets de 10 000 pi3/s (285 m3/s) retires au Canada et aux Etats-Unis sont 

calcules en dollars US de 1979. 

Avantages 	Nous avons souligne plus haut que l'on n'est pas fixe, au 
Canada, au sujet des instances qui detiennent les droits relatifs aux 
divers aspects des eaux stagnantes et en mouvement. Or, c'est le &ten-
teur des droits qui doit en fin de compte assumer les pertes lorsque les 
eaux sont detournees, puisque c'est lui qui a le droit de consommer les 
services correspondants, de les donner, de les vendre ou de ne pas les 
exploiter. Lorsqu'on parle d'exportation d'eau, on park de vente, et on 
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doit supposer que les proprietaires ont droit au produit de la vente, que 
ce soit en nature ou en especes. Ce produit de la vente peut donc prendre 
la forme de paiements ou d'avantages » de nature differente. 

Combien les Americains sont-ils prets a payer? Examinons cette ques-
tion dans le cadre d'un volume d'eau important, disons un milliard de 
m3/an, transports, theoriquement, de la vallee de la riviere Saskatchewan 
du Nord jusqu'au Colorado. Supposons qu'un accord soit negocie qui 
tienne compte des variations saisonnieres du debit, du volume des 
reservoirs naturels, de la qualite des eaux, des fluctuations a court terme 
de la demande, avec ou sans preavis ou compensation, et de la 
revocabilite a long terme de l'accord, avec ou sans indemnisation. Bien 
que chacun de ces aspects influe sur la valeur de l'accord, it est essentiel 
de faire certaines estimations pour savoir dans quelle gamme se situerait 
le prix que les Americains seraient prets a payer. 

Cette question souleve cependant immediatement un autre probleme 
conceptuel, a savoir qui sont les Americains? Comme nous l'avons 
indique, it y a peu de transports d'eau d'irrigation aux Etats-Unis (ou au 
Canada) qui soient factures au prix reel, voire aucun. Le probleme 
d'acquisition de ]'information est bien plus grave que celui auquel it a 
fallu faire face au debut des annees 1960 au sujet de la demande d'energie 
en Amerique du Nord. Il semblait alors qu'aucun carburant important 
n'etait vendu a son prix reel, car divers mecanismes de reglementation 
avaient entrains le rationnement des permis d'importation de petrole, la 
compression des prix du gaz naturel, le subventionnement de l'hydro-
electricite, et la denaturation des tarifs de transport du charbon. A force 
d'imagination, les specialistes ont cependant reussi a calculer le prix que 
les entreprises et les consommateurs americains etaient prets a payer 
pour augmenter leurs approvisionnements en gaz naturel, en petrole, en 
charbon et en electricite. Notre analyse des etudes concernant le trans-
port de l'eau nous permet de penser que les specialistes auront cette fois 
beaucoup plus de difficulte a determiner le prix que seraient prets 
payer les agriculteurs et les entreprises si des reserves d'eau americaines 
etaient vendues aux Etats-Unis dans un marche equilibre. Comme l'ont 
montre Bain et ses collaborateurs (1967), meme l'Etat de Californie est 
loin d'avoir un veritable marche de l'eau, malgre son vaste reseau de 
canaux et d'equipements de distribution. Or, c'est precisement l'Etat 
qui est a l'origine du droit alienable de la propriete de l'eau! 

Le tableau 2-4, qui regroupe des informations de sources diverses, 
montre ce que certaines utilisateurs d'eau aux Etats-Unis sont censes 
avoir gagne dans les annees soixante, par acre-pied marginal et par m3  
d'eau fournie. 

D'autres etudes aboutissent au meme chiffre, de l'ordre de 100 dollars 
(canadiens de 1984) par 1 000 m3, mais cela represente presque certaine- 
ment une surestimation de la valeur de l'eau, etant donne le systeme de 
soutien des prix agricoles et les subventions accordees pour l'eau déjà 
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TABLEAU 2-4 Résumé des benefices marginaux directs, par acre-pied 
et par 1 000 m3  

Region 
$ de 1984 

par acre-pied 
$ de 1984 

par 1000m3  
Californie 52 46 
Colorado 9-24 7-19 
Arizona centre (court terme) 63 51 

centre (long terme) 39 32 
Pinal County 27 22 

Texas High Plains (1970) 81 66 
High Plains (1990) 108 88 

Utah 36-45 29-36 
Source : Howe et Easter, 1971, p. 38-48, surtout Tableau 11, p. 47. Toutes les etudes ont 

ete realisees a la fin des annees 1960. 

utilisee. Si les agriculteurs et les autres usagers devaient payer les coilts 
reels de construction, les frais financiers et le coat de l'alternative, les 
chiffres baisseraient. 

Examinons les courbes d'offre et de demande de la figure 2-1, oft « 5 >> 
represente le volume d'eau fourni a un district d'irrigation par un sys-
teme existant, « p >> le prix theorique permettant de financer le systeme 
d'approvisionnement et le coat d'option de l'eau, et « p* >> le prix reel 
subventionne paye par les usagers. Puisque les prix des produits agri-
coles sont protégés, la demande d'eau peut etre exprimee par la courbe 
0 D >>. Les agriculteurs aimeraient consommer le volume «ao, mais 
l'offre se limite au volume « S >>. Par consequent, le prix de la demande 
marginale, tel que calcule par Howe et Easter, peut etre aussi eleve que 
« b >>. Si tous les usagers devaient payer ce prix «b >> , des volumes d'eau 
utilises par d'autres consommateurs seraient detournes vers ces nou-
veaux clients, et la courbe de l'offre glisserait vers « S' >>. Le prix effectif 
de la demande marginale d'eau transport& sur de longues distances 
serait alors superieur a «j », qui represente le coat actuel des volumes 
offerts, mais inferieur a «b », qui represente le prix signale de la 
demande marginale. 

Mais it se peut que ce prix soit aussi surestime. Si l'on eliminait les 
prix de soutien et les mesures de protection dont beneficient les aliments 
et les fibres produits par irrigation, la courbe de la demande glisserait 
jusqu'a « D'« . Considerant le niveau actuel de l'offre, le prix signale de 
la demande marginale serait « f ». Si ce prix &ail inferieur a « p », comme 
dans noire exemple, l'abandon des subventions offertes pour l'approvi-
sionnement en eau ramenerait au bout d'un certain temps le prix de l'eau 
correspondante au niveau reel de la demande, proche de « g >> (ou « h 
ou «j », selon le degre d'expansion ou de contraction a long terme du 
reseau local d'approvisionnement). Quoi qu'il en soit, tous ces prix sont 
inferieurs a « b 0, ce qui signifie que celui-ci represente encore une 
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Quantite d'eau 
(en 1 000 m3/an) 

D 

FIGURE 2-1 Demande en eau 

surestimation du prix de la demande marginale locale aux Etats-Unis de 
l'eau provenant du Canada. 
, Cette demande peut etre represent& par « k » dans la figure 2-2, si les 
Etats-Unis continuent a proteger et a subventionner la production agri-
cole, mais elle baisserait jusqu'a « m » si cette protection &ail abandon-
née ou reduite. Le prix de l'eau livree au client de ce district, sur un 
marche libre, pourrait par consequent etre aussi bas que 75 $ (Can.), ce 
qui est beaucoup trop faible pour financer les frais de transport de 400 a 
800 $ a partir des fleuves ou lacs canadiens (cette estimation des frais de 
transport provient en partie des chiffres fournis par le corps de genie de 
l'armee americaine dans l'etude de 1982 sur les Hautes plaines). 

FIGURE 2-2 Effet des exportations canadiennes 

Exportations 
Scanadiennes SC  

Quantite d'eau 
(en 1 000 m3/an) 
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Malheureusement, toute cette analyse du libre marche de l'eau ne 
nous eclaire aucunement sur le prix que les Etats americains seraient 
prets a payer. Il serait absurde de croire que ces Etats cesseront d'un seul 
coup d'intervenir pour approvisionner en eau les regions agricoles et 
semi-rurales du Sud-Ouest. Certes, le gouvernement Reagan n'a rien fait 
pour encourager la realisation de vastes projets d'approvisionnement en 
eau, ce qui reflete peut-titre une certaine hostilite des electeurs a regard 
des projets d'adduction d'eau qui ont joue un role tellement important 
dans la vie politique des Etats-Unis depuis la Grande Guerre. Par contre, 
le projet du barrage Garrison beneficie toujours, en 1985, d'un certain 
appui au Congres, et aucune tentative n'a ete faite pour interrompre les 
etudes sur le projet des Hautes plaines. En fin de compte, le Canada 
devrait supposer que la soif americaine de vastes projets de bonification 
et d'irrigation des terres n'est pas encore etanchee, ce qui signifie que les 
Etats et le gouvernement federal reprendront sans doute leur quete de 
nouvelles sources d'approvisionnement. Cette attitude sera encore plus 
justifiee si les changements climatiques ont pour effet de diminuer les 
precipitations aux Etats-Unis. 

Il se peut donc que le prix officiellement offert par les clients ou le 
gouvernement americains soit beaucoup plus eleve que les prix de la 
demande marginale presentes au tableau 2-4. Si le gouvernement ameri-
cain envisage de payer 600 $ US l'acre-pied par an (soit environ 640 $ 
Can. par millier de m3/an) pour transporter une partie de l'eau du bassin 
du Mississippi et de la Missouri vers les Hautes plaines, it est permis de 
penser qu'il n'aurait aucune objection a payer 200 $/1 000 m3  a la fron-
tiere canadienne pour assurer ses approvisionnements et eviter de 
reduire les volumes actuellement consommés par les usagers ameri-
cains. Peut-on cependant croire qu'il soit pret a payer de telles sommes? 
Si le prix de l'eau canadienne necessaire pour financer les coots de 
construction des ouvrages de transport, le coat de ralternative et le coat 
des retombees environnementales au Canada, etait de l'ordre de 50 a 
100 $ par 1 000 m3  par an, chiffre qu'il faudrait ajouter aux 640 $ de 
transport aux Etats-Unis, le prix de l'eau livree dans les regions util-
isatrices serait tellement eleve qu'il est quasiment impensable que le 
gouvernement americain soit politiquement en mesure de faire accepter 
les subventions enormes qui en resulteraient. 

II est difficile de tirer une conclusion definitive de cette analyse, et 
nous affirmerons donc, a titre provisoire, que le gouvernement ameri-
cain pourrait offrir au Canada plus de 100 $ par millier de m3/an si de 
vastes reserves d'eau etaient disponibles a proximite de la frontiere, de 
fawn a ce que le pompage n'entraine pas de frais excessifs. Il se peut 
egalement que le prix offert par les Etats-Unis soit encore plus eleve, si : 

les reserves canadiennes etaient situees dans des regions de haute 
altitude ou dans l'Ouest, (ce qui reduirait le coat du transport aux 
Etats-Unis); 
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le Canada etait dispose a exporter des volumes considerables (pour 
beneficier d'economies d'echelle dans la construction des canaux), ou 
a &taut de cette condition, si les exportations canadiennes venaient 
simplement s'ajouter aux volumes transportes par de nouveaux 
ouvrages de derivation d'eau americaine d'envergure dans les Etats 
du Sud-Ouest (ce qui permettrait d'eviter les fluctuations des quan-
tites offertes, le transport des reserves locales payant déjà les nou-
veaux ouvrages requis). 

Le prix paye par le client n'est pas le seul benefice provenant des 
exportations d'eau canadienne. Par exemple, un ouvrage de derivation 
abaissant les debits regionaux au Canada pourrait aussi avoir pour effet 
de reguler les niveaux et debits locaux, et donc de diminuer la frequence 
des crues durant les periodes de debit maximal. Nous avons aussi 
constate que la stabilisation du niveau des Grands lacs serait benefique 
aux proprietaires riverains. En ce qui concerne le projet de la riviere 
Qu'Appelle, bien que si les etudes n'aient pas ete aussi poussees, on 
estime generalement que l'installation de quatre barrages et reservoirs 
attenuerait les fluctuations du niveau de la riviere. Si l'on connaissait la 
valeur des recoltes regionales touchees par a crue et le taux de diminu-
tion des risques de crue, on pourrait estimer la valeur en dollars des 
avantages resultant de ces travaux 17. 

Les derniers avantages a considerer decoulent du fait que la construc-
tion des ouvrages requis pour l'exportation de l'eau se traduira 
vraisemblablement par l'emploi de facteurs de production qui seraient 
restes partiellement utilises. Il serait cependant difficile d'evaluer ici 
l'ampleur de cette categorie d'avantages, sans connaltre les details du 
projet retenu, de son echeancier de realisation, et de la conjoncture 
economique de la region a l'etude. 

Le tableau 2-5 regroupe les divers elements de cette analyse des 
avantages et du coat de realisation. Nous avons déjà explique dans le 
texte l'origine de certains de ces chiffres, mais plusieurs restent pure-
ment hypothetiques et sont essentiellement destines a illustrer la 
maniere dont on calcule la rentabilite des projets, eta indiquer l'ordre de 
grandeur retenu par les auteurs. 

En ce qui concerne d'abord les avantages, nous avons explique 
comment nous avons calcule les paiements americains. Pour ce qui est 
des avantages secondaires pour le Canada, ils seront manifestement 
minimes,et le chiffre retenu est destine a exprimer les emplois regionaux 
crees ainsi que les avantages susceptibles de resulter de l'attenuation 
des fluctuations de debit et de la distribution d'eau d'irrigation le long du 
trajet. 

En ce qui concerne les frais que devrait assumer le Canada, ils sont 
encore plus incertains. Le chiffre de 65 $/1 000 m3  est considerablement 
inferieur au coat probable de construction et d'entretien du projet le plus 
célèbre de l'epoque moderne, le projet GRAND, qui exigerait des tra- 
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TABLEAU 2-5 Résumé des coins et benefices hypothetiques de 
l'exportation d'un milliard de m3  par armee 

Benefices Coins 
($ de 1984 par 1 000 m3) 

Paiements des E.-U. 
(sans les transports) 

100 $ Detournement, transport, 
pompage, operation et 
entretien 

36 $ 

Benefices canadiens 
reels assessoires 

25 $ Coat d'option de 
l'eau 

19 $ 

Coats environnementaux 
Grands Lacs, esthetiques 10 $ 
et biotiques 15 $ 

Benefices totaux 125 $ Coins totaux 80 $ 
Source : Comme indique dans le texte, la plupart des donnees sont hypothetiques. 

vaux en terrain rocheux et d'enormes stations de pompage. Ce chiffre 
correspond sans doute mieux au wilt du projet des grandes plaines. 
Actuellement, le coat d'option de l'eau au Canada est minime, et aucun 
des auteurs qui pretendent que cela est illusoire n'a encore propose 
d'autres chiffres. Quant a nous, nous proposons le chiffre de 19 $ pour le 
coot d'option du projet des grandes plaines. En ce qui concerne notre 
evaluation du coat environnemental, nous sommes parfaitement con-
scients qu'elle est encore plus sujette a contestation. Le premier chiffre 
(pour les Grands lacs) est extrait du rapport de Decooke et al. (1984), et 
tient compte essentiellement des consequences sur la production d'elec-
tricite d'un changement de niveau des lacs. Le deuxieme, concernant le 
coat esthetique et le coat biotique n'est fonde sur aucune recherche ou 
enquete. Pour savoir s'il est valide, it serait sans doute bon de le com-
parer a la somme que les autochtones de la baie James ont accept& pour 
renoncer a certains de leurs droits d'opposition aux projets actuels de 
derivation dans le Nord du Quebec. Quoi qu'il en soit, si l'on ne parvient 
pas a faire un calcul acceptable des dommages ecologiques, on devra 
sans doute se tourner vers la procedure du calcul « residuel » expliquee 
precedemment dans cette section. 

Nous esperons que notre incursion dans ce domaine s'averera fruct-
ueuse, c'est-à-dire qu'elle incitera d'autres analystes a evaluer avec plus 
d' exactitude les avantages et le coat des projets d'exportation d'eau. En 
ce qui nous concerne, notre objectif etait surtout d'illustrer la pro-
cedure, etant donne que nous avons affirme qu'il faudrait effectuer une 
analyse de rentabilite des divers projets pour que le Canada puisse se 
doter d'une saine politique d'exportation d'eau. Par notre exemple, nous 
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avons voulu illustrer Pinter& et les difficultes de ce genre d'analyse 
economique (precisons que les divers elements du tableau peuvent etre 
reinterpretes de fawn a determiner le prix minimum que devrait obtenir 
le Canada pour exporter l'eau des Prairies: au moins 80 $/1 000 m3. 
(Cependant) notre objectif etait uniquement de montrer ce que l'on peut 
faire avec une analyse de rentabilite). 

On ne saurait sous-estimer les difficultes de ce genre d'etude, mais son 
avantage principal est qu'elle permet d'evaluer chacun des nombreux 
facteurs differents qu'il faut prendre en consideration avant de decider. 
Ainsi, ceux qui ont des opinions tits fermes au sujet des coots environ-
nementaux (et surtout esthetiques) de tout projet de derivation ou de 
transport d'eau y trouveront le mecanisme necessaire pour quantifier 
Pintensite de leurs reactions. C'est d'ailleurs la une chose que nous 
faisons tous constamment, mais de fawn implicite. En effet, chacun 
d'entre nous doit bien decider, dans sa vie privee, combien it veut 
consacrer a Pesthetique de sa maison et de son mobilier, en plus de ce 
qu'il depense pour avoir un toit sur la tete. Dans notre vie publique, nous 
appuyons ou contestons des hommes politiques appeles a faire des choix 
encore plus complexes, c'est-à-dire a decider comment equilibrer les 
depenses nationales consacrees a l'environnement, a la musique, a l' art, 
aux travaux publics, aux services sociaux, a la defense, a la recherche, 
etc. En politique, ce genre de decision est monnaie courante et deter-
mine nos propres choix electoraux. Le genre d'analyse economique que 
nous venons d'illustrer ne fait qu'expliciter et quantifier les facteurs 
considerer pour faire ce type de choix. 

ORGANISATION ET STRUCTURE 

Cette partie du rapport est destinee a examiner les diverses structures 
que l'on pourrait utiliser pour appliquer la procedure que nous venons de 
proposer. 

Mode de gestion des projets existants 
Dans cette partie, nous voulons decrire brievement les divers modes 
administration qui ont ete retenus pour autoriser, realiser et surveiller 
certains projets canadiens et internationaux (canado-americains) de 
derivation. Ces modes de faire sont importants non parce que nous 
voulons proposer un mecanisme de reglementation des cours d'eau mais 
plutot parce qu'il s'agit de precedents en matiere de collaboration inter-
gouvernementale destinee a coordonner l'utilisation de l'eau. 

La gestion du Traite de la Columbia 
Le systeme fluvial Columbia-Kootenay est equipe d'un nombre crois-
sant de barrages et de reservoirs hydro-electriques, au Canada, dont les 
premiers furent installes au debut du siècle. Comme la Columbia fait 
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partie d'un bassin international, les activites du Canada et des Etats-
Unis y sont regies par le Traite des eaux limitrophes internationales de 
1909, qui indique les limites de travaux que chaque pays peut realiser en 
fonction de leur effet sur le relevement des niveaux d'eau dans l'autre 
pays. La Loi sur les ouvrages destines a l'amelioration des cours d'eau 
internationaux, de 1955, autorise le gouvernement federal a reglementer 
les projets internationaux de derivation des eaux proposes par les pro-
vinces ou des groupes prives, au moyen d'un mecanisme de permis. 

En 1964, les deux pays ont signe le Traite de la Columbia, par lequel ils 
convenaient de ne pas Mourner le cours naturel (regle) des eaux du 
systeme Columbia-Kootenay pendant 20 ans, soft jusqu'en 1984. Its 
s'engageaient en outre a ne realiser au-dela de cette date que des projets 
limites de derivation a l'interieur du bassin de la Columbia. Le traite fut 
negocie par le Canada, les Etats-Unis, la Colombie-Britannique, B.C. 
Hydro et la Bonneville Power Administration. Ces deux societes d'ener-
gie assurent la gestion quotidienne des eaux, c'est-h-dire qu'elles reglent 
le debit en amont et resolvent les questions connexes de production et de 
transmission de l'electricite, sous la supervision d'une Commission de 
genie permanente crede dans le cadre du traite. Malgre l'existence de 
cette structure, la realisation de tout nouveau projet international de 
derivation exigerait probablement des negociations diplomatiques au 
palier le plus eleve, et la participation entiere des autorites provinciales. 

Kitimat et Kemano 
Le projet Kemano de la societe Alcan (Societe d'aluminium du Canada), 
qui est un autre projet realise en Colombie-Britannique, permet de 
Mourner les eaux du bassin Nechako-Fraser dans des canaux et des 
pipe-lines, vers la centrale electrique cetiere de Kemano. Le projet fut 
entrepris en 1949, lorsque le gouvernement provincial adopta la Loi sur 
le developpement industriel (Industrial Development Act), qui donnait au 
lieutenant-gouverneur en conseil le pouvoir d'octroyer a Alcan le droit 
d' utiliser ces eaux. En decembre 1950, le gouvernement de la Colombie-
Britannique et la societe Alcan signerent une entente au sujet du projet, 
et en 1954, l'aluminerie de la societe Alcan entra en exploitation. Bien 
qu'il n'ait pas participe directement a la negociation de l'entente ori-
ginelle, le gouvernement federal peut intervenir dans la gestion quoti-
dienne des eaux de derivation, etant donne les responsabilites qui lui 
sont conferees par la Loi sur les pecheries. Un recent arret illustre bien 
l'etendue des pouvoirs du gouvernement federal. En effet, la Cour 
supreme de la Colombie-Britannique a accorde au gouvernement federal 
une injonction demandee au titre de l'article 20(10) de la Loi sur les 
pecheries pour obliger Alcan a liberer un volume d'eau minimum dans la 
riviere Nechako, afin d'y proteger les migrations de saumons et les 
zones de frail8. Cette injonction chiffrait precisement le volume mini-
mum des eaux devant etre liberties, et a l'occasion d'une autre affaire19, 
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le juge Berger, qui avait accords l'injonction, declara ce qui suit : « Le 
Ministre [des Peches et des Oceans] doit avoir la possibilite de modifier 
selon les besoins les instructions donnees a Alcan au sujet des volumes 
d'eau devant etre liberes. > Il est donc evident que, Bien que ce genre de 
realisation releve essentiellement de la competence provinciale, la legis-
lation federate donne au gouvernement federal le pouvoir d'intervenir en 
permanence dans leur exploitation. 

Les Prairies 
Plusieurs barrages ont ete construits sur le reseau fluvial Saskatchewan-
Nelson, et ils sont &eras en detail dans le rapport de 1982 du Prairie 
Provinces Water Board. L'un de ces ouvrages concerne un projet de 
derivation international. Un vieux reseau d'irrigation du Montana trans-
porte l'eau de la riviere St. Mary dans la riviere Milk, ce qui peut etre 
considers comme une derivation du bassin de la Saskatchewan et de la 
Nelson dans le bassin du Missouri. Au titre de l'article vi du Traits des 
eaux limitrophes internationales, les deux rivieres sont considerees 
comme une seule aux fins de la repartition des eaux, celles-ci etant 
attribuees a parts egales aux deux pays. En outre, la repartition est 
supervisee par le International St. Mary—Milk River Board of Control, 
cree en 1921 par la cmi (Carroll, 1983, p. 202). 

Dans le sud de l'Alberta, plusieurs barrages et canaux servent 
l'irrigation. Celle-ci est a l'origine d'un transfert infime et indirect d'eau, 
lorsque l'eau tires du bassin de la riviere Bow est transport& dans le 
bassin de la riviere Oldman ou de la riviere Red Deer, sous forme d'eau 
d'ecoulement des champs irrigues (Canada West Foundation, 1982, p. 
73). En 1977, 1978 et 1979, la moyenne des volumes extraits du bassin de 
la riviere Bow n'a atteint que 445 millions de m3  environ (soit a peu 
pres361 000 acres-pieds), dont un peu plus_ de 80 % ont abouti dans le 
bassin de la riviere Red Deer (ibid., p. 73). Evidemment, ce transfert ne 
se produit que durant la saison des recoltes. Le gouvernement de 
l'Alberta intervient dans ces projets d'irrigation, essentiellement par 
l'intermediaire de ses ministeres de l'Agriculture et de l'Environne-
ment, tout comme y contribuent les districts d'irrigation et les ex-
ploitants agricoles eux-memes. La collaboration federale-provinciale a 
permis de construire l'ouvrage de derivation de la riviere Qu'Appelle, en 
Saskatchewan, destine a transferer l'eau de la riviere Saskatchewan du 
Sud dans la riviere Qu'Appelle, surtout pour ameliorer l'approvisionne-
ment d'eau municipale a Regina et a Moose Jaw (ibid., 1982, p. 192). 

Actuellement, le probleme de la repartition des eaux est plus impor-
tant que celui de la derivation, dans les Prairies. Il existe deux types de 
repartition (interprovinciale et internationale), regis par des administra-
tions specifiques (nous avons déjà mentionne que changer la repartition 
internationale des eaux peut etre considers comme une forme d'exporta-
tion). En 1969, les trois provinces des Prairies et le gouvernement federal 
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ont signe une entente cadre sur la repartition des eaux, laquelle autorise 
1'Alberta et la Saskatchewan a utiliser 50 % des eaux s'ecoulant ou 
remontant a l'interieur de leurs frontieres respectives, garantissant ainsi 
au Manitoba une part des volumes disponibles. L'entente est appliquee 
par le Prairie Provinces Water Board, organisme federal-provincial qui 
formule des recommandations sur les questions posees par l'une ou 
l'autre des quatre parties ou sur d'eventuels conflits. Si les parties ne 
sont pas satisfaites des recommandations, c'est la Cour de l'Echiquier 
qui rend la decision finale. Nous ne disposons d'aucune information 
permettant de penser que mode d'application ait donne lieu a de graves 
conflits. 

Il existe deux exemples de repartition internationale des eaux le long 
de la frontiere entre la Saskatchewan et les Etats-Unis, et les deux ont 
suscite certaines tensions internationales. Une grande centrale electri-
que aliment& au charbon et appartenant a la Saskatchewan Power 
Corporation se trouve juste au nord de la frontiere du Montana, sur la 
riviere Poplar, qui se jette, au sud, dans le bassin du Missouri. La 
construction de cette centrale a suscite des conflits portant non seule-
ment sur ses consequences sur la qualite de l' eau et de l'air du Montana, 
mais aussi sur la repartition des eaux, puisque le projet de la Saskatche-
wan supposait l'utilisation des eaux des trois affluents de la riviere 
Poplar pour son refroidissement. Comme nous l'avons vu, le Traite des 
eaux limitrophes internationales permet de .construire des travaux de 
derivation en amont sans l'autorisation des Etats-Unis ou de la cmi, et 
meme sans aucun preavis (il faut par contre obtenir l'approbation des 
autorites federales canadiennes, au titre de la Loi de 1955 sur les ouvrages 
destines a l'arnelioration des tours d'eau internationaux). La CMI fut done 
appelee a prendre une decision definitive sur la repartition des eaux de la 
riviere Poplar. Si on envisage les trois affluents dans leur ensemble, on 
peut dire que la decision de la Commission a ete de repartir les debits en 
deux parties nationales relativement egales (Commission internationale 
mixte, 1981b). Cette solution, que n'impose ni le traite ni l'esprit des 
regles d'Helsinki en matiere de droit international (lesquelles favorisent 
la repartition en fonction des avantages), s'inscrit dans un usage nouveau 
de repartition a egalite. Les recommandations anterieures de la cmi au 
sujet de la riviere Pembina, qui avaient ete de repartir les eaux a egalite 
pour permettre la realisation d'un projet conjoint d'irrigation 
chevauchant la frontiere, n'ont jamais ete appliquees mais elles consti-
tuerent un precedent pour les decisions futures, telles celles concernant 
la riviere Poplar. Un comite de la CMI est chargé de surveiller la riviere 
Poplar. 

Le deuxieme exemple se situe un peu plus a l'est, la ofi la riviere 
Souris du bassin de la riviere Assiniboine quitte la Saskatchewan pour 
entrer au Manitoba en passant par le Dakota du Nord. Le debit de la 
riviere, qui fut a l'origine d'un conflit transfrontalier assez grave, est 
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aujourd'hui relativement faible. Les decisions de la cmi stipulent que la 
moitie du debit naturel doit passer aux Etats-Unis, alors que le reste peut 
etre utilise en amont. Lorsque la riviere Souris remonte au Manitoba, un 
debit minimum doit etre garanti, mais ni le Dakota du Nord ni le 
Manitoba n'ont realise d' ouvrages importants tributaires du regime et du 
debit de cette riviere. Le grand lac Darling, pres de Minot, au Dakota du 
Nord, est un refuge faunique. On y a constate des crues ces dernieres 
annees. Un comite de surveillance de la cmi formule des recommanda-
tions au sujet des decisions annuelles concernant les decisions prises 
chaque anti& dans le cadre des arras anterieurs de la cmi. 

Les Grands lacs 
Les eaux de la riviere Niagara, de la riviere St. Mary's a Sault-Ste-Marie, 
et celles du fleuve Saint-Laurent, qui servent au fonctionnement de 
diverses centrales hydro-electriques, sont reparties par divers traites et 
ententes qui confient aux societes hydro-electriques concernees le soin 
d'enregi4rer les debits utilises et de les communiquer a une commission 
de surveillance relevant de la cmi. Celle-ci veille ensuite a la repartition 
des debits conformement aux ententes originelles. On lui a egalement 
confie la responsabilite de veiller a ce que les canaux de navigation 
soient suffisamment profonds et ace qu'il n'y ait pas d'augmentation du 
regime des Grands lacs eux-memes risquant d'endommager les pro-
prietes riveraines. Ces ententes en vigueur depuis bien longtemps ont 
permis aux deux pays d'acquerir une experience exceptionnellement 
riche de la gestion et de la repartition des eaux douces internationales. 

La Derivation de Chicago 
Comme nous l'avons mentionne, la Derivation de Chicago fut construite 
en 1848. En 1929, le module de derivation pouvait atteindre jusqu'a 
10 000 pi3/s, et le Wisconsin, a l'instar de plusieurs autres Etats riverains 
des lacs, contesta devant les tribunaux le droit de l'Illinois de Mourner 
A son profit un volume d'eau aussi important. De 1925 a 1980, plusieurs 
arras de la Cour supreme des Etats-Unis obligerent l'Illinois a diminuer 
le module de derivation, qui n'est aujourd'hui que de 3 200 pi3/s. 

Le principal motif de l'arret de la Cour supreme fut le prejudice subi 
par les autres Etats riverains, en ce qui concerne la navigation, du fait de 
l'abaissement du niveau des lacs, cause pour les ouvrages de derivation. 
Le prejudice subi par le Canada ne semble pas avoir ete l'un des motifs 
de l'arret. En opposant son veto a un projet de loi par lequel le Congres 
aurait autorise des derivations plus volumineuses a Chicago, le president 
Eisenhower declara qu'il lui semblait que le volume de derivation sup-
plementaire n'etait pas d'une importance nationale telle qu'il justifiait 
d'agir sans tenir compte de l'opinion du Canada (United States Congress, 
1968, p. 644). A l'exception de ce genre de remarque, les derivations 
Chicago-Michigan ont essentiellement eto considerees comme des pro-
jets interieurs, ne concernant que les Etats americains. 
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En 1977, les deux gouvernements nationaux ont soumis a la cmi le 
probleme de l'effet de la derivation de Chicago (et des autres activites de 
derivation autour des lacs) sur le regime et le debit des Grands lacs. En 
septembre 1981, la CMI a regu un rapport de son comite technique, et 
plus recemment, elle a depose son propre rapport aupres des gouverne-
ments concernes (Commission mixte internationale, 1985). Il s'agit evi-
demment d'une question extremement complexe, et dont la port& 
&rase les problemes deja bien difficiles soumis dans le passé a la 
Commission sur des questions de gestion des regimes et debits. Bien que 
le rapport du Comite technique soit difficile a comprendre et semble en 
fait esquiver un peu le probleme, deux facteurs ressortent nettement. 
Premierement, on ne peut plus reduire de beaucoup le module actuel de 
3 200 p3/s de la derivation de Chicago si l'on veut maintenir la navigation 
dans le canal et dans le port de Chicago. Deuxiemement, toute autre 
diminution du module de derivation n'aurait qu'un effet minime sur le 
niveau du lac Michigan et des autres Grands lacs (Commission mixte 
internationale, 1981a, p. 7-1 a 9-8). 

Par consequent, la Derivation de Chicago n'a d'importance, au niveau 
des exportations d'eau, que si l'on modifie les limites et contraintes 
actuelles. Ainsi, le Congres americain pourrait decider de passer outre 
aux objections des Etats riverains des lacs, pour augmenter le debit du 
bassin hydrographique du Mississippi et donc &gager une partie des 
eaux en amont du bassin du Missouri, pour l'irrigation et l'approvision-
nement en eau. De cette maniere, la Derivation de Chicago pourrait non 
seulement transporter vers les consommateurs americains les eaux 
transfrontalieres actuelles des Grands lacs, mais aussi d'autres eaux qui 
seraient detournees vers les Grands lacs a partir de la baie James ou de 
I'Outaouais. Une telle decision des Etats-Unis exigerait la participation 
canadienne, afin de fixer les nouveaux parametres du regime et debit des 
eaux transfrontalieres des Grands lacs (et de mettre en place de nou-
veaux mecanismes de surveillance de la cmi). Finalement, cette deci-
sion n'aurait que peu d'effet pratique si non seulement le Canada, mais 
aussi l'Ontario et le Quebec refusaient de jouer activement le role 
d'exportateurs d ' eau . 

RÉSUMÉ 

Bien qu'elle soit loin d'être exhaustive, cette analyse prouve que le 
Canada jouit d'une experience considerable dans la resolution d'un 
faisceau extremement large de questions intergouvernementales relides 
a la qualite et a la quantite des eaux. Si l'on parle d'exportation, neuf 
points meritent d'être particulierement soulignes. 

Au Canada, les transferts ont exige la participation provinciale. 
Toutefois, la legislation federale actuelle ne doit pas etre ignoree, 
notamment le Traite des eaux limitrophes internationales, la Loi sur les 
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ouvrages destines a ('amelioration des cours d'eau internationaux, et 
divers autres textes legislatifs afferents. 
La doctrine Harmon autorise le Canada et les Etats-Unis a reduire le 
debit des cours d'eau entrant respectivement dans l'autre pays. 
Cela ne s'est encore jamais fait, bien que le probleme se soit pose dans 
le cadre de la derivation des eaux de la riviere Poplar. 
En ce qui concerne la repartition des eaux des Prairies, la regle a pint& 
etc jusqu'a present d'un systeme de parts egales. 
La resolution de cette question a cependant implique des organismes 
prives, des gouvernements provinciaux, le gouvernement federal et la 
CMI. 
Les derivations les plus importantes dans le reseau des Grands lacs, 
c'est-A-dire les derivations Longlac-Ogoki dans le lac Superieur, ont 
entraine la participation du gouvernement de l'Ontario, d'Hydro 
Ontario (a titre de consommateur), et du gouvernement federal. 
La plus importante derivation a partir du reseau des Grands lacs, 
Chicago, est actuellement limit& par a) un arret americain suite aux 
poursuites intentees par plusieurs Etats, et b) la volonte presidentielle 
de respecter les ententes negociees et la tradition de collaboration 
avec le Canada. 
La Derivation de Chicago pourrait devenir une voie importante 
d'exportation des eaux canadiennes. Dans ce cas, son utilisation 
exigerait la collaboration et le consentement d'une longue liste d'orga-
nismes publics et de gouvernements, des deux cotes de la frontiere. 

Administration et procedure 

L'exportation d'eau est un sujet qui suscite les passions, et le gouverne-
ment s'est efforce d'eviter les critiques en declarant haut et fort que 
notre eau n'est pas a vendre. Cette strategie ne lui a pas cause de 
difficulte jusqu'a present, car it existe encore peu de partisans influents 
et convaincants de la these contraire. Aujourd'hui, cependant, le gou-
vernement doit se doter de politiques et procedures de fawn a se 
preparer a faire face aux pressions qui risquent de bientot se manifester 
aux Etats-Unis ou au Canada, sous forme de propositions concretes. 

Par rapport aux gouvernements americains, qui sont confrontes 
depuis au moms un siecle aux efforts vigoureux des partisans de projets 
de plus en plus nombreux de transport d'eau, les gouvernements cana-
diens ont fort peu reflechi sur la question. Cela est d'autant plus grave 
que nous ne savons absolument pas si nous pouvons emprunter les 
pratiques, les traditions ou les procedures des Etats-Unis, puisque nos 
lois, notre Constitution, notre climat et notre geographic sont tellement 
differents. De meme, nos analystes professionnels et nos experts univer-
sitaires ne sont pas encore prets a faire face aux problemes analytiques 
qu'il faudra resoudre. Nos specialistes des approvisionnements en eau et 
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de la production d'hydro-electricite ont mis leurs connaissances et leur 
experience au service des mecanismes et procedures analyses au debut 
de cette partie du rapport. Mais quels mecanismes et procedures devra-
t-on adopter pour cerner les grandes questions relatives aux exporta-
tions d'eau et prendre les decisions fondamentales? Dans quel contexte 
devront travailler nos specialistes, sur le plan de l'administration, de la 
recherche d' information, des evaluations, du droit et de la surveillance? 

Dans cette section du rapport, nous allons nous efforcer de cerner les 
qualites ou caracteristiques necessaires de la structure qu'il faudra 
mettre en place. 

Caracteristiques economiques 	Notre premiere recommandation a ce 
sujet decoule directement de l'analyse que nous venons de presenter: 
chaque projet d'exportation d'eau devra etre examine en fonction de ses 
avantages economiques. D'autre part, nous avons indique que la 
meilleure maniere de proceder a un tel examen sera d'evaluer 
rigoureusement les avantages et le coot de chaque projet, de fawn a 
accorder toute l'importance voulue aux criteres tels que le developpe-
ment regional, la protection de l'environnement et la continuite ecologi-
que. En bref, it faudra partir de l'analyse economique de chaque projet 
d'exportation d'eau pour elaborer la procedure globale de decision. 

Points de vue provinciaux et beaux 	Notre deuxieme recommandation 
a trait A la procedure d'evaluation des projets; elle devra, des le depart, 
adopter le point de vue des parties les plus directement affectees. 
Puisqu'il s'agit d'exportation d'eau, cela signifie que les procedures 
d'evaluation et de decision devront comprendre automatiquement la 
participation des autorites federates, provinciales et locales. Pour dis-
siper toute confusion a ce sujet, soulignons que notre examen de la 
realite juridique, constitutionnelle et regionale du Canada ne nous a pas 
permis de conclure que l'on puisse se contenter d'adopter un point de 
vue soit purement federal, soit purement local. Les provinces detiennent 
un droit de propriete extremement bien etabli a regard des ressources en 
eau, assorti du pouvoir legislatif quasi incontestable de transferer ces 
ressources entre leurs propres regions, villes et industries, sous reserve 
seulement de leurs responsabilites a regard des provinces voisines. 

Cependant, comme les interets particuliers en matiere d'utilisation 
d'eau sont traditionnellement consideres comme des droits quasi prives 
(quoi que puissent preciser les lois provinciales), les gouvernements 
provinciaux n'ont pas, sur le plan pratique, le pouvoir absolu d'agir 
comme bon leur semble sur les couloirs fluviaux, tant qu'ils n'ont pas 
obtenu a cet effet un mandat politique parfaitement clair, emanant d'un 
consentement regional bien compris, meme implicite. Par consequent, 
les organismes des conseils locaux et regionaux charges de la gestion des 
eaux susceptibles d'être exportees devront eux aussi participer au pro-
cessus, et pour faciliter la collecte et la diffusion de l'information, le faire 
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des la genese des projets. Toutefois, les provinces et les collectivites ne 
sont pas les seules a avoir competence en matiere d'exportation d'eau. A 
supposer qu'elles approuvent un projet donne, celui-ci peut encore 
achopper sur les responsabilites et interets du gouvernement federal 
concernant, entre autres, les pares, les peches, les eaux frontalieres, les 
relations internationales ou reconomie. 

Nous recommandons neanmoins que les organismes et mecanismes 
de decision refletent de maniere predominante, dans la mesure du possi-
ble, les points de vue provinciaux et locaux. Pour employer le jargon des 
affaires exterieures, les procedures et decisions devraient autant que 
possible refleter une orientation « transnationale » (de groupe a groupe) 
plutot « qu'internationale » (des Affaires exterieures au Departement 
d'Etat). On ne saurait toutefois adopter une interpretation extremiste de 
cette recommandation, car r experience et les responsabilites d'Ottawa 
en matiere d'identite et de souverainete nationales face a la determina-
tion americaine, et ses responsabilites constitutionnelles explicites, 
signifient que l'on ne saurait en aucun cas envisager de l'exclure du 
processus. En contrepartie, le public doit etre convaincu qu'Ottawa ne 
favorise (ou defavorise) aucun des projets en lice dont la rentabilite serait 
regionale et non pas nationale. C'est pourquoi nous insistons sur le fait 
que revaluation des projets d'exportation d'eau doit se faire en tenant 
compte de maniere preponderante des points de vue provinciaux et 
regionaux, a rinterieur d'un organe dans lequel tous les paliers de 
gouvernement seront adequatement representes. 

Entreprendre une analyse de rentabilite en fonction de plusieurs 
points de vue differents n'est pas Cache impossible; cela se fait generale-
ment en adoptant au prealable des regles ou principes extremement 
stricts, qui risquent d'aller a l'encontre de decisions pouvant profiter a 
toutes les parties (voir Jones et al., 1980). L'analyse de ces problemes 
permet de penser que c'est en accordant aux provinces un role prepon-
derant que l'on respectera au mieux les interets du Canada en matiere 
d'exportation d'eau. 

Indemnisation des particuliers 	Notre troisieme recommandation est 
que l'on prenne des dispositions pour indemniser completement les 
particuliers. Cela signifie que l'on devra aussi tenir compte du point de 
vue des usagers de l'eau, et des citoyens canadiens dont on aura acquis 
ou endommage les proprietes pour realiser les ouvrages requis, on dont 
le bien-titre en aura ete reduit. La solution a ce probleme dans le cadre 
des megaprojets realises dans le passé est rest& ambigue, car le gouver-
nement y a souvent joue un double role, contradictoire, de promoteur, 
d'une part, et de garant des droits des particuliers et des droits a la 
propriete, d'autre part. La necessite de remedier a cette situation est 
absolument criante lorsqu'on constate, comme chaque chercheur en fait 
rapidement rexperience, que le souvenir le plus intense que gardent les 
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citoyens des grands projets de distribution d'eau du passé est le traite-
ment qui fut accorde aux citoyens dont les ten-es furent inondees. 
Rappelons a titre d'exemple l'expulsion des villages iroquois le long du 
Saint-Laurent et des riverains de Arrow Lake, avec le traite de la 
Columbia, l'inondation du parc Tweedsmuir sans remplacement 
ailleurs, et le rachat des droits des autochtones pour le projet de la baie 
James. Voila ce qui reste dans l'esprit de la population bien longtemps 
apres que l'on ait oublie les succes techniques, les groves et les bienfaits 
de la construction. Par ailleurs, la plupart de ces decisions n'ont pu etre 
prises qu'en contournant les procedures provinciales normales d'expro-
priation, dont certaines n'ont pas encore ete modernisees. Comme il 
serait difficile de faire croire que l'exportation d'eau sert a autre chose 
qu'a rapporter de l'argent aux gouvernements, il est evidemment essen-
tiel que les citoyens obliges d'aller s'etablir ailleurs soient genereuse-
ment indemnises, ce qui vaut egalement pour ceux qui perdent leur 
emploi ou leur clientele. 

Il est notamment tres important que l'on indemnise adequatement les 
detenteurs des droits provinciaux sur l'eau. Juridiquement parlant, il 
s'agit de ceux qui detiennent des licences ou des permis, titres qui ne 
representent cependant aucunement un droit effectif de 0 propriete », 
comme nous l'avons souligne plus haut. Vu les lois provinciales 
actuelles, il serait difficile de verser des indemnites privees pour le 
transfert de ces droits, et l'on peut meme penser que ces lois puissent 
etre interpretees de maniere a laisser aux autorites publiques le plein 
pouvoir de priver ces detenteurs de leur eau. La moindre des choses 
serait d'exiger que ces droits ne puissent etre transferes a l'organisme 
responsable d'un projet d'exportation d'eau sans le versement d'une 
indemnite, tout comme s'il s'agissait de droits fonciers. 

II est peu vraisemblable que les pouvoirs detenus par les autorites 
publiques soient oublies, puisque c'est precisement l'acquisition des 
droits prives qui a suscite le plus de magouilles politiques dans chaque 
projet de construction de chemin de fer, de canal, de pipeline ou de voie 
de transmission electrique realise dans le passé. II serait donc particu-
lierement heureux que les procedures d'expropriation des ten-es et des 
eaux, et celles du versement des indemnites soient etablies avant que 
n'apparaisse le premier projet officiel, ce qui permettrait de consacrer 
plus d'attention aux autres aspects. De toute fagon, l'acquisition de 
terrains par voie coercitive est inevitablement deplaisante pour les 
personnes concernees, et debouche automatiquement sur des negocia-
lions extremement dures, dans lesquelles la generosite ne se manifeste 
que de maniere sporadique. 

Optimisation conceptuelle des projets 	Cette recommandation, relide 
A la premiere, est que l'organisme soit congu pour permettre l'optimisa-
tion prealable du projet, puis l'apprentissage en cours de route. Toute 
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analyse de rentabilite bien executee doit permettre d'identifier et 
d'etoffer les propositions qui seront benefiques pour tout le monde, 
c'est-h-dire qui stimuleront la croissance economique. Ce critere n'est 
pas important s'il s'agit de petits projets, mais pour les grands, it justifie 
que l'on paie le prix d'un processus d'evaluation dynamique commen-
cant avec la genese du projet, avant la selection et l'approbation finales, 
et se poursuivant jusqu'a son remodelage au niveau de la gestion, de la 
surveillance des modifications concretes. 

Dans le cadre de projets d'exportation d'eau, cela signifie que l'organe 
de decision ne doit pas perdre son temps avec des projets mal concus, et 
dolt pouvoir les remplacer par une ou plusieurs variantes meilleures. II 
ne s'agit pas seulement de rechercher des avantages nets positifs, mais 
aussi des avantages nets maximums. De plus, I'organisme devrait autant 
que possible etre en mesure de recommander l'approbation de projets 
dans des versions reduites susceptibles d'etre augmentees ou com-
pletees ulterieurement, a mesure que l'on obtiendra des renseignements 
concrets20. Puisque cela signifie que l'elaboration des projets et les 
decisions a ce sujet pourront s'etendre sur une periode assez longue, it 
pourrait etre fort utile de prevoir une procedure en deux temps, le 
premier portant sur ('analyse globale des projets au plan conceptuel, et 
le deuxieme sur l'echeancier de construction, l'amelioration des divers 
elements, les modifications requises pour tenir compte des effets prati-
ques, le changement du trace, la prevention des effets negatifs, l'indem-
nisation des parties touchees, etc. 

L'optimisation des projets signifie que ceux-ci seront suffisamment 
souples pour faire face a l'incertitude de l'offre et de la demande futures 
en eau dans les deux pays, et surtout pour reduire le fardeau 
qu'imposerait un engagement irreversible. Nous reviendrons sur cette 
question dans la partie intitulee « Souplesse et reversibilite ». 

Acquisition des donnees et apprentissage 	Nous recommandons a ce 
sujet que les procedures soient concues pour informer a la fois les 
decideurs officiels et toutes les parties concernees. Comme le men-
tionne Thompson (1981), it y a toutes sortes de donnees 

les donnees preliminaires rassemblees et fournies par le pro-
moteur; 
les donnees sur l'attitude et l'action de tous les ordres de gouverne-
ment et de leurs ministeres. Bon nombre des effets du projet 
dependront de l'attitude des autorites locales, provinciales et 
nationales en matiere de sante, d'education, de services sociaux, 
d'agriculture, de distribution d'eau, de logement, de transport, de 
p8ches et d'environnement, eu egard a leur mandat particulier. Il 
est donc evident que ces organismes doivent etre informes, mais it 
serait encore mieux qu'ils fournissent eux-m8mes des renseigne-
ments sur les effets de leur action; 

266 Scott, Olynyk et Renzetti 



retude des documents par des specialistes; 
des audiences a chacune des &apes qui precedent, contradictoires, 
informelles, repetitives et techniques afin de consulter des spe-
cialistes neutres, etc. 

L'ordre dans lequel ces donnees devront etre recueillies et le role que 
devront jouer les audiences dependront en partie du degre de responsa-
bilite que les autorites seront pretes a assumer pour la decision finale. 
Toute cette procedure peut servir non seulement a obtenir des donnees 
specifiques mais aussi a informer et a mobiliser le grand public. Ce qu'il 
faut retenir, c'est que la maniere dont l' information est acquise et 
diffusee constitue une caracteristique essentielle de toute procedure 
d'evaluation des projets d'exportation d'eau. 

Donnees prealables et subsequentes 	II s'agit ici de recheancier 
d'acquisition des donnees et du role de la surveillance. Quelle que soit la 
procedure, les parties interessees doivent assumer des frais eleves 
d'obtention de donnees, de preparation de documents, de participation 
aux audiences et de negociation, ce qui risque de dissuader les candidats 
de formuler des propositions adaptables et incompletes. Il est cependant 
impossible de se passer des donnees initiales. Puisque celles-ci sont 
necessaires, quelle que soit la politique ou l'organisme retenu, it est utile 
d'en &duke le coat des avantages prevus, en les ajoutant aux autres 
frais prives et sociaux. 

Il convient de souligner que la meilleure solution semble etre que le 
promoteur commence rapidement a rassembler les renseignements 
requis. Si les gouvernements provinciaux souhaitent vendre de l'eau, ils 
peuvent evaluer la demande en publiant une brochure sur les quantites 
exportables. Cependant, cela n'est pas indispensable dans la procedure 
que nous recommandons, et nous n'envisageons pas non plus que le 
gouvernement federal joue un role important pour ce qui est des 
« donnees prealables ». 

Quels renseignements devraient fournir les candidats? Quiconque a 
observe les audiences des derrieres annees sur revaluation des effets 
ecologiques de grands projets conviendra que certaines procedures 
semblent exiger et produire des quantites de donnees excessives, bien 
souvent sans meme savoir a quoi dies serviront (Olynyk, 1984). Il n'est 
pas surprenant que ces demandes d'information tres generales aboutis-
sent au depot d'encyclopedies factuelles mal classees ou mal analysees, 
le candidat refusant ensuite obstinement de fournir quoi que ce soit 
d'autre ou de discuter des consequences environnementales ou sociales 
differentes que pourraient avoir certaines modifications conceptuelles 
des projets. 

Selon Thompson et al. (1981), ce probleme peut etre resolu en partie au 
moyen d'une procedure en deux &apes. La premiere permettrait au 
promoteur de fournir suffisamment d'information pour justifier son pro- 
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jet au niveau general, et la deuxieme (apres l'approbation de principe du 
projet) permettrait a l'organe de decision de mieux savoir quelle infor-
mation specifique demander au promoteur pour approuver definitive-
ment le projet. Lors de la deuxieme etape, le coot actuel des donnees 
immediates peut "etre considers comme diminuant le coat futur de la 
surveillance, dans le but d'optimiser a la fois le concept et l'exploitation 
de la version originelle du projet. 

Centralisation 	Cette caracteristique porte sur le degre de centralisa- 
tion de la procedure de decision. En d'autres mots, comment devront 
etre coordonnes les divers dispositifs d'acceptation et d'approbation des 
grands projets d'exportation d'eau? 

On peut concevoir a ce sujet divers mecanismes administratifs, le plus 
centralisateur etant l'organe unique chargé d'evaluer, au nom du can-
didat, les exigences de toutes les parties, conformement a leurs diverses 
lois et politiques. Cet organ pourrait meme traiter avec.  les autres 
niveaux de gouvernement et les organes semblables aux Etats-Unis. 

Certes, ce mecanisme parait fort simple, mais it est douteux que l'on 
parvienne jamais a nommer un seul ministere ou organisme capable de 
representer tous les interets des gouvernements dans un secteur aussi 
complexe que les exportations d'eau. Certaines lois donnent a tel ou tel 
ministre le pouvoir de prendre lui-meme diverses decisions, pouvoir 
qu'il n'est pas toujours facile de deleguer a un autre organisme. Le 
probleme est encore plus complexe lorsque les ministeres concernes 
relevent de niveaux de gouvernement differents, comme c'est le cas ici. 
Par ailleurs, les traditions et prerogatives des organismes publics peu-
vent entraver tout effort de centralisation. Ni l'ONE, ni l'Administration 
du pipeline du Nord n'ont remplace tous les autres organismes oeuvrant 
dans leur domaine. 

Il existe neanmoins une excellente raison, completement indepen-
dante des problemes d'echeancier et de coat des contacts avec des 
douzaines de ministeres, qui justifie au moths un minimum de centralisa-
tion. On peut l'exprimer de deux manieres. La centralisation peut etre 
utile pour eviter la « tyrannie de decisions a la piece », c'est-à-dire une 
structure deficiente en vertu de laquelle, bien que chaque obstacle 
administratif ait pu etre franchi et chaque critere environnemental et 
social respects, on aura toujours le sentiment d'être passé a cote du but 
fondamental du projet, de n'etre pas parvenu a envisager le projet sous 
l'ensemble de ses aspects economiques, environnementaux, ethiques, 
politiques et sociaux. Deuxiemement, la centralisation peut etre un 
mecanisme utilise pour « interioriser » les decisions finales au sujet du 
projet, dans le but de permettre aux gouvernements de negocier des 
compromis entre les caracteristiques plus ou moths importantes du 
projet, plutOt que d'exiger l'approbation brutale de chaque aspect 
envisage. 
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Souplesse et reversibilite 
Il est essentiel que toute procedure regissant des projets couvrant des 
decennies soit dotee de ces caracteristiques. Les quantites exportees, 
les trajets retenus, la qualite de l'eau, ou le simple principe de l'exporta-
tion peuvent fort bien etre remis en cause a l'avenir. Le prix paye peut 
sembler excessif (a l'importateur americain) ou insuffisant. Il est donc 
indispensable que les deux parties puissent entreprendre des discus-
sions pour modifier leur entente, de fawn a assurer la concretisation de 
leurs nouvelles preferences. On peut penser qu'une entente repondant a 
ce critere comporterait des clauses de preavis et d'indemnisation. 

Les chapitres precedents nous ont permis de souligner les problemes 
qu'ont pu causer dans le passé des ententes rigides, notamment dans le 
contexte des exportations d'electricite. On peut donc penser que les 
Canadiens tiendront desormais a conserver le pouvoir de revoquer de 
futurs contrats d'exportation d'eau, voire d' en inverser les dispositions. 
On peut envisager une solution « reelle » a ce probleme, et un meca-
nisme financier qui, sans le resoudre, le rendrait plus supportable. 

La solution « reelle * consiste a s'assurer maintenant que les exporta-
tions d'eau pourront etre interrompues, voire inversees, lorsque la con-
joncture aura change. Il n'y a aucune difficulte technique a concevoir des 
ouvrages permettant d'interrompre la derivation et le transport de l'eau. 
Les problemes d'ajustement au Canada sont plus graves. Il faudrait que 
l'economie soit prete a utiliser ce surplus d'eau, ou a s'adapter a l'offre 
de volumes plus eleves. En meme temps, les gouvernements devraient 
etre prets a voir disparaitre les recettes internationales correspondantes. 
Finalement, et c'est la le probleme le plus grave, le Canada pourrait se 
buter a des difficultes diplomatiques et politiques s'il voulait « priver » 
telle ou telle region des Etats-Unis des approvisionnements canadiens 
auxquels elle se serait habituee. 

Une solution reelle a ce probleme consisterait a s'assurer qu'aucun 
groupe americain n'est completement prive d'eau a l'abrogation de 
l'entente, et de maniere plus generale, a s'assurer que l'eau export& ne 
represente qu'une petite contribution aux besoins de nombreux usagers, 
de fawn que l'interruption des exportations n'ait que des effets minimes 
sur chacun d'entre eux. Pour ce faire, it suffirait de stipuler que les 
projets d'exportation ne pourront etre approuves que s'ils sont destines a 
augmenter les debits existants, et non pas a approvisionner des projets 
de creation de villes nouvelles ou d'irrigation de nouvelles regions. 
Certes, cette politique serait difficile a faire respecter mais, si l'on y 
parvenait, elle reduirait considerablement les difficultes politiques et 
diplomatiques que pourrait poser toute decision d'interrompre des 
exportations d'eau a l'avenir. 

La solution « financiere » consisterait a ne vendre l'eau qu'a titre 
provisoire ou sous reserve d'interruption. Certes, de telles modalites 
reduiraient sans doute le prix que seraient prets a payer les consomma- 
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teurs americains, mais elles donneraient aussi une certaine securite aux 
regions exportatrices du Canada, face a l'incertitude du climat et de la 
conjoncture economique mondiale. La souplesse est une caracteristique 
que l'on peut integrer a n'importe quelle procedure, mais a dose trop 
elevee, elle risque de placer chacun des deux pays (et surtout le Canada) 
A la merci des humeurs politiques de l'autre au sujet de ses regions 
productrices ou consommatrices d'eau. Finalement, mettre en place des 
regimes souples est toujours plus cofiteux (ou moms remunerateur) que 
prendre des engagements fermes. 

Proposition : un conseil des exportations d'eau 

Les huit caracteristiques de la procedure economique recommandee 
doivent etre integrees a l'organe qui sera retenu. Peut-on cependant 
trouver une administration existante capable d'executer les fonctions 
voulues? L'organe unique adopte par diverses provinces prend des 
decisions et gere des projets touchant le mandat de plusieurs ministeres. 
Ce type d'institution peut toujours etre ameliore, mais son existence 
permet de penser qu'il doit etre possible, pour un gouvernement con-
cerne par une decision d'exportation d'eau, de se faire representer par 
un petit nombre d'agents capables de s'exprimer et d'agir en fonction de 
toutes les missions confiees a des administrations distinctes. Quel que 
soit son nom, un organe capable de coordonner les talents et la mission 
de ces agents permettrait d'envisager le projet dans son ensemble, 
d'echapper a la tyrannie des decisions ponctuelles, et d'assurer de 
maniere ordonnee l'analyse de rentabilite, l'optimisation et la surveil-
lance d'un projet d'exportation d'eau. 

Le probleme est que ce genre de projet interesse les deux ordres de 
gouvernement. Malgre la preponderance actuelle des provinces, il est 
peu vraisemblable que l'on reussisse a trouver un organe provincial 
unique capable d'agir au nom de son gouvernement et aussi du gouver-
nement federal. Bien que la recherche d'une structure appropriee soit un 
probleme d'ordre federal plutot qu'international, l'experience acquise 
par le Canada au sein de la Commission mixte internationale porte a 
croire que les gouvernements devraient etre capables, a un coot minime, 
de collaborer a la mise en oeuvre de la procedure requise. 

Les fonctions enumerees dans la partie precedente de ce rapport 
pourraient etre attribuees a un conseil federal-provincial superieur, sub-
divise en « sections » nominees par chacun des gouvernements con-
cernes. Les Etats-Unis n'y seraient pas representes. Comme la cmi, le 
conseil disposerait d'un petit secretariat specialise, et il serait habilite a 
confier a des comites d'experts, normalement detaches des fonctions 
publiques federale et provinciales, la responsabilite d'etudier des ques-
tions specifiques. Ainsi, les deux ordres de gouvernement pourraient 
demander a ce conseil d'examiner tout projet d'exportation d'eau qui 
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leur serait adresse, des sa reception. Le conseil pourrait alors entrepren-
dre la collecte de donnees et de rapports. Il devrait aussi, tits tot dans la 
procedure, verifier les hypotheses generales fondant les projets qui lui 
seraient soumis. II serait essentiel que les analyses soient indepen-
dantes, ce que l'on pourrait assurer en utilisant les comites precites et en 
organisant des audiences publiques, avec divulgation et analyse critique 
de toutes les renseignements. II serait important d'eviter l'unanimite 
professionnelle fond& sur des hypotheses non verifiees. Le conseil 
devrait donc analyser les projets, les adapter et les optimiser, puis 
formuler des recommandations, pour ou contre, aux gouvernements 
concerns. 

En cas de recommandations negatives, la procedure objective retenue 
par le conseil aurait permis d'attirer l'attention des citoyens et des 
gouvernements sur la valeur de l'eau pour la nation canadienne et pour 
les usagers futurs. 

Par contre, en cas de recommandation favorable, accept& par les 
gouvernements concernes, le conseil pourrait aborder la deuxieme 
&ape de la procedure, c'est-h-dire jouer le role de conseiller des diplo-
mates canadiens et des agents provinciaux officiellement charges de 
negocier le meilleur contrat possible. On peut envisager ici deux types 
de negociations. Dans le premier cas, it s'agirait de negociations entre 
les gouvernements canadiens, et entre ceux-ci et les societes privees ou 
autochtones revendiquant des droits a regard des terrains ou des eaux 
touches par le projet. La deuxieme serie de negociations se ferait entre le 
Canada et les Etats-Unis. II faudrait constituer des equipes speciales 
pour discuter des nombreux elements souleves par la nature inter-
gouvernementale du projet. Le conseil dont nous proposons la creation 
ne serait aucunement l'organisme negociateur, son role etant simple-
ment d'aider les responsables de la negociation, apres avoir recom-
mande l'approbation du projet. II serait tits important que la negociation 
ne soit pas caracterisee par un exces de mercantilisme, ni par un exces 
de prudence; le conseil serait tres bien place pour offrir des avis reflechis 
sur les conditions jugees essentielles pour chaque projet d'exportation 
d'eau, et pour aider les nombreuses parties a interpreter eta negocier ces 
conditions. 

Il faudrait egalement que le conseil reste actif apres les negociations. 
Premierement, ses travaux anterieurs en auraient fait un organe 
exceptionnellement bien informe, capable d'assurer une certaine con-
tinuite et d'identifier les occasions et reserves percues par tous les 
niveaux de gouvernement. Deuxiemement, les negociations du Traite de 
la Columbia ont montre que des equipes de negociation federales ris-
quent d'être impotentes si elles n'ont pas un mandat explicite de la 
province concernee. Troisiemement, la souplesse exige que le contrat 
contienne des clauses de sauvegarde qui seront probablement plus 
vigoureusement souhaitees par les provinces que par Ottawa. Finale- 
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ment, le conseil comprendrait mieux que le gouvernement federal le 
principe de l'apprentissage en cours de route, c'est-h-dire de surveiller 
les effets des grands projets pour deboucher eventuellement sur des 
changements, pouvant aller aussi bien de leur expansion graduelle a leur 
abandon pur et simple. La cmi constitue un exemple de ce que l'on peut 
envisager en matiere de surveillance et des mesures executoires con-
nexes. 

Le conseil aurait donc un role a jouer a une troisieme etape (celle de 
l' exploitation et la surveillance du projet). Comme l'International 
Columbia Engineering Board, il aurait la responsabilite, devant les 
gouvernements federal et provinciaux du Canada de s'assurer que le 
contrat international est raisonnablement respecte. Comme le Great 
Lakes Water Quality Board, il entreprendrait des recherches, sur-
veillerait les retombees environnementales et sociales, et recomman-
derait des modifications aux projets, conformement au critere enonce de 
souplesse. 

Il n'y a pas lieu de donner ici plus de details a ce sujet. Le lecteur 
interesse par une structure differente pourra examiner avec profit le 
defunt U.S. Water Resources Council (Johnson, 1984). Dans le contexte 
de notre etude, nous avons tenu a souligner la necessite d'adopter une 
politique d'examen des projets d'exportation d'eau en fonction de leurs 
caracteristiques, et de mettre en place une procedure. 

Cette partie a surtout ete consacree a l'analyse de huit caracteristi-
ques relativement abstraites de la procedure globale, refletant le fait que 
son objectif fondamental sera d' examiner des projets specifiques. 
Finalement, en l'absence d'un ministere unique capable d'harmoniser 
cette procedure d'examen, nous avons recommande la creation d'un 
nouveau conseil avant meme que tout projet n'ait ete officiellement 
formule, afin de disposer d'un organ capable d'effectuer cet examen, de 
conseiller les gouvernements lors de toute negociation entre les societes 
canadiennes et avec les Etats-Unis, et d'exercer au nom de ces gouver-
nements la surveillance et l'execution du projet. 

Conclusion et recommandations 

Dans cette etude, nous avons propose que les projets d'exportation 
d'eau soient &Ales separement au moyen d'une procedure d'examen 
gouvernementale, en se fondant sur des criteres economiques. La 
methode que nous recommandons est celle de l'analyse de rentabilite, 
appliquee a chacun des projets qui seront soumis. L'idee d'evaluer 
chacun des projets a tour de role n'est pas nouvelle. Ainsi, it n'est pas 
rare qu'un gouvernement declare que « les eaux de chaque grand bassin 
de drainage soient utilisees completement et avec efficience avant que 
l'on envisage des &placements d'un bassin a un autre ». Nous 
approuvons ce pragmatisme, mais nous doutons de son efficacite prati- 
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que. Des expressions telles que « utilisees completement et avec effi-
cience » peuvent se preter a maintes interpretations susceptibles de 
deboucher sur des &bats interminables et acrimonieux. 

En donnant au mot « economique » le sens tres large retenu au cours 
de cette analyse, nous croyons avoir montre qu'il peut etre tout a fait 
realiste d'analyser ses emplois actuels dans un contexte economique. 
Aucune autre methode ne permet d'evaluer des usages concurrentiels, 
les uns par rapport aux autres. La methode que nous preferons, soit 
l'analyse de rentabilite, nous fournit un procede global permettant 
d'accorder toute l'attention voulue aux consequences financieres, envi-
ronnementales et sociales des projets d'exportation d'eau. Au debut de 
cette etude, nous avons montre comment cette methode economique 
peut etre appliquee a un projet d'exportation d'eau, bien que nos don-
nees soient encore incompletes et nos valeurs economiques incertaines. 

Nombreux sont ceux qui estiment que l'une des questions les plus 
importantes consiste a savoir qui surveille les exportations d'eau. Les 
provinces sont proprietaires de l'eau qui coule a l'interieur de leurs 
frontieres, dans la mesure ou la loi reconnait qu'il peut y avoir propriete 
de ressources aussi «fuyantes ». Ce role de proprietaire leur donne la 
responsabilite premiere en matiere de gestion des ressources en eau, 
notamment des exportations. Toutefois, la repartition des autres pou-
voirs entre les gouvernements federal et provinciaux, au titre de la Loi 
constitutionnelle de 1982, donne a chaque ordre de gouvernement un 
quasi-droit de veto sur les exportations d'eau. 

La consequence evidente de cette situation est que les deux ordres de 
gouvernement seront obliges de participer a l'analyse economique pro-
pos& des projets d'exportation d'eau canadienne. Outre leurs droits de 
propriete, les gouvernements provinciaux ont la responsabilite de 
s'occuper de la plupart des affaires dans la region exportatrice et le long 
des parcours de derivation. En meme temps, le gouvernement federal 
est oblige d'intervenir pour s'assurer que les effets nationaux, par exem-
ple les effets cumulatifs de plusieurs projets d'exportation emanant de 
provinces differentes, et les effets internationaux, tels que les problemes 
politiques pouvant resulter d'une interruption eventuelle des exporta-
tions, sont pris en consideration. Par ailleurs, le gouvernement federal 
&tient certaines responsabilites d'ordre local, par exemple en ce qui 
concerne la peche, l'agriculture et le Nord. Nous nous sommes done 
efforces de decrire brievement un organe qui permettrait de coordonner 
les pouvoirs federaux et provinciaux. Il s'agirait de creer un conseil des 
exportations d'eau, dote des huit qualites enumerees precedemment. 

Les exportations d'eau sont un sujet tires controverse au Canada. Bon 
nombre de citoyens rejettent rid& que l'eau puisse etre consider& 
comme un bien economique, surtout dans un contexte interregional ou 
international. D'autres estiment par contre qu'il s'agit d'une ressource 
exportable comme les autres. La politique propos& dans cette etude 
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serait suffisamment souple pour que tous les points de vue divergents, 
dont ceux-la, puissent s'exprimer en toute liberte. La procedure 
envisage pour etudier les projets d'exportation d'eau fournirait un 
forme coherente et globale d'evaluation des avantages et du coat pour le 
Canada, etant bien entendu qu'elle ne saurait primer sur les valeurs que 
les citoyens conferent a leurs ressources en eau. 

Dans une longue digression, nous avons souligne qu'il ne nous semble 
pas du tout suffisant d'adopter une politique soit completement « taxis-
te » soit completement o prohibitionniste ». Les deux seraient en effet 
trop rigoureuses pour que l'on puisse faire face adequatement a toutes 
les situations susceptibles de se manifester dans les diverses regions 
canadiennes. Il y a donc lieu d'adopter une politique plus souple, mais 
condition que ses procedures permettent de tenir compte de l'opinion de 
chacune des parties concernees. 

Ceux qui se refusent absolument a envisager toute vente d'eau pour-
ront utiliser la procedure propos& non seulement pour formuler leurs 
objections, mais aussi pour exprimer financierement la vigueur de leur 
reaction. Ceux qui ont une opinion neutre ou favorable constateront que 
la procedure leur permet de s'opposer a des projets socialement medio-
cres ou sans profit. Finalement, ceux qui considerent que nos ressources 
en eau constituent une richesse nationale en soi constateront que la 
procedure les premunit contre une repartition born& et inconsideree de 
ces ressources. 

Notes 
Cette etude a ete traduite de l'anglais, l'original a ete acheve en avril 1985. 

I. L'etude dont it s'agit est celle de Taylor (1967). A titre de comparaison, le module de la 
Saskatchewan du Nord, a Edmonton, &alit d'environ 7 725 p3/s (218,8 m3/s) de 1912 a 

1975 (Canada West Foundation, 1982, p. 109). 
On trouvera une analyse detainee du coat des retombees sociales de la construction du 
pipeline dans le rapport de la Commission Berger sur le pipeline de la van& du 
Mackenzie (Berger, 1977). 
Le contenu de cette section s'inspire de Campbell et a/. (1974). 

Les extraits de la Loi constitutionnelle de 1982 cites dans cette partie proviennent de 
l'ouvrage publie par le ministere de la Justice (Canada, 1982). 
Ces arrets sont les suivants: 
Renvoi sur la Loi anti-inflation, [1976] 2 R.C.S. 373. 
Renvoi sur la reglementation et le controle de l'aeronautique au Canada, [1932] C.A. 
54 (Conseil prive) 
Renvoi sur la reglementation et le controle des communications par radio au Canada, 
[1932] C.A. 304 (Conseil prive) 
Denison Mines c. V.-G. Canada, [1973] 1 O.R. 797 (Cour superieure de l'Ontario) (au 
sujet de Penergie atomique). 
Une autre source potentielle de competence federate est la clause « declaratoire ou 
clause d'urgence, de ('article 92(10)c) [dans le contexte de l'article 91(29)]. L'article 
92(101c) exclut des pouvoirs legislatifs provinciaux: 

Les ouvrages qui, bien qu'entierement situes dans la province, seront avant ou 
apres leur execution declares par le Parlement du Canada, etre a l'avantage 
general du Canada, ou a l'avantage de deux ou plusieurs provinces. 
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Une telle declaration ne donne pas au Parlement le pouvoir de soustraire indefiniment 
certaines categories de projets des pouvoirs legislatifs des provinces, mais unique-
ment certains ouvrages et entreprises existants ou envisages. Elle ne donne pas non 
plus au Parlement le droit d'exercer un pouvoir absolu sur tous les aspects de 
l'exportation d'eau, mais seulement sur les « ouvrages », les provinces conservant les 
autres pouvoirs. Considerant les pouvoirs que le gouvernement federal pourrait déjà 
exercer au titre d'autres dispositions constitutionnelles, it ne semble pas qu'il puisse 
gagner beaucoup de pouvoirs supplementaires, en matiere d'exportation, en declarant 
qu'il y a une situation d'urgence. 
Dans un arret de 1981 (Fulton c. Office de conservation des ressources energetiques), 
la Cour supreme du Canada a juge que l'Alberta avait le pouvoir de reglemen-
ter et d'approuver une voie de transmission etablissant une liaison avec une voie de 
Colombie-Britannique, et donc, indirectement, avec les Etats-Unis. Lucas et Saun-
ders (1983, p. 10 et 11) resument ainsi l'arret de la Cour : 

La Cour a juge que la province &tient le pouvoir de reglementer les equipements 
de transmission d'electricite situes totalement a l'interieur de ses frontieres. Le 
fait que ces equipements de transmission soient destines a etablir une liaison 
avec ceux d'un organisme sane a l'exterieur de to province ne fait pas tomber ce 
sujet dans le champ de competence exclusive du gouvernement federal. La 
legislation provinciale est valide tant et aussi longtemps qu'elle ne pretend pas 
reglementer l'interconnexion. II s'agit d'une question relevant des pouvoirs 
provinciaux au titre des ouvrages et entreprises d'une nature locale, selon 
l'article 92(10). La situation etait particulierement claire en l'absence de legisla-
tion federate reglementant les voies de transmission interprovinciales. Si une 
telle legislation avait existe, i1 efit ete possible de constater un conflit direct avec 
la legislation provinciale, ce qui aurait donne les pouvoirs afferents au gouverne-
ment federal, au titre de la doctrine de la primaute federate. 

Le texte de Farrel du juge en chef Laskin sous-entend que le jugement aurait 
pu etre different si la voie de transmission propos& avait ete rade a une voie 
possedde et exploitee par la meme societe d'electricite, ailleurs que dans la 
province. Ce point de vue aurait ete conforme aux arrets anterieurs qui ont 
conclu que des activites telles que celles des societes de chemin de fer et des 
systemes de transport motorises constituent des entreprises interprovinciales ou 
internationales, ce qui en fait des domaines de competence federate, au titre de 
l'article 92(10(a). Cette partie de l'arret de la Cour supreme permet de penser que 
des voies de transmission interconnectees desservant plusieurs provinces cana-
diennes et Etats americains ne seraient vraisemblablement pas considerees 
comme des ouvrages ou entreprises locaux. Les societes provinciales de ser-
vices publics constituent des systemes en reliant des elements qui sont con-
struits a l'interieur des limites provinciales. 11 est vraisemblable que ce fait 
empeche la domination absolue des organismes de reglementation federaux, a la 
fois en matiere de projets energetiques et de construction d'equipements desti-
nes a constituer des systemes interconnectes, qui sont concus dans un contexte 
de planification coordonnee. 

Le lecteur trouvera une analyse complementaire des autres questions d'actualite au 
Canada en matiere de lois et de politiques regissant les eaux, y compris des questions 
internationales, dans Rueggeberg et Thompson (1984). 
Le lecteur trouvera une analyse plus detainee de ces propositions (a l'exception du 
projet du lac Freil) dans Bryan (1973, p. 151-168). Day (1985) offre une analyse plus 
contemporaine de ces projets de derivation, parmi d'autres. 
Les estimations relatives au cofit ont ete converties en dollars de 1984 au moyen des 
indices de prix de la construction non domiciliaire de Statistique Canada (catalogue 
No 62-007). A moins d'indication precisant qu'il s'agit de dollars de 1984, les frais 
mentionnes dans cette partie le sont en dollars courants (c'est-a-dire la valeur du dollar 
au moment ofi chaque projet fut presente). 
Les trois paragraphes suivants sont tires d'un rapport precurseur de Grauer et Davis 
(1961). 
Le gouvernement provincial pent reglementer indirectement les exportations de gaz 
naturel en reglementant la production a la tete du puits. 
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Le dernier enonce de politique federale concernant les eaux (1978) n'aborde pas la 
question des exportations (Canada, ministere des Peches et de l'Environnement, 
1978). 
L'objectif d'optimisation vaut egalement lorsqu'on doit choisir le type de projet requis 
pour satisfaire des objectifs publics donnes, ainsi que les parametres optimaux d'un 
projet donne. Ce degre superieur d'optimisation est examine en detail dans Sewell et 
al. (1965), British Columbia Environment and Land Use Committee Secretariat (1977), 
et Canada, Conseil du Tresor (1976). 
Voir Dasgupta et Heal, 1979, p. 397-400. 
Par exemple, David K. Elton (1983) et la Canada West Foundation (1982) prevoient le 
doublement de l'irrigation des plaines de l'Ouest d'ici la fin du siecle. Cette prevision 
optimiste exigera beaucoup moins d'eau que si l'on voulait entreprendre « l'utilisation 
maximum de l'eau disponible et encore moins que si toutes les terres irriguees 
l'etaient avec des eaux provenant d'autres bassins fluviaux. Elton resume les previ-
sions officielles et celles de la Canada West Foundation en matiere de « demande 0, 
mot qui signifie apparemment pour lui les exigences politiques formulees par les 
agriculteurs de l'Alberta pour obtenir de l'eau aux prix actuels (subventionnes). Voir 
aussi Canada West Foundation, 1982, p. 25. 
On trouvera dans Canada West Foundation (1982) des revisions a la baisse des volumes 
d'eau d'irrigation retires du lac Diefenbaker. Voir aussi Veeman (1985), qui est l'une 
des razes etudes sur le sujet tenant compte de la valeur ou du coat de l'eau. 
On trouvera un exemple plus detaille dans Canada, Conseil du Tresor (1976), p. 56-62. 
Attorney-General c. The Aluminum Company of Canada. Non rapporte, 6 aoat 1980, 
Cour supreme de Colombie-Britannique. 
A.G. of Canada c. The Aluminum Company of Canada (2). Non rapporte, 11 aoat 1980, 
M. le juge Berger (a huis clos). 
La construction de canaux et de barrages produit des economies d'echelle, et c'est la 
perte de ces economies qui constitue l'un des elements du coat des projets qui 
« commencent de facon modeste Les arguments pour et contre ]'acceptation de ces 
frais supplementaires affectes a 1' « apprentissage 0, ont etc examines par H.F. Camp-
bell et Anthony Scott dans des articles tels que Campbell et Scott (1979). L'idee est 
developpee dans d'autres contextes par A.R. Thompson et plusieurs coauteurs de 
publications du Westwater Research Institute (voir Thompson, Bankes et Souto-
Major, 1981) et par C.S. Hotting (1978) dans le cadre d'une campagne permanente pour 
developper une theorie et des procedures « evolutives » des analyses environne-
mentales. 
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